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À mon père



Introduction

Marie-Thérèse siège en bonne place au panthéon de l'Europe monarchique. Elle est aussi représentative d'un siècle qui fut un grand siècle féminin. Pour ne citer que des femmes qui imprimèrent leur marque à la politique de leur temps, elle côtoie, partenaires ou rivales, aussi bien Élisabeth et Catherine de Russie qu'Élisabeth Farnèse et la marquise de Pompadour. Dans cette galerie de portraits, Marie-Thérèse campe une figure originale. Sans devancière en Autriche, elle présente des traits distinctifs qui tiennent autant à son caractère qu'au legs de l'histoire.

Marie-Thérèse nous apparaît d'abord comme une femme d'énergie. C'est dans ce rôle qu'elle entre sur la scène de l'histoire. À peine montée sur le trône, elle doit, sans avoir été préparée à l'exercice du pouvoir, affronter une crise où la monarchie autrichienne risque de sombrer. Attaquée par une coalition d'États supérieure en nombre et en moyens, elle refuse de plier, fait front à l'adversité et finit par sauver la Monarchie du désastre qui la menaçait. Cette guerre est aussi le début du duel qui va dominer le règne, celui qui l'oppose à Frédéric II, un autre géant de l'époque. C'est peu de dire qu'elle n'y fait pas pâle figure. Marie-Thérèse montre la même fermeté dans la conduite de l'État. Attentive à s'entourer de collaborateurs de talent, elle ne s'en réserve pas moins la prise de décision. Dans les dernières années de sa vie, sous le coup du traumatisme où la mort de son mari François-Étienne de Lorraine la plonge, elle aurait pu prendre du champ. Or, si elle choisit de partager le pouvoir avec Joseph II, son fils aîné, ce n'est pas pour s'en dessaisir. Confrontée à des épreuves, elle sait, malgré les atteintes de l'âge, retrouver la même énergie et imposer ses vues.

Marie-Thérèse est aussi une femme de tradition. Elle partage les valeurs du catholicisme baroque dans lesquelles elle a été élevée. Fermée à l'idée de tolérance, elle n'a aucune sympathie pour la philosophie des Lumières. Mieux, elle met en garde contre l'enseignement des philosophes qui sape les fondements de la société chrétienne. S'il lui arrive de rejoindre certaines de leurs préoccupations, il faut y voir un effet de son pragmatisme et non la marque d'une conviction. La vigueur de sa foi catholique inspire égale ment sa conception matriarcale du pouvoir. Marie-Thérèse se veut la mère de ses peuples, et c'est en partie l'image que la postérité a retenue d'elle. Cette pratique, elle l'applique à sa « couvée », les seize enfants qu'elle a eus de François-Étienne et dont dix survivent. Marie-Thérèse est une mère aimante, mais aussi exigeante et parfois dure. Elle surveille de près l'éducation de ses enfants, ne relâche pas la bride quand ils ont atteint l'âge adulte, et s'emploie à les utiliser pour tisser les fils d'un système diplomatique au service des intérêts autrichiens, comme en témoigne le mariage de Marie-Antoinette avec le dauphin de France.

À divers titres, Marie-Thérèse est également une femme moderne. Sans doute pas au sens où nos féministes contemporaines l'entendent. Comment ne leur apparaîtrait-il pas obsolète d'inviter les femmes au devoir d'obéissance envers leur mari ? Sauf que Marie-Thérèse n'applique pas cette leçon à elle-même ! Moderne, elle l'est en tout cas quand, contrairement aux usages de son monde, elle parvient à épouser l'homme qu'elle aime, même si la décision de cette union ne lui revient pas, et mène avec lui une vie de couple heureuse. Sur ce point, elle se démarque singulièrement de la plupart des monarques de son temps. Moderne, elle l'est plus encore, lorsque, sous l'effet des deux guerres de son règne, elle entreprend de réformer l'État et décide à cette fin de mesures appelées à retentir sur la société. Elle engage ainsi ses possessions et ses peuples sur la voie de la modernisation, mais, alliant tradition et progrès, elle le fait avec le souci d'éviter les ruptures qui laissent des blessures dans le corps social.

Marie-Thérèse donne ainsi une leçon de sagesse politique à son successeur, que celui-ci ne retiendra pas. Les désaccords avec Joseph II rythment et assombrissent les dernières années du règne. Marie-Thérèse connaît trop bien son fils pour ne pas redouter qu'il ne compromette, par esprit de système, l'héritage qu'elle lui transmettra. Ses craintes s'avéreront, en grande partie, fondées. Ce faisant, l'exemple de Marie-Thérèse est riche d'un autre enseignement. Guidée par son intelligence intuitive, conciliant esprit de tradition et esprit de mouvement, elle a laissé le modèle d'un conservatisme éclairé.



1

Dans l'attente

1717-1740

Lorsque la petite Marie-Thérèse ouvre les yeux sur le monde, le 13 mai 1717, il n'est pas écrit qu'elle régnera un jour sur les États de la Maison d'Autriche. Sans doute, quatre ans plus tôt, son père, l'empereur Charles VI, a-t-il pris soin de réserver les droits de sa descendance féminine à sa succession. C'est là un des objets de la Pragmatique Sanction dont il a donné lecture le 19 avril 1713. Cette sage précaution n'est pourtant pas dictée par l'urgence. Charles VI est alors au début de son règne. Il n'a succédé à son frère Joseph Ier que depuis deux ans. Au surplus, seulement âgé de vingt-huit ans, il est dans la force de l'âge ; quant à son épouse, l'impératrice Élisabeth-Christine, elle n'a que vingt-deux ans. Mariés depuis 1708, ils n'ont toujours pas d'enfant. Cette attente va encore durer trois ans. Élisabeth-Christine donne à Charles, le 3 avril 1716, un héritier qui, en mémoire de son grand-père paternel, reçoit le prénom de Léopold ; mais le jeune archiduc décède avant la fin de l'année.

Quand elle naît quelques mois plus tard, Marie-Thérèse devient donc l'héritière des États de la Maison d'Autriche. Toutefois, même après la naissance de l'archiduchesse Marie-Anne, en septembre 1718, le couple impérial conserve l'espoir d'une descendance mâle. Les années passant, cette perspective s'éloignera et le futur mariage de Marie-Thérèse deviendra peu à peu un enjeu européen. Mais même alors, rien n'est dit : si un divorce est exclu, un accident du destin pourrait ravir son épouse à l'Empereur et un fils pourrait être le fruit d'une seconde union. Comme son frère Joseph, Charles n'est-il pas né du troisième mariage de Léopold Ier ? Il reste enfin le cas où un fils de Marie-Thérèse succéderait à Charles VI, si celui-ci devait vivre assez longtemps pour que cette solution prît forme.





La famille

Le partage, décidé en septembre 1703 par Léopold Ier entre ses deux fils, ne destinait pas à Charles les États héréditaires de la Maison d'Autriche. À l'heure où s'ouvre la succession d'Espagne, il le désigne pour succéder à Charles II avec lequel cette branche des Habsbourg vient de s'éteindre. Comparé au partage de 1521 entre Charles Quint et son frère Ferdinand, ce choix illustre la montée en puissance de la monarchie autrichienne. Là où Charles Quint avait opté pour l'Espagne et son empire, Léopold Ier réserve à son fils aîné les possessions centre-européennes prolongées de leur extension italienne et destine l'Espagne à son cadet.

Encore faut-il que Charles, devenu prétendant au trône d'Espagne, sache imposer ses droits. Or, du duel qui l'oppose à Philippe d'Anjou, promu Philippe V, un petit-fils de Louis XIV pour lequel Charles II s'était prononcé, il sort vaincu après dix années de guerre. S'il réussit à s'emparer de Madrid à deux reprises, il ne parvient pas à s'y maintenir. En dehors de Barcelone et de la Catalogne dont il fait son bastion, l'Espagne lui échappe. Ce dénouement est consacré par les traités d'Utrecht (1713), puis de Rastatt (1714), même si Charles continue par la suite à se considérer comme le souverain légitime d'Espagne.

Lorsque le maréchal de Villars et le Prince Eugène mettent la dernière main au traité de Rastatt, voici déjà trois ans que, appelé à succéder à son frère Joseph Ier, prématurèment décédé, Charles a quitté l'Espagne. Devenu le maître de la monarchie autrichienne, élu peu après à la tête du Saint Empire, il a pris désormais le nom de Charles VI. Sans doute espérait-il encore rétablir autour de sa personne l'unité des terres habsbourgeoises, de l'Espagne à l'Europe centrale. Mais, quand les puissances maritimes, peu soucieuses de laisser la suprématie des Habsbourg succéder à l'hégémonie des Bourbons, lui retirent leur soutien, il doit se résoudre à admettre que cette ambition ne s'accorde plus au nouveau rapport des forces en Europe.

Cet échec imprime dans l'âme de Charles une blessure qui jamais ne se refermera vraiment. Il accuse son naturel grave, renforce sa tendance à la méfiance, voire au pessimisme. Ses années espagnoles accentuent aussi son adhésion à un catholicisme ardent et marqué de l'esprit de dévotion auquel la pietas austriaca l'avait déjà préparé. Ses déboires contribuent encore à fortifier sa propension à l'irrésolution, un trait de caractère qu'il ne transmettra sûrement pas à Marie-Thérèse. Au reste, celle-ci n'ignorera pas les limites de son père, même si sa piété filiale sans faille et ses devoirs envers la dynastie lui interdiront de le laisser paraître.

La force de caractère montrée par Marie-Thérèse face aux épreuves lui vient plutôt de sa mère. Comme tous les mariages princiers de l'époque, l'union de Charles et d'Élisabeth-Christine de Brunswick-Wolfenbüttel répondait à une motivation politique. Elle aiderait à renforcer l'influence impériale en Allemagne du Nord. Mais, pour cette jeune princesse protestante, elle impliquait l'obligation de se convertir au catholicisme. Or, elle ne s'y résout qu'après avoir opposé une longue résistance à la volonté de son père : « J'espère, commence-t-elle par écrire à sa mère, que le Bon Dieu détournera de moi le malheur qui pèse sur ma tête ; je l'en prie sans arrêt ; je ne donnerai jamais mon consentement ; plutôt mourir1. » Sans doute finit-elle par se soumettre. Mais, après sa conversion, elle témoignera à ses anciens coréligionnaires une bienveillance qui n'est guère la norme à la cour de Vienne. De plus, son catholicisme s'ouvrira à des influences jansénistes auxquelles ses origines ne sont pas étrangères.

L'épisode espagnol a également donné à la jeune femme l'occasion d'affirmer la force de son caractère. Elle en a fait la démonstration, en se tenant aux côtés de son mari dans un contexte difficile. Mais, surtout, lorsque Charles quitte l'Espagne pour rejoindre Vienne, elle y demeure à sa demande et, investie du titre de capitaine général, continue encore la lutte en son nom durant deux années. Il est vrai qu'à partir du moment où elle retrouve Charles à Vienne, elle cesse de jouer tout rôle politique. Marie-Thérèse survivra de dix ans à son mari, mais, tout en lui manifestant le plus grand respect, elle s'abstiendra de solliciter ses conseils.

Marie-Thérèse n'est pas seulement redevable à sa mère de qualités morales. Les portraits des deux femmes dans l'éclat de leur jeunesse laissent apparaître une évidente ressemblance. Chez Marie-Thérèse, nulle trace de la lippe habsbourgeoise pourtant marquée chez son père. À l'inverse, elle doit à sa mère l'éclat de son teint, ses yeux bleus, sa blonde chevelure. Une génération plus tôt, chacun s'était accordé à relever la rayonnante beauté d'Élisabeth-Christine. C'est elle qui avait d'abord frappé Charles lors de leur première rencontre : « La reine très belle, très content2 », note-t-il alors dans son Journal – remarque lapidaire, mais qui a le mérite d'aller à l'essentiel. À l'opposé de cette concision, le témoignage de lady Montagu détaille l'impression que la jeune impératrice fit sur elle : « L'Impératrice m'a totalement charmée ; ses traits ne sont pas parfaitement réguliers, ses yeux sont petits, mais ont un regard vif, plein de grâce ; son teint est le plus beau que j'ai vu ; son nez et son front sont bien dessinés ; sa bouche a un charme ravissant. Lorsqu'elle sourit, elle montre une beauté et une grâce qui la font adorer ; elle a une chevelure abondante, fine et superbe ; mais sa silhouette ! Il faudrait se faire poète pour lui rendre justice ; ce qu'ils ont dit de Junon et de Vénus est pour elle en dessous de la vérité3 » Avec le temps, il est vrai, Élisabeth-Christine perdra cette silhouette qui avait fait l'admiration de lady Montagu. Elle s'empâtera jusqu'à se mouvoir difficilement, une évolution que Marie-Thérèse connaîtra à son tour.







Les résidences

À la suite de ses parents, la petite Marie-Thérèse se partage entre deux demeures, la Hofburg et la Nouvelle Favorite. Au fil des années, elle est témoin des aménagements successifs qui transforment le visage de la Hofburg. Résidence princière depuis le temps des Babenberg, celle-ci s'est agrandie de nouveaux bâtiments, au cours des XVI e et XVII e siècles, sans pour autant constituer encore un ensemble d'un seul tenant. S'il s'agit d'abord pour Charles VI d'unir les pièces de ce vaste complexe, il se propose un autre objectif, plus ambitieux, celui d'embellir sa principale résidence afin de la rendre digne du premier prince de la chrétienté. Les plus grands architectes du temps sont mobilisés. Face à l'aile Léopoldine, Johann Lukas von Hildebrandt signe la chancellerie d'Empire (Reichskanzlei) qui illustre la place occupée par le Saint Empire dans le système autrichien. Ce bâtiment clôt la cour Intérieure qui prend ainsi son aspect actuel. Œuvre des Fischer von Erlach père et fils, la Bibliothèque de cour (Hofbibliothek) célèbre le mécénat culturel du prince. Le lien avec la personne de l'Empereur est souligné, au centre de la salle d'Apparat, par la statue de Charles VI, campé en Hercule des Muses. L'École équestre d'hiver (Winterreitschule), où des fêtes somptueuses seront organisées, complète ce programme architectural. Malgré ces aménagements, la Hofburg demeure un ensemble composite. Toutefois, s'ils ne suffisent pas à effacer les différences de style, ils contribuent à lui donner une majesté plus digne de sa vocation.

Durant les mois de la belle saison, la famille impériale s'établit à la Nouvelle Favorite. Située hors des murs, cette autre résidence n'est pas officiellement dans la ville mais on y accède rapidement en voiture depuis la Hofburg. Sans être encore à la campagne, on y respire déjà un air plus léger. Il s'agit d'une reconstruction. À la veille du siège de 1683 par les Ottomans, le défenseur de Vienne, le comte Starhemberg, avait choisi de faire incendier la première Favorite, pour éviter qu'elle ne tombât aux mains de l'ennemi. Aussitôt l'épreuve passée, Léopold Ier avait décidé de la rebâtir et confié la réalisation du projet à Ludovico Burnacini, un des architectes italiens alors en vogue à Vienne.

Ces diverses constructions s'inscrivent dans le mouvement d'agrandissement et de transformation de Vienne engagé après le tournant de 1683. Avec la disparition de la menace ottomane, des temps nouveaux ont commencé. À l'intérieur comme à l'extérieur des remparts, de grandes familles de l'aristocratie parent la ville de magnifiques palais ; les faubourgs (Vorstädte) s'urbanisent à un rythme rapide. Pourtant, les constructions décidées par Charles VI remplissent une autre fonction : à l'apogée de l'âge baroque, elles contribuent à l'embellissement de Vienne, résidence et capitale impériales, et exaltent la gloire du monarque.

Dans les deux résidences, la vie de la Cour se conforme aux règles de l'étiquette espagnole que Charles VI a introduites et auxquelles il est d'autant plus attaché qu'elles entretiennent un lien avec le royaume perdu. Il en exige donc le respect strict, mais celui-ci ne s'applique qu'aux manifestations officielles où l'Empereur et les siens doivent apparaître dans tout l'éclat de leur majesté. Dans la sphère privée, la tonalité est toute différente. Ici plus de contraintes : la vie de famille se déroule dans une atmosphère proche de celle qu'on découvre, à l'époque, dans les familles bourgeoises. Cet exemple fera école. Habituée depuis l'enfance à ce partage, Marie-Thérèse n'aura pas de mal à le pratiquer à son tour, passant avec aisance de la pompe à la simplicité.







L'éducation

Selon la règle, la petite Marie-Thérèse est confiée à des gouvernantes choisies dans la noblesse autrichienne. À la comtesse von Stubenberg succède, en 1728, la comtesse Maria Karolina Fuchs, née von Mollart, qui va accompagner la jeune archiduchesse au long de ses années d'adolescence. Entre la gouvernante et sa protégée naît un fort attachement, au point que la comtesse Fuchs, ordinairement appelée Mami par Marie-Thérèse, en vient à être traitée presque comme un membre de la famille. L'âge puis la position à laquelle Marie-Thérèse accédera conduiront à une transformation de leurs rapports. Mais, devenue souveraine, Marie-Thérèse continuera d'entretenir une relation étroite avec la comtesse et de lui donner des marques de son affection. Elle ne se contentera pas d'en faire sa grande maîtresse de cour (Obersthofmeisterin). Honneur exceptionnel, à sa mort, la comtesse Fuchs sera inhumée, sur instruction de l'Impératrice, dans la Kapuzinergruft, la crypte réservée, depuis un peu plus d'un siècle, aux membres de la famille impériale.

Les précepteurs chargés de l'éducation de Marie-Thérèse entrent bientôt en scène. Expression du lien étroit entre la dynastie et le catholicisme, on a pris soin de recruter d'abord des hommes d'Église, c'est-à-dire des jésuites, la Compagnie de Jésus étant alors au faîte de sa puissance. Comme il s'agit en premier lieu de faire de la jeune archiduchesse une bonne chrétienne, la religion occupe une place importante dans le programme d'éducation mis au point à son intention. Pour cette tâche primordiale, le choix s'est naturellement porté sur un jésuite, le père Franz Xaver Vogel, et c'est encore un jésuite, le père Gottfried Spannagl, qui enseigne à Marie-Thérèse le latin et l'histoire, deux disciplines de tout temps privilégiées dans l'éducation des princes – le latin est de plus la langue « politique » du royaume de Hongrie. Il revient, en revanche, à un laïc, Jakob Marinoni, un Italien originaire d'Udine, de l'initier aux mathématiques.

Comme il est de règle chez les Habsbourg, une attention toute particulière est accordée à l'enseignement des langues étrangères : au terme de ses études, Marie-Thérèse possède une solide connaissance du français, de l'italien et de l'espagnol. Le français tend alors à s'imposer comme la langue internationale et Marie-Thérèse l'utilisera souvent, non sans une pointe de savoureuse gaucherie ici ou là. Héritage du siècle précédent, l'italien continue d'occuper une forte position à la cour de Vienne. Quant à l'espagnol, il renvoie à la fiction que Charles VI entretient sur ses droits à la couronne d'Espagne. À l'inverse, malgré la suprématie que l'Angleterre s'est acquise, depuis 1715, en Europe, l'anglais ne figure pas encore parmi les langues apprises par les princes et les princesses de la famille impériale. De plus, en dehors de l'allemand et de l'italien, Marie-Thérèse ne possède aucune des langues parlées par les peuples d'Europe centrale placés sous l'autorité de la monarchie autrichienne. Elle ne parle notamment ni le tchèque ni le hongrois. Mais pourquoi les apprendrait-elle ? Le temps des nationalités n'est pas encore venu. Au sein des élites du royaume de Bohême, le tchèque n'est plus parlé que par une minorité, tandis qu'en Hongrie, la langue politique est le latin.

Autre trait particulier à l'éducation des princes, le régime d'études préparé pour Marie-Thérèse fait une large place à la danse et à la musique, notamment au chant où elle excelle. Dans les deux cas, les professeurs sont des Italiens, un signe supplémentaire de l'influence que la culture italienne conserve dans la Vienne de ce premier tiers du XVIII e siècle. Les musiciens italiens continuent de dominer alors la scène et il n'est encore, à la cour de Vienne, d'autre poésie qu'italienne. Pour Marie-Thérèse, la liste commence avec Claudio Pasquini, son professeur d'italien. Elle se poursuit avec Apostolo Zeno, un Vénitien, puis avec Pietro Metastasio, un Romain qui, arrivé à Vienne en 1730, y restera jusqu'à sa mort, cinquante ans plus tard, sans avoir jamais poussé sa connaissance de l'allemand au-delà des rudiments. Metastasio entre très tôt dans l'entourage de Marie-Thérèse. À l'occasion de l'anniversaire de leur mère, Marie-Thérèse et sa sœur passent commande au poète d'une piécette, Le Grazie vindicate (Les Grâces vengées), dans laquelle toutes deux se produisent pour le ravissement de leurs parents. Leur performance leur vaut les éloges de l'auteur, un compliment, à vrai dire, sans surprise. On imagine mal qu'il ait pu tenir un autre langage !

Si, sous l'influence de ces différents maîtres, Marie-Thérèse a acquis le goût de la langue italienne, elle connaît mal, en revanche, les littératures française et allemande. Autour du Prince Eugène, un pôle de culture française s'est certes développé au sein de la haute société viennoise. Mais la Cour n'a pas les mêmes inclinations. Si les obligations de sa charge commandent à Charles VI d'entretenir des relations suivies avec la France, il n'a nullement oublié qu'il lui doit d'avoir perdu le trône d'Espagne.

L'allemand parlé et écrit par Marie-Thérèse est sûrement savoureux. Il est régulièrement agrémenté de mots français et italiens et, pour la langue parlée, il fait un large emploi du dialecte viennois. En revanche, il n'a pas encore été épuré par la soumission aux règles édictées par Gottsched, le Vaugelas allemand. Il montre notamment une orthographe encore éloignée des canons qui s'imposeront avant la fin du siècle.







Une princesse convoitée

Les responsables de l'éducation de Marie-Thérèse ne prévoient pas de l'initier au droit et à l'économie, deux disciplines sans doute fort peu féminines, mais dont les rudiments lui seraient pourtant bien utiles si le destin l'appelait à régner. Bien que le doute sur son avenir ne soit pas encore levé, beaucoup de capitales se comportent déjà comme si elle devait succéder à son père. Son mariage devient dès lors un enjeu dans les relations entre les cours européennes. On le voit bien lorsque l'Espagne, en 1724, se met sur les rangs.

Le projet espagnol est le fruit de l'ambition d'Élisabeth Farnèse, la seconde épouse de Philippe V. Comme ses fils se placent dans l'ordre de succession derrière leurs demi-frères nés du premier mariage de Philippe V, elle leur cherche des compensations sous d'autres cieux. L'Italie, où la situation depuis Utrecht n'est pas vraiment stabilisée, pourrait lui en offrir. Elle serait prête, si l'occasion s'en présentait, à jeter son dévolu sur Naples et sur Parme. Mais, pour don Carlos, son fils aîné, elle rêve d'une destinée encore plus haute : s'il obtenait la main de Marie-Thérèse, il serait en position de devenir, à la mort de Charles VI, le véritable maître des États de la Maison d'Autriche. Sans compter qu'il pourrait aussi prétendre à la couronne impériale, les femmes étant exclues de l'élection à la tête du Saint Empire.

Le rapprochement entre Vienne et Madrid, consacré, en mai 1725, par un traité, paraît donner quelque crédibilité à cette option, même si Charles s'est dérobé sur ce point aux pressions espagnoles. Il est vrai qu'une telle union dérangerait trop d'intérêts, à commencer par ceux de l'Angleterre. Comment celle-ci ne s'inquiéterait-elle pas de la reconstitution d'un aussi vaste ensemble qui aurait vocation à l'hégémonie sur le continent ? En bonne logique, le cabinet de Londres s'emploie à en écarter le péril. Avec succès : après être parvenu à rompre l'entente entre Vienne et Madrid, il réussit à faire rentrer l'Autriche dans son système diplomatique. Le traité de Vienne du 16 mars 1731 scelle un accord qui tire un trait définitif sur le projet espagnol. Charles VI s'y engage, en effet, à ne pas marier Marie-Thérèse à un prince d'une des grandes maisons d'Europe, en clair avec un Bourbon.

L'Angleterre s'est octroyé un droit de regard sur la politique autrichienne. Si la fierté de Charles VI ne peut qu'en être blessée, il n'est sans doute pas malheureux que l'option du mariage espagnol soit enterrée. C'est qu'en réalité ses préférences vont ailleurs. Très tôt, Charles a eu en vue pour sa fille aînée un mariage lorrain. La Maison de Lorraine ne figure certes qu'à un rang modeste dans la hiérarchie des dynasties européennes. En revanche, les liens qu'elle a tissés avec les Habsbourg parlent en faveur de cette union. Pris entre le royaume de France et l'Empire, les ducs de Lorraine cherchent à Vienne une protection contre le dessein de Versailles d'absorber le duché, une menace que l'annexion de l'Alsace a encore aggravée. Les soldats de Louis XIV l'ont d'ailleurs occupé durant près de vingt ans, jusqu'à la paix de Ryswick en 1697, avant de l'évacuer, mais il pourrait ne s'être agi que d'une répétition.

Ces années dominées par la lutte contre la France de Louis XIV ont resserré les liens entre les deux maisons. Après avoir mis son épée au service des Habsbourg, le duc Charles de Lorraine a pris une part déterminante à la victoire du Kahlenberg qui a mis fin, en octobre 1683, au siège de Vienne. Si des raisons d'ordre diplomatique ont voulu que le mérite en fût attribué au roi de Pologne Jan Sobieski, le duc est le vrai vainqueur de cette célèbre bataille. Par la suite, il est associé à la reconquête de la Hongrie où l'occasion lui est encore donnée de s'affirmer comme un des grands capitaines de la fin du siècle. Tout naturellement, des liens de parenté ont renforcé cette communauté d'intérêts : le mariage de Charles avec la sœur de Léopold Ier, l'archiduchesse Éléonore Maria Josepha, a scellé l'alliance des deux familles ; leur fils Léopold – le choix du prénom n'est évidemment pas fortuit – a passé son enfance et les premières années de son règne à la cour de Vienne, avant que le retour à la paix ne lui ait permis de prendre possession de son duché ; et, bien qu'il ait épousé une nièce de Louis XIV, Élisabeth-Charlotte d'Orléans, il continue de regarder vers l'Autriche.

Le duc Léopold s'est fixé pour objectif de marier son fils aîné, le prince Léopold-Clément, à Marie-Thérèse. En excluant une alliance avec une des grandes maisons européennes, cette union répondrait aux vœux de la diplomatie anglaise. Il faut prévoir, à l'inverse, qu'elle serait mal reçue à Versailles où l'on ne manquerait pas d'y voir un obstacle à l'annexion du duché. À cela rien d'étonnant puisqu'elle aurait, dans l'esprit du duc Léopold, précisément pour objet d'en consolider la position. Pour le duc, il s'agirait d'obtenir de Charles VI qu'il accueille Léopold-Clément au sein de la famille : un long séjour du jeune prince à Vienne ne pourrait que favoriser l'union projetée. Le couronnement de Charles VI comme roi de Bohême à Prague offre, en août 1724, l'occasion de voir aboutir ce scénario. Sollicité, l'Empereur donne son accord : « J'avoue, écrit-il à son cousin de Lorraine, que de tous côtés, on me fait entendre la louange de ce jeune prince ; ce pourquoi je désire ardemment de le voir […]. Je l'attendrai à Prague […]. Je serai son père et le prince sera mon enfant4 »

Mais, alors qu'on s'affaire aux préparatifs du voyage, Léopold-Clément est emporté par une attaque foudroyante de petite vérole. Loin de renoncer au projet dont il a fait, selon ses propres termes, la « grande affaire » de son règne, le duc Léopold transfère ses espoirs sur François-Étienne, son fils cadet. C'est donc lui qui, accompagné d'une suite d'une centaine de personnes, prend le chemin de Prague. Il faut croire qu'il fait bonne impression puisque le principe du mariage est arrêté, à la condition toutefois qu'aucune publicité ne soit faite ni aucune date fixée, un secret qui a l'avantage de ne pas lier les mains à la cour de Vienne.

François-Étienne rencontre Marie-Thérèse, pour la première fois, lors des fêtes du couronnement. Il a tout juste quinze ans, tandis que sa cousine n'en a que sept. Il aura cependant de nombreuses occasions de revoir sa petite « fiancée ». Il a en effet été décidé qu'il achèverait son éducation à Vienne. Sans qu'ait été pris un engagement définitif susceptible de gêner la diplomatie de Charles VI, il est déjà traité comme un membre de la famille. Il loge à la Hofburg et possède une maison à la tête de laquelle est placé le comte Cobenzl.

Le jeune prince possède, à n'en point douter, des qualités faites pour lui attirer la sympathie de son entourage. Son physique avenant parle pour lui : des traits réguliers, des yeux bleu foncé, un sourire aimable. Il se montre excellent danseur, un talent particulièrement apprécié dans la société aristocratique du temps et, surtout, son goût pour la chasse lui gagne le cœur de Charles dont c'est l'activité favorite. En revanche, il ne brille guère dans les études. Si, comme c'est la loi du genre, les rapports de ses maîtres ne se lassent pas de souligner ses mérites, il ne faut leur accorder qu'un crédit limité. En réalité, François-Étienne se révèle un médiocre latiniste ; de l'allemand, il n'acquiert qu'une connaissance sommaire – cette lacune ne constitue pas, il est vrai, un handicap dans les milieux où il évolue ; quant au français, sa langue maternelle, il restera désespérément brouillé avec son orthographe.

La mort de son père, le 17 mars 1729, oblige François-Étienne à rentrer en Lorraine pour monter sur le trône ducal sous le titre de François III. Ce changement ne le conduit pourtant pas à s'éloigner durablement de Vienne. Dès avril 1731, laissant la régence à sa mère, il prend le parti de s'éloigner du duché. Devant la dégradation de la situation internationale qui laisse redouter, à brève échéance, une nouvelle guerre européenne, l'Empereur a jugé plus sage qu'il se mette à l'abri d'une occupation de la Lorraine qui le livrerait à la merci des Français. Il reprend donc le chemin de la capitale autrichienne. Non sans quelques détours. C'est l'occasion pour lui d'accomplir ce tour d'Europe par lequel s'achève alors traditionnellement l'éducation de beaucoup de jeunes aristocrates. Après s'être rendu aux Provinces-Unies, puis en Angleterre, il traverse l'Allemagne sur le chemin du retour, avec notamment une étape berlinoise au cours de laquelle il assiste aux noces de Frédéric, le prince héritier de Prusse. Mais le retour de François-Étienne à Vienne confirme surtout que Charles VI voit toujours en lui son futur gendre. C'est d'ailleurs bien ce qu'il lui donne à comprendre quand il lui exprime sa joie que « ce voyage raproche aussy ce que luy et vous Monseigneur désireriez le plus au monde5 » Quant à François-Étienne, aurait-il quitté son duché s'il n'accordait la priorité au projet d'épouser Marie-Thérèse ?

Pour François-Étienne, le temps est venu d'assumer des responsabilités dans le système politique autrichien. À son retour à Vienne, il est nommé gouverneur (Statthalter) de Hongrie, une fonction importante au regard de la place occupée par ce pays au sein de la Monarchie. A-t-il pour autant ambitionné ce poste ? Ce n'est pas évident, mais peut-être le souhait de Marie-Thérèse de garder François-Étienne auprès d'elle n'est-il pas étranger à cette nomination. Avec les années, Marie-Thérèse a fini par comprendre le projet formé par son père et, s'il devait persévérer, elle ne s'y soumettrait pas seulement par devoir d'obéissance. Le regard qu'elle porte sur ce jeune parent, entré depuis quelques années dans le cercle de famille, s'est peu à peu transformé. Elle a désormais pour lui les yeux de l'amour, ce qui n'a pas échappé à nombre des ambassadeurs en poste à Vienne. Comme elle n'est pas à l'âge où l'on déguise ses sentiments, un talent qu'elle ne possédera d'ailleurs jamais vraiment, elle ne cherche nullement à le dissimuler. « La nuit, rapporte sir Thomas Robinson, le représentant de Sa Gracieuse Majesté, elle le voit en rêve ; le jour, elle n'entretient ses dames de compagnie que de lui. Aussi n'est-il pas vraisemblable qu'elle puisse jamais oublier l'homme pour lequel elle se croit née. Et jamais elle ne pardonnera à ceux qui la mettraient en péril de le perdre6 »

Ce mariage n'est pourtant pas acquis. Que pèseraient les sentiments de Marie-Thérèse s'ils étaient en contradiction avec les intérêts de l'Autriche ? Le concept de Realpolitik n'a pas été inventé, mais son principe commande déjà les rapports entre les États. Or l'opposition de la France pourrait se révéler un obstacle à ce projet de mariage. La crise ouverte par la succession de Pologne permet pourtant de dessiner les contours d'un compromis dans l'esprit du principe d'équilibre cher à la diplomatie du XVIII e siècle. Le déroulement de la guerre réduisant rapidement à néant les chances du roi Stanislas, le beau-père de Louis XV, de remonter sur le trône de Pologne, le duché de Lorraine s'offre comme une possible compensation. Il s'agirait toutefois d'une formule transitoire puisque, à la mort de Stanislas, la Lorraine serait cédée à la France. Ainsi serait accompli un objectif de longue date de la politique royale. Encore faut-il que cet arrangement prévoie à son tour une compensation pour François-Étienne. Confrontés à la nécessité, les diplomates manquent rarement de solutions. Le hasard veut que la dynastie des Médicis soit alors menacée d'extinction. Il suffira d'attendre que l'irréparable se produise pour transférer le grand-duché de Toscane à François-Étienne. Et, si celui-ci devait effectivement épouser Marie-Thérèse, cette solution aurait pour avantage indirect de renforcer les positions de l'Autriche en Italie.

Cette belle construction suppose tout de même l'accord du premier intéressé. S'il s'est éloigné de la Lorraine, il lui répugne de l'abandonner. Sa mère, au surplus, l'encourage à refuser le marché qu'on cherche à lui imposer – tout en comprenant les réserves de son jeune protégé, Charles VI estime en effet l'arrangement satisfaisant. Les responsables autrichiens disposent d'ailleurs de moyens de pression pour contraindre le duc de Lorraine à céder. Après tout, le mariage avec Marie-Thérèse n'a toujours pas été décidé officiellement. Rien ne s'opposerait donc à ce que sa main fût donnée à un autre prétendant. Certains à la Cour, notamment le Prince Eugène, plaident justement pour l'option d'un mariage bavarois. Une telle union offrirait l'avantage d'ouvrir la voie à une incorporation de la Bavière dans l'ensemble autrichien et de consolider, du même coup, les positions de Vienne en Allemagne. Il serait ainsi possible de donner forme à un dessein qui, caressé depuis longtemps, n'avait, jusqu'alors, jamais pu prendre corps.

Cependant, ces rumeurs servent surtout à exercer une pression sur François-Étienne, car, sur le fond, il serait sans doute dangereux de concrétiser ce projet. Si Marie-Thérèse devait succéder à son père, le risque serait grand que l'Autriche ne fasse une mauvaise affaire. Avec le duc de Lorraine, ce péril n'existe pas. L'avertissement lancé à François-Étienne par le secrétaire de la Conférence secrète (Geheime Konferenz), le baron Bartenstein, « Pas de renonciation, pas de princesse », éclaire le sens profond de tout ce bruit autour du mariage bavarois.

Devant cette menace, et malgré les objurgations de sa mère, François-Étienne se résout à signer, en octobre 1735, les préliminaires de paix qui le dépossèdent du duché. Encore, si l'on en croit le témoignage de l'ambassadeur de France, aurait-il reposé trois fois la plume avant de se décider.

La condition de l'échange entre la Lorraine et la Toscane une fois remplie, il n'est plus d'obstacle au mariage de Marie-Thérèse avec François-Étienne. Le 31 janvier 1736, celui-ci fait sa demande officielle auprès de Charles VI qui, bien entendu, donne son consentement. Après quoi, les choses ne traînent pas : le mariage est célébré le 12 février suivant. Cette rapidité convient fort bien à Marie-Thérèse. L'étiquette ayant toutefois exigé que son fiancé s'éloigne de Vienne dans l'attente de la cérémonie, elle lui écrit un charmant billet doux où se lit la fraîcheur de ses sentiments : « Caro viso, je vous suis infiniment obliges pour votre attention de m'écrire de vos nouvelles, car j'étais en peine comme une pauvre chienne ; aimez moi un peu et me pardonnez si je ne vous répons pas assez, mais c'est 10 heures […], adieu maüsl7, je vous embrasse de tout cœur, ménagez vous bien, adieu caro viso je suis la votre sponsia dilectissima8 » La réponse de François-Étienne est plus convenue : « À l'instant, je reçois le courrier de Votre Grâce, qui ne m'est pas d'un mince réconfort dans l'éloignement où je suis. Je peux vous assurer que les jours me sont insupportables où je n'ai pas le bonheur de me jeter aux pieds de ma fiancée tant aimée9 »

Le mariage est célébré dans l'église des Augustins, pour l'occasion tendue de tapisseries. Les futurs époux, tous deux vêtus de blanc, donnent leur consentement au nonce apostolique. Cet aspect de la cérémonie n'a d'ailleurs pas été sans poser des problèmes de préséance et d'étiquette. Regardant comme un affront d'avoir dû céder sa place au nonce, l'archevêque de Vienne, le cardinal Kollonitsch, s'est trouvé des « raisons de santé » pour s'éloigner de Vienne. De son côté, le nonce aurait souhaité prononcer assis l'union des époux. Il a fallu l'intervention de l'Empereur à Rome pour qu'il accepte de se tenir debout.

Un dîner est ensuite servi à la Hofburg. Le peintre Martin Van Meytens a saisi la scène. Le nombre des convives est réduit à six. L'Empereur, qui a conservé son chapeau, et son épouse occupent le centre de la table. Pour permettre au jeune couple d'être assis côte à côte, on a exceptionnellement transgressé l'étiquette : l'archiduchesse Marie-Magdeleine, sœur de Charles VI, s'est effacée et se tient à l'autre bout de la table en compagnie de la sœur de Marie-Thérèse, l'archiduchesse Marie-Anne. Debout, de grands dignitaires de la Cour et des dames entourent l'Empereur et sa famille.

Par ce mariage, François-Étienne est devenu membre à part entière de la famille et, surtout, l'époux de celle qui paraît de plus en plus devoir être la prochaine souveraine. Il convient donc de lui confier des responsabilités à la mesure de sa position. Peu après, il est admis à la Geheime Konferenz, le haut conseil réuni autour de l'Empereur. Il est même décidé qu'il le présidera en cas d'absence de Charles VI. Dans l'attente d'entrer en possession du grand-duché de Toscane, il est fait gouverneur général des Pays-Bas. Il reçoit enfin le grade de lieutenant général (Generalleutnant). L'occasion lui est bientôt donnée d'exercer le commandement en chef. Avec la nouvelle guerre turque qui éclate en juin 1737, il pourrait se couvrir de gloire sur les traces du Prince Eugène. Mais, même secondé par des lieutenants aguerris au métier des armes, il se révèle un médiocre capitaine. Il n'a pas su, il est vrai, imposer son autorité à ses généraux et leur a, dans les faits, abandonné la réalité du commandement, comme il ressort de cette lettre désabusée à son beau-père : « Il ne me reste rien d'autre qu'à Vous rapporter qu'il m'est infiniment douloureux de ne pas être en état d'accomplir ce qui avait été peut-être escompté et espéré, mais qu'il me faut au contraire épouser l'opinion des généraux. Je prie Votre Majesté d'imaginer quelle figure je fais10. »

Cette guerre est responsable du retard avec lequel François-Étienne et Marie-Thérèse prennent le chemin de Florence. Le dernier Médicis, le grand-duc Gian-Gastone, a eu l'élégance de quitter la scène du monde dès juin 1737. Le roi Stanislas s'était aussitôt installé à Lunéville. Il restait à François-Étienne à prendre possession de la Toscane. C'est chose faite en janvier 1739, après qu'il a été libéré de son commandement.

On s'est mis en route un mois plus tôt. Le jeune couple ne marque aucun enthousiasme à la perspective de s'établir à Florence, mais le respect des obligations inscrites dans le traité de Vienne ne laisse pas d'autre choix à François-Étienne. Le voyage commence mal. Non seulement la saison ne facilite rien, mais, faute d'avoir sollicité une dispense, on s'expose au risque d'une quarantaine à l'entrée de la république de Venise. Toutefois, comme la Sérénissime ne pourrait en imposer durablement les rigueurs au jeune couple sans offenser l'Empereur, celle-ci est levée au bout de quelques jours.

Bien que François-Étienne et Marie-Thérèse aient cherché à voyager incognito, cet effort ne tarde pas à se révéler vain et, à mesure que l'on approche de Florence, l'enthousiasme grandit. À commencer par son frère Charles, les Lorrains sont nombreux dans la suite du grand-duc. Certains sont déjà à pied d'œuvre. C'est le cas de l'architecte Nicolas Jadot de Ville-Issey qui, devant la porte San Gallo, construit un grandiose arc de triomphe destiné à immortaliser l'événement. L'entrée du jeune couple dans sa nouvelle résidence s'accomplit au milieu de la liesse populaire. Les Florentins ne ménagent pas leurs efforts pour se gagner le cœur de leurs souverains. Des fêtes somptueuses sont organisées à leur intention sur la piazza Santa Croce. François-Étienne et Marie-Thérèse n'ont cependant pas le temps de s'attacher à Florence. Dès le mois d'avril 1739, ils sont rappelés à Vienne. Nul ne peut alors prédire que le destin de Marie-Thérèse va bientôt basculer. François-Étienne a certes confié la régence à un grand seigneur lorrain, le duc de Craon, mais rien n'indique encore que ce départ sera sans retour. Lui-même a engagé un plan de réformes qu'il pourrait continuer de conduire personnellement. Lorsque Marie-Thérèse aura succédé à son père, François-Étienne conservera le titre de grand-duc de Toscane. C'est en son nom que le gouvernement nommé par ses soins administrera le grand-duché, mais il ne reviendra plus à Florence.

Ces années sont les plus heureuses de la vie de Marie-Thérèse. Non qu'elle n'y connaisse des épreuves. Elle a la douleur de perdre, en juillet 1740, sa première-née, la petite archiduchesse Marie-Élisabeth. Au surplus, l'Empereur s'impatiente qu'elle ne lui ait pas encore donné de petit-fils. En novembre 1738, puis en janvier 1740, elle a de nouveau mis au monde des filles, les archiduchesses Marie-Anne et Marie-Caroline. Pourtant elle est tout au bonheur de la vie commune avec un mari aimé et, si son père s'abstient de l'associer aux affaires, elle ne s'en plaint pas. Ce bel été prend fin en octobre 1740. Parti chasser, au début du mois, à Halbthurn, Charles VI y est pris d'un malaise qui le conduit à abréger son séjour pour rentrer à Vienne. On n'imagine pas tout de suite le pire. Cette indisposition est-elle due à un refroidissement ou à un empoisonnement par des champignons ? Les médecins s'interrogent. Selon l'usage – Molière n'est pas loin – ils pratiquent des saignées qui n'améliorent pas l'état du malade. Au contraire, il empire au point que les cloches des églises de Vienne sonnent bientôt pour appeler ses fidèles sujets à prier pour la guérison de leur souverain.

Marie-Thérèse n'a pas été autorisée à revoir son père. Comme elle est de nouveau enceinte, on craint la contagion. Il faut bientôt se rendre à l'évidence : les efforts des médecins sont impuissants à arrêter la progression du mal. Dans la soirée du 20 octobre, la fin approchant, Charles reçoit l'extrême-onction. Jusqu'à son dernier moment, il se comporte en souverain. Remarquant les deux cierges placés au pied de son lit, il a encore la force d'en réclamer deux supplémentaires, afin d'avoir le nombre requis pour un empereur. Après cette ultime leçon de grandeur baroque, il peut s'éteindre en paix.

Les rites et la règle accompagnent le défunt au-delà de la mort. Durant trois jours, sa dépouille embaumée est exposée à la Hofburg. Sur le catafalque où il repose, Charles est vêtu d'un long habit noir à l'espagnole, tandis que sa tête est couverte d'une perruque et d'un chapeau. À côté du corps ont été placés les insignes de la puissance dont il fut investi durant le cours de sa vie terrestre, parmi lesquels la couronne espagnole, qu'il ne s'était jamais consolé d'avoir perdu.

Pour les obsèques, Vienne déploie la solennité des grandes funérailles. Selon le rite habsbourgeois, le cœur de Charles est confié à l'église des Augustins, tandis que ses viscères sont déposés à la cathédrale Saint-Étienne. Temps fort de la cérémonie, sa dépouille mortelle est conduite à l'église des Capucins où le lourd cercueil est descendu dans la crypte, le Saint-Denis de la monarchie autrichienne.

Marie-Thérèse a suivi la dépouille de son père jusqu'à sa dernière demeure. Mesure-t-elle déjà que sa vie vient de basculer ? Elle est alors tout à la douleur d'avoir perdu un père qu'elle vénérait. Pourtant, le temps de l'insouciance où elle a jusqu'alors vécu, dans un monde protégé, à l'écart des soucis des affaires de l'État, ce temps-là vient brutalement de prendre fin. D'autres ont disposé d'un répit pour entrer dans leur nouveau rôle. Ce délai n'est pas laissé à Marie-Thérèse. Au temps de l'insouciance va rapidement succéder le temps des orages.
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L'héritage

Lorsqu'elle monte sur le trône, Marie-Thérèse n'est pas seulement confrontée au problème de son inexpérience : même quand il est apparu que ses chances d'avoir un fils s'amenuisaient, Charles VI s'est abstenu de l'associer aux affaires. Mais surtout, elle hérite d'une situation critique qui manque de tourner au désastre. Son père lui lègue des caisses pour ainsi dire vides, une armée affaiblie, un crédit international ébranlé.

Le contraste est grand avec les débuts du règne précédent. Charles VI avait certes eu la douleur de perdre l'Espagne, mais ce dénouement n'avait pas affecté directement la monarchie autrichienne qui émergeait de la guerre de Succession d'Espagne avec le rang d'une grande puissance. Après le tournant de 1683, Vienne avait entrepris la reconquête de la Hongrie que le traité de Karlowitz avait consacrée seize ans plus tard. Celui-ci lui avait également assuré le contrôle de la Transylvanie. Si les nouveaux maîtres de ces territoires avaient d'abord dû y faire face à une grave révolte, Charles VI avait hérité d'une Hongrie pacifiée.

Bien plus, cette reconquête est le point de départ d'une poussée vers le sud-est de l'Europe. De 1716 à 1718, une nouvelle guerre turque vaut à l'Autriche des gains supplémentaires. Au traité de Passarowitz, elle annexe le Banat de Temesvár, s'installe dans le nord de la Serbie, plante son drapeau à Belgrade et s'étend jusqu'à la Petite Valachie. Ainsi elle ne s'est pas contentée de desserrer l'étau ottoman, elle a pris l'offensive et ouvert les Balkans à son influence.

Par les traités d'Utrecht et de Rastatt, la monarchie autrichienne s'agrandit dans d'autres directions. Elle recueille la plupart des possessions européennes de l'Espagne extérieures à la péninsule Ibérique. Elle acquiert les Pays-Bas et, en recevant le Milanais, la Sardaigne et le royaume de Naples, amputé, il est vrai, de la Sicile, elle s'assure une position à partir de laquelle elle peut établir son hégémonie en Italie. Enfin, à la faveur des guerres contre la France de Louis XIV, les Habsbourg recouvrent une bonne part de leur influence dans le Saint Empire. À preuve, l'élection de Charles VI ne soulève pas d'opposition.

Au total, à l'orée des années vingt, la monarchie autrichienne connaît une extension territoriale qu'elle ne retrouvera plus. Cette expansion l'ouvre sur plusieurs fronts. À ses engagements traditionnels de puissance allemande et centre-européenne, elle ajoute de nouvelles responsabilités dans les Balkans, en Méditerranée et dans l'Europe du Nord-Ouest.

Quand Charles VI quitte la scène, la monarchie autrichienne demeure une grande puissance. Mais, si ces atouts n'ont pas été entièrement dilapidés, ils ont été passablement écornés. Signe grave, Vienne a déjà perdu certains des territoires récemment acquis. Dans les Balkans, de ses conquêtes de la paix de Passarowitz, il ne lui reste que le Banat. En Italie, l'installation de François-Étienne à Florence et l'acquisition de Parme peuvent-elles compenser la perte du royaume de Naples et de la Sardaigne ?

Les deux derniers conflits armés du règne, la guerre de Succession de Pologne et une nouvelle guerre turque, ont, d'autre part, fait apparaître l'usure de l'instrument militaire autrichien. Outre l'atteinte au prestige de la Monarchie, elles ont encore eu pour effet de peser lourdement sur ses finances. Enfin, elles ont révélé les faiblesses d'un système diplomatique qui, en dehors de la lointaine Russie, la laisse sans le soutien d'alliés sûrs.

Il est tentant d'imputer ces déboires à des erreurs de Charles VI. Alfred von Arneth, le grand biographe de Marie-Thérèse, se montre sévère à son endroit : « Il est indéniable, souligne-t-il dans l'exorde de son œuvre monumentale, que, pour l'essentiel, la responsabilité de ces malheureux événements incombe personnellement à Charles VI11 » L'explication par des facteurs individuels, même dans un régime monarchique, n'est pourtant jamais pleinement satisfaisante. Ces échecs trouvent aussi leur origine dans l'inadaptation croissante du système politique et économique autrichien aux défis des temps nouveaux, un décalage qui, à partir d'un certain seuil, développe inéluctablement des conséquences négatives.





La Monarchie et l'Empire

En succédant à son père, Marie-Thérèse devient la souveraine de possessions peuplées de quelque quatorze millions d'habitants, qui ne forment pas un ensemble d'un seul tenant et se partagent entre douze groupes nationaux (Allemands, Belges, Croates, Hongrois, Italiens, Polonais, Roumains, Serbes, Slovènes, Slovaques, Tchèques, Ukrainiens). C'est le résultat d'une longue histoire où, pièce après pièce, un vaste conglomérat fait de parties distinctes et parfois séparées s'est constitué, au gré de combinaisons matrimoniales et d'alliances politiques.

La carte de la Monarchie montre un noyau central composé des Pays autrichiens, de la Bohême et de la Hongrie. De cet ensemble, les Pays autrichiens constituent le berceau historique. Les Babenberg, puis les Habsbourg les ont progressivement rassemblés sous leur autorité. Toutefois, s'ils se sont étendus, dès la fin du XIV e siècle, jusqu'à Trieste et à l'Adriatique, les moyens leur manquaient encore pour tenir les premiers rôles.


[image: 003]


[image: 004]

Le tournant décisif intervient en 1526. Résultat d'une politique matrimoniale habile et des circonstances, les Habsbourg entrent, la même année, en possession des royaumes de Bohême et de Hongrie. Dès lors, les conditions sont réunies pour que naisse une puissance qui aurait pour mission historique de fédérer les territoires et les peuples du cœur de l'Europe centrale. Du moins en théorie, car, avant d'atteindre cet objectif, les Habsbourg doivent lever les nombreux obstacles qui se mettent en travers de leur autorité : il leur faut composer avec des noblesses soucieuses du respect de leurs prérogatives, vaincre des révoltes, mettre fin, dans le cas de la Hongrie, à l'occupation étrangère.

Au début du règne de Charles VI, la souveraineté des Habsbourg est reconnue en Bohême et en Hongrie. Le processus s'y est certes déroulé selon des rythmes différents – ce qui ne laissera pas d'avoir des conséquences sur leurs rapports avec Vienne –, mais l'association des trois piliers de la monarchie autrichienne est désormais nouée. Il faut encore définir les liens qui les uniront. Pour les Pays autrichiens et la Bohême, l'entreprise est déjà avancée. Il reste, en revanche, à situer la place de la Hongrie dans cet ensemble. Toutefois, lorsque, dans les dernières années du XVII e siècle, le sculpteur fait figurer les armes des trois pays sur la colonne de la Peste érigée sur le Graben à Vienne, il ne s'agit plus d'affirmer une ambition. L'union inscrite dans les héritages de 1526 est devenue désormais une réalité politique.

Le second cercle est formé de territoires périphériques par rapport au noyau central, qui renvoient aux origines de la dynastie, dont les possessions, avant son installation dans l'aire danubienne, se partageaient entre l'Alsace, l'Allemagne du Sud et la Suisse. Les aléas de l'histoire l'ont chassée de Suisse, puis d'Alsace, mais il lui reste des enclaves dans l'actuel pays de Bade, notamment à Fribourg-en-Brisgau, et en Forêt-Noire. Dans le système habsbourgeois, ces territoires n'ont sans doute pas la même importance que les possessions centre-européennes, mais cela ne signifie pas pour autant qu'ils n'y assument aucune fonction. Vus de Vienne, ils offrent l'intérêt de soutenir l'influence habsbourgeoise au sein du Saint Empire et de contribuer à faire aussi de l'Autriche une puissance rhénane.

Le troisième cercle comprend les territoires entrés en possession des Habsbourg depuis le terme de la guerre de Succession d'Espagne. À l'exception du Milanais et des conquêtes balkaniques de 1718, ils ont en commun d'être détachés et généralement éloignés du corps de la Monarchie. Au surplus, distribués de la mer du Nord à la Méditerranée, ils sont séparés les uns des autres. Il s'est agi d'abord principalement de territoires pris à la couronne d'Espagne (Pays-Bas, Milanais, partie continentale du royaume de Naples). Seule la Sardaigne échappait à cette catégorie. Par la suite, au lieu de se consolider, cet ensemble disparate, sans lien de continuité territoriale, n'a cessé de se recomposer : pour obtenir la Sicile, il a fallu céder la Sardaigne ; puis, à la fin de la guerre de Succession de Pologne, Charles VI a dû abandonner le royaume de Naples à don Carlos contre Parme et Plaisance et céder un morceau du Milanais à la Maison de Savoie, tandis qu'en échange de la Lorraine, François-Étienne s'établissait à Florence.

Pour les Pays adossés au corps de la Monarchie, l'intégration progressive au système habsbourgeois est sans doute possible. Pour les autres, l'absence de continuité territoriale la rend plus problématique. Dès lors, il répond à la nature des choses que ces possessions soient considérées comme de possibles monnaies d'échange dans le cadre de grandes combinaisons diplomatiques. Le sort de la Sardaigne, puis du royaume de Naples en a apporté la démonstration. Les Pays-Bas demeurent certes sous la souveraineté habsbourgeoise, mais déjà a pointé le projet d'un échange avec la Bavière.

La monarchie autrichienne entretient un rapport complexe avec le Saint Empire. Depuis Frédéric III en 1440, les Habsbourg ont sans interruption porté le titre impérial, mais seule une partie de leurs États héréditaires est comprise dans l'Empire. Plusieurs composantes essentielles du système habsbourgeois, les Pays-Bas, la Hongrie, la Transylvanie, le Banat, les possessions italiennes restent en dehors. C'est dire que le destin de la monarchie autrichienne ne se confond pas avec celui du Saint Empire. Celui-ci n'en continue pas moins d'être une des aires politiques où les Habsbourg exercent leur influence et ils sont bien résolus à ne pas s'en laisser déposséder. En chaque occasion où les Valois ou les Bourbons ont cherché à les dépouiller de la dignité impériale, ils ont œuvré et manœuvré avec succès pour la conserver. Les traités de Westphalie en 1648 ont cependant imposé des limitations à cette influence et, si Léopold Ier puis Joseph Ier ont su redresser les positions de la dynastie dans l'Empire, le règne de Charles VI marque un nouveau recul.

Avec plus de trois cents États de taille inégale, allant de royaumes à des villes libres ou de minuscules principautés, le Saint Empire est une machinerie lourde et complexe. Samuel Pufendorf n'est-il pas allé jusqu'à le comparer à un « monstre » ? Voici, d'autre part, bien longtemps que les grands États du Saint Empire mènent une politique indépendante de l'Empereur et souvent même contraire à ses intérêts. Les conflits religieux du XVI e siècle, puis la guerre de Trente Ans l'ont amplement confirmé. Mais des éléments nouveaux sont encore venus réduire le contrôle de Vienne sur les affaires du Saint Empire. Parmi les princes électeurs, il lui faut compter avec l'hostilité traditionnelle du « clan » Wittelsbach réunissant le prince électeur de Bavière, le prince-archevêque de Cologne et l'Électeur palatin. À quoi s'ajoute que le duc de Hanovre, Électeur depuis 1692, est monté, en 1714, sur le trône d'Angleterre et que l'Électeur de Saxe à été élu roi de Pologne. De son côté, l'Électeur de Brandebourg est devenu, en 1701, roi de Prusse. Autant de facteurs qui, conjugués, contribuent à restreindre la marge de manœuvre de Vienne.

Cette perte d'influence ne restera pas sans conséquence. Pourtant, c'est dans leurs États héréditaires que les Habsbourg trouvent désormais le fondement de leur puissance. L'ensemble formé par leurs possessions, même si celles-ci conservent leur individualité, tend de plus en plus à acquérir une personnalité distincte du Saint Empire : « Par Autriche, écrit Hörnigk dès les premières décennies du XVII e siècle, j'entends tous les pays et royaumes héréditaires de l'Autriche, qu'ils fassent ou non partie de l'Empire romain12 » Plusieurs signes forts viennent confirmer la pertinence de cette définition. Dès 1620, la chancellerie d'Autriche a été détachée de la chancellerie d'Empire qui a néanmoins conservé son siège à Vienne. Son titulaire, le prince électeur de Mayence, y est représenté par un vice-chancelier d'Empire, une fonction occupée, durant la plus grande partie du règne de Charles VI, par un de ses neveux, le comte Karl von Schönborn. Son prédécesseur, le comte Dominik Andreas Kaunitz, avait en même temps dirigé la politique extérieure de la Monarchie, preuve que la frontière avec l'Empire restait encore assez floue. Cette dualité pouvait cependant aussi se justifier par l'appartenance du comte Kaunitz à la noblesse de Bohême : avec lui, c'était un noble des Pays héréditaires qui exerçait les fonctions de vice-chancelier d'Empire.

Avec son successeur, le tableau change. Comme le comte Schönborn est issu d'une famille extérieure à la Monarchie, Charles VI s'emploie à limiter ses compétences. Il perd la haute main sur la politique extérieure de la Monarchie qui passe à la chancellerie d'Autriche. Afin de souligner la part croissante qu'elle prend dans le système gouvernemental autrichien, celle-ci change de nom en 1719 pour devenir la chancellerie d'État (Staatskanzlei). Dans le même registre, Charles veille à ne pas laisser le vice-chancelier d'Empire s'immiscer dans les affaires de la Monarchie. Il est certes admis à siéger à la Geheime Konferenz, mais on prend soin de ne l'y laisser participer que pour les dossiers concernant le Saint Empire. Bref, on tend de plus en plus à voir le début de l'« étranger » dans les Pays non héréditaires du Reich.







Un absolutisme tempéré

En 1740, la monarchie autrichienne présente encore l'allure d'une juxtaposition d'États entre lesquels l'ébauche d'un lien confédéral commence seulement de s'établir. Lorsque le Prince Eugène lui applique, dans une formule célèbre, l'image d'un totum, il s'agit plus d'un objectif qu'il propose à son souverain que du constat d'une réalité.

Le système gouvernemental autrichien est à la fois complexe et inachevé. Ici point de Premier ministre et de cabinet comme en Angleterre, de secrétaires d'État et de Conseil sur le modèle français. Le gouvernement de la Monarchie comprend d'abord une série d'administrations centrales dont le ressort embrasse l'ensemble habsbourgeois. Instituées deux siècles plus tôt par Ferdinand Ier, elles en constituent le socle. Le Hofkriegsrat (Conseil aulique de la guerre) a sous son autorité les affaires militaires ; la Hofkammer (Chambre de cour) gère le patrimoine de la dynastie et les ressources de la Monarchie. Clef de voûte du système, la Geheime Konferenz est le saint des saints où l'Empereur appelle les grands dignitaires et des hommes de confiance. Elle ne fonctionne pas comme un Conseil des ministres, mais assiste le souverain de ses avis qu'il n'est certes pas tenu de suivre, mais qui nourrissent sa réflexion et orientent souvent sa décision.

Il est une seconde série d'institutions dont les compétences ne couvrent pas l'ensemble de la Monarchie, mais se limitent à des territoires ou à des groupes de territoires. Ce sont les chancelleries qui ont autorité respectivement sur l'Autriche, la Bohême, la Hongrie et la Transylvanie. À la suite de la guerre de Succession d'Espagne, il a fallu leur ajouter deux conseils afin d'étendre ce système aux nouvelles conquêtes. Créé en 1717, le Conseil des Flandres a dans son ressort les anciens Pays-Bas espagnols, mais, d'une vie brève, il se fond rapidement dans le Conseil espagnol qui compte trois sections (Pays-Bas, Milanais et Naples). Ces conseils sont peuplés d'Espagnols que Charles VI veut récompenser de leur fidélité. Mais il est vrai qu'avec le temps, il n'y a plus grand sens à conserver cette référence à l'Espagne. C'est donc fort logiquement que cet organe est remplacé en 1736 par un Conseil italien.

Ce croisement de compétences transversales et territoriales met en évidence les deux pôles entre lesquels la Monarchie s'efforce de trouver un difficile point d'équilibre. Si les premières soulignent le souci des Habsbourg de lier entre elles les possessions soumises à leur souveraineté, les secondes rendent compte des conditions dans lesquelles, strate après strate, la Monarchie s'est formée, de la diversité des composantes entrées successivement et séparément dans ce corps disparate, dotées chacune d'une organisation politique, administrative et juridique distincte (les théoriciens parleront plus tard d'« individualités historico-politiques »).

La cohésion n'est pas le premier mérite de ce système dont les diverses pièces travaillent isolément les unes des autres. Et que dire de sa lourdeur ! Bien que le territoire de chacun soit en principe délimité, dans la pratique il en va souvent autrement. Il subsiste des zones de flou propres à susciter des frictions et, dans les cas les plus graves, à provoquer des conflits. Il arrive même que plusieurs administrations se partagent un domaine de compétences, ce qui ne va pas dans le sens de la simplicité. Si les grandes décisions en matière de politique étrangère sont prises en dernier ressort par le souverain, divers organes interviennent dans le traitement de la diplomatie autrichienne. Tout en couvrant les différents champs d'interventions extérieures de la Monarchie, la Geheime Konferenz et la chancellerie d'État ne détiennent pas une situation de monopole. La Reichsvizekanzlei (vice-chancellerie d'Empire) s'implique dans les affaires du Saint Empire, le Conseil espagnol dans les dossiers concernant les anciens territoires espagnols, tandis que les relations avec l'Empire ottoman et la Russie sont du ressort du Hofkriegsrat. On devine quelles empoignades un tel partage peut générer, d'autant qu'aucun secteur ne peut être traité indépendamment des autres aires d'intervention et, au-delà, des intérêts généraux de la Monarchie.

Mais ce système traduit aussi un rapport de forces. Centralisation et absolutisme sont les deux faces d'une même politique. Il n'est pas de centralisation réussie sans extension de l'autorité de l'État aux limites de la Monarchie, mais également aux différents échelons du corps social. On en est loin. L'absolutisme habsbourgeois est fortement tempéré par les pouvoirs des États dominés par la noblesse avec lesquels il lui faut régulièrement composer. Les lendemains de la Montagne Blanche ont permis à Ferdinand II de réaménager les rapports de la Couronne avec les diètes de Bohême (1627), puis de Moravie (1628). Mais, bien que leurs pouvoirs aient été rognés, celles-ci n'ont pas été domestiquées et le souverain ne peut agir avec elles selon son seul bon vouloir, même s'il en a sûrement parfois la tentation. Les États conservent une triple prérogative majeure, le vote, la répartition et la perception de l'impôt dont le monarque tire l'essentiel de ses ressources. Sans ces revenus, dont, au demeurant, seule une partie lui parvient, il serait dans l'incapacité de financer sa diplomatie et l'instrument militaire sur lequel elle prend appui. Ainsi, imparfaitement libérés de la dépendance des États, les Habsbourg ne sont pas en mesure de leur imposer un absolutisme sur le modèle français. Quelque désir qu'ils en aient, ce rapport de forces leur interdit de le reproduire dans leurs possessions. Bref, s'il fallait définir ce régime, à la manière des Anciens, on serait au plus près de la réalité en le comparant, avec Jean Bérenger, à une oligarchie.

Cette contrainte limite du même coup la liberté et les moyens d'action du souverain. La Pragmatique Sanction a sûrement contribué à resserrer le lien entre les parties constitutives de la Monarchie – Hugo Hantsch a pu y voir « la première codification de l'idée impériale autrichienne13 » En ratifiant les uns après les autres l'ordre successoral fixé, en 1713, par Charles VI, les Pays ont confirmé solennellement leur union à la dynastie et reconnu qu'ils forment un ensemble indivisible et inséparable. Mais les États ont aussi pris soin de lier à cet accord le rappel de leurs prérogatives. De fait, Charles VI entend bien le message. De tout son règne, il s'abstient de modifier le rapport entre la Couronne et les Pays associés au sein de la Monarchie. Tel il a reçu ce système de ses prédécesseurs, tel il le lègue à Marie-Thérèse.

La légèreté de l'appareil d'État est un autre frein à l'autorité du souverain. C'est là encore une conséquence du type de relations qui s'est maintenu entre Vienne et les diètes. Les administrations centrales ne disposent pas d'un corps de fonctionnaires pour appliquer leurs décisions dans les divers Pays de la Monarchie. À l'échelon supérieur, le souverain est tributaire de l'administration des États ; au bas de la pyramide, il doit s'en remettre à l'administration des seigneuries. Dans les deux cas, il est confronté à la puissance de la noblesse qui contrôle les diètes et possède les seigneuries. Sans doute n'a-t-il pas ce souci dans les villes royales qui relèvent directement de son autorité. Mais celles-ci ne représentent que quelques taches sur la carte de la Monarchie et ne modifient donc pas le problème de fond auquel il faudra bien s'attaquer : au-delà de Vienne, l'État central demeure embryonnaire. Une atrophie essentiellement due à la permanence du système seigneurial auquel sa puissance permet à la fois de contrôler les différents niveaux de pouvoir au sein de la Monarchie et de faire barrage à l'émergence d'un État moderne. Alors que Charles VI s'est accommodé de cette situation, Marie-Thérèse montrera-t-elle la même patience ? Surtout si les événements se chargent de faire son instruction…







Le système seigneurial

Fondement de la puissance de la noblesse, la seigneurie constitue la cellule de base des Pays habsbourgeois. Unité homogène, à la fois économique et administrative, elle va jusqu'à prendre les allures d'un État dans l'État.

Il ne faudrait pas croire que le système seigneurial est uniforme à travers toute la Monarchie. Il présente des différences d'un territoire à l'autre. Articulé autour de grands domaines, il domine, fût-ce avec des variantes, en Bohême et en Hongrie. Les Pays autrichiens comptent aussi de vastes domaines ; mais, moins nombreux, ceux-ci n'y possèdent pas la même prépondérance. Le Tyrol offre même l'exemple d'un Pays où la propriété paysanne est suffisamment forte pour faire contrepoids à la noblesse, ce dont rend compte la composition de la diète d'Innsbruck. Le système seigneurial a pour autre particularité de ne pas être un phénomène seulement laïc. Nombreux sont les ordres religieux qui, à la tête de vastes domaines, les gouvernent et les gèrent selon les mêmes règles.

Il répond à la nature essentiellement agraire des Pays habsbourgeois que la seigneurie se présente d'abord comme un ensemble de fermes, de tenures et de villages. Mais, au-delà d'une certaine taille, il n'est pas rare qu'à l'intérieur de ses limites elle compte également une ville sur laquelle l'autorité du seigneur s'applique au même titre. Les agents du souverain n'ont guère l'occasion de pénétrer sur le territoire de la seigneurie. Il revient à l'administration seigneuriale d'appliquer les lois du pays et de percevoir l'impôt. En outre, le seigneur rend la justice et exerce la police sur tout l'espace soumis à son autorité. En somme, il s'y comporte à la manière d'un petit monarque et bien des écrans séparent ce territoire des bureaux viennois.

De manière générale, le système seigneurial s'est conso lidé au cours du XVII e siècle. Cette tendance est particulièrement marquée dans les Pays du royaume de Bohême où elle est la conséquence directe des bouleversements provoqués par la guerre de Trente Ans. Les vides creusés, après la Montagne Blanche, par les exécutions et les bannissements dans les rangs de la rébellion y ont entraîné une redistribution de la propriété foncière. De grandes familles tchèques, comme les Lobkowitz ou les Slawata, ont dû à leur fidélité aux Habsbourg d'arrondir leurs domaines et, souvent, d'en acquérir de nouveaux. Dans le même temps, des familles étrangères, allemandes ou non, entrées au service de la dynastie ont été récompensées par l'obtention de domaines. La victoire de la Contre-Réforme a pour autre conséquence de favoriser la formation ou l'agrandissement de domaines ecclésiastiques. Le phénomène est particulièrement net dans les Pays autrichiens et en Bohême où il bénéficie notamment aux Bénédictins et aux Prémontrés. Les grandes abbayes baroques, comme Saint-Florian, Melk ou Klosterneubourg, qui font aujourd'hui l'admiration des touristes, sont alors à la tête de vastes domaines d'où elles tirent leurs richesses.

L'alourdissement des charges pesant sur les paysans a aussi contribué à renforcer le système seigneurial. Selon un schéma qui, à quelques variantes près, se retrouve partout, les terres du domaine se partagent entre deux ensembles : le premier compose le dominical, ou réserve formée des fermes seigneuriales exploitées en faire-valoir direct ; le second constitue le rustical, c'est-à-dire les terres que les paysans ont reçues en tenures du seigneur et qu'ils exploitent pour leur compte. En échange de la jouissance de leur tenure, les paysans doivent verser au seigneur une redevance en argent ou en nature, souvent les deux réunis. Ancienne, cette servitude ne semble cependant pas avoir augmenté, et elle n'intervient que pour une part nettement minoritaire dans les revenus du propriétaire.

C'est dans l'aggravation de la corvée qu'il faut chercher la cause de cet alourdissement. Comme les autres redevances, cette obligation renvoie aux origines du système seigneurial. Depuis des siècles, le paysan est tenu de consacrer un certain nombre de journées de travail à l'entretien des terres de la réserve. Il existe deux types de corvée, la corvée attelée et la corvée à bras, distinction qui illustre le processus de différenciation sociale au sein de la communauté paysanne. La première concerne les paysans les plus aisés qui peuvent mettre à la disposition du seigneur des attelages (charrues et animaux de trait). Il arrive qu'ils assurent eux-mêmes les travaux exigés, mais, dans la plupart des cas, ils ont la possibilité d'envoyer des valets à leur place. Le régime des petits tenanciers est plus dur. Ici, ni attelage ni valet, c'est avec leurs bras qu'ils travaillent sur les terres du seigneur. L'aggravation ne tient pas à une modification des modalités de la corvée, mais à un allongement spectaculaire de sa durée. Les chartriers de la fin du Moyen Âge nous apprennent qu'elle n'excédait pas quelques jours par an. On est maintenant loin de ce régime somme toute modéré. Qu'on en juge ! Désormais, c'est trois jours par semaine que le paysan doit au seigneur. Comme le dimanche est réservé à Dieu, il ne lui reste que la moitié de son temps pour travailler sur sa tenure. Si la formule de « réaction seigneuriale » a un sens, c'est bien là qu'elle s'applique.

Certains domaines présentent déjà des traits clairement capitalistes. C'est particulièrement vrai en Bohême, où les revenus des grands propriétaires ont souvent plusieurs origines : bière fabriquée dans leurs brasseries, poissons pêchés dans leurs étangs, dont la plupart ont été aménagés au XVI e siècle, divers articles, notamment textiles, produits dans des ateliers, voire déjà dans des manufactures, installés sur des domaines ou dans des villes seigneuriales. Ces productions sont d'abord commercialisées à l'intérieur de la seigneurie où toute forme de concurrence est absente puisque le propriétaire s'y est assuré une position de monopole. Celui de la bière notamment rapporte gros. Puis viennent les produits des fermes (bétail, cheptel) et des étangs. Il est aisé d'en conclure que la fortune des grands propriétaires repose en premier lieu sur le volume de travail fourni dans le cadre de la corvée.

Ce système ne varie pas de tout le règne de Charles VI, bien que ce dernier prenne la peine de publier deux patentes de corvée, en 1717 pour la Moravie, puis en 1738. Elles doivent se comprendre comme des réponses aux tentatives de certains grands propriétaires d'alourdir encore les obligations des paysans. Elles rappellent donc la règle et, si nécessaire, la précisent. L'intention est claire lorsqu'elles interdisent aux seigneurs de réclamer de nouvelles redevances et quand elles introduisent le principe de compensation : si le seigneur demande plus d'heures de travail dans une journée, il devra les déduire par la suite ; en sens inverse, il est autorisé à exiger du paysan corvéable les heures que celui-ci n'aurait pas accomplies. Le principe de compensation s'applique de la même façon au nombre de journées. Il peut se faire que, dans certaines périodes de l'année, les travaux des champs mobilisent les paysans plus de trois jours par semaine ; dans ce cas, l'équilibre sera ultérieurement rétabli par des semaines plus courtes. En d'autres termes, ces textes ont une finalité plus conservatrice que réformatrice. Il s'agit pour le souverain, non de réduire les obligations des paysans, mais de les protéger contre l'arbitraire des grands propriétaires.

La condition paysanne ne présente pas un tableau uniforme à travers tout le territoire de la Monarchie. Les modes d'accomplissement de la corvée en ont déjà offert un exemple. Aux différences régionales s'ajoutent des différences à l'intérieur d'un même domaine. Il faut sûrement prendre au sérieux les témoignages de voyageurs sur la misère paysanne. Ainsi, comme le constate le comte de Pöllnitz, un diplomate saxon résidant en Bohême à la fin du règne de Charles VI, « la noblesse de Bohême est la plus riche dans le domaine autrichien. Malgré cela, les paysans bohêmes vivent d'une vie extraordinairement misérable14 ». Ses dires sont corroborés par les impressions que Casimir Freschot, un voyageur français, a gardées, quelques années plus tôt, de son séjour en Bohême : « Les autres gens, en général, n'ont pas de pain, dans une terre d'Europe qui déborde comme aucune autre de grandes ressources15 » On se gardera cependant d'y voir l'expression d'une vérité générale. Outre qu'ils peuvent pécher par une tendance à la simplification, ces témoignages souffrent souvent aussi de porter sur les sociétés étrangères, ici autrichiennes, un regard mal préparé aux différences. Ainsi le même Freschot interprète-t-il comme un signe de servitude l'habitude des paysans de baiser la main de leur maître, là où il faudrait voir une marque de déférence des paysans de Bohême qui se perpétuera bien au-delà de la disparition du système seigneurial, en fait jusqu'à l'orée du XX e siècle. Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au-delà !







Le caméralisme

Charles VI se montre beaucoup plus novateur dans les dossiers économiques. Alors que ses prédécesseurs n'en faisaient pas leur priorité, il s'y implique personnellement. C'est sans doute la conséquence de ses années espagnoles centrées sur Barcelone. Dans ce grand port méditerranéen où il a compté dans son entourage des hommes d'affaires et des marchands, il s'est initié à ces questions. Il y a acquis la conviction de l'importance du commerce maritime et la certitude que la force d'un État repose aussi sur la solidité de son économie.

L'action de Charles VI s'inscrit dans le courant caméraliste, version germanique du mercantilisme qui inspire alors la politique des États européens. En Autriche, la voie a été tracée sous le règne de Léopold Ier par trois convertis originaires de l'Empire, Johann Becher, Philipp Wilhelm von Hörnigk et Wilhelm von Schröder, dont les thèses ont fait école. Signe de leur impact, l'ouvrage de Hörnigk, L'Autriche au-dessus de tout, si seulement elle le veut (Österreich über alles, wenn es nur will) ne connaît pas moins de seize éditions entre 1684 et 1784. Avocats de la croissance de la richesse intérieure, les caméralistes plaident notam ment pour le développement des activités industrielles dont ils attendent une incidence positive sur la balance commerciale. La création de manufactures doit servir ce dessein. L'intention caméraliste est évidente lorsqu'à l'initiative de Charles VI une manufacture de porcelaine est fondée, en 1718, à Vienne. Dirigée par le Belge Claude Innocent du Paquier, celle-ci reçoit un double monopole de fabrication et de vente sur l'ensemble des États héréditaires.

L'empreinte personnelle de Charles VI se lit dans sa volonté de faire entrer les États autrichiens dans le cercle étroit des puissances maritimes. Les acquisitions territoriales consécutives à la guerre de Succession d'Espagne lui en ont donné les moyens. L'objectif de cette politique ramène au mercantilisme. Il s'agit de libérer Vienne de la dépendance qui obligeait à acheter aux Français, aux Espagnols ou aux Hollandais les produits exotiques en provenance des Indes occidentales ou orientales. Cette entreprise d'émancipation est amorcée, dès septembre 1719, avec la création de la Compagnie d'Orient qui aura le privilège du commerce avec la Turquie. Elle est aussitôt suivie d'une initiative encore plus importante. En juin 1722 est fondée, à Ostende, une « compagnie des Indes impériale et royale » au champ d'action encore plus vaste, puisqu'il s'étend aux Indes occidentales et orientales, à la Chine et à la Guinée. Charles VI profite ici de l'atout que lui assure la possession des Pays-Bas. Les vaisseaux de la compagnie arboreront le pavillon de l'Empereur, une manière de souligner de nouveau la réalité d'une entité supérieure aux parties constitutives de la Monarchie. Si, à l'intérieur, des douanes et des péages fractionnent son territoire, vers l'extérieur, elle s'affirme comme un ensemble solidaire.

Cette politique est complétée par la création de deux ports francs à Trieste et à Fiume. On espère que les avantages accordés par ce statut leur permettront d'attirer une partie du commerce méditerranéen. Pour Trieste, les résultats sont probants. Encore une petite ville au début du règne, elle décuple sa population en à peine un demi-siècle. Cet essor aurait, cependant, connu des proportions plus modestes si Trieste n'avait été raccordée, en 1728, par une route au cœur de la Monarchie. L'affaire n'était pas simple. La distance – plusieurs centaines de kilomètres – constituait un premier handicap. Mais, surtout, il y avait à vaincre de nombreux obstacles naturels, car il fallait traverser des régions de montagnes. La construction de cette route tient de la prouesse technique. La percée du Semmering, le col séparant la Basse-Autriche de la Styrie, suscite l'admiration, comme, au siècle suivant, les travaux d'art qui permettront son franchissement par le chemin de fer. Mais cette réalisation n'est pas qu'une simple remarquable performance. Le pouvoir en attend d'importantes retombées économiques. Un de ses objectifs est en effet de détourner les courants commerciaux traditionnels qui faisaient de Hambourg et de Stettin les débouchés traditionnels de la Bohême.

Les voies fluviales contribuent aussi au développement du commerce. L'attention des autorités autrichiennes s'applique naturellement en priorité au Danube. Il faut égale ment y voir une suite logique de la reconquête de la Hongrie et de la poussée vers le Sud-Est européen. Charles VI a compris l'atout que la maîtrise du fleuve sur une partie importante de son cours représenterait pour la Monarchie. Au traité de Passarowitz est ajoutée une clause qui ouvre le marché ottoman au commerce autrichien. Durant le temps où elle reste sous la souveraineté habsbourgeoise, Belgrade devient ainsi la plaque tournante des échanges dans les Balkans.

Parmi les territoires conquis ou reconquis sur les Turcs, il en est certains que les Autrichiens ont trouvés dévastés et même dépeuplés. Le Banat a ainsi les allures d'un désert quand la Monarchie en prend possession. Pour le mettre en valeur, Vienne lance une politique de colonisation. Les apports intérieurs se révélant insuffisants, il est fait appel à des colons étrangers. Amorcé sous Charles VI, le mouvement continuera durant les règnes suivants. La diversité nationale devient la marque du nouveau Banat : Serbes, Roumains, Allemands s'y côtoient. Parmi ces colons, on trouve aussi des Alsaciens, des Lorrains, des Luxembourgeois. Il va se former dans le Banat des villages français qui garderont leur nom jusqu'à la Seconde Guerre mondiale.

À l'heure du bilan, cette politique à plusieurs facettes donne des résultats inégaux. Charles VI jette sans doute les bases de ce qui pourrait être une grande politique économique, mais certaines de ses initiatives avortent. Le sort de la Compagnie d'Ostende offre l'exemple le plus évident d'une grande pensée qui se solde finalement par un fiasco. Comme elle visait à libérer la Monarchie de dépendances extérieures, il était dans l'ordre des choses qu'elle suscitât des oppositions. D'autant qu'elle réalise une percée spectaculaire avec des profits pouvant s'élever jusqu'à 80 %, voire 100 %. Anglais et Hollandais notamment voient d'un mauvais œil ce nouveau venu qui menace de s'ériger en rival. Les dirigeants anglais n'ont donc de cesse qu'ils n'aient amené Charles VI à faire marche arrière. Le rapport des forces et les contraintes de la politique extérieure l'obligent à céder. Dès mars 1731, soit seulement neuf ans après son lancement, il se résout à dissoudre la Compagnie d'Ostende. De même, les ambitions méditerranéennes de la Monarchie sont en partie déçues. Là aussi elle se heurte à l'hostilité de l'Angleterre, à laquelle s'ajoute l'opposition de l'Espagne désireuse de restaurer son influence en Italie. C'est là un des enjeux de la lutte pour la possession de Naples qui devait servir de point d'appui à la présence autrichienne en Méditerranée occidentale. La perte du royaume des Deux-Siciles au terme de la guerre de Succession de Pologne porte un coup d'arrêt à cette politique.

Ces échecs sont pour beaucoup dus à des causes extérieures. Mais le développement économique est également freiné par l'endettement chronique des finances autrichiennes. La Monarchie est sérieusement handicapée par un système fiscal archaïque contrôlé, en dehors des interventions de l'État central, par les agents des diètes et les administrations seigneuriales. À quoi s'ajoutent les effets d'un cadastre vétuste. La conjonction de ces facteurs, que le poids des guerres aggrave encore, fait que l'État se trouve plus endetté à la fin du règne qu'à son début.







L'apogée du baroque

Le règne de Charles VI marque l'apogée du baroque. Vecteur de la Contre-Réforme, associé à la victoire du catholicisme, le baroque est porteur de modèles religieux et culturels qui contribuent à dessiner les traits d'une civilisation commune aux Pays danubiens.

La victoire de la Contre-Réforme a clos le temps des affrontements religieux, du moins dans leurs formes violentes. Sans doute sa vague n'a-t-elle pas recouvert l'ensemble des Pays habsbourgeois, comme le montre la carte, désormais stabilisée, de la répartition des confessions à travers le territoire de la Monarchie. En plus du maintien de noyaux luthériens dans certaines campagnes autrichiennes, camouflés sous le couvert de conversions apparentes, il subsiste des îlots protestants dans le royaume de Bohême, le plus souvent des survivances de fait et non de droit. Les autorités les soumettent non plus à une répression brutale, mais à une surveillance étroite. En Silésie, les traités de Westphalie ont certes garanti à plusieurs communautés protestantes l'exercice de leur culte, mais Vienne s'est employée à réduire, par étapes, cette liberté. Il n'en va pas de même en Hongrie. Dans ce royaume, dont la plus grande partie n'est que récemment rentrée sous la souveraineté des Habsbourg, la sagesse a commandé aux monarques de ménager une noblesse prompte à la révolte. Le principe de liberté de conscience, posé en 1647 par la diète, n'a donc pas été remis en cause. Le calvinisme conserve ainsi de fortes positions, notamment dans la Hongrie orientale, autour du bastion de Debrecen, la « Rome calviniste », et chez les Magyars de Transylvanie. Parmi les non-catholiques, il faut encore tenir compte des orthodoxes, majoritaires chez les Serbes et les Roumains sur les confins orientaux de la Monarchie.

Même additionnés, ces groupes restent nettement minoritaires. Religion officielle, le catholicisme exerce une influence dominante et souvent exclusive sur l'État et la société. Il le doit d'abord à la dynastie qui, au cœur de la tourmente, lui est demeurée fidèle et a entrepris l'œuvre de reconquête. Œuvre réussie puisqu'à l'orée du XVIII e siècle le catholicisme rassemble la grande majorité de la population des Pays habsbourgeois. Plus encore, il enregistre de nouveaux succès, quoique naturellement plus modestes par rapport aux grands mouvements de conversion du siècle précédent. Après le départ des Ottomans, le front catholique progresse en Hongrie. D'autre part, dans les confins militaires, beaucoup de Serbes ont fait le choix du catholicisme ; enfin, en Transylvanie, l'Église uniate ou gréco-catholique rallie à elle des Roumains.

Le catholicisme des Pays habsbourgeois porte l'empreinte de la Contre-Réforme. À la religion du livre s'oppose la religion de l'image, se plaisait à dire Victor-Lucien Tapié. En participe l'importance du culte marial avec ses tableaux, ses statues, ses bannières et ses pèlerinages, comme celui de Mariazell en Styrie. Le baroque aime aussi à célébrer le culte des saints, tel saint Jean Népomucène, moine martyr noyé à la fin du XIV e siècle dans la Vltava, dont Charles VI obtient, en 1729, la canonisation de Benoît XIII. Son culte, commun à toute l'Europe centrale, est illustré par les nombreuses statues qui lui sont consacrées, à l'exemple de celle du pont Charles à Prague. On ne saurait, d'autre part, omettre les colonnes de la Peste érigées sur les places de villes, grandes et petites, de la Monarchie, en action de grâce à la sainte Trinité après qu'elle eut mis fin à ce fléau ou en eut protégé les habitants. Sans compter, dans les campagnes, ces innombrables croix dressées au bord des chemins devant lesquelles l'habitude s'est prise de se signer.

Les églises construites au cours de ces années sont autant de témoignages de ce triomphe conjugué de la Contre-Réforme et du baroque. Églises monumentales dans les villes où les grands architectes du temps produisent certaines de leurs plus belles œuvres. Après que les architectes italiens ont donné le ton tout au long du XVII e siècle, une nouvelle génération de créateurs originaires de la Monarchie ou de l'Empire a pris la relève. Johann Fischer von Erlach réalise, à Vienne, un de ses chefs-d'œuvre avec l'église Saint-Charles dédiée à saint Charles Borromée, autre grand saint baroque. Inspirée de Saint-Pierre de Rome, elle exalte dans un parfait accord la gloire de Dieu et la grandeur du prince. Jakob Prandtauer signe les superbes églises conventuelles de Melk et de Saint-Florian. De son côté, à Prague, Ignaz Dientzenhofer orne la Mala Strana de l'église Saint-Nicolas, un des fleurons de l'architecture baroque. La splendeur de ces grands édifices ne saurait cependant faire oublier le charme de modestes sanctuaires situés dans les campagnes, où se lit la foi populaire de l'âge baroque.

Le contrôle de l'Église sur l'enseignement est un autre signe fort de cette influence prépondérante du catholicisme. Celui-ci s'observe à tous les niveaux. De ce système, les Jésuites continuent d'être le rouage essentiel. Fer de lance de la Contre-Réforme, ils ont appliqué leur méthode et leur savoir-faire aux Pays habsbourgeois. Comme ailleurs, ils se sont attachés à la formation des élites dans leurs collèges. Mais la Compagnie visait encore plus haut. La faveur du prince lui a confié en plus le contrôle sur les universités. À Vienne, la construction de l'église des Jésuites à proximité de la Vieille Université illustre ce lien étroit. Sous le règne de Charles VI, le système jésuite reste toujours puissant. Mais qu'adviendra-t-il si l'Autriche est touchée par l'esprit nouveau qui a commencé de se manifester dans l'ouest de l'Europe ? Or de premiers signes semblent indiquer qu'elle n'est pas immunisée contre son influence. À Vienne, le Prince Eugène, de culture française, se montre intéressé par les idées des philosophes, tandis que le comte Sporck introduit le jansénisme en Bohême.

Autre face de son empreinte sur les Pays danubiens, le baroque imprime aussi sa marque à l'architecture civile. Celle-ci prend de multiples formes, qu'il s'agisse de châteaux à la campagne ou, dans les villes, d'hôtels, de palais, voire de bâtiments abritant des administrations. Les exemples abondent, tant sont nombreuses les commandes aux architectes du temps. À Vienne, la ville intra muros se pare de nouveaux palais. Fischer von Erlach construit pour le Prince Eugène un palais d'hiver. D'autre part se poursuit le mouvement, amorcé un siècle plus tôt, qui voit de grandes familles de l'aristocratie s'installer à proximité de la Hofburg. Les transformations du pouvoir gouvernemental se lisent aussi dans le paysage urbain. Après son transfert à Vienne, la chancellerie de Bohême occupe un palais construit par Fischer von Erlach qui réalise également le bâtiment destiné à la chancellerie de cour. Maintenant que la menace ottomane a disparu, le phénomène s'étend aux faubourgs où les architectes ne sont pas soumis aux mêmes contraintes de l'espace. Les Schwarzenberg, les Schönborn, les Traunson s'y font construire des résidences entourées de vastes parcs. Le Prince Eugène a vu encore plus grand. Avec le Belvédère, Lukas von Hildebrandt signe à son intention un des chefs-d'œuvre du baroque autrichien. Utilisant l'espace avec bonheur, une colline descendant en pente douce vers la ville, il compose un ensemble de deux palais qui, trait de génie, se font face : le Bas Belvédère, résidence d'été du prince, et le Haut Belvédère dont les salles d'apparat ont été conçues pour accueillir des fêtes et des réceptions. Les deux palais sont reliés par un parc à la française d'où le promeneur peut embrasser, d'un seul regard, la vieille ville et ses environs.

Comme la dimension religieuse du baroque illustre la toute-puissance du catholicisme dans les Pays autrichiens, l'architecture civile souligne d'autres lignes de force tout aussi fondamentales. Elle met certes en évidence la grandeur du prince, mais, derrière la magnificence de ces palais, se découvre aussi la puissance du système seigneurial qui, à la fois allié et frein, entretient avec le monarque un rapport ambigu.







Reculs extérieurs

Au bout de la chaîne, même s'il ne peut s'agir d'un simple effet mécanique, tous ces facteurs pèsent sur la politique étrangère de la Monarchie. Force est cependant de constater un net contraste entre le début du règne et son terme. Aux succès de la première décennie s'opposent les revers des dernières années. Il est rare que des échecs diplomatiques et militaires ne sanctionnent aussi les faiblesses d'un système politique, administratif aussi bien qu'économique. Le règne de Charles VI ne fait pas exception.

La diplomatie de Charles VI souffre de manquer d'une ligne claire, sauf à considérer qu'en tient lieu son acharnement à obtenir des autres États européens qu'ils reconnaissent la Pragmatique Sanction. Fil directeur du règne, il redoute, en effet, que plusieurs d'entre eux ne se considèrent pas comme engagés par l'ordre successoral, fixé solennellement en 1713, et n'en tirent prétexte pour chercher à porter atteinte à l'intégrité de la Monarchie, voire, pis encore, à la dépecer. Ils pourraient arguer des droits des filles de Joseph Ier qui, l'une et l'autre, ont épousé des princes allemands, Marie-Josèphe le dauphin de l'électorat de Saxe, Marie-Amélie le futur prince électeur de Bavière.

Charles VI parvient sans doute à ses fins. L'une après l'autre, les puissances européennes adhèrent à la Pragmatique Sanction, l'Espagne en 1725, la Russie en 1726, l'Angleterre en 1731, la France en 1735. Charles VI l'obtient également des États allemands. Déjà, quand il avait posé la reconnaissance de la Pragmatique Sanction comme condition aux mariages des filles de Joseph Ier, les archiduchesses Marie-Josèphe et Marie-Amélie, avec les héritiers des électorats de Saxe et de Bavière, celles-ci avaient donné leur accord. En 1728, c'est au tour de la Prusse de se joindre au mouvement. Enfin, en 1732, la Pragmatique Sanction est ratifiée collectivement par la diète du Saint Empire.

Mais, subordonnant sa politique à cette priorité, Charles VI ne s'est-il pas placé en position de faiblesse ? Les États sollicités sont naturellement tentés de monnayer leur acquiescement et le prix à payer est parfois très lourd. L'Angleterre n'hésite pas à faire monter très haut les enchères. Elle ne donnera son accord que contre la ferme ture de la Compagnie d'Ostende. Face à cette exigence, Charles VI s'incline. Pour arracher à Londres la reconnaissance de la Pragmatique Sanction, il doit sacrifier un instrument majeur de sa politique commerciale, dont il avait lui-même inspiré la création.

Que valent, d'ailleurs, ces promesses ? À la mort de Charles VI, certains États ne s'empresseront-ils pas de s'en dégager ? Frédéric-Guillaume Ier de Prusse note, dès 1734 : « Un traité est une garantie et, aujourd'hui, aucun traité n'est plus respecté ; dès qu'on en conclut un, c'est pour penser aussitôt aux moyens à utiliser pour le rompre16 » De plus, la position de la Bavière ne laisse pas d'être inquiétante. La renonciation de Marie-Amélie et de Marie-Josèphe n'engagent pas leurs époux. Au reste, la Bavière et la Saxe ont protesté contre la ratification de la Pragmatique Sanction par la diète d'Empire. Méfiant à l'endroit d'une politique qui suspendait la sécurité de la Monarchie à la bonne volonté des puissances, le Prince Eugène avait alerté l'Empereur contre ses risques. Plutôt que des traités incertains, des finances ordonnées et une armée solide seraient, avait-il maintes fois rappelé, la meilleure assurance contre la tentation de certains États de ne pas respecter la Pragmatique Sanction. Marie-Thérèse ne va-t-elle pas maintenant regretter que son père n'ait pas suffisamment prêté attention à ce sage conseil ?

D'autant que Marie-Thérèse hérite d'un système diplomatique à tout le moins fragile dont on peut douter qu'il soit en mesure de répondre aux nécessités de la sécurité de la Monarchie. Au terme de la guerre de Succession d'Espagne, Louis XIV avait considéré que le conflit séculaire entre la France et la Maison d'Autriche était désormais dépassé. Maintenant qu'un Bourbon régnait sur l'Espagne, la menace avait changé de visage. La dernière guerre avait révélé la montée en puissance de l'Angleterre. Devant ce nouveau péril, le temps était venu, non seulement de mettre fin à l'opposition entre les cours de Versailles et de Vienne, mais plus encore de les associer dans une alliance destinée à exercer une sorte de condominium sur le continent. De son côté, Charles VI avait de bonnes raisons d'en vouloir à l'Angleterre : celle-ci avait reconsidéré sa position quand, à la mort de Joseph Ier, était apparu le risque d'une union de l'Espagne et des États de la Maison d'Autriche sous le sceptre d'un même souverain et, face à cette menace, elle avait bientôt cherché les termes d'un accord avec Louis XIV. Ces griefs auraient pu le conduire à se tourner vers la France.

Ce renversement des alliances ne s'était pourtant pas produit. Les temps n'étaient pas encore mûrs. Le Grand Roi était mort avant de pouvoir donner forme à ce projet. Après lui, les nouveaux maîtres de la diplomatie française étaient revenus à la politique traditionnelle de méfiance à l'endroit des Habsbourg. La partie autrichienne n'était pas davantage prête à s'engager dans cette voie nouvelle. Pour vive qu'elle fût, l'amertume de Charles VI à l'endroit de l'Angleterre était encore moins forte que son antipathie pour la France. D'autre part, ses plus proches conseillers, à commencer par le Prince Eugène, restaient favorables à l'alliance anglaise.

Au surplus, la poursuite de la confrontation avec l'Empire ottoman s'accordait mal avec un rapprochement avec la France qui continuait d'entretenir des relations privilégiées avec la Sublime Porte. Sur ce front, le Prince Eugène remporta de nouveaux succès. Les victoires de Peterwardein et de Zenta mirent Vienne en situation de dicter ses conditions à Constantinople. La paix de Passarowitz lui assura de nouvelles conquêtes qui la portèrent dans le Banat, en Petite Valachie et jusqu'à Belgrade.

La France et l'Autriche se retrouvent assez vite dans des camps adverses. En dehors d'une brève période où, sous la menace des ambitions espagnoles en Italie, la monarchie autrichienne rallie l'alliance formée par l'Angleterre, les Provinces-Unies et la France, elle doit compter avec l'inimitié de la cour de Versailles. Celle-ci conduit les deux puissances à s'affronter de nouveau, entre 1732 et 1735, lors de la guerre de Succession de Pologne qui les met face à face en Allemagne et en Italie. La France ne participe pas à la guerre turque de 1737-1739. Mais les déboires de la Maison d'Autriche ne sont pas faits pour l'affliger. Pis, sa diplomatie ne ménage pas son soutien à l'allié ottoman. L'ambassadeur de France à Constantinople, le marquis de Villeneuve, s'implique fortement dans les négociations qui conduisent à une paix désastreuse pour Vienne. Lorsque Charles VI s'éteint, il est donc légitime de se demander si, en dépit de sa reconnaissance de la Pragmatique Sanction, la France ne sera pas tentée de profiter de la situation pour affaiblir encore davantage la Maison d'Autriche.

Marie-Thérèse risque de ne pouvoir s'appuyer sur un système diplomatique et militaire à la mesure de cette menace. L'Autriche a certes renoué avec l'Angleterre. Un traité d'alliance a uni, en 1731, les deux monarchies. Mais Vienne n'a guère eu l'occasion d'en tirer bénéfice durant la guerre de Succession de Pologne. La France ayant eu la sagesse de ne pas porter son effort sur les Pays-Bas, Londres a réduit son engagement à tenir le rôle de médiateur entre les belligérants. Plus qu'à soutenir activement la monarchie autrichienne, sa diplomatie a travaillé à consolider l'équilibre sur le continent. Cette nouvelle déception est certes de nature à affaiblir le parti favorable à l'option anglaise, d'autant qu'il a perdu, en 1736, avec le Prince Eugène, l'un de ses porte-parole les plus influents. Alors, si l'axe Londres-Vienne ne tient pas ses promesses, ne faut-il pas se tourner vers la France ? La thèse d'un renversement des alliances trouve un défenseur à la Geheime Konferenz dans le baron von Bartenstein, un Strasbourgeois entré au service de la Maison d'Autriche. Par rapport aux lendemains d'Utrecht et de Rastatt, c'est un progrès, mais encore insuffisant. L'alliance française ne paraît pas encore une alternative crédible. Mais, cette possibilité écartée, la Monarchie trouvera-t-elle, en cas de crise, auprès de l'Angleterre l'appui qui lui a fait défaut durant la guerre de Succession de Pologne ?

Le système diplomatique autrichien s'est sans doute élargi, en 1726, à la Russie. Un siècle plus tôt, cette alliance aurait été impensable. Mais, depuis Pierre le Grand, la Russie est devenue un acteur de la politique européenne. C'est la première signification de cet accord qui vise à renforcer le front oriental de la Monarchie et, à terme, annonce peut-être un partage des Balkans entre les deux puissances. Sur le papier, cette alliance constitue un sérieux atout pour la monarchie autrichienne. Dans la réalité, elle est loin d'avoir porté les fruits attendus. La Russie a pris part à la guerre de Succession de Pologne, mais on n'a pas vu ses armées en Allemagne. De toute évidence, alors qu'elle s'estimait directement concernée par l'affaire polonaise, le théâtre allemand lui paraissait bien lointain. Mais que dire de la guerre turque où elle a ensuite entraîné son allié sans le secourir dans les moments difficiles qu'il a dû traverser ! La grande leçon à tirer de ce conflit est que la Russie a surtout été soucieuse de s'assurer l'ouverture d'un second front destiné à soulager son propre effort. Au regard de ces précédents, il n'est pas acquis qu'elle s'engagerait activement si la Maison des Habsbourg était victime d'une agression extérieure.

La position de la Maison d'Autriche en Allemagne est sortie affaiblie de la guerre. En plus de la Bavière, le Hanovre et la Saxe ont les moyens autant que la volonté de s'émanciper. Quant à la Prusse, elle a terminé la guerre la rage au cœur. Frédéric-Guillaume Ier s'était toujours comporté en vassal loyal – non sans espérer retirer, en retour, un avantage politique de sa fidélité. Celui-ci, escomptait-il, pourrait prendre la forme des duchés de Juliers et de Berg en Rhénanie, dont il souhaitait agrandir la Prusse. Or Charles VI en use avec maladresse avec son allié. Après s'être engagé, il se dérobe. Bref, Frédéric-Guillaume peut avoir le sentiment d'être traité comme quantité négligeable. Frustration d'autant plus dangereuse qu'il a bâti patiemment une armée de 80 000 hommes qui pourrait se révéler un instrument redoutable. À l'inverse, l'outil militaire de la Monarchie ne s'est pas montré à son avantage durant la guerre de Succession de Pologne. Fallait-il l'expliquer par le poids des ans qui avait converti le Prince Eugène, en charge du front allemand, à une stratégie défensive ? Pour le prince héritier de Prusse, le futur Frédéric II, à qui l'occasion a été donnée de l'observer de près durant le conflit, « le héros avait vécu trop longtemps. Il craignait d'exposer sa renommée à l'incertitude d'une dix-huitième bataille17 ». Soit ! Mais les autres armées autrichiennes n'avaient pas été plus heureuses. Le bilan de la guerre contre l'Empire ottoman était encore plus inquiétant. Alors qu'il n'était plus possible d'invoquer le grand âge du Prince Eugène, mort entre-temps, elle avait révélé au grand jour les faiblesses du système militaire et du commandement autrichiens. Frédéric-Guillaume ne risquerait pas dans une guerre incertaine une armée qu'il avait mis tant de soin à bâtir. Mais ces carences pourraient inspirer des idées à un prince audacieux.

La Monarchie a également subi un recul en Italie. Il ne s'agit certes pas d'un échec lorsqu'elle reçoit, en 1718, la Sicile en échange de la Sardaigne. Au contraire, puisque cet accord avec la Maison de Savoie reconstitue l'unité du royaume de Naples. Mais les possessions habsbourgeoises ne sont pas à l'abri de convoitises. Au nord, la dynastie de Savoie souhaiterait s'agrandir du Milanais. Le rapport des forces le lui interdit toutefois sans le concours de l'alliance d'une grande puissance. Plus dangereuses sont les ambitions de l'Espagne. Élisabeth Farnese, la seconde épouse de Philippe V, rêve d'établir ses deux fils en Italie. Au-delà d'une stratégie familiale, il s'agit de refaire de l'Espagne une puissance italienne. Si elle subit d'abord des déconvenues, elle finit par arriver à ses fins au terme de la guerre de Succession de Pologne. C'est pour partie le fruit de son alliance avec la France. Après une longue période de tensions, les deux branches des Bourbons se retrouvent unies dans une commune hostilité à la Maison d'Autriche. De son côté, la France a complété son système d'alliances par un traité avec la Savoie. Bien que le maréchal de Villars se soit emparé de Milan, Vienne réussit à éviter le pire. À l'issue de la guerre, la Monarchie ne doit céder à Turin qu'un petit morceau du Milanais. En revanche, l'Espagne a rapidement conquis Naples et la Sicile et n'en sera plus délogée. En les transférant à don Carlos d'Espagne, la paix de Vienne consacre un fait acquis. Quel que soit le prestige qui s'attache à Florence, l'acquisition du grand-duché de Toscane promis à François-Étienne, même complétée de Parme et de Plaisance, n'est pas une compensation à la mesure de cette perte. Au total, l'aire habsbourgeoise en Italie s'est rétrécie. Tout aussi grave, si une crise devait éclater à la mort de Charles VI, les perspectives ne laisseraient pas d'y être inquiétantes. Les ambitions de la Savoie n'y ont été qu'imparfaitement satisfaites. Mais surtout Vienne devrait compter avec la solidarité des trois monarchies bourboniennes scellée par le pacte de Famille.

 

Charles VI a eu la satisfaction d'atteindre son objectif : la reconnaissance de la Pragmatique Sanction par les États européens. Mais que valent ces garanties ? Ne risquent-elles pas de se révéler à l'expérience de simples chiffons de papier ? Cette crainte a sûrement habité le souverain. Peut-être l'a-t-elle d'ailleurs retenu de tenter de faire élire son gendre roi des Romains, de peur que cette initiative, normale dans d'autres circonstances, ne conduisît certains Électeurs, à commencer par l'Électeur de Bavière, à poser le problème de sa succession. Or, qui peut assurer que la Monarchie est préparée à affronter une crise qui résulterait d'une large contestation de la Pragmatique Sanction ? Face à des ennemis qui ne demandent qu'à se déclarer, faute d'alliés sûrs, elle est menacée d'isolement. L'état de son armée ne laisse pas non plus d'être inquiétant. Au-delà de la médiocrité du commandement, c'est tout un système qui est en cause. La Monarchie ne peut aligner qu'une armée à peine supérieure à celle de la Prusse, pourtant seulement peuplée de deux millions d'habitants. La faiblesse de cet écart ne résulte pas d'un choix volontaire, mais de l'impossibilité où les responsables autrichiens se trouvent de mobiliser une force militaire plus importante. Plus que de faillites individuelles, cette incapacité est le produit d'un système politique qui impose des limites à l'action du souverain. La consolidation de la Monarchie passe par une réforme de l'État. Mais ses ennemis lui en laisseront-ils le temps ? Pour Marie-Thérèse, la tâche qui s'annonce risque d'être immense.
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Le grand péril

1740-1745

En succédant à son père, Marie-Thérèse est appelée à devenir la souveraine des différentes possessions habsbourgeoises : archiduché d'Autriche, royaumes de Bohême et de Hongrie, duchés de Silésie, de Carinthie, de Carniole et de Styrie, margraviat de Moravie, comté de Tyrol, etc. Pour plusieurs de ces territoires, la transmission est immédiate ; pour d'autres, elle passe par la cérémonie d'un couronnement. C'est le cas pour les royaumes de Bohême et de Hongrie. Toutefois, comme la couronne n'y est plus élective, cette procédure devrait n'être qu'une formalité. Si, en théorie, Marie-Thérèse ne doit devenir reine de Bohême et de Hongrie qu'après avoir été couronnée à Prague et à Presbourg, dans les faits, la continuité du pouvoir est assurée. Rien ne devrait donc perturber ce programme. Pourtant les événements vont prendre un autre tour. Dès les premières semaines du règne, se découvrent, sur plusieurs fronts, des remises en question de l'ordre de succession prévu par la Pragmatique Sanction et des appétits territoriaux dont la satisfaction aboutirait à l'abaissement de la Maison d'Autriche. Mais le danger est plus grave encore : Marie-Thérèse va bientôt faire face à une crise majeure qui non seulement risque de porter atteinte à l'intégrité de la Monarchie, mais la menace jusque dans son existence.





L'âme de la résistance

La jeunesse et l'inexpérience de Marie-Thérèse peuvent renforcer ses ennemis dans la conviction que l'Autriche sera une proie facile. Âgée de vingt-trois ans, Marie-Thérèse est alors dans l'éclat de sa beauté. De tous côtés, les témoignages s'accordent pour faire l'éloge de sa grâce et de sa séduction. Bien que postérieur de quelques années, le portrait de la jeune souveraine dû à la plume du comte Podewils, l'ambassadeur de Prusse auprès de la cour de Vienne, donne une juste mesure de l'impression qu'elle laissa sur ses contemporains à sa montée sur le trône : « Marie-Thérèse a la démarche aisée et le port majestueux ; sa silhouette est imposante, sa figure ronde et pleine, ses cheveux sont blonds avec une pointe de roux, ses yeux très grands, pleins de vie et de douceur, d'une couleur bleu foncé, font impression. Son nez régulier n'est ni arqué ni camus. Ses dents blanches se montrent de la façon la plus charmante quand elle rit. Bien que grande, sa bouche est plutôt jolie. Elle a la nuque et la poitrine bien faites et ses mains sont délicieuses18 »

Marie-Thérèse ne tardera pas à comprendre qu'elle possède dans sa beauté et dans son charme des armes dont elle peut user. Mais, pour l'heure, elle est surtout consciente de son inexpérience. C'est qu'elle n'a pas été préparée à ce moment. Comme elle le rappelle dans son Testament politique, son père n'avait pas cru devoir « l'initier à la conduite des affaires extérieures et intérieures ni l'informer à leur sujet19 ». En conséquence, elle n'a pour culture politique que des rudiments. Avec un pareil handicap, comment ne serait-elle pas saisie de vertige devant la multiplicité et l'immensité des périls auxquels la Monarchie est brusquement confrontée ? La grandeur de Marie-Thérèse est d'avoir fait front. Pénétrée de la majesté de sa position, elle s'installe immédiatement dans son personnage. Ce qu'elle ignore, elle l'apprendra au contact quotidien des réalités et des problèmes. En attendant, elle pallie son manque d'expérience par une volonté indomptable, une force de caractère hors du commun. Si l'être de caractère se révèle dans l'épreuve, c'est sûrement vrai de Marie-Thérèse.

Revenant sur le début de son règne, Marie-Thérèse se souviendra de s'être alors trouvée démunie « d'argent, de troupes et de conseils20 ». Le trait n'est qu'à peine forcé. Marie-Thérèse hérite d'une situation financière préoccupante, pour ne pas dire catastrophique. Au cours du règne de Charles VI, le budget n'aura été en équilibre qu'une seule fois. Les emprunts contractés pour faire face aux guerres de la dernière décennie ont creusé dangereusement le déficit. La dette publique atteint 100 millions de florins contre 60 en 1711. Si l'argent ne fait pas totalement défaut, Marie-Thérèse ne trouve dans les caisses que quelques milliers de florins. On n'est donc pas loin de la situation décrite dans le Testament politique.

Marie-Thérèse ne manque certes pas de troupes, pourtant les raisons qu'elle a de s'inquiéter sont sérieuses. Les contraintes financières ont conduit Charles VI à dissoudre, peu avant sa mort, plusieurs régiments. Il a fallu, de plus, revoir à la baisse les effectifs des régiments restants, ce qui laisse à Marie-Thérèse une armée de 100 000 hommes. Mais le mal est encore plus profond. Comme les récentes campagnes l'ont révélé, l'instrument militaire forgé par le Prince Eugène a vieilli. Là aussi, l'esprit de réforme s'est arrêté. L'armée ne se présente pas encore comme un grand ensemble régi par les mêmes règles. D'un régiment à l'autre, l'organisation varie, fixée par son colonel qui en est le propriétaire. L'artillerie n'a pas été modernisée. Beaucoup de forteresses n'ont pas été entretenues et ne résisteraient pas à un siège. Enfin, le moral de la troupe est atteint. Il a souffert des défaites subies au cours des derniers conflits. Le retard souvent mis à payer les soldes n'est pas fait pour le relever.

Marie-Thérèse se plaint enfin d'avoir été privée de conseils dans ces heures les plus difficiles du règne. C'est sûrement exagéré, mais il faut l'entendre dans le sens où elle n'a pas toujours trouvé dans son entourage une volonté de résistance égale à la sienne. Elle a choisi de garder auprès d'elles les proches collaborateurs de son père. Par piété filiale sans doute, mais aussi parce qu'elle ne saurait encore par qui les remplacer. Comme Charles VI leur maintenait depuis longtemps sa confiance, elle est entourée de vieillards parfois égrotants et naturellement peu portés à des actes d'énergie.

Si le chancelier de cour, le comte Philipp Sinzendorf, a la stature d'un « grand ministre », Marie-Thérèse ne parvient pas à lui accorder sa confiance. Elle n'ignore pas que ce grand seigneur, âgé de soixante-neuf ans, compétent et cultivé, est vulnérable à la corruption. En charge de la politique extérieure de la Monarchie, il se fait l'avocat de l'alliance anglaise. Doyen de la Conférence secrète, le comte Gundaker Thomas Starhemberg n'a pas moins de soixante-dix-sept ans. Président de la Hofkammer, il n'a peut-être pas le brillant de Sinzendorf, mais il possède la confiance de sa souveraine. Il a d'ailleurs amorcé dans les années vingt un redressement financier que deux guerres successives ont ensuite interrompu. Le comte Alois Raimund Harrach est un autre vétéran. Il a dû son ascension à la gratitude de Charles VI qu'il avait accompagné en Espagne. Entre 1728 et 1733, il a exercé les fonctions de vice-roi de Naples.

Le baron Johann Christoph von Bartenstein tranche au sein de cet aréopage. Son âge et ses origines le distinguent des autres participants à la Conférence secrète dont il est le secrétaire. Âgé seulement de cinquante et un ans, ce fils d'un universitaire strasbourgeois, entré au service des Habsbourg, a l'avantage d'une relative jeunesse au sein de ce groupe de gérontes. Si Charles VI l'a anobli, il n'appartient pas au milieu très fermé de l'aristocratie autrichienne et les autres membres de la Conférence secrète tendent, de ce fait, à le regarder comme un intrus. Pour sa part, Marie-Thérèse n'était guère portée, les premiers temps, à lui marquer de la sympathie. Comment aurait-elle oublié qu'il s'était montré réservé devant le projet du mariage lorrain ? Cette prévention tombe pourtant rapidement, car elle trouve en lui un soutien indéfectible à sa volonté de résister à toutes les entreprises dirigées contre la Monarchie.

Comme prévu, la première alerte vient de la Bavière. À l'appui de ses prétentions, Charles-Albert ne met pas en avant les droits de sa femme, mais exhibe le testament de Ferdinand Ier qui, selon lui, désignerait, après extinction de la descendance mâle des Habsbourg, le chef de la Maison des Wittelsbach pour héritier de Charles VI. Cette argumentation est vite réfutée, car le testament de Ferdinand Ier parle de « descendants légitimes », une formule sans ambiguïté qui s'applique également aux filles. Mais Charles-Albert ne renonce pas. Pis, il annonce bientôt sa candidature à la couronne du Saint Empire. Cette initiative pourrait gêner François-Étienne dont, afin de maintenir la prééminence de la Maison d'Autriche en Allemagne, Marie-Thérèse entend faire le prochain empereur, à défaut de pouvoir être élue elle-même, les femmes étant exclues de la dignité impériale. Mais, de nouveau, on ne s'émeut guère à Vienne. Qui, parmi les princes électeurs, en dehors du clan Wittelsbach, pourrait soutenir Charles-Albert ? Il en irait autrement si la France se rangeait derrière lui avec tout le poids de son influence. Mais Marie-Thérèse est convaincue qu'elle ne s'engagera pas aussi loin. Le cardinal Fleury respectera, elle n'en doute pas, la parole de son maître. Lui-même ne prétend-il pas au titre de « pacificateur de l'Europe » ?

Reste que Charles-Albert n'est pas sans partisans à l'intérieur même des États de Marie-Thérèse. Dès le 22 octobre, le marquis de Mirepoix, représentant de Louis XV à Vienne, note : « Tous les vœux sont pour l'Électeur de Bavière et je ne doute pas que, si ce prince paraissait, on ne courrait en foule au-devant de lui21 » Ce jugement est sûrement exagéré, mais il est vrai que Charles-Albert n'est pas exempt d'atouts. La perspective du gouvernement d'une femme se heurte à certaines préventions ; au surplus, pour beaucoup, François-Étienne reste un étranger et les observateurs s'accordent à relever qu'il n'est guère populaire ; or n'est-ce pas lui qui, derrière sa femme, tiendra les rênes du pouvoir ? Ce soupçon paraît d'autant plus fondé que Marie-Thérèse a décidé d'associer son époux à la conduite des affaires en qualité de corégent.

Un parti probavarois ne parvient cependant pas à s'organiser à l'intérieur. Moins d'un mois plus tard, l'ambassadeur vénitien peut informer la Sérénissime qu'aucun pays de la Monarchie ne fera défaut à Marie-Thérèse : « Des provinces arrivent chaque jour des rapports sur les prestations d'hommage ; tout se déroule dans une harmonie digne d'admiration, mais aussi inattendue. On a réussi à convaincre les peuples qu'il est de leur intérêt de maintenir l'unité de la Monarchie et de ne pas se séparer22 » À Vienne même, l'hommage des États de Basse-Autriche donne lieu à une fête à laquelle le peuple est associé. Avant la cérémonie de prestation du serment, il a acclamé, en liesse, sa souveraine alors qu'elle se rendait de la Hofburg à la cathédrale Saint-Étienne où une messe solennelle devait être célébrée.

Le premier coup à frapper l'Autriche ne vient pourtant pas de la Bavière. Sauf à se lancer dans une action suicidaire, Charles-Albert ne se hasarderait pas à l'attaquer sans un concours militaire extérieur. La Prusse, en revanche, n'est pas soumise à cette contrainte. Depuis quelques mois, elle a un nouveau roi à sa tête, Frédéric II, qui vient de succéder à son père, Frédéric-Guillaume Ier. À première vue, Marie-Thérèse ne devrait rien avoir à redouter de ce jeune prince, fin lettré, féru de philosophie. Comment devinerait-elle que, sous cette enveloppe, se cache un roi-soldat ? Comment imaginerait-elle que l'auteur d'un Antimachiavel puisse ériger la ruse en méthode de gouvernement ?

Tyran inculte, mais bon connaisseur des hommes, Frédéric-Guillaume s'était fait une tout autre opinion de son fils. Ulcéré par les humiliations que Charles VI lui avait fait subir, il avait salué en lui « celui qui me vengera un jour23 ». Un long conflit avait pourtant opposé d'abord les deux hommes. Horrifié d'avoir découvert dans son fils un petit marquis tourné vers les auteurs français plutôt que vers les saines rigueurs de la vie militaire, Frédéric-Guillaume s'était employé à le réduire à l'obéissance. Soumis à un régime de fer, Frédéric avait commencé par se révolter et avait formé le projet de fuir à l'étranger. Rattrapé, il avait dû assister à la décapitation de son complice, le lieutenant Katte, avant d'être lui-même condamné à mort pour crime d'insubordination. Seule l'intervention de princes étrangers auprès de son père, parmi lesquels son parrain, l'empereur Charles, lui avait permis d'échapper au supplice. Instruit par ce drame, il avait alors choisi de s'incliner et s'était transformé en un fils docile, à la satisfaction de son père qui avait vu se former progressivement sous ses yeux un digne successeur. Cette dure école ne lui avait pas ôté le goût des auteurs français (il allait devenir lui-même l'un des bons écrivains de langue française de son temps). Mais elle l'avait préparé à prendre la relève. Et surtout cette épreuve avait forgé son caractère et lui avait laissé une capacité de dissimulation qu'il allait maintenant élever au rang d'arme de gouvernement.

Frédéric II hérite d'un contentieux avec la Maison d'Autriche. Lorsqu'il monte sur le trône, la Prusse n'a toujours pas acquis les duchés de Berg et de Juliers. Convaincu d'avoir été dupé par Charles VI, Frédéric-Guillaume a légué son ressentiment à son fils. Mais celui-ci a des visées plus vastes. Frédéric n'ambitionne rien de moins que de conquérir la Silésie. Ce faisant, il place la barre très haut. Avec les duchés de Berg et de Juliers, il s'agissait de territoires extérieurs à la Monarchie. En se fixant la Silésie pour objectif, Frédéric veut s'emparer d'un territoire qui est entré, depuis plus de deux siècles, dans les possessions de la Maison d'Autriche. Ce n'est pas tout : la Silésie compte parmi les provinces les plus peuplées et les plus riches de la Monarchie. Elle fournit jusqu'à 20 % des recettes du gouvernement de Vienne. Sa conquête renforcerait donc incontestablement la Prusse. Jusqu'alors maintenue au rang d'État moyen, celle-ci pourrait en attendre l'accès au cercle fermé des puissances européennes

Frédéric n'ignore pas non plus que la Silésie a gardé, malgré la Contre-Réforme, une minorité protestante, particulièrement nombreuse dans le nord de la province. Celle-ci ne serait-elle pas tentée de réserver un accueil favorable à l'armée prussienne ? Peut-être même cette annexion aurait-elle pour effet de provoquer un réveil protestant, puisque, dans beaucoup de familles, la conversion au catholicisme reste sans doute superficielle. À l'appui de ses prétentions, Frédéric dispose de l'outil militaire façonné par son père. Bien que beaucoup moins peuplée que la monarchie autrichienne, la Prusse possède une armée de 80 000 hommes. Objet de tous les soins de Frédéric-Guillaume, elle n'a pas encore eu l'occasion de prouver sa valeur, mais cette superbe mécanique pourrait, à l'épreuve du feu, se révéler un instrument redoutable. Au surplus, la Prusse n'est pas seulement une grande caserne. Frédéric hérite aussi d'un État centralisé, organisé selon des normes rationnelles, qui tranche avec la machinerie complexe de la monarchie autrichienne.

Si Frédéric est prêt à entrer en campagne, c'est aussi qu'il s'attend à une victoire rapide. L'Autriche ne lui oppose en Silésie qu'un rideau de troupes – tout juste quatre régiments – qui devrait être aisément balayé. Dans le cas où l'armée autrichienne ne s'inclinerait pas dès le premier choc, la piètre opinion qu'il en a gardée après l'avoir vue évoluer durant la guerre de Succession de Pologne le rend optimiste sur l'issue du conflit. En outre, sa profonde misogynie lui interdit d'imaginer que Marie-Thérèse puisse être un adversaire à sa mesure. Avoir une femme pour souveraine ne peut qu'ajouter à l'affaiblissement de la monar chie autrichienne.

À Vienne, on a tardé à admettre la réalité de la menace prussienne. Un tel projet était tellement insensé qu'il ne pouvait avoir été conçu par un prince qui avait dressé un autel à la Raison. D'ailleurs, la sympathie marquée par Frédéric à Marie-Thérèse après le décès de l'Empereur n'offrait-elle pas un démenti aux rumeurs qui commençaient à circuler ? La cour de Prusse avait pris le deuil et le roi s'était composé un visage en accord avec cette période d'affliction. Mais le masque ne tarde pas à tomber. Au début de décembre, Frédéric dévoile son plan qui prend la forme d'un chantage : il mettra ses forces armées à la disposition de Marie-Thérèse et fera bénéficier François-Étienne de sa voix à l'élection impériale ; en échange, elle lui cédera la totalité de la Silésie, une « bagatelle24 », en somme, au regard de l'appui qu'il se dit prêt à lui apporter. A-t-il réellement cru que Marie-Thérèse accepterait semblable proposition ? A-t-il misé sur son inexpérience et calculé qu'elle n'oserait pas s'engager dans un conflit à l'issue incertaine ? En tout cas, il n'a pas à attendre longtemps sa réponse : Marie-Thérèse n'envisage pas un seul instant d'accepter les propositions du roi de Prusse. Pour elle, c'est tout bonnement une question d'honneur. À l'envoyé de Frédéric, le maréchal Gotter, elle fait répondre : « Retournez chez votre maître et dites-lui que tant qu'il restera un de ses hommes en Silésie, nous préférerons périr que de traiter avec lui25 »

Rien ne peut plus empêcher Frédéric de mettre son plan à exécution. Le 16 décembre, il entre en Silésie à la tête d'une armée de 23 000 hommes et la conquiert rapidement. Un mois seulement après le début de la campagne, seules quelques forteresses lui résistent encore. Malgré ce succès, il a diminué ses exigences. Il ne réclame plus la Silésie tout entière. Il consentirait à en laisser une petite part à l'Autriche. « Encore que j'aye demandé l'entière cession de cette province, écrit-il à Marie-Thérèse, je saurais y apporter de la modération et me contenter d'une bonne partie de ce pays, pourvu qu'il plût à la Reine de Hongrie d'entrer avec moi dans un accommodement raisonnable et sincère et de faire des liaisons étroites et raisonnables à nos intérêts réciproques26 »

Toujours aussi inflexible, Marie-Thérèse rejette avec la même énergie cette nouvelle mouture du plan prussien. Mais, cette fois, il lui faut imposer sa volonté à certains de ses proches que les victoires prussiennes ont ébranlés. Sinzendorf avait déjà plaidé, avant l'ouverture des hostilités, pour la recherche d'un terrain d'entente avec la Prusse. Rien d'étonnant donc à ce qu'il se prononce maintenant dans le même sens. Le fait nouveau est que la détermination de François-Étienne paraît fléchir. Pour regrettable qu'elle serait, la perte de la Silésie n'aurait pas la signification d'une catastrophe au regard des conséquences autrement dramatiques que pourrait avoir une prolongation du conflit. Il importe avant tout d'éteindre ce foyer de crise avant que la Monarchie ne soit victime de nouvelles agressions. Ces objections n'ont pas de prise sur Marie-Thérèse, plus que jamais résolue à résister : « Plutôt les Turcs devant Vienne, plutôt la cession des Pays-Bas à la France, plutôt des concessions à la Bavière et à la Saxe que de renoncer à la Silésie27 », s'était-elle exclamée. Elle reste sur cette position.

La guerre continuera donc. Une armée de 15 000 hommes est rassemblée qui aura pour mission de rejeter les Prussiens hors de Silésie. Le commandement en est confié au général comte Neipperg, le même qui, lors de la récente guerre turque, s'était montré un piètre capitaine, au point d'être ensuite placé en détention. Mais il a pour lui d'avoir été un des gouverneurs de François-Étienne. La faveur du prince lui vaut cette nomination. Consciente de son incompétence dans ce domaine, Marie-Thérèse est portée à s'en remettre à son époux, bien que lui-même n'ait guère brillé lorsqu'il a été en charge d'un commandement.

Avant d'accepter le combat, Neipperg ne prend pas de risques. Il attend deux mois à Vienne que son armée soit réunie. Lorsqu'il l'a rejointe, il pourrait surprendre l'ennemi dont les forces sont dispersées. Il s'en abstient. Sa prudence a pour effet de laisser l'initiative aux Prussiens. C'est donc sur le terrain choisi par Frédéric que la bataille s'engage, le 19 avril 1741, à Mollwitz. La supériorité de sa cavalerie donne, un moment, l'avantage à l'armée autrichienne. En début d'après-midi, la situation paraît même si critique pour les Prussiens que le maréchal Schwerin supplie son maître de se mettre à l'abri, pendant qu'il en est encore temps. On le retrouvera, le soir, à une cinquantaine de kilomètres de là, blotti dans un moulin. L'émissaire ne vient pourtant pas lui confirmer la défaite, mais lui apprendre la victoire de son armée. Dans un suprême effort commandé par Schwerin, l'infanterie prussienne a retourné le sort de la bataille. Après avoir repoussé les Autrichiens par un tir meurtrier, elle les a contraints à la retraite.

Frédéric ne s'est pas couvert de gloire et Neipperg n'a pas démérité. Marie-Thérèse se garde d'ailleurs de le blâmer : « Loin de nous la pensée de t'attribuer la moindre responsabilité, lui écrit-elle. Nous reconnaissons bien plutôt que tes ordres ont été zélés, avisés et sages28. » Cette défaite n'en a pas moins de graves conséquences. Elle ne se borne pas à consacrer la perte de la Silésie. Elle accélère, d'autre part, la formation d'une vaste coalition antiautrichienne.
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La curée

Les grandes manœuvres diplomatiques avaient commencé dès l'automne précédent. Mais la plupart des États attendaient de connaître quelle tournure l'affrontement austro-prussien allait prendre. Celle-ci dépendrait pour beaucoup du choix de la France, selon qu'elle resterait fidèle à la tradition antihabsbourgeoise de sa politique ou déciderait de donner une nouvelle orientation à sa diplomatie. À l'annonce de la mort de Charles VI, Louis XV avait commencé par afficher sa résolution de rester en dehors de toute complication à surgir de la succession d'Autriche. « Je ne veux pas dans cette circonstance me mêler de rien, avait-il annoncé, je demeurerai les mains dans les poches, à moins que l'on voulût élire un protestant empereur29. » Le 5 novembre, il répétait au prince de Liechtenstein, l'ambassadeur de Marie-Thérèse : « Vous assurerez la Grande-Duchesse de la part que je prends à sa douleur […] et vous lui manderez que je ne manquerai en rien à mes engagements30 », ce qui revenait à faire savoir que la France n'entendait pas remettre en cause sa reconnaissance de la Pragmatique Sanction.

Pourtant, s'écartant de cette position de départ, la diplomatie française glisse peu à peu vers une hostilité déclarée. Cette évolution est le résultat de l'affrontement qui oppose deux partis contraires dans l'entourage du roi. Si le cardinal Fleury tient pour la paix, il voit grandir en influence un parti de la guerre. Animé par le maréchal de Belle-Isle, un petit-fils de Nicolas Fouquet, celui-ci s'emploie à convaincre le roi que la crise ouverte par la succession d'Autriche offre l'occasion de porter un coup décisif à l'ennemi héréditaire. Le cardinal est obligé de reculer. Déjà il se dérobe lorsque Marie-Thérèse le presse de l'assurer du soutien de la France pour l'élection impériale : « V. M. me permettra, lui écrit-il à la fin mars, de lui représenter que les affaires de l'Allemagne sont si embrouillées et les esprits si divisés qu'il paraît bien difficile pour ne pas dire impossible de prévoir avec quelque certitude l'intérêt que chaque Puissance devra prendre31. » Cette réponse est l'indice que la cour de Versailles s'oriente vers une révision de sa politique. Un premier plan consisterait à laisser les États héréditaires à Marie-Thérèse, mais à soutenir la candidature de Charles-Albert de Bavière à la dignité impériale. Il est décidé que le maréchal de Belle-Isle représentera, dans cet esprit, Louis XV à Francfort. Mais, dans le même temps, des négociations sont ouvertes avec Frédéric II, ce qui signifie qu'on pourrait aller plus loin.

De fait, à la fin d'avril 1741, soit au lendemain de Mollwitz, le cardinal Fleury adresse à Vienne une note par laquelle la France se déclare déliée de ses engagements vis-à-vis de la Pragmatique Sanction. Un mois plus tard, un pas supplémentaire est franchi avec la formation d'une grande coalition antihabsbourgeoise. Par le traité de Nymphenburg, signé le 28 mai, la France ne se contente pas de soutenir la candidature de Charles-Albert, elle reconnaît, en outre, ses droits à la couronne de Bohême et s'engage à les appuyer par l'envoi d'un corps expéditionnaire de 30 000 hommes. Sur le flanc sud de la Monarchie, l'Espagne et la Savoie s'associent à cet accord. Cette constellation s'élargit encore à la Saxe et surtout à la Prusse. Faute d'avoir pu faire plier Marie-Thérèse, Frédéric II choisit de s'allier à la France. C'est chose faite le 9 juin.

Le temps de la curée est apparemment venu. Que resterait-il, en effet, de la Monarchie si ses ennemis obtenaient gain de cause ? La Prusse et la Bavière ne se satisferont pas à moins de la basse Silésie pour l'une, de la Bohême pour l'autre. Déçue de n'avoir acquis qu'un morceau du Milanais au terme de la guerre de Succession de Pologne, la Savoie le veut, cette fois, tout entier. L'Espagne, pour sa part, réclame Parme et Plaisance. Quant à la France, elle ne s'interdira pas d'avoir des visées sur les Pays-Bas.

Pour Marie-Thérèse, ce serait le moment de pouvoir compter sur ses alliés. C'est surtout de l'Angleterre qu'elle attend une aide, mais celle-ci ne se soucie guère de la Silésie. Sans doute le roi George, également Électeur de Hanovre, cherche-t-il à mener une politique allemande. Mais ses ministres n'ont pas les mêmes priorités. En fait, le cabinet britannique ne comprend pas l'acharnement mis par Marie-Thérèse à s'accrocher à cette province. Sir Thomas Robinson, l'ambassadeur anglais auprès de la cour de Vienne, s'emploie à la convaincre de trouver un arrange ment avec Frédéric. Il s'avance même jusqu'à lui suggérer de vendre la Silésie à la Prusse, ce qui lui vaut une réponse cinglante. Un peu plus d'un siècle plus tard, François-Joseph aura la même réaction quand certains lui conseilleront de vendre la Vénétie au royaume d'Italie.

Le malaise vient de ce que les deux partenaires ont des priorités différentes. Pour Marie-Thérèse, la priorité s'appelle la Silésie, tandis que les Anglais ont le regard tourné vers le commerce maritime et les affaires coloniales, un terrain où ils se heurtent à l'Espagne et, plus encore, à la France. D'où leur souci de calmer le jeu en Allemagne afin d'utiliser l'Autriche dans leur lutte contre la France. Sir Robert Walpole, le Premier ministre britannique, n'engagera donc pas de troupes en Allemagne. Il ne peut, en revanche, laisser la Monarchie à la merci de ses ennemis. En guise de compromis, le Parlement de Londres vote un subside de 30 000 livres à l'intention de son allié, une aide sûrement appréciable au regard des besoins financiers de Vienne, mais qui se situe en deçà de l'attente de Marie-Thérèse.







L'appel à la Hongrie

Le concours qu'elle n'a pas obtenu du cabinet britannique, Marie-Thérèse espère l'obtenir de la Hongrie. Le succès n'est pourtant pas acquis, car, de longue date, Vienne a entretenu avec la Hongrie des relations compliquées. Celle-ci occupe une place à part dans l'ensemble habsbourgeois. Voilà tout juste un demi-siècle qu'elle y est entrée tout entière. Cette spécificité a produit des conséquences de deux ordres. La Hongrie est restée à l'écart du processus d'intégration amorcé par les Habsbourg dans leurs autres possessions. Non seulement elle a gardé ses institutions, mais celles-ci ont conservé leurs prérogatives. À travers ses deux chambres, la diète est la voix de la Natio hungarica – c'est-à-dire de la noblesse – face à Vienne. Un régime d'autonomie locale dans le cadre des comitats, également contrôlés par la noblesse, complète ce barrage à la pénétration de l'influence du pouvoir central.

La nation hongroise n'est certes pas homogène. Plusieurs lignes de clivage la traversent. Le partage entre une aristocratie généralement fidèle aux Habsbourg et une petite noblesse facilement rebelle ne reproduit qu'imparfaitement la division entre catholiques et protestants. Mais il est vrai que les catholiques sont plus nombreux dans le premier groupe et les calvinistes dans le second. Si, au début du siècle encore, la révolte de Rákócsi a menacé la domination habsbourgeoise, le temps des grandes insurrections paraît révolu. L'application de Charles VI à ménager la Hongrie a porté ses fruits. Ce passé a toutefois laissé des traces sur les mentalités. Il en est resté une tradition de résistance et, au-delà de ces lignes de clivage, un commun attachement aux libertés hongroises.

La tâche ne s'annonce pas simple. D'ailleurs, dans l'entourage de Marie-Thérèse, la suspicion domine. On conçoit mal comment le salut pourrait venir de la Hongrie dont la tradition d'indépendance a jusqu'alors été pour la Monar chie surtout une cause de soucis. Cette méfiance a notam ment dissuadé les stratèges viennois de la dégarnir de troupes malgré les exigences de la guerre contre Frédéric II.

Marie-Thérèse montre dans la gestion de ce dossier une maîtrise qui force l'admiration. Les conseils du vieux comte Pálffy, judex curiae du royaume, c'est-à-dire président de la Chambre des magnats, lui ont certainement été précieux. Mais l'instinct l'aide aussi à trouver le ton juste à donner aux relations avec cette nation fière. Alors que des ministres la mettent en garde contre la Hongrie, elle joue la carte de la confiance. Il lui faut parfois se dominer. Lorsque les nobles hongrois traitent François-Étienne comme un étranger, son premier mouvement serait de se révolter, mais, sachant qu'elle risquerait ainsi de compromettre toute l'entreprise, elle a l'intelligence de ne pas y céder. C'est donc d'abord sur elle-même qu'elle doit compter pour vaincre les obstacles et associer la Hongrie à l'effort de guerre.

La cérémonie du couronnement à Presbourg offre à Marie-Thérèse l'occasion de son premier contact avec la Hongrie, cérémonie obligée à laquelle tout souverain se soumet au début de son règne, mais qui, du fait des circonstances, prend, cette fois, un relief particulier. C'est là que tout se gagnera ou se perdra. En marge du couronnement se déroulera la négociation politique avec la diète.

Marie-Thérèse a compris que, dans ce genre de partie, chaque détail compte. Pour son entrée dans Presbourg, le 20 juin 1741, elle a choisi de s'habiller à la hongroise, une attention qui lui conquiert les cœurs. Son charme fait le reste. La foule, ravie, ne mesure pas ses acclamations : Vivat domina et rex noster !

Dans cette organisation, il est cependant une fausse note. Marie-Thérèse souffre sûrement de ne pas avoir son mari à ses côtés. Mais, de peur qu'un éclat ne compromît les négociations en cours, elle s'est résignée à laisser François-Étienne y assister de loin. Conformément à la tradition, la journée s'ordonne autour de deux temps forts. Le 25 juin, tôt dans la matinée – on redoute les fortes chaleurs fréquentes à cette saison –, le cortège s'ébranle vers la cathédrale Saint-Martin où Marie-Thérèse devient officiellement reine de Hongrie lorsque le cardinal d'Esztergom, primat du royaume, pose sur sa tête la couronne de Saint-Étienne. Elle y reçoit encore les autres attributs royaux : le sceptre, l'épée et le manteau royal, vénérable relique que, dans les jours précédents, elle a, selon l'usage, raccommodée en compagnie de dames de la noblesse.

Reste une autre épreuve. Pour la prestation du serment de défendre la Hongrie contre ses ennemis extérieurs, elle doit gravir à cheval une colline artificielle dressée, devant l'église Saint-Martin, avec du sable venu de tous les comitats. Elle s'est préparée à cet exercice difficile, car elle sait qu'il va lui falloir se produire devant la noblesse du royaume et qu'une maladresse n'échapperait pas à ces cavaliers avertis. Ils n'auront pas matière à la critiquer. Marie-Thérèse éblouit chacun par sa maîtrise d'elle-même et de sa monture. Pourtant, il ne s'agit pas d'une simple prouesse technique. Cette partie de la cérémonie a d'abord une charge symbolique forte. Arrivée en haut du tertre, Marie-Thérèse brandit l'épée royale dans la direction des quatre points cardinaux afin de bien montrer par ce geste qu'elle s'engage à défendre le royaume contre tout ennemi d'où qu'il vienne.

C'est seulement la fin du premier acte. Si elle a marqué des points, Marie-Thérèse n'a pas encore gagné la partie. La légende dorée d'une diète se donnant à sa souveraine dans un grand mouvement d'émotion collective est un beau raccourci, comme la postérité les aime. En réalité, avant de parvenir à un accord politique, il faut encore une longue période de tractations. Deux mois et demi séparent le couronnement de l'aboutissement des négociations.

Marie-Thérèse s'est fixé pour objectif d'obtenir de la diète qu'elle vote l'insurrection, c'est-à-dire la levée de régiments hongrois autorisés à intervenir en dehors des limites du royaume. D'intenses discussions ont précédé cette journée du 11 septembre où la souveraine doit, de nouveau, paraître devant la diète, car, si grand que soit le courant de sympathie qu'elle a su créer en sa faveur, la noblesse ne lui donnera pas son accord sans contrepartie. Elle entend s'assurer d'abord la confirmation, voire le renforcement, de ses privilèges. Les grandes lignes d'un compromis ont été arrêtées quatre jours plus tôt. Mais il faut encore qu'il soit ratifié par la diète en séance plénière. D'où l'importance de l'impression que Marie-Thérèse créera chez ses auditeurs. Pour s'adresser à eux, elle porte la couronne de Hongrie et s'est vêtue de noir, deux choix riches de sens par lequels elle veut montrer son attachement à la Hongrie et souligner, d'autre part, la gravité du moment. Faut-il y voir l'expression d'un naturel spontané ou d'un art de la mise en scène ? Sans doute les deux à la fois, car son intelligence intuitive a rapidement fait comprendre à Marie-Thérèse qu'un souverain s'attache aussi les fidélités par le recours aux symboles.

Les termes du discours par lequel Marie-Thérèse s'adresse à la diète, conformément à l'usage, en latin, ont été soigneusement pesés : « Il s'agit du royaume de Hongrie, de notre personne, de nos enfants, de la Couronne. Abandonnée de tous, nous cherchons notre unique et seul refuge dans la fidélité des Hongrois et leur courage d'antique réputation. Dans l'extrême péril où se trouvent notre personne, nos enfants, la Couronne et l'Empire, nous adjurons les États de nous porter un secours efficace et sans le moindre retard. Pour nous, notre mission est de rétablir la Hongrie et son peuple dans leur ancienne prospérité et la gloire de leur nom. Les fidèles États de Hongrie éprouveront en toutes choses les effets de notre bienveillante affection32. » Un beau discours et, de plus, très habile, par son contenu, d'abord, car il parle aussi bien à l'esprit chevaleresque qu'à la fierté de la noblesse hongroise. Marie-Thérèse ne cache rien de la situation dramatique où les événements l'ont placée, mais de cette faiblesse elle sait faire un atout, en suggérant aux Hongrois que son salut dépend d'eux. Dans la manière dont elle lit son texte, elle réussit aussi à trouver le ton juste, à donner à son discours l'émotion nécessaire pour toucher ceux qui l'écoutent. Elle montre, enfin, qu'elle a acquis l'art des formules simples, mais qui portent. Quoi de plus habile que d'ajouter qu'elle n'est pas venue seulement pour prendre, mais aussi pour donner ? Au total, elle parvient à créer entre elle et les nobles présents une relation personnelle qui n'est pas sans contribuer au succès de l'entreprise.

Marie-Thérèse a des raisons d'être satisfaite. La diète a voté une levée de 40 000 hommes dont 21 600 fantassins et 14 400 cavaliers. On est certes loin du chiffre de 100 000 hommes, un moment avancé sous l'empire de l'enthousiasme, mais même réduite, cette aide doit représenter un concours considérable qui pourrait changer la face de la guerre. Marie-Thérèse a aussi obtenu que François-Étienne soit reconnu comme corégent du royaume. Même si en elle l'épouse aimante se réjouit de cette nomination, celle-ci n'annonce pourtant pas un partage du pouvoir. Comme dans ses autres possessions, Marie-Thérèse restera seul maître à bord.

Ainsi que le veut tout bon compromis, l'autre partie en retire des avantages. Marie-Thérèse a confirmé les libertés hongroises. L'exemption fiscale de la noblesse a été rappelée ; la chancellerie de cour hongroise a reçu l'assurance de demeurer indépendante des bureaux viennois ; la garantie a enfin été donnée que seuls des Hongrois pourront occuper les charges à l'intérieur du royaume. Pourtant Marie-Thérèse n'a cédé sur aucune des revendications qui visaient à modifier, au détriment de Vienne, l'état de choses existant. Elle a repoussé l'institution d'un conseil hongrois qui, conçu sur le modèle de la Conférence secrète, aurait ouvert la voie à une simple union personnelle entre la Hongrie et le reste de la Monarchie. De même elle a opposé un refus au rattachement de la Transylvanie à la Hongrie.

Cet accord ne fait pas que des heureux. Dans l'entourage de Marie-Thérèse, plusieurs ministres maugréent, estimant excessifs les avantages consentis à la diète. Ne risquent-ils pas de rendre plus difficile l'intégration de la Hongrie à la Monarchie ? Pour sa part, Marie-Thérèse est convaincue d'avoir sauvegardé l'avenir. Même si tous ses membres ne lui donnent pas ce sens, la diète a, par son vote, reconnu la solidarité de la Hongrie avec l'ensemble habsbourgeois.

Les réserves des ministres s'exprimeraient avec encore plus de force s'ils savaient que, au lieu des 40 000 hommes promis, la Hongrie n'en lèvera que la moitié. Le retard mis à la formation des régiments hongrois – les premiers n'interviendront qu'au printemps – provoquera chez Marie-Thérèse des réactions d'impatience. D'ailleurs, à l'arrivée, la contribution des pays austro-bohêmes à la défense de la Monarchie se révélera plus importante que l'apport hongrois. Pourtant, l'annonce de cette levée a des effets immédiats. Frédéric II, surtout intéressé par la conquête de la Silésie, choisit de traiter avec l'Autriche. Il en résulte l'armistice de Klein-Schnellendorf dont chacun des deux protagonistes s'accorde à penser en son for intérieur qu'il ne s'agit que d'une trêve, mais qui, pour Marie-Thérèse, présente l'énorme avantage de soulager d'un front la pression à laquelle ses armées sont soumises.







La chute de Prague

Alors que Marie-Thérèse s'employait à négocier un accord avec la diète de Hongrie, les mauvaises nouvelles s'étaient en effet accumulées. Malgré l'offre de céder au prince électeur de Bavière les Pays-Bas, le Milanais et des territoires en Allemagne, elle n'avait pu le dissuader d'aller jusqu'au bout de ses résolutions. Au début de septembre, une armée franco-bavaroise avait pénétré en Haute-Autriche et s'était emparée de Linz où les États avaient aussitôt prêté serment de fidélité à Charles-Albert. Après cette victoire, la route de Vienne paraissait ouverte aux envahisseurs.

Cette menace plaça Marie-Thérèse dans l'obligation d'un choix douloureux. Alors que la défense de la Silésie avait jusqu'alors occupé toutes ses pensées, il lui fallait admettre que ses armées ne pouvaient, sans risque majeur pour la Monarchie, se battre en même temps sur plusieurs fronts. Quelque répugnance qu'elle en eût, elle devait donc conclure la paix avec Frédéric pour pouvoir reporter toutes ses forces contre la coalition franco-bavaroise. Un tel traité entraînerait immanquablement la perte de la plus grande partie de la Silésie. Le roi de Prusse ne le signerait pas à moins. Marie-Thérèse se jura bien de reprendre la lutte dès qu'elle en aurait la liberté. Mais, pour l'heure, l'urgence lui commandait de se résoudre à cet abandon qui était consacré par la convention d'armistice signée, le 9 octobre 1741, à Klein-Schnellendorf.

Il était prévu que cet accord fût confirmé, avant la fin de l'année, par un traité en bonne et due forme. Supposé desserrer l'étau qui menaçait de se refermer sur la Monarchie, il n'assure pourtant à Marie-Thérèse qu'un répit de courte durée. Moins d'un mois plus tard, Frédéric opère une volte-face et rallie la coalition de Nymphenbourg, puis, par le traité de Breslau, promet sa voix à Charles-Albert lors de la prochaine élection impériale. Pour justifier ce revirement, il accuse Vienne d'avoir manqué à sa parole. Les Autrichiens n'auraient pas respecté l'engagement commun de garder secrète la convention du 9 octobre, au moins dans un premier temps. Frédéric applique, en l'occurrence, un principe de gouvernement qu'il vient de définir dans une lettre au comte Podewils : « S'il y a à gagner à être honnête homme, nous le serons. Et s'il faut duper, soyons donc fourbe33 ! » Concrètement, il redoute d'être tenu à l'écart du partage des dépouilles qui s'annonce. Plus précisément, il s'inquiète des visées de la Saxe sur la Moravie. Alors que le prince électeur de Saxe Auguste ajoute déjà la couronne de Pologne à son patrimoine héréditaire, la conquête de la Moravie en ferait un rival sérieux aux portes de la Prusse.

Dans un pareil contexte, comment s'étonner que la liste des déboires ne soit pas close ? Alors qu'ils avaient atteint Sankt Pölten et paraissaient s'apprêter à marcher sur Vienne, les Franco-Bavarois changent brusquement leur plan de campagne. Si une garnison doit tenir Linz, le gros de l'armée remonte vers la Bohême et se fixe la prise de Prague pour objectif. Une autre armée franco-bavaroise est entrée en Bohême, tandis qu'au nord, les Saxons font mouvement vers Prague.

Le choix de se détourner de Vienne, pourtant seulement à deux journées de marche, a répondu à des considérations moins militaires que politiques. Il n'entre pas, en effet, dans les intentions de la diplomatie française de détruire la monarchie habsbourgeoise. Si elle souhaite certainement l'affaiblir, elle ne veut nullement sa disparition. À Versailles, on pense lui laisser, avec la Hongrie, le cœur des possessions autrichiennes. La prise de Vienne aurait donc tout simplement risqué d'entraîner la France plus loin qu'elle n'avait décidé d'aller. Installé à la Hofburg, Charles-Albert n'aurait pas manqué d'accroître ses prétentions. En revanche, le plan français prévoit de le placer sur le trône de Bohême qui lui donnerait en outre une voix supplémentaire pour la prochaine élection impériale. La chute de Prague s'inscrit dès lors dans cette logique.

L'affaire est rondement menée. Pour barrer la route aux armées d'invasion, Marie-Thérèse a confié le commandement de ses forces à son mari. Un choix malheureux, car, malgré le désir qu'elle a de le mettre en valeur, la médiocre prestation du grand-duc lors de la récente guerre turque aurait dû l'éclairer. Mieux convaincu de ses limites, François-Étienne est manifestement réticent à affronter l'ennemi. La garnison de 2 500 hommes ne pouvant opposer qu'une résistance de principe, Prague tombe alors comme un fruit mûr. Dans la nuit du 26 novembre, les Saxons et les Français de Maurice de Saxe parviennent à pénétrer, par des points différents, dans la ville qui se rend peu après.

Avec l'arrivée de Charles-Albert et du maréchal de Belle-Isle, dès la fin du siège, s'ouvre la phase politique. Sauf que la cérémonie du couronnement ne peut avoir lieu. Charles VI avait fait transférer les insignes royaux à Vienne, une précaution dont les événements révèlent alors la sagesse. À défaut, Charles-Albert reçoit, le 7 décembre, l'hommage et la prestation de serment des États. Rares sont les défections dans les rangs de la noblesse bohême. Quelque quatre cents nobles sont présents dans la salle Vladislav du château pour acclamer le nouveau roi. Dans la réalité, les choses sont plus complexes : au même moment, des membres de nombre de ces familles occupent des postes importants dans l'appareil d'État et dans la hiérarchie militaire fidèles à Marie-Thérèse. L'attitude des États lui laissera néanmoins une impression durable. Si, le moment venu, la sagesse politique lui commandera la clémence à l'endroit de ceux dont la loyauté lui avait manqué, elle ne pourra s'empêcher d'établir un parallèle entre les comportements de la Hongrie et de la Bohême et refusera, en son for intérieur, à la seconde l'affection qu'elle porte à la première.

Ce nouveau coup n'ébranle pas les résolutions de Marie-Thérèse. Le dos contre le mur, elle continue la lutte. Dans une lettre au comte Kinsky, le chancelier de Bohême, elle en appelle à la mobilisation des énergies. Si la formule n'était anachronique, on parlerait presque d'un « programme de salut public » :

« Prague est donc perdue et les conséquences seront peut-être encore plus graves, si on ne peut assurer au moins trois mois de pain [pour l'armée de Bohême], car il ne faut rien espérer de l'Autriche, et de la Hongrie rien avant trois mois. Oui, Kinsky, c'est le moment d'avoir du courage pour sauver la patrie et votre reine. Sinon, je serais une pauvre princesse. Ma décision est prise : il faut tout mettre en jeu pour sauver la Bohême. Déterminez-vous à partir de cela et prenez vos dispositions […]. Encore une fois, c'est le moment critique ; n'épargnez pas le pays, nous devons le sauver. Avec vos gens, aidez comme vous le pourrez afin que le soldat soit satisfait et qu'il ne lui manque rien. Vous savez encore mieux que moi combien en dépend. Tenez-vous près de mon mari qui se dépense tant pour ses troupes comme pour le pays, qui dit lui-même que les gens font ce qu'ils peuvent et que cela fait mal au cœur, mais que, si on ne peut obtenir du pays le nécessaire, on doit le lui prendre. Vous direz que je suis cruelle, mais je sais que toutes les cruautés que je peux commettre maintenant pour sauver le pays seront réparées au centuple et je les réparerai, mais, pour le moment, je ferme mon cœur à la pitié. J'ai confiance en vous, vous savez que je le fais et combien il m'est agréable que vous me soyez fidèle et je me flatte que cela ne sera pas en vain et que, après que j'ai été jusqu'à présent toujours malheureuse, Dieu m'accordera pour finir sa bénédiction. Je vous plains tous que je rends malheureux. C'est une de mes plus grandes peines, mais pour cela vous trouverez toujours en moi un cœur reconnaissant34. »

Marie-Thérèse tient ici le langage du salut public. À situation d'exception mesures d'exception. Si dures qu'elles puissent être, des décisions draconiennes s'imposent lorsque la survie de la Monarchie est en jeu. Parce que la faiblesse d'aujourd'hui risquerait de ruiner les chances de l'avenir, le souverain a alors le devoir de se fermer à toute autre considération.







Le traité de Berlin

Après tant d'échecs, la volonté de résistance de Marie-Thérèse va finir par porter ses fruits. Elle doit cependant subir encore une autre grave déconvenue sur le terrain diplomatique. Depuis la mort de Charles VI se posait le problème de l'élection de son successeur à la tête du Saint Empire. Marie-Thérèse avait fait tout naturellement de François-Étienne son candidat. Autant que les sentiments, des considérations politiques fortes l'avaient conduite à ce choix. Voilà maintenant trois siècles que les Habsbourg avaient recouvré la dignité impériale. Même affaiblie, celle-ci conservait un prestige évident et avait assuré jusqu'alors à son détenteur une influence prééminente en Allemagne. Ce serait une défaite lourde de conséquences pour les positions autrichiennes dans l'Empire si un souverain d'une autre maison était élu.

En toute circonstance, la candidature du grand-duc aurait fait problème puisque, par ses origines, il demeurait un prince étranger. Sans son mariage avec Marie-Thérèse, elle n'aurait même pas été envisagée et n'aurait d'ailleurs pas été prise en considération. Cette union ne suffisait pourtant pas à en garantir le succès. A fortiori, en transformant l'élection du nouvel empereur en un enjeu à la fois allemand et européen, la crise ouverte par la succession d'Autriche a encore compliqué la donne.

L'affaire avait très vite pris une mauvaise tournure. Le prince électeur de Bavière avait rapidement déclaré ses ambitions. En d'autres temps, sa candidature n'aurait pas eu la moindre chance, mais, cette fois, les Électeurs hésitaient à s'engager, ce qu'il fallait interpréter comme un signe inquiétant. Le vote dut être reporté à plusieurs reprises et les voix sur lesquelles Vienne avait compté se dérobaient l'une après l'autre. Cette incertitude ouvrait des possibilités d'action à la diplomatie française qui n'allait pas manquer d'en user pour influencer l'élection.

En arrivant à Francfort, le maréchal de Belle-Isle était muni d'instructions très claires. Il devait travailler à réunir une majorité pour le candidat qui aurait les faveurs de la France. Consciente de cette position centrale, Marie-Thérèse avait tenté de trouver les termes d'un accord avec lui. En vain – l'occasion était trop belle d'affaiblir l'ennemi héréditaire. À l'inverse, en soutenant la cause de Charles-Albert, la diplomatie française prendrait le parti d'un souverain traditionnellement allié de la France et, au surplus, d'un État moyen dont elle n'aurait pas à redouter qu'il acquît une trop forte influence dans l'espace germanique. De son côté, Frédéric II s'était longtemps gardé de dévoiler ses intentions. En signant l'armistice de Klein-Schnellendorf, Marie-Thérèse comptait bien obtenir de lui, en contrepartie, qu'il donnât sa voix à François-Étienne. Il ne lui faut pas attendre longtemps pour devoir admettre son erreur de calcul. Le ralliement de Frédéric II à la coalition signifie qu'il prendra le parti de l'Électeur de Bavière.

Dès lors, les jeux sont faits. Plus la fortune des armes s'est détournée de l'Autriche, plus les chances de François-Étienne ont baissé. Lorsque les Électeurs se réunissent, le 24 février 1742, à Francfort, il n'en est plus pour appuyer la solution habsbourgeoise. Charles-Albert est élu à l'unanimité ! Le 12 février, il est couronné sous le titre de Charles VII dans la Bartholomäuskirche. Marie-Thérèse réagit en faisant savoir qu'elle tient cette élection pour nulle et non avenue. Elle appuie sa protestation sur l'absence de la Bohême à l'élection impériale. Ce vice de forme ôte, explique-t-elle, toute valeur au vote – en prévision du jour où elle aura réussi à renverser le cours des événements.

Le paradoxe veut que l'élection de Charles VII coïncide avec la chute de Munich, sa capitale, aux mains des Autrichiens. La décision des Franco-Bavarois de détourner le gros de leurs troupes vers la Bohême avait laissé le champ libre à une contre-offensive autrichienne. Pour la conduire, Marie-Thérèse a placé sa confiance dans le maréchal comte Ludwig Andreas Khevenhüller. Celui-ci appartient à la génération des officiers formés à l'école du Prince Eugène. En dépit de son âge, ce petit-fils du grand Montecuccoli n'a rien perdu de sa fougue. Lors de la récente guerre turque, il fut l'un des rares généraux à se montrer à son avantage, ce qui lui valut d'être nommé à la tête de la garnison de Vienne. Si les forces franco-bavaroises avaient poursuivi leur marche sur la capitale, c'est donc à lui qu'il serait revenu de la défendre. Les événements ayant pris une autre tournure, Marie-Thérèse lui confie la mission de reprendre Linz et la Haute-Autriche.

Bien que Khevenhüller soit théoriquement placé sous les ordres du grand-duc, celui-ci a l'intelligence de lui laisser la réalité du commandement. Marie-Thérèse communique alors presque quotidiennement avec lui, pour s'enquérir de sa progression et de ses besoins. À la veille de l'assaut sur Linz, elle sait trouver les mots propres à exalter son ardeur dans une lettre accompagnée de deux portraits, le sien et celui du petit archiduc Joseph, son premier fils, alors âgé de moins d'un an : « Cher et loyal Khevenhüller ! Tu as ici, sous les yeux, une reine abandonnée du monde entier avec son héritier ; selon toi, que va-t-il advenir de cet enfant ? Ta souveraine s'adresse à toi comme à un serviteur loyal […]. Agis, ô héros et loyal vassal, comme ta conscience te l'ordonne devant Dieu et les hommes. Prends la justice pour bouclier ; fais ce qui te semble droit ; sois aveugle dans ta condamnation du parjure ; suis l'exemple de ton maître Eugène, qui repose en Dieu, et de ses faits immortels et sois certain que ta famille et toi, aujourd'hui et pour l'éternité, vous recevrez de Notre Majesté et de Nos descendants grâce, faveur et gratitude et du Monde la gloire. Nous te le jurons par Notre Majesté35. »

La griffe de Marie-Thérèse se lit dans cette lettre. Comme quelques semaines plus tôt devant les nobles hongrois, elle fait appel à l'esprit chevaleresque de son général. Elle lui transmet des ordres, mais au travers de la relation personnelle qu'elle a instaurée avec lui, comme la dame avec son féal. La lettre ne manque pas de produire son effet. Khevenhüller en prend connaissance alors qu'il a réuni autour de lui ses officiers à dîner. Il décide aussitôt de la leur lire. La réaction de ces hommes sans détour est immédiate : d'un même mouvement, ils se lèvent et, tirant leur épée, s'écrient d'une seule voix : Moriamur pro Maria-Théresia ! C'est encore à ce cri que, le lendemain, les soldats de Marie-Thérèse reprennent Linz.

Cette victoire n'est qu'une étape. Sans s'autoriser une pause, Khevenhüller poursuit son offensive. Quelques jours plus tard, il pénètre en Bavière et pousse son avance jusqu'à Munich qui, le 14 février 1742, tombe entre ses mains. Dans cette guerre, la chute de Munich est plus qu'un simple épisode. Elle signifie que le nouvel empereur a perdu sa capitale et n'est plus maître en son « royaume » (en l'occurrence son duché). Victime des aléas de la guerre, Charles VII risque de devenir un empereur errant, un statut dont compte bien profiter Marie-Thérèse, bien résolue à ne voir en lui qu'un usurpateur.

Les mois suivants sont pourtant placés sous le signe de la confusion, elle-même le résultat de mouvements apparemment contradictoires et de l'irrésolution du commandement autrichien. Fort de ses victoires, Khevenhüller souhaiterait pousser son avantage et s'assurer le contrôle de toute la Bavière. Appuyé sur cette position, on pourrait ensuite entreprendre la reconquête de la Bohême. On y réussirait d'autant mieux qu'on aurait fait apparaître en pleine lumière le discrédit d'un souverain réduit à devoir son trône à la protection d'une armée étrangère. Marie-Thérèse serait spontanément portée à donner son accord à ce plan. Elle a vécu la perte de la Bohême comme un affront et a sûrement hâte de le laver. Mais voici qu'une nouvelle menace surgit à laquelle l'urgence commande de faire face. Après avoir pénétré en Bohême, puis s'être emparé d'Olmütz, Frédéric II fait mouvement vers le sud de la Moravie où il atteint Znaim le 17 janvier. Continuant leur avance, les troupes prussiennes entrent bientôt en Basse-Autriche. Quelques jours plus tard, leurs avant-postes ne sont plus qu'à un jour de marche de Vienne. La menace est sans doute plus apparente que réelle. Il manque à ces détachements les moyens nécessaires, notamment en artillerie, pour entreprendre le siège de la capitale. Mais ce n'est peut-être qu'une affaire de temps avant qu'ils ne les obtiennent.

Autour de Marie-Thérèse, c'est la stupeur et la consternation. En dehors de l'inflexible Barstenstein, ses conseil lers montrent le même désarroi qu'un an plus tôt. L'opinion générale est qu'il faut traiter avec le roi de Prusse afin d'éviter le pire. Cet avis est partagé par le grand-duc, qui a toujours marqué face à Frédéric II et à la Prusse des positions plus nuancées que Marie-Thérèse. Au fond, il ne parvient pas à regarder cette guerre autrement que comme un épisode malheureux dans l'histoire des relations entre les deux États et il rêve d'un renversement des alliances qui ramènerait la Prusse dans le giron d'une grande coalition antifrançaise.

Marie-Thérèse ne se laisse ébranler ni par le doute ni par le défaitisme ambiants. « En ces temps critiques, relève un témoin, son énergie tranchait clairement sur l'irrésolution et la frilosité de ses conseillers36. » Marie-Thérèse ne ferme certes pas la porte à la négociation. Elle sait bien que toute guerre se termine par des négociations, mais elle a déjà appris que rien ne serait pire que de les engager sur une position de faiblesse.

Pas plus qu'hier, Marie-Thérèse n'entend donc céder aux sirènes du découragement. La prudence lui commande toutefois de prévoir une redistribution du dispositif militaire. Avant même la chute de Munich, elle avait demandé à Khevenhüller de dégager 12 000 hommes pour renforcer l'armée de Bohême. Soucieux de ne pas se laisser déposséder d'une partie de ses troupes, celui-ci avait commencé par faire la sourde oreille. Mais la poursuite de l'invasion prussienne lui interdit de se mettre plus longtemps en travers de la volonté de sa souveraine. Le 22 février, il se résigne à l'inévitable. Placés sous le commandement du comte de Mercy-Argenteau, les contingents demandés sont mis à la disposition de l'armée de Bohême. L'arrivée des premiers éléments hongrois doit encore augmenter l'efficacité de cette mesure. De fait, l'étirement de ses lignes risquant de le placer dans une position périlleuse, Frédéric décide de replier ses avant-postes, puis d'évacuer la Moravie afin de concentrer son armée en Bohême.

Durant ce redéploiement, des occasions de mettre les Prussiens en difficulté s'offrent au prince Charles de Lorraine auquel Marie-Thérèse a confié le commandement de l'armée de Bohême. Son irrésolution l'en empêche. De nouveau, des considérations dynastiques ont guidé le choix de Marie-Thérèse. Mais si, à la différence du grand-duc, son frère aîné, Charles a le goût des choses militaires, cela ne suffit pas à en faire un grand capitaine. Il laisse passer plusieurs semaines sans pouvoir trancher : qui, des Prussiens ou des Français, devra-t-il affronter en premier ? Il préférerait s'en remettre à d'autres de décider pour lui. En vain : le Hofkriegsrat se dérobe à son tour. D'atermoiements en atermoiements, il faut donc attendre le 17 mai pour que soit livrée la bataille décisive. Ce retard s'explique sans doute aussi par les tractations engagées avec Frédéric. Toutefois, les deux parties restant sur des positions très éloignées, on laissera les armes trancher.

Les deux armées s'affrontent à Chotusitz. Si les Autrichiens ont l'avantage de leur supériorité numérique, les Prussiens la compensent largement par les progrès de leur cavalerie et une artillerie d'une plus grande capacité de feu. Mais, surtout, Frédéric II révèle au monde, en cette occasion, l'étendue de son génie. Alors que la victoire de Mollwitz ne pouvait lui être attribuée, à Chotusitz, un grand capitaine est né. Face à un tel adversaire, le sort de Charles de Lorraine n'est pas enviable. De fait, les Autrichiens ne sont pourtant pas écrasés, au point que leur commandant souhaiterait prendre, dans les plus brefs délais, l'initiative d'une nouvelle bataille. Sagement, cependant, Vienne l'en dissuade. Un nouveau revers pourrait entraîner, cette fois, une catastrophe pour la Monarchie. Plutôt que ce choix aventureux, Charles tournera son armée vers Prague dans le but d'en déloger les Français et d'y rétablir l'autorité de Marie-Thérèse.

Si cette nouvelle défaite n'a pas pour effet d'abattre Marie-Thérèse, elle la conduit cependant à prendre le parti de négocier. A-t-elle d'ailleurs la possibilité d'un autre choix ? Elle doit intégrer dans sa réflexion les conséquences du changement de cap intervenu, en février, à Londres. Avec le remplacement de Walpole par lord Carteret, le parti belliciste y a pris le dessus. Dès lors que l'effort de guerre autrichien dépend largement des subsides anglais, comment Marie-Thérèse pourrait-elle ignorer les pressions de ce bailleur de fonds ? Pour le cabinet britannique, il importe de se concentrer au plus vite sur la guerre avec la France et l'Espagne. Par rapport à cette priorité, la poursuite des hostilités entre l'Autriche et la Prusse apparaît comme un obstacle. Si l'argument n'est pas nouveau, les circonstances font que Marie-Thérèse ne peut plus passer outre.

Avant Chotusitz, Frédéric II avait formulé des exigences que Marie-Thérèse s'était refusée à examiner : la perte de toute la Silésie et la cession d'une partie de la Bohême. C'était plus qu'elle n'était prête à accepter. Sa victoire aurait pu aiguiser l'appétit du roi de Prusse. Mais, déçu du comportement des Français enfermés dans Prague, inquiet du risque d'une intervention de Londres dans le conflit, sensible aux pressions exercées par la diplomatie anglaise qui s'ingère activement dans la négociation, Frédéric voit l'intérêt de traiter avec la Monarchie.

Sur ces bases, un terrain d'entente peut être trouvé. En moins d'un mois, l'affaire est conduite à son terme. Dès le 11 juin 1742, les préliminaires de paix sont conclus à Breslau, puis, le 28 juillet, le traité est signé à Berlin. Marie-Thérèse devra céder au roi de Prusse la totalité de la Silésie à l'exception de Teschen, Troppau et Jägerndorf, ainsi que le comté de Glatz. S'il a restreint ses prétentions, Frédéric se retire de la guerre après avoir atteint l'objectif pour lequel il l'avait déclenchée : l'annexion d'un territoire de 25 000 kilomètres carrés et peuplé de 1 200 000 nou veaux sujets. Son « cavalier seul » lui vaut sans doute d'être critiqué par ses alliés d'hier, notamment à Versailles où l'on n'est pas loin de l'accuser de trahison. Mais il n'en a cure. Dans cette affaire, sans se soucier des réactions françaises, Frédéric s'est montré aussi habile diplomate qu'il s'était affirmé grand stratège sur le champ de bataille.

Quant à Marie-Thérèse, c'est évidemment à contrecœur qu'elle s'est résignée à signer ce traité. Il ne lui échappe pas qu'elle vient de subir un échec puisqu'elle a fini par consentir à perdre la Silésie pour laquelle elle était entrée en guerre. Du moins en a-t-elle conservé un tronçon et ce résultat lui laisse l'espoir de récupérer un jour l'ensemble de cette province qu'elle regarde plus que jamais comme « le plus beau joyau de la couronne ». En tout cas, elle est bien résolue à ne voir dans cette paix qu'une trêve dans la querelle qui l'oppose au roi de Prusse.
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Marie-Thérèse souffre d'avoir dû se résoudre à l'abandon de la plus grande partie de la Silésie. Pourtant, si douloureux soit-il, ce sacrifice pourrait dans l'immédiat avoir des conséquences positives. Le traité de paix avec la Prusse relance inévitablement la donne sur les autres fronts, en y modifiant le rapport des forces. Libérées de la pression prussienne, les armées de Marie-Thérèse se trouvent sans doute en position d'y retourner la situation à l'avantage de l'Autriche. À moins bien sûr que la sortie de Frédéric II ne soit une fausse sortie !





La reconquête de Prague

Les Saxons s'étant bientôt retirés à leur tour du conflit, l'horizon achève de s'éclaircir de ce côté. Marie-Thérèse peut se concentrer sur ce qui est désormais son objectif prioritaire : la reprise de Prague. Dans ce nouveau contexte, la position des Français y est devenue critique. Dès juin 1742, les Autrichiens ont investi la ville. Pour échapper à la honte de la capitulation, le cardinal Fleury et le maréchal de Belle-Isle commencent par offrir de négocier. Le cardinal croit même amadouer Marie-Thérèse en lui proposant la conclusion d'une alliance. Mais quel crédit accorder à un projet formé sous le seul empire de la nécessité ? Surtout, Marie-Thérèse n'est pas prête au pardon des offenses.

Il s'en est fallu de peu que les choix de la politique française n'aient une conséquence fatale pour la Monarchie. Marie-Thérèse se refuse donc à tout autre arrangement que la reddition de la garnison suivie de sa détention. Une armée de secours, commandée par le maréchal de Maillebois, est envoyée pour contraindre les Autrichiens à lever le siège. Mais elle est arrêtée par une intervention de hussards hongrois avant d'avoir atteint son objectif. Après cet échec, pour éviter la capitulation, il ne reste plus à Belle-Isle qu'à tenter de rompre l'encerclement. Au regard de la disproportion des forces, les chances d'une sortie sont infimes. Il y parvient pourtant dans la nuit du 1er décembre. Trompant la vigilance de l'assaillant, il fait traverser, sans coup férir, les lignes ennemies à 15 000 hommes et se retire en bon ordre, même si les rigueurs de l'hiver creusent des vides dans la troupe au cours de la retraite. Du seul point de vue militaire, il vient de réussir une prouesse qui provoque l'admiration de l'Europe.

Il reste aux Autrichiens à reprendre possession de Prague. Belle-Isle y a laissé quelque 6 000 hommes, surtout des blessés et des malades. Dans ces conditions, l'issue n'est pas douteuse. Pourtant, Chevert, le commandant français, promet de faire sauter la vieille ville et, avec elle, le château royal du Hradcany, si la reddition dans l'honneur lui est refusée. La menace ne pouvant être prise à la légère, il faut donc céder. Le 1er janvier, Chevert et ses éclopés quittent Prague avec l'assurance qu'ils ne seront pas faits prisonniers.

Marie-Thérèse ne se précipite pas à Prague. Elle s'y rendra, le moment venu, dans tout l'appareil de sa majesté, pour y être couronnée reine de Bohême. Mais il faut du temps pour préparer l'événement, d'autant que la ville a souffert des bombardements subis durant le siège. En attendant, cette victoire est saluée par une fête baroque dont la souveraine est le centre. Un carrousel féminin est organisé dans la grande salle de l'école d'équitation de la Hofburg. Marie-Thérèse conduit le premier quadrille. Pour cette adaptation des tournois du Moyen Âge, chaque cavalière doit piquer de son épée le simulacre d'une tête de Turc. Ce n'est là qu'un prétexte pour un grand ballet équestre, fête de la couleur, de l'adresse et de l'élégance. Le carrousel est suivi d'un bal au cours duquel Marie-Thérèse danse jusqu'aux petites heures du matin.

Après la liesse de la victoire, les exigences politiques reprennent vite le dessus. Marie-Thérèse pourrait céder à la tentation de la vengeance contre les élites bohêmes qui se sont ralliées à Charles-Albert. Un siècle plus tôt, après la Montagne Blanche, Ferdinand II avait pris ce parti. Mais les conditions sont, cette fois, bien différentes. La dimension religieuse est absente de la rivalité entre les Habsbourg et les Wittelsbach. Les défections ont certes été nombreuses et souvent prestigieuses. Mais, dans ce choix, l'intérêt a généralement plus compté que les convictions. Au surplus, beaucoup se sont rapidement désolidarisés du roi sans couronne. Placée sous la présidence du grand burgrave, le comte Schaffgotsch – qui n'avait pas eu lui-même un comportement au-dessus de tout soupçon –, une commission est chargée d'enquêter sur ces cas de trahison. Il en résulte des arrestations, pour certains nobles des exils sur leurs terres. Des condamnations à mort, en petit nombre, sont prononcées, mais aucune n'est exécutée. On voit même un condamné être grâcié sur le lieu même où il allait être supplicié. Au total, c'est une répression très mesurée, sans comparaison avec celle qui s'était abattue sur la Bohême après 1620. Beaucoup de ceux qui ont été un moment inquiétés ne tardent d'ailleurs pas à rentrer en faveur et à retrouver leur poste.

Ces événements n'en laissent pas moins des traces. Marie-Thérèse ne peut manquer de comparer ces défaillances à la fidélité que la Hongrie lui a marquée dans les pires moments. Certains faits, même anecdotiques, ne trompent pas. Découvrant la couronne de Bohême qui a été rapportée de Vienne à Prague, elle ne peut s'empêcher de lui trouver la forme d'un « bonnet de fou ». Boutade sans doute, lancée au surplus dans un cadre privé, mais s'agit-il seulement d'un bon mot ? Il n'y a en revanche chez Marie-Thérèse nulle volonté d'offenser lorsque elle répond en allemand à l'hommage en tchèque du grand burgrave, lors de son entrée à Prague dans les derniers jours d'avril 1743, puis aux discours en tchèque du comte Philipp Kinsky, le chancelier de Bohême, et du comte Schaffgotsch, le 11 mai, devant les États. Il ne faut y voir que la conséquence d'une éducation qui n'a pas comporté l'apprentissage du tchèque. En tout cas, ce que démontrent ces harangues des deux plus hauts dignitaires du royaume, c'est bien qu'en ce milieu du XVIII e siècle, le tchèque n'est victime d'aucun ostracisme officiel.

Si ses sentiments pour la Bohême n'ont pas la chaleur de ceux qu'elle porte à la Hongrie, Marie-Thérèse n'en connaît pas moins la place centrale occupée par la première au sein de la Monarchie et, donc, les égards avec lesquels il convient de la traiter. Le 12 mai, après avoir reçu la couronne des mains du prince-archevêque d'Olmütz, elle prête le serment de « demeurer ferme dans la foi catholique, de maintenir les États de Bohême dans les anciens droits et privilèges […], de ne rien aliéner du territoire du royaume, mais au contraire de l'agrandir selon ses moyens et de tout faire pour son avantage et son honneur37 » La dernière promesse prend une résonance particulière alors qu'elle vient de céder la plus grande partie de la Silésie au roi de Prusse. Mais le règne ne fait que commencer et l'avenir dure longtemps. Peut-être Marie-Thérèse veut-elle tout simplement donner à comprendre qu'elle n'a pas renoncé et qu'elle entreprendra de reconquérir la province perdue dès que l'occasion s'en présentera.







La guerre de coalition

Après la reconquête de la Bohême, ne faut-il pas songer à la paix ? Un traité, même si certains des termes en sont douloureux, a mis fin à la guerre avec Frédéric II ; d'autre part, le territoire de la Monarchie a été entièrement libéré de la présence de forces étrangères. Ne serait-ce pas le moment de privilégier les œuvres de la paix et de lancer les réformes dont la guerre a souligné la nécessité ? Ce choix est pourtant prématuré. Il reste d'abord le problème de la Bavière. Le repli des Français a ébranlé la position de Charles-Albert. Après avoir repris sa capitale, il en a été de nouveau délogé par Khevenhüller. Pour Marie-Thérèse, la Bavière pourrait être une compensation à la cession de la Silésie, à moins qu'elle ne soit utilisée comme un gage en vue de recouvrer la province perdue. Marie-Thérèse rêve peut-être d'autres conquêtes. La retraite des Français paraît en ouvrir la perspective. Leur défaite à Dettingen, le 27 juin, les amène à se retirer d'Allemagne. Devant ce retournement de la fortune, est-il irréaliste de penser à reprendre l'Alsace et, au-delà, de pousser jusqu'à la Lorraine ?

Mais l'engagement de Marie-Thérèse s'inscrit dans une guerre plus large qui prend désormais des dimensions européennes, voire mondiales. Après avoir commencé à devoir se battre seule face à des forces ennemies supérieures en nombre, l'Autriche est sortie de son isolement. L'Europe se partage maintenant entre deux blocs antagonistes. À la coalition formée par la France, l'Espagne, la Bavière et la Suède s'oppose un groupe d'États comprenant l'Autriche, l'Angleterre, les Provinces-Unies, la Savoie et la Russie. Avec l'augmentation du nombre des belligérants, la guerre se développe sur plusieurs fronts, en Allemagne, en Alsace, en Flandre, en Italie. Elle se livre également sur mer et jusque sur des théâtres d'opérations extérieurs, en Amérique et dans les Indes. Ces alliances allègent la charge qui pesait sur l'Autriche. Avec l'entrée en guerre de la Savoie et le concours de la flotte anglaise, elles lui assurent de précieux soutiens en Italie où il lui faut affronter le défi espagnol, une menace à prendre d'autant plus au sérieux qu'un pacte de famille vient de resserrer encore les liens entre les différentes branches des Bourbons. En Allemagne, le roi George, agissant ici autant en Électeur de Hanovre qu'en roi d'Angleterre, lève une « armée pragmatique » contre l'usurpateur bavarois. À Dettingen, notamment, les Anglais combattent aux côtés des Autrichiens.

Mais Marie-Thérèse découvre aussi les contraintes de la guerre de coalition. Elle a vite appris que la sagesse commande de se défier de ses alliés autant que de ses ennemis. Une alliance n'exclut nullement les arrière-pensées, encore moins les crocs-en-jambe, pas plus qu'elle n'interdit de prendre langue avec l'adversaire, fût-ce à l'insu de ses partenaires. À l'égal de leurs prédécesseurs, les monarques du XVIII e siècle et leurs ministres ne dédaignent pas de recourir à ces pratiques aussi vieilles que la diplomatie.

Marie-Thérèse n'a pas qu'à se louer de ses rapports avec ses alliés. Ceux-ci lui réservent aussi des déceptions. Quel autre sentiment suscite l'échec du plan d'invasion de la France que le roi George et Charles de Lorraine ont concerté ensemble ? Alors qu'il prévoyait une attaque sur trois fronts différents, l'entreprise avorte dès l'origine, faute qu'Anglais et Hollandais aient honoré leurs engagements. Marie-Thérèse fait une autre expérience amère lors de la négociation en vue de l'entrée de la Savoie dans la coalition antifrançaise. Ce pourrait être l'occasion d'un échange qui assurerait à l'Autriche l'acquisition de la Bavière contre la cession d'une large partie du Milanais à la Maison de Savoie. En guise de dédommagement, Charles-Albert recevrait Naples et la Sicile. Bien que Marie-Thérèse ait donné son accord à cet arrangement, le veto anglais a pour résultat de l'enterrer.

Pour Marie-Thérèse, le coup est rude. Le comte Ulfeld, officiellement en charge de la politique étrangère de la Monarchie, en rend compte à Bartenstein après avoir dû informer la reine du refus de Londres : « Je souhaiterais ne pas avoir été à Schönbrunn, lui écrit-il […]. Je n'ai jamais vu [Sa Majesté] dans cet état. Les larmes aux yeux, pleine de reproches contre elle-même pour ce qui s'est passé, se reprochant de ne pas écouter suffisamment les ennemis en vue de se réconcilier avec eux, mais prête à envoyer dès aujourd'hui quelqu'un en France et tout cela exprimé avec vivacité, car elle en a vraiment gros sur le cœur38 » Son amertume ne conduit pourtant pas Marie-Thérèse à conclure une paix séparée avec la France. Si elle en a eu la tentation, elle la surmonte. Elle se résout finalement à signer un traité d'alliance qui, sous l'égide de Londres, l'unit à la Savoie. C'est chose faite le 13 septembre à Worms.

Cet incident n'en laisse pas moins des traces. Il a donné à mesurer à Marie-Thérèse son état de dépendance par rapport à l'Angleterre. Sans les subsides du cabinet britannique, il lui deviendrait difficile de financer la guerre, avec le risque de se mettre dans une position politique difficile. Qu'adviendrait-il alors de ses possessions italiennes ? Les chances de faire élire, le moment venu, François-Étienne à la tête de l'Empire seraient sans doute gravement compromises. À l'inverse, cette alliance tend à entraîner Marie-Thérèse dans le sillage de l'Angleterre. À l'ouest, la stratégie anglaise aura pour résultat que les prochaines batailles devraient se livrer aux Pays-Bas, c'est-à-dire sur le territoire de la Monarchie, mais pour des fins qui n'engagent pas ses intérêts vitaux. Marie-Thérèse découvre que le cabinet de Londres destine à l'Autriche un rôle d'auxiliaire dans une lutte dont l'enjeu est la suprématie entre la France et l'Angleterre. Or, quelle qu'ait été l'âpreté de la rivalité entre la France et la Maison d'Autriche jusque dans un proche passé, celle-ci ne revêt plus pour la diplomatie viennoise le caractère d'une priorité. Marie-Thérèse ne manquera pas, jusqu'à la fin de la guerre, à ses devoirs envers l'Angleterre. Il reste qu'un malaise pèse maintenant sur l'alliance des deux monarchies.

Si Marie-Thérèse a connu des moments de doute, la guerre prend un tour qui achève de la convaincre de maintenir le cap. À Versailles, les esprits ne sont pas à la paix. Le cardinal Fleury aurait peut-être conseillé à Louis XV de chercher à profiter de l'amertume de Marie-Thérèse. Mais sa mort empêche que cette carte soit jouée. Le roi n'entend plus dans son entourage que des avis favorables à la poursuite et même à l'amplification de la guerre. Le traité de Worms a été rapidement suivi de la signature d'un pacte de famille qui renforce le soutien de la France aux ambitions espagnoles en Italie ; pour la prochaine campagne de printemps, Louis XV masse une armée de 100 000 hommes sur la frontière des Pays-Bas ; on va même jusqu'à monter un plan audacieux d'intervention en faveur du jeune prétendant Stuart, Bonnie Prince Charlie, à partir de l'Écosse. Pour finir, le droit est mis en accord avec les faits : le 15 mars 1744, Louis XV déclare formellement la guerre au roi George d'Angleterre, puis le 26 avril à Marie-Thérèse. Contre l'évidence des faits, les deux monarchies n'étaient pas officiellement en guerre. La France n'avait jusqu'alors fait que mettre des forces à la disposition de son allié bavarois. Au terme de cette fiction, chacune des deux parties continuait d'entretenir, comme si de rien n'était, une représentation diplomatique dans la capitale de l'autre.

En Allemagne, la France ne reste pas non plus inerte. Elle cautionne une union qui, scellée à Francfort, organise une nouvelle coalition hostile à Marie-Thérèse dans laquelle entrent la Prusse, la Bavière, la Suède, le landgraviat de Hesse et l'Électeur palatin. Les parties contractantes s'engagent à défendre les droits de l'Empereur outrageusement ignorés par Marie-Thérèse. Mais, derrière les principes, se cachent d'autres motivations. Un plan secret prévoit de partager la Bohême entre Charles-Albert et Frédéric. La Prusse en profiterait aussi pour s'agrandir de la part de la Silésie qui lui échappe encore. Cet accord annonce le retour imminent de la Prusse sur le devant de la scène. Les actes ne tardent pas à suivre. Le 29 juillet, Frédéric donne l'ordre de marche à ses troupes qui pénètrent bientôt en Bohême. On pourrait croire à la répétition d'un scénario déjà connu. De fait, à la mi-septembre, Prague tombe aux mains des Prussiens qui la livrent au pillage.

Pour Marie-Thérèse, l'heure est de nouveau critique. Il est déjà grave que le territoire de la Monarchie redevienne un théâtre d'opérations, alors que la guerre s'en était éloignée depuis deux ans. Pis encore, après ce premier succès, Frédéric ne va-t-il pas chercher à pousser son avantage ? Le gros des forces autrichiennes étant engagé sur d'autres fronts, pourquoi arrêterait-il là son offensive ? Il apparaît très vite qu'en s'emparant de Prague il n'a pas seulement voulu se saisir d'un gage. Continuant sa progression, il prend bientôt le contrôle de la Bohême du Sud.

De nouveau, le cœur de la Monarchie et Vienne sont sous la menace de l'ennemi. Pour réagir, Marie-Thérèse n'a pas attendu que ce péril se précise. Sans tarder, elle a rappelé son beau-frère du front rhénan et lui a commandé de se diriger à marches forcées sur la Bohême. Une décision sûrement difficile à prendre, puisque Charles venait de pénétrer en Alsace. Comment n'aurait-il pas alors pensé à la Lorraine, dont il n'était plus séparé que par les Vosges ? Louis XV avait d'ailleurs bien compris la gravité de la situation. Comme il n'était pas question de laisser l'Alsace aux mains de l'ennemi, il avait modifié le plan de bataille et, à la tête d'une partie de l'armée, avait fait mouvement sur l'Alsace dans le but de sauver ce boulevard du royaume. Une fièvre brutale l'a sans doute immobilisé à Metz, mais le nouveau front ouvert par Frédéric en Bohême a pour conséquence que les Autrichiens doivent évacuer l'Alsace sans avoir livré bataille.

Le résultat visé par cette manœuvre est cependant obtenu. Redoutant d'être coupé de ses lignes arrière, Frédéric abandonne les positions qu'il avait occupées dans la première phase de la campagne. Dès le début de décembre, il ne reste plus de soldats ennemis sur le sol de la Bohême. La rentrée de Frédéric dans la guerre n'a pourtant pas été une simple parenthèse. Une nouvelle fois l'avantage a changé de camp et Marie-Thérèse est naturellement portée à profiter de ce retournement pour tenter de reconquérir la Silésie. Si ses principaux lieutenants cherchent à l'en dissuader, elle ne comprendrait pas que cette occasion soit manquée. Puisque Frédéric, pris à son propre piège, est mis en difficulté, il faut l'obliger à restituer le bien qu'il a indûment dérobé à son légitime propriétaire. Mais l'entreprise tourne court. L'armée autrichienne réussit sans doute à pénétrer en Silésie, mais sans pouvoir concrétiser son avantage. Dès le début de janvier 1745, Frédéric est parvenu à rétablir son contrôle sur la province.

À l'ouest, le retrait de l'armée de Charles de Lorraine a plongé le front de Flandre dans une phase de léthargie. Libérés de cette pression, les Français ont repris l'offensive. Après avoir franchi le Rhin, ils avancent dans le sud de l'Allemagne. Leur retour n'a pourtant pas le temps de profiter à Charles-Albert. Élevé à la dignité impériale sous l'effet de facteurs qui le dépassaient, il n'avait jamais eu vraiment prise sur les événements. Comme il était devenu roi de Bohême dans les fourgons de l'étranger, il avait suffi de la défaite des Français pour que son sort fût scellé. Entièrement livré aux vicissitudes de la guerre, il n'avait bientôt plus régné que sur un théâtre d'ombres. Chassé de sa capitale, il avait trouvé refuge à Francfort, sans jamais pouvoir donner de la substance à sa fonction impériale. Revenu dans son palais de Nymphenbourg, il n'avait pas repris pleinement le contrôle de la Bavière. Dès lors, comment n'aurait-il pas fini par réaliser que les fils de son destin étaient tenus par d'autres mains ? La prise de conscience de son impuissance accélère sa fin. Rendu amer par ses échecs, désabusé, en proie à la maladie, il s'éteint dans les premiers jours de janvier 1745.







François-Étienne, empereur du Saint Empire

Cette disparition crée une nouvelle donne. Elle annonce dans un proche avenir l'élection d'un nouvel empereur. Pour Marie-Thérèse, c'est l'espoir de refermer la parenthèse plus tôt que prévu. La conjoncture est, cette fois, bien différente de celle qui, trois ans plus tôt, avait écarté François-Étienne de la dignité impériale. Après les succès des premiers mois, la Bavière a accumulé les déboires. N'est-ce pas alors le moment de renoncer à un rêve qui n'est pas à sa mesure ? Maximilien-Joseph, l'héritier de Charles-Albert, incline à prendre ce parti. Ce jeune homme de dix-huit ans n'a pas l'expérience de son père, il n'en a pas non plus les ambitions, d'autant que sa mère l'exhorte à se dégager d'une entreprise de plus en plus risquée. Sans doute la France l'encourage-t-elle à persister dans la voie tracée par le défunt. Mais il n'en reçoit pas le secours escompté et, lorsque son armée subit un nouveau revers, il choisit de traiter avec Marie-Thérèse. Les préliminaires de paix sont signés, le 22 avril, à Füssen. Maximilien-Joseph y renonce, pour lui et pour ses descendants, à toute prétention sur les possessions habsbourgeoises – c'est de jure la reconnaissance de la Pragmatique Sanction – et promet sa voix à François-Étienne pour la prochaine élection impériale.

Marie-Thérèse peut légitimement savourer sa victoire. Elle n'a pas infligé à la Bavière l'humiliation de devoir se retourner contre ses alliés d'hier. Mais celle-ci se retire de la guerre et ce retrait modifie la scène allemande. La défection bavaroise isole la Prusse et prive la France de son allié traditionnel en Allemagne. Tout à la joie de ce succès et des perspectives qu'il lui découvre, Marie-Thérèse écrit à Maximilien-Joseph : « Tout le mal vient de la séparation de nos deux maisons. C'est seulement par leur union qu'il peut y être remédié39 »

Même après Füssen, les affaires allemandes continuent d'avoir la priorité pour Marie-Thérèse. À preuve, elle n'engage qu'un corps de 8 000 hommes à la bataille de Fontenoy où, sous le regard de Louis XV, les Français de Maurice de Saxe défont, le 11 mai 1745, l'armée des coalisés commandés par le duc de Cumberland. En Allemagne, la paix paraît à portée de main. Par plusieurs canaux, Frédéric a fait savoir qu'il y est disposé. Mais il n'y consentira qu'à la condition que les termes du traité de Breslau ne soient pas remis en question. Or, Marie-Thérèse, encouragée par ses succès, se fixe toujours pour objectif la reconquête de la Silésie. Elle n'abandonnera pas, alors qu'elle estime n'avoir jamais été aussi près du but. Ce sera donc aux armes de trancher. Le malheur pour Marie-Thérèse est qu'elle n'a pas de chef militaire à la hauteur de ses ambitions. Une fois encore, elle confie son destin à son beau-frère. Mais celui-ci a atteint ses limites face à un Frédéric maintenant en pleine possession de son génie militaire. En toute logique, Charles subit, le 4 juin, à Hohenfriedberg, une cuisante défaite qui ruine l'espoir de Marie-Thérèse de recouvrer la province perdue.

De ce revers pourraient se dégager les bases d'un accord : en échange de la voix de Frédéric pour François-Étienne, Marie-Thérèse confirmerait sa reconnaissance de la cession de la Silésie à la Prusse. Le 26 août, Frédéric s'engage effectivement en ce sens auprès de ses interlocuteurs anglais. Mais Marie-Thérèse n'est pas prête à se satisfaire de cet arrangement. N'a-t-elle pas confié quelques jours plus tôt à l'émissaire anglais : « Si je devais faire, le matin, la paix avec le roi, je lui livrerais bataille dès le soir40 » ? Le mois suivant, à Francfort, on l'entendra dire : « Je donnerais plutôt ma chemise et mon jupon que la Silésie41 »

Nul doute que cette obstination n'irrite l'allié anglais. Son agacement n'empêche pourtant pas la réunion du conclave qui doit désigner le nouvel empereur. Dans l'attente d'un possible accord entre Marie-Thérèse et Frédéric, on s'est hâté avec lenteur. Comme il se doit, l'élection a été précédée de grandes manœuvres. La France aurait voulu éviter, à tout prix, un choix qui rétablirait la position de la Maison d'Autriche à la tête du corps germanique. Elle avait d'abord espéré que le nouveau prince électeur de Bavière mettrait ses pas dans ceux de son père. Cette carte s'étant dérobée, elle avait misé sur l'Électeur de Saxe. Mais, un moment tenté, celui-ci s'était retiré devant la double opposition de la Prusse et de la Russie. Frédéric était assurément peu soucieux de voir ce voisin étendre son influence. De son côté, Saint-Pétersbourg n'aurait pas apprécié que le roi de Pologne ajoutât à ses couronnes celle du Saint Empire. La défection saxonne laissait le champ libre à François-Étienne. Sans adversaire, il est élu le 13 septembre 1745. Seules lui manquent les voix du roi de Prusse et du prince palatin. Faute d'un accord avec Marie-Thérèse, le représentant de Frédéric a quitté Francfort la veille du vote.

L'humiliation subie trois ans plus tôt n'est certainement pas oubliée. Du moins est-elle effacée dans les faits. Les choses ont repris leur cours normal : la Maison d'Autriche est rentrée en possession de la couronne impériale. Reste à savoir si Marie-Thérèse partagera cet honneur avec son époux. Chacun s'attend à ce qu'elle se fasse couronner comme la plupart des épouses des empereurs précédents. Or, à la surprise générale, elle s'y refuse. Comme explication, elle met en avant l'impossibilité où son état – elle est alors dans le troisième mois de sa huitième grossesse – la met de voyager. Il ne faut voir là qu'un prétexte puisqu'elle retrouve brusquement les forces nécessaires pour entreprendre ce déplacement, dès que François-Étienne a pris son parti de ce refus. Mais, avant de s'y résoudre, il s'est employé à convaincre Marie-Thérèse que « cela fera hier un tre moves efet, tout le monde content la desut42 ». Il a, d'autre part, chargé le chancelier Ulfeld de faire le siège de la souveraine. Sans résultat. « J'ai eu beau faire ! lui écrit le ministre quand il lui rend compte de sa mission. V.A.R. sait comme cela va quand S.M. a une fois saisi une opinion et je n'ai eu pour réponce autre chose sinon qu'Elle ne voulait pas et que si Elle savait qu'étant à Francfort on voulut la surprendre, et pour ainsi dire la jouer, Elle résoudrait dès à présent de ne pas y aller43 », une menace bien faite pour confirmer qu'il faut chercher la raison du refus de Marie-Thérèse ailleurs que dans sa grossesse.

Loin d'être secondaire, cet épisode éclaire un aspect particulier des rapports entre Marie-Thérèse et François-Étienne où les choix ne sont pas déterminés par les sentiments. Marie-Thérèse n'a pas ménagé ses efforts pour que la couronne impériale échoie à François-Étienne, à défaut de pouvoir y prétendre elle-même. Qu'elle y soit parvenue constitue pour elle un incontestable succès personnel. D'ailleurs, personne ne s'y trompe et, désormais, l'habitude va se prendre de lui donner spontanément le titre d'impératrice. Désormais, dans la correspondance entre le secrétaire d'État aux Affaires étrangères et les ambassadeurs de France à Vienne, Marie-Thérèse apparaîtra régulièrement sous le titre d'« impératrice-reine ». Mais, à accepter d'être couronnée avec François-Étienne, elle risquerait d'introduire un doute sur la hiérarchie des rôles au sein du couple. Dans cette affaire, il s'agit d'abord de tenir une position, en d'autres termes de ne pas la laisser à un autre prince. Mais Marie-Thérèse sait bien que la puissance de la Maison d'Autriche lui vient désormais des possessions héréditaires dont elle est la souveraine. Bref, si elle devait apparaître à Francfort comme la seconde de son auguste époux, elle créerait une confusion propre à les dévaloriser. En s'abstenant de donner une réponse favorable à François-Étienne, elle affirme haut et fort la primauté de la monarchie autrichienne.

Pour se rendre à Francfort, Marie-Thérèse traverse l'Allemagne du Sud. Sur son itinéraire, Passau, Ratisbonne, Nuremberg, Würzburg se succèdent et lui réservent le même triomphe. La preuve est ainsi faite que, dans ces vieilles terres, la tradition impériale reste fortement enracinée. Le sens de ces manifestations d'enthousiasme est sans ambiguïté. À travers Marie-Thérèse, le sentiment plébiscite la maison qui, depuis trois siècles, associe son nom au destin de l'Empire.

À Francfort, Marie-Thérèse se tient à la ligne qu'elle s'est fixée. Elle y apparaît dans le rôle de spectatrice des cérémonies du couronnement. Elle a pris soin de précéder François-Étienne à Francfort et, lorsque celui-ci fait son entrée dans la ville, elle l'accueille depuis le balcon de l'hôtel Zum Römischen Kaiser où elle est descendue. De même le jour du couronnement, le 4 octobre, qui correspond à la Saint-François, elle se garde de paraître à ses côtés. Elle prend place dans une des tribunes de l'église où le nouvel empereur est couronné, puis, la cérémonie terminée, elle s'installe au balcon de la maison Frauenstein face au Römer. C'est là que François-Étienne, devenu François Ier dans la titulature du Saint Empire, la rejoint et lui présente les insignes de sa nouvelle dignité. Marie-Thérèse éclate alors brusquement de rire. Son hilarité lui vient-elle d'avoir découvert dans François-Étienne, avec le costume qu'il a dû revêtir pour cette journée, « le fantôme de Charlemagne », comme Goethe se plaira plus tard à l'écrire en racontant la scène ? À moins que ce ne soit sa manière à elle d'exprimer sa satisfaction de la mission accomplie. En tout cas, cette joie est communicative. Devant cette image d'entente, la foule exulte et se répand en d'interminables vivats.







Le traité de Dresde

Le bonheur de Marie-Thérèse n'est pourtant pas sans mélange. Les fêtes du couronnement sont troublées par l'annonce de la nouvelle défaite que Frédéric II a infligée, le 30 septembre, à Charles de Lorraine, cette fois à Soor, dans le nord de la Bohême. Cette issue est d'autant plus cruelle que l'armée autrichienne bénéficiait de la supériorité numérique. Même si Marie-Thérèse refuse toujours de se l'avouer, ce nouveau revers tient d'abord à l'insuffisance du commandant en chef.

« Dieu est contre nous », réagit Marie-Thérèse. De ce nouveau coup, elle n'est toujours pas prête à tirer la conclusion qu'il est temps de traiter. Frédéric, malgré sa victoire, y reste disposé. Quant à l'Angleterre, elle se fait toujours plus pressante. À Francfort, Robinson avait entre pris de convaincre Marie-Thérèse de négocier avec Frédéric. Après la défaite de Soor, il revient à la charge, allant jusqu'à brandir la menace d'un arrêt des subsides anglais. Cette intervention n'a pas plus de succès : Marie-Thérèse ne cède toujours pas. Pourtant elle a des raisons d'être inquiète. Elle a appris accidentellement que son allié anglais n'a pas craint de négocier avec la Prusse un traité, signé le 25 juillet, par lequel les deux parties se reconnaissent mutuellement leurs possessions, ce qui revient pour Londres à entériner la conquête de la Silésie. Les nouvelles d'Italie ne sont pas plus réconfortantes. Autrichiens et Piémontais y accumulent les déboires. Les unes après les autres, villes et places fortes tombent aux mains de la coalition franco-espagnole au point que Marie-Thérèse en vient à tenir l'Italie pour perdue.

Marie-Thérèse garde pourtant des cartes dans son jeu. Puisque les Anglais se sont entendus dans son dos avec son ennemi mortel, elle s'estime en droit de tenter une ouverture en direction de la France. Un traité de paix libérerait l'armée du Rhin qui, transférée sur le front silésien, y accroîtrait la force de frappe autrichienne. À cette fin, le comte Harrach reçoit pour mission d'engager des discussions avec le représentant de la France à Dresde afin de savoir sur quelles bases le roi de France serait prêt à conclure un traité de paix. D'autre part, s'il ne faut plus compter sur le concours de l'Angleterre, une coalition antiprussienne est en passe de se former à l'est. Avec la Saxe, un plan de bataille est mis au point qui prévoit l'action concertée des deux armées, saxonne et autrichienne, dans le but de prendre les Prussiens en tenailles. Si nécessaire, le coup final serait porté par la Russie. Inquiète de la montée en puissance de la Prusse, dans laquelle elle voit un facteur de rupture du rapport des forces à l'orient de l'Europe, la tsarine Élisabeth est décidée à ne plus assister en spectatrice à la marche des événements. En conséquence, un corps d'intervention russe n'attend plus que l'ordre de se mettre en marche.

À l'épreuve des faits, aucune de ces trois cartes ne se révèle gagnante. L'espoir d'une paix avec la France était prématuré. Les pourparlers engagés à Dresde se soldent par un échec. Sur les Pays-Bas et l'Italie, un accord n'était pas à exclure. Marie-Thérèse était prête à des concessions si elle obtenait l'essentiel : la liberté d'action contre la Prusse. Mais, dès lors que la diplomatie française inscrit dans ses conditions le maintien du statu quo, l'entente devient impossible. La Russie, dont le concours était escompté, se dérobe. Elle désapprouve un plan de campagne qui, se bornant à vouloir rendre la Silésie à l'Autriche, n'envisage pas de porter la guerre sur le territoire prussien. L'intervention attendue n'aura donc pas lieu.

Enfin, les opérations militaires prennent un tour radicalement différent de ce qui avait été prévu par les stratèges. Averti de leurs projets, Frédéric les déjoue par une offensive éclair qui frappe d'abord, le 25 novembre, les Saxons, à Hennersdorf. Il faudrait réagir vite sous peine pour les Autrichiens de perdre leur allié qui, sous le coup de la défaite, risquerait de vouloir traiter avec la Prusse. Charles de Lorraine fait donc mouvement en direction des Saxons, mais, lorsque Frédéric les attaque de nouveau, le 15 décem bre, il marque une fatale irrésolution qui laisse aux Prussiens tout le temps de les écraser. Quand il arrive enfin sur le champ de bataille, il ne lui reste plus qu'à constater l'étendue du désastre.

Marie-Thérèse n'a désormais plus d'atouts. Elle a balancé jusqu'au dernier moment, mais, après avoir résisté à toutes les pressions qui s'étaient exercées sur elle, après tant de campagnes incertaines et d'espoirs gâchés, elle se résout enfin à traiter. Elle connaît le prix à payer. Frédéric n'exige rien de plus que le traité de Breslau, mais il ne transigera pas à moins. En échange, il reconnaîtra l'élection de François à la tête de l'Empire, ce à quoi il était, de toute façon, prêt depuis plusieurs mois. C'est sur ces bases qu'est signé, le 21 décembre 1745, à Dresde, le traité qui met fin à l'état de guerre entre l'Autriche et la Prusse.

À Vienne, la célébration de Noël ne laisse pas d'avoir un goût amer. Le retour de la paix est assurément un bien précieux, mais il ne peut compenser l'abandon de la Silésie. Alors que Marie-Thérèse avait fait de sa reconquête son premier but de guerre, tant de sacrifices consentis l'auront donc été en vain. Comme il se doit, le traité de Dresde est supposé être irrévocable et définitif. Marie-Thérèse proclame naturellement haut et fort sa volonté de le respecter. En réalité, pas plus qu'hier, elle ne s'est résignée à la perte de la Silésie. Elle ne voit dans la cessation des hostilités qu'un armistice. Celui-ci sera sans doute appelé à durer, car, avant de relancer le conflit, il faudra réunir des conditions politiques et diplomatiques qui demanderont du temps, mais, dès ce moment, Marie-Thérèse se place dans cette perspective. D'ailleurs, il ne peut y avoir de véritable paix avec le « Tamerlan du Nord ». Les raisons précédemment invoquées par Marie-Thérèse pour continuer la lutte n'ont rien perdu de leur pertinence. « Je crains, et non sans raison, avait-elle alors expliqué à l'ambassadeur de Venise, que je ne sois jamais en sécurité tant que ce prince restera aussi puissant qu'aujourd'hui44 »

Dès lors, rien d'étonnant à ce que, l'encre du traité de Dresde à peine séchée, elle commence de préparer la revanche. Quel autre sens donner au traité d'alliance conclu, le 2 juin de l'année suivante, avec la tsarine Élisabeth ? Les deux souveraines se promettent un secours de 30 000 hommes si l'une d'entre elles devait être attaquée par un tiers. Jusque-là rien que de très classique, mais une clause secrète met au jour les arrière-pensées de Marie-Thérèse : « Si, contre toute attente, explique cet article, le roi de Prusse attaque hostilement soit S.M. l'Impératrice-reine ou ses héritiers, soit l'Impératrice de Russie, soit la Pologne […], alors les droits de S.M. l'Impératrice-reine sur les parties cédées auraient de nouveau lieu et reprendraient leur premier effet45 »







Le traité d'Aix-la-Chapelle

Le traité de Dresde n'a pas ramené la paix sur les autres fronts. Partout ailleurs la guerre continue. Pourtant, on sent bien qu'elle se traîne. Pour chacun des belligérants, l'important est maintenant d'arriver dans les meilleures conditions aux futures négociations de paix. En cette phase finale du conflit – qui va tout de même durer encore deux ans et demi –, il est surtout demandé aux opérations militaires d'assurer ces atouts qu'il appartiendra ensuite aux diplomates d'exploiter. Les deux principaux fronts connaissent des évolutions contrastées. Aux Pays-Bas, le maréchal de Saxe continue d'engranger les victoires : Raucourt en octobre 1746, Lawfeld en juillet 1747. Marie-Thérèse a maintenu sa confiance à son beau-frère, en dépit de la succession de déconvenues qu'il a subies dans les guerres contre Frédéric II. Transféré sur le front ouest, il ne s'y montre pas plus à son avantage. Il faut dire à sa décharge qu'il doit y affronter de nouveau l'un des meilleurs capitaines du siècle. C'est une mince consolation que ces défaites soient des revers collectifs dans lesquels sont impliqués plusieurs des alliés de la Monarchie (les Anglais, les Hollandais et différents contingents de l'Empire). En Italie, en revanche, les généraux autrichiens et sardes ont rétabli une situation qui, à la fin de 1745, paraissait franchement désespérée. Occupée en décembre par les Espagnols, Milan est libérée en mars 1746, et c'est maintenant au tour des armées ennemies d'être acculées à la défensive.

La guerre en Italie met en évidence les tensions qui continuent d'agiter les relations anglo-autrichiennes. Profitant du retournement intervenu sur ce front, Marie-Thérèse voudrait pousser son avantage et lancer une offensive sur le royaume de Naples. Il s'agirait au fond d'en reprendre possession, après l'avoir perdu quelque dix ans plus tôt. Mais ce projet se heurte au veto du cabinet de Londres, peu soucieux de voir l'Autriche recouvrer la position hégémonique qu'elle avait occupée dans la Péninsule après le traité d'Utrecht. Les Anglais entendent plutôt porter la guerre en Provence et voudraient, pour cette opération, se servir de contingents autrichiens. Exposé au risque, en cas de refus, qu'ils ne traitent directement avec la France, Marie-Thérèse acquiesce à une entreprise qui ne donnera rien, mais c'est là une nouvelle pièce ajoutée au contentieux entre les deux capitales.

Lorsque les pourparlers de paix s'ouvrent à Breda à la fin de 1746, les belligérants n'ont pas encore atteint le point de lassitude nécessaire pour surmonter la complexité des intérêts en présence. Mais, après ce premier tour infructueux, les diplomates se retrouvent à Aix-la-Chapelle, au printemps de l'année suivante, pour reprendre les négociations, et aboutissent, cette fois, à un accord. Il leur faut néanmoins encore plusieurs mois pour en dégager les termes.

Cette période est traversée d'incidents qui ajoutent à l'aigreur des rapports avec l'allié britannique. Une fois de plus, Marie-Thérèse ne peut que constater la désinvolture avec laquelle il traite les intérêts autrichiens, un comportement dans la logique de celui qu'il a adopté tout au long de la guerre. De même tend-il aujourd'hui à vouloir réduire les négociations de paix à un tête-à-tête avec la France dont les autres parties sont naturellement exclues. Cette conception revient à subordonner les intérêts de la monarchie autrichienne à ceux de son principal allié et à ne laisser d'autre choix à Marie-Thérèse que de souscrire à l'accord qu'Anglais et Français auraient négocié séparément. Aussi laisse-t-elle éclater sa colère quand Robinson vient, à la fin d'avril, porter à sa connaissance le contenu des préliminaires de paix sur lesquels les deux diplomaties viennent de s'entendre : « Vous, Monsieur, qui portez une telle responsabilité dans le sacrifice de la Silésie, vous qui, plus qu'aucun autre, avez contribué à ce que je fasse tant de concessions au roi de Sardaigne, vous espérez encore me convaincre ? Non, je ne suis ni une enfant ni une folle […]. Pourquoi dois-je être tenue à l'écart des négociations qui concernent mes intérêts ? Mes ennemis me feront de meilleures conditions que mes amis46. » La véhémence de cette protestation souligne, s'il en était besoin, la force de ses griefs à l'endroit d'un allié qui pratique la politique de l'égoïsme sacré.

Pourtant ce n'est que partie remise : quelques mois plus tard, Marie-Thérèse signe un traité où figurent, pour l'essentiel, les clauses à l'origine de son indignation. Pour commencer, elle devra remettre Parme et Plaisance à Philippe, le frère cadet du nouveau roi d'Espagne. Elle avait espéré que cette cession la dispenserait d'avoir à tenir les engagements inscrits dans le traité de Worms. Mais l'allié britannique se charge de lui rappeler qu'il n'y faut point songer. En conséquence, elle doit abandonner un morceau supplémentaire du Milanais au roi de Sardaigne. Le traité de Dresde avait entériné la perte de la Silésie. Mais Français et Anglais ont obtenu que le traité d'Aix-la-Chapelle confirme au roi de Prusse sa conquête et lui ajoute ainsi la caution d'une garantie internationale.

À l'inverse, Marie-Thérèse peut se féliciter de reprendre possession des Pays-Bas. Malgré ses succès ininterrompus depuis Fontenoy, Louis XV a accepté de les lui restituer : « Bête comme la paix ! » dira-t-on à Paris. À côté de ces clauses territoriales, il est un point qui passerait presque inaperçu, tant il paraît désormais aller de soi : les parties contractantes reconnaissent la Pragmatique Sanction, ce qui revient à dire que la question de la succession d'Autriche, pour laquelle la guerre fut déclenchée, est définitivement close. À cette satisfaction fait écho la reconnaissance de l'élection de François-Étienne à la dignité impériale.

Le traité d'Aix-la-Chapelle peut appeler deux types de lecture. Marie-Thérèse l'a signé sans enthousiasme. Ne fait-elle pas répondre à sir Thomas Robinson, lorsque celui-ci lui demande audience pour la féliciter : « Des condoléances seraient moins déplacées47 » ? Au terme d'une guerre de près de huit ans, elle a perdu des territoires : la Silésie dont elle est inconsolable et une partie du patrimoine habsbourgeois en Italie. Si l'analyse devait se limiter à ce constat, nul doute que le bilan ne serait mitigé.

Mais, pour prendre l'exacte mesure du traité, il faut l'apprécier par rapport aux menaces auxquelles Marie-Thérèse dut faire face au début de son règne. Ce qui est en cause dans la première phase de la guerre, ce n'est pas simplement le sort d'une province, mais tout bonnement l'existence de la Monarchie. Contre la coalition de plusieurs États européens, contre le scepticisme de la plupart de ses ministres, elle a réussi à redresser, à force d'énergie et d'intelligence, une situation qui paraissait désespérée. Dans son Testament politique, Marie-Thérèse n'hésite pas à parler de « mi racle48 ». Qu'il faille y voir ou non l'action de la Providence, cette réussite est d'autant plus remarquable qu'elle l'obtient malgré un appareil d'État largement inadapté à l'ampleur de la tâche et des généraux souvent dépassés par les circonstances. Ce constat ne l'absout certes pas de toute faute. Même si des considérations dynastiques ont certainement joué, c'en est une que d'avoir maintenu jusqu'au bout à Charles de Lorraine une confiance que ses échecs répétés ne méritaient pas. Mais, à l'heure des bilans, l'œuvre accomplie est immense. L'exemple de Marie-Thérèse durant cette guerre confirme, s'il en était besoin, l'importance du rôle des personnalités dans l'histoire.

Quant aux clauses du traité sur lesquelles se fixent les réserves de Marie-Thérèse, il faut les relativiser. La perte de la Silésie était consommée depuis le traité de Dresde. Marie-Thérèse a ressenti comme un affront que le concert européen juge nécessaire de lui ajouter le couvert d'une garantie internationale. Mais celle-ci modifie-t-elle vraiment le fond des choses ? Ce qu'un traité a fait, un autre peut le défaire et, garantie internationale ou non, telle est bien l'option retenue par Marie-Thérèse. En Italie, la Monarchie subit un recul puisque les territoires perdus ne sont pas compensés par des gains. Mais elle y conserve des positions solides appuyées au nord sur le Milanais dont elle n'a cédé, tout compte fait, qu'une petite part et, au centre, sur la Toscane.

Ce redressement trouve, il est vrai, ses limites dans les contraintes pesant sur l'action internationale de la Monarchie. Au cours de ces années, Marie-Thérèse s'est régulièrement heurtée à la dépendance dans laquelle l'allié anglais tenait l'Autriche. À chaque confrontation, elle a cherché à s'en libérer. C'est contre le vœu de Londres qu'elle a poursuivi la lutte contre Frédéric. Mais, à l'arrivée, elle a toujours fini par céder. Comme elle s'était résignée, au moins en apparence, à la perte de la Silésie, elle a accepté les termes du traité d'Aix-la-Chapelle contre lesquels elle s'était d'abord regimbée. Elle en garde un goût amer et la ferme volonté d'affranchir la Monarchie de cette tutelle : « Il vaut mieux s'en remettre à sa propre force que mendier de l'argent étranger et se trouver dans un état de dépendance permanente », tire-t-elle pour enseignement de la première guerre de son règne49. De cette amertume et de cette volonté vont procéder une réévaluation de la politique étrangère de la Monarchie et, pour finir, un renversement des alliances.

Il est une autre conséquence de cette guerre qui s'inscrit, elle, dans la longue durée de l'histoire. La reconquête de la Silésie reste l'objectif prioritaire de Marie-Thérèse. Elle compte bien l'entreprendre dès que les circonstances le permettront. Au-delà, ce conflit a pris la dimension d'un duel personnel avec Frédéric dont elle abhorre « l'esprit faux50 ». Pourtant, quelle que soit la suite, ce premier acte a fait de la Prusse une rivale et l'a élevée au rang des puissances européennes. Frédéric n'a pas l'ambition de chasser l'Autriche hors d'Allemagne. N'en faisons pas le champion d'un programme petit-allemand d'unification du corps germanique diminué de l'Autriche sous l'égide de la Prusse. Frédéric II ne pense pas selon des catégories nationales qui lui sont étrangères. En revanche, l'affrontement pour l'hégémonie en Allemagne vient de commencer. La guerre de Succession d'Autriche ouvre dans l'histoire de l'Allemagne un nouveau chapitre qui ne s'achèvera qu'un peu plus d'un siècle plus tard, en juillet 1866, sur le champ de bataille de Sadowa.
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L'entre-deux-guerres :
 les réformes intérieures

1749-1756

Les premières années du règne sont accaparées par la guerre. L'urgence commande à Marie-Thérèse d'accorder la priorité au déroulement des opérations militaires et aux exigences de la diplomatie. Comment lui serait-il pour autant possible d'ignorer les affaires intérieures ? Plusieurs dossiers s'imposent d'eux-mêmes. Lorsqu'elle s'emploie à mobiliser la nation hongroise, Marie-Thérèse ne peut se contenter de faire appel à l'esprit chevaleresque de la noblesse. Il lui faut aussi faire un choix politique. Alors que ses ministres la mettent en garde contre une trop grande complaisance, son bon sens lui dit qu'elle n'obtiendra rien si elle ne confirme au préalable les libertés du royaume. La perte, puis la reconquête de la Bohême la confrontent à une autre série de problèmes. Mais surtout la guerre instruit Marie-Thérèse sur les carences du système gouvernemental et administratif autrichien et lui découvre la nécessité de le réformer. La paix revenue, la réorganisation de la Monarchie devient la tâche prioritaire à laquelle elle applique la même énergie qu'à la conduite de la guerre.





Les leçons de la guerre

Quand elle monte sur le trône, Marie-Thérèse ne s'est pas encore forgé d'opinion sur les mérites et les défauts de l'administration de ses États. Au regard de l'éducation qu'elle a reçue, il y aurait quelque injustice à lui en faire grief. Il faut lui laisser le temps de se familiariser avec les rouages d'un système complexe. Autant que sa piété filiale, son inexpérience lui conseille de s'en remettre aux ministres de son père.

La mort ne tarde pas, cependant, à creuser des vides dans ce proche entourage. Sinzendorf et Harrach disparaissent dès 1742. En 1745, c'est au tour de Starhemberg. Auraient-ils donné à la jeune souveraine les lumières qui lui manquaient ? Ce n'est pas certain. Marie-Thérèse n'est pas longue à découvrir que « ceux qui auraient dû [l']éclairer dans ces domaines, ou bien n'en étaient pas capables ou bien ne le voulaient pas51 ». Un jugement doublement sévère qui met en cause aussi bien la compétence que la loyauté de certains de ses collaborateurs hérités du règne précédent.

« La tâche la plus importante d'un monarque est le choix de ses conseillers52 », soulignera plus tard Marie-Thérèse. Dans cette première période, le tri est vite fait dès lors qu'il faut unir les compétences et le sens de l'intérêt général. Marie-Thérèse n'accorde sa confiance qu'à un petit nombre de personnes chez lesquelles elle a reconnu le dévouement à sa personne et à la Monarchie considérée comme un tout. Mais, une fois qu'elle l'a donnée, sa confiance est totale. Ceux qui en bénéficient savent pouvoir compter sur son soutien. Marie-Thérèse, pour leur marquer sa reconnaissance, va jusqu'à demander à ses successeurs de continuer d'entourer ces conseillers fidèles de leur protection et même de l'étendre à leur famille et à leurs descendants.

Bartenstein est de nouveau le premier à qui cette gratitude s'applique. Marie-Thérèse le retrouve à ses côtés pour l'aider à s'orienter dans les dédales du système bureaucratique autrichien et l'encourager à le réformer. L'influence d'Ignaz Koch, son secrétaire privé, s'exerce dans le même sens. Ce serviteur loyal, ancien familier du Prince Eugène, puis membre du Hofkriegsrat, met sa souveraine en contact avec le caméralisme, dans l'esprit duquel il a été formé.

Autre figure de ce groupe, le comte Emmanuel Tellez Silva-Tarouca vient du Portugal. Après avoir quitté sa patrie, il est entré au service de l'Empereur. Il a commencé sa carrière dans le métier des armes où il s'est illustré sous les ordres du Prince Eugène. Charles VI l'utilise ensuite dans les affaires belges, une réorientation qui le porte, en 1740, à la présidence du Conseil des Pays-Bas. Son souci de se tenir à l'écart des coteries attire sur lui l'attention de Marie-Thérèse qui l'admet dans le cercle de ses intimes. Elle peut ainsi bénéficier de sa connaissance des affaires publiques. Plus encore, elle apprécie sa liberté de parole alliée à un total dévouement au point d'inviter Silva-Tarouca à la guider dans les comportements de la vie quotidienne. Le titre qu'elle lui décerne, « mon ami intime et ami particulier53 », dit bien le rapport de confiance affectueuse qu'elle a établi avec lui.

Le comte Friedrich Wilhelm von Haugwitz complète cet entourage. Fils d'un général saxon, de noblesse récente et converti de fraîche date au catholicisme, il a fait le choix de servir l'Autriche. Depuis 1725, il n'a pas quitté la Silésie où il a gravi les divers échelons de la hiérarchie administrative. Lorsque le traité de Berlin cède la plus grande partie de la province au roi de Prusse, il maintient sa fidélité à la Maison d'Autriche, ce qui lui assure un premier titre à la reconnaissance de Marie-Thérèse. Sachant qu'elle peut compter sur sa loyauté, celle-ci le nomme à la tête de l'administration du petit morceau de Silésie qui lui a été laissé. Les succès qu'il y remporte achèvent de lui valoir la confiance de la souveraine.

Ces proches conseillers de Marie-Thérèse partagent un certain nombre de caractéristiques qui les distinguent des principaux dignitaires de ce début de règne. La plupart sont nés en dehors des limites de la Monarchie. S'ils vont y faire souche, ils sont, venant d'horizons extérieurs, libres d'attaches avec des intérêts particuliers. Ils sont notamment étrangers au milieu de l'aristocratie terrienne qui contrôle, à ses différents niveaux, le système politique et administratif. Silva-Tarouca, le seul qui en soit proche, n'a encore pu s'y intégrer. Pour leur part, Bartenstein et Koch ont des origines roturières. Ils sont sans doute anoblis par la suite, mais sans que leurs rapports avec la vieille noblesse en soient modifiés. De noblesse récente, Haugwitz n'est pas mieux traité. Aux uns et aux autres, les représentants de l'aristocratie ne manquent pas une occasion de faire sentir qu'ils appartiennent à un autre univers. Au total, leurs origines prédisposent ces hommes à avoir un regard indépendant sur le mode de gouvernement de la Monarchie et les préparent à assister leur souveraine dans sa volonté de le réorganiser.

S'il faut attendre la fin de la guerre pour lancer un vaste plan de réformes, Marie-Thérèse ne s'interdit pas de poser dès avant des jalons. Ainsi, au lendemain de la mort de Sinzendorf, intervenue en février 1742, elle décide de détacher de la chancellerie d'Autriche la chancellerie d'État (Staatskanzlei) qui aura désormais seule la charge « des affaires extérieures et des questions dynastiques secrètes ». Il reviendra donc au chancelier d'État de conduire la politique étrangère de la Monarchie. À cette fin, il va progressivement récupérer parmi ses prérogatives les relations avec les États étrangers, qui étaient jusqu'alors de la responsabilité d'autres administrations.

Avec cette initiative, le cap est donné. La dénomination est d'ailleurs riche de sens, puisqu'elle introduit la notion d'État. C'est bien de cela qu'il s'agit : créer un État qui aura autorité sur toutes les composantes de la Monarchie. Le champ de compétences de la chancellerie d'État s'applique précisément à l'ensemble de la Monarchie, ce qui n'avait jamais été le cas de la chancellerie d'Autriche. Dès sa première réforme, Marie-Thérèse souligne son intention de reprendre à son compte l'objectif fixé naguère par le Prince Eugène : faire de la Monarchie un totum.

Au regard de cette ambition, des aménagements ponctuels ne sauraient suffire. La nécessité d'une réforme globale qui devra concerner à la fois l'administration, la fiscalité et l'armée apparaît à Marie-Thérèse comme la première leçon à tirer de la guerre. Si la situation a été redressée face à ses autres adversaires, la Monarchie n'a subi que des revers dans ses affrontements avec la Prusse. Cette série d'échecs n'a pas seulement sanctionné des défaillances individuelles, elle a mis en évidence des carences plus profondes qui tiennent au mode de gouvernement de la Monarchie. Marie-Thérèse en donne une analyse pertinente dans son Testa ment politique. Selon elle, la première raison de cette inefficacité doit être cherchée dans le manque de cohésion de la machine gouvernementale : « Chaque organe, dénonce-t-elle, se voyait comme un corps séparé ; chacun d'entre eux était plus préoccupé d'étendre son pouvoir et son prestige que de me servir54 » Son attaque se concentre sur les chancelleries d'Autriche et de Bohême, qu'elle accuse d'avoir régulièrement mené une politique dont la motivation première n'était pas l'intérêt supérieur de la Monarchie. Là encore, plus que les fautes des individus, ce sont les vices du système qui sont pointés du doigt. Les imbrications des intérêts en sont largement la cause. Possessionnés dans les Pays dont ils avaient la charge, les chanceliers étaient naturellement portés à les ménager, en même temps qu'ils tendaient à les privilégier indépendamment de l'intérêt général : « Chaque Chancellerie s'employait, remarque Marie-Thérèse, à alléger la part prise au fardeau commun par les Pays confiés à son autorité et à la reporter sur les autres55 »

Cette confusion vaut de manière générale pour l'ensemble de l'appareil d'État dont les principaux responsables, issus de la noblesse terrienne, possèdent des biens dans un, voire plusieurs Pays. Le mal est d'autant plus profond que les États ont la maîtrise de la fiscalité : ils votent l'impôt, décident ensuite de sa répartition et, pour finir, contrôlent sa levée. Au surplus, leur gestion financière, entachée de multiples prébendes et largesses, n'est pas placée sous le signe d'une stricte orthodoxie. Il résulte de tous ces facteurs qu'au bout de la chaîne les contributions versées à Vienne sont notoirement inférieures et aux ressources des Pays et aux besoins de la Monarchie. Alors qu'elles tournaient autour de 40 millions de florins sous le règne de Charles VI, elles tombent, dans les années de guerre, à une vingtaine de millions. Les circonstances, la perte de la Silésie, la plus riche des provinces autrichiennes, contribuent à provoquer cette baisse, mais ne suffisent pas à l'expliquer. Au vu de cette situation, il est clair, en tout cas, que, sans les subsides anglais, la Monarchie n'aurait pu continuer la guerre. C'était dire aussi la fragilité de sa position face aux pressions répétées de Londres.

Outre qu'il prive la Monarchie d'une partie des moyens financiers nécessaires à sa sécurité, le système des États compromet la capacité de l'instrument militaire mis à sa disposition. Les troupes levées, équipées, entretenues par leurs soins souffrent d'un affligeant manque d'unité. Lorsque Marie-Thérèse aborde ce point, son ton se fait grinçant : « L'un tirait vite, l'autre lentement ; les mêmes mots et les mêmes ordres étaient compris par l'un d'une manière, par l'autre différemment. Avec cela, il ne faut pas s'étonner si, dans les dix dernières années précédant mon règne, l'Empereur fut toujours battu et si j'ai ensuite trouvé l'armée dans un état au-delà de toute description56 »







Les réformes de Haugwitz

Au vu des carences révélées par la guerre dans le mode de fonctionnement du pouvoir, le remède doit viser à donner au souverain les moyens d'exercer son autorité sans entraves, un objectif qui passe par la mise au pas des diètes et le développement d'un appareil d'État cohérent et ramifié. La réalisation de ce programme est confiée au comte Haugwitz. Le portrait que Marie-Thérèse dresse de ce grand commis explique les raisons de son choix. Elle le décrit « honnête, sans arrière-pensée ni esprit de favoritisme, sans ambition ni parti ; il soutient le bien parce qu'il le reconnaît tel […] ; à un grand désintéressement et à son dévouement à sa souveraine, il associe de grandes capacités et un amour du travail auquel il consacre une application constante57 ».

Haugwitz avait commencé par faire la preuve de ses talents dans la partie de la Silésie restée autrichienne, où Marie-Thérèse l'avait nommé président du service royal. Sous la double influence des caméralistes allemands et du modèle prussien du Generaldirektorium instauré, en 1723, par Frédéric-Guillaume Ier, il y avait appliqué à une échelle réduite le principe qu'il allait ultérieurement proposer d'étendre à un ensemble plus vaste : la réunion en un seul organisme de l'administration et des finances. Si le vote de la contribution y était restée de la compétence des États, il en avait transféré la répartition et la levée aux agents de l'État. Selon la même logique, il leur avait confié la responsabilité de l'équipement, du logement et de l'entretien des troupes. Ces mesures avaient produit d'excellents résultats, au point que la Silésie pouvait être montrée en modèle aux autres provinces.

Convaincue de ses mérites, Marie-Thérèse donne à Haugwitz une marque de sa confiance en le chargeant, au début de 1747, d'une mission délicate. Elle l'envoie, avec le titre de commissaire, enquêter sur la situation financière de la Carniole et de la Carinthie. Il y découvre une situation proprement désastreuse. Avec une contribution annuelle de 100 000 florins, la Carniole accuse un endettement de 2 800 000 florins. En Carinthie, le constat est tout aussi accablant : le rapport y est de 200 000 à 4 millions. Comme remède, Haugwitz propose une solution inspirée du modèle silésien, mais avec laquelle une nouvelle étape est franchie. Il obtient de Marie-Thérèse la mise en place d'une structure commune aux deux provinces qui, en dehors du vote de l'impôt, s'approprie les autres prérogatives fiscales des États. Avec les ressources ainsi dégagées, elle peut lever, équiper et nourrir des troupes désormais logées dans des casernements publics.

Ces succès décident Marie-Thérèse à aller plus loin. Au début de l'été 1747, elle invite Haugwitz à lui soumettre un programme de réformes destinées à assurer à la Monarchie une armée de 108 000 hommes. Ce chiffre, nullement arbitraire, a été retenu par ses généraux comme le montant des effectifs nécessaires à la sécurité de l'ensemble habsbourgeois. Le plan conçu par Haugwitz emporte l'adhésion de Marie-Thérèse. Il reprend et précise le système expérimenté en Silésie. Les États conserveront le pouvoir de voter l'impôt, mais, pour le reste, ils s'effaceront devant un organisme d'État qui, dans chaque pays, aura la responsabilité des autres phases du processus fiscal. De plus, la contribution votée sera adoptée pour une période de dix ans. En libérant la puissance publique de l'obligation de se présenter chaque année devant les diètes, cette procédure décennale affranchira le souverain de la dépendance dans laquelle il se trouvait par rapport aux États et l'aidera même à inverser cette relation. L'application de cette réforme suppose donc la présence dans chaque pays d'un corps de fonctionnaires relevant directement des bureaux viennois. Ces agents de l'État interviendront aux différents niveaux de la pyramide administrative. Les Pays seront notamment divisés en cercles à la tête desquels seront placés des représentants de l'État, les capitaines de cercle, chargés de contrôler les administrations seigneuriales et municipales.

Ce projet annonce des réformes trop profondes pour ne pas soulever de vives oppositions. Il dérange naturellement ceux qu'effraie toute remise en cause d'un système établi. Mais surtout il s'attaque aux intérêts de la vieille aristocratie, qu'il déposséderait d'un des privilèges sur lesquels elle appuie son influence politique. Ce parti de la résistance se manifeste jusque dans l'entourage de Marie-Thérèse. Il trouve son principal porte-parole dans le chancelier de Bohême, le comte Friedrich Harrach.

Le type même du grand seigneur, le comte Harrach est issu d'une vieille famille de l'aristocratie tchèque qui, restée fidèle aux Habsbourg, leur a donné de nombreux serviteurs. Avant d'accéder à la chancellerie de Bohême, il a déjà occupé des fonctions importantes. Grand maître de cour à la fin du règne de Charles VI, il a ensuite été nommé gouverneur des Pays-Bas. Puis Marie-Thérèse l'a utilisé pour des missions diplomatiques. C'est à lui notamment qu'il est revenu de conduire les négociations qui ont précédé le traité de Dresde. Il faut qu'il s'en soit acquitté à la satisfaction de la souveraine pour qu'il soit ensuite appelé à un des postes les plus prestigieux de la Monarchie. Celui-ci lui ouvre les portes de la Geheime Konferenz, tandis qu'une autre responsabilité lui échoit : il exercera conjointement la charge de maréchal du pays (Landmarschall) en Basse-Autriche laissée provisoirement vacante par son frère Ferdinand, une position qui le met de nouveau en contact avec les États. Lorsqu'il s'oppose à Haugwitz, le comte Harrach met donc le poids de son expérience et de son influence dans la balance. Au reste, le comte Podewils, l'ambassadeur de Frédéric II, salue en lui « sans contredit, le ministre le plus éclairé de tous qu'il y a à la cour de Vienne58 ».

Le comte Harrach ne conteste ni les besoins de la Monarchie ni la nécessité de réformes profondes, mais il propose une voie radicalement différente de celle dont Haugwitz s'est fait le champion. Il ne s'agirait de rien de moins que de recentrer l'organisation de la Monarchie sur les États. Ceux-ci se chargeraient eux-mêmes d'éliminer les abus et les dysfonctionnements constatés par les enquêteurs venus de Vienne et, sur ces bases assainies, de lever les contributions souhaitées par la souveraine. Mais le projet défendu par Harrach va encore plus loin. Il prévoit, en effet, que les États récupèrent la gestion des impôts indirects qui, dans le système en vigueur, sont du ressort de la Hofkammer.

Ce plan très ambitieux propose un renversement complet de perspectives. Il tend à l'instauration d'une monarchie aristocratique qui rendrait le pouvoir aux États et, à l'inverse, ôterait à la bureaucratie viennoise une grande part de sa raison d'être. Autant dire qu'il va à contre-courant de la ligne générale de l'histoire de la monarchie habsbourgeoise depuis Ferdinand Ier qui, deux siècles plus tôt, mit en place les premières administrations centrales. L'abaissement du pouvoir central est ici l'objectif visé et le discours de Harrach fait déjà entendre les arguments qui, dans les décennies à venir et au siècle suivant, seront régulièrement repris par les opposants, notamment dans la noblesse, à la politique de centralisation.

Lorsque la Conférence secrète se réunit, le 29 janvier 1748, pour examiner les deux plans en présence, le siège de Marie-Thérèse est déjà fait. Elle ne cédera pas aux pressions qui s'exercent sur elle. Plus, elle interprète comme un affront personnel la fronde menée par certains de ceux qui ont pour premier devoir de la servir : « Les plus grandes protestations, notera-t-elle avec amertume, venaient de la Cour elle-même, de ceux qui vivaient de ma faveur ou qui étaient redevables de leur richesse et de leur crédit à la bonté et à la générosité de mes ancêtres59 » Le déroulement de la séance illustre l'ampleur du désaccord. Après l'exposé des deux rapporteurs, c'est au tour des membres de la Conférence de donner leur opinion. Une nette majorité se prononce contre le plan de Haugwitz. Devant ce vote, on pourrait croire que la cause est entendue. Pourtant ce tour de table n'a nullement ébranlé la détermination de Marie-Thérèse. Ignorant les objections de ses conseillers, elle confirme son soutien au projet de réformes et tranche en leur faveur. Sur le protocole de la séance rédigé par Bartenstein, elle ne peut s'empêcher d'ajouter une apostille où se lisent les sentiments qui l'ont agitée : « Il n'est que trop vrai que les choses se sont passées ainsi ; dans cinquante ans, on ne croira pas que c'étaient des ministres qui avaient été nommés par moi seule60. »

Quoi qu'il en soit, un tournant décisif vient d'être pris. Un programme de gouvernement a été arrêté qui doit modifier radicalement le fonctionnement de l'administration. Victor-Lucien Tapié a écrit naguère qu'en l'adoptant Marie-Thérèse avait créé l'État des Lumières61, mais, ajoutera-t-on, sans le savoir. Elle n'agit pas ici, comme ailleurs, à la manière d'un souverain philosophe. Son propos n'est pas de fonder un État conforme aux normes de la raison. Ce sera l'ambition de son fils. L'expérience l'a instruite, à ses dépens, des carences du système dont elle a hérité. Dès lors, il importe de trouver les mesures adaptées pour les éliminer afin de donner à la Monarchie les moyens d'avoir la maîtrise de sa diplomatie et d'assurer sa sécurité face à des menaces extérieures. La réflexion de Marie-Thérèse ne va pas plus loin. Mais c'est sans doute la raison pour laquelle elle va faire œuvre durable.

Maintenant que Marie-Thérèse a tranché, il faut traduire ses décisions dans des actes. Au terme de la conférence du 29 janvier, instruction est donnée à Haugwitz d'obtenir des États de Moravie et de Bohême les contributions qui leur étaient demandées. À Brünn, l'accord se fait sans difficulté. Se rangeant au plan de Haugwitz, la diète de Moravie accepte de verser pendant une période de dix années une contribution annuelle d'un peu plus d'un million et demi de florins. Elle se résout, en outre, à admettre que la noblesse porte une part, certes minoritaire, du fardeau. À Prague, la partie risquait d'être plus difficile. Harrach avait annoncé que les États refuseraient de se plier aux exigences viennoises. Ces sombres prévisions ne se réalisent pas. Sans doute l'entente est-elle le résultat de négociations au cours desquelles Haugwitz doit lâcher un peu de lest. Mais, sous réserve d'une légère diminution de la contribution – 4 200 000 florins par an au lieu des 4 616 000 réclamés –, l'accord reprend les termes souhaités par Marie-Thérèse. Comme en Moravie, la charge fiscale pèsera aussi sur les terres du dominical.

Haugwitz s'emploie ensuite à faire entrer les autres Pays dans le cadre de la réforme. Si elle est couronnée de succès, l'entreprise n'en révèle pas moins que la Monarchie ne peut être traitée comme un ensemble uniforme. Le pouvoir a la sagesse d'adapter ses comportements à la diversité des situations auxquelles il est confronté. En Carinthie, Haugwitz se heurte au refus des États de modifier l'assiette de l'impôt. Devant cette attitude qui, si elle cédait, pourrait faire des émules, Marie-Thérèse décide de passer en force. En usant de son jus regium (droit du prince), elle impose sa volonté aux États auxquels il n'est laissé d'autre choix que de s'incliner. À l'inverse, quand la Carniole, la Styrie, Görz et Gradisca se déclarent déterminés à n'accepter de fixer le montant de la contribution que pour une durée de trois ans, Marie-Thérèse se montre, cette fois, conciliante. À titre d'exception, elle autorise même le Tyrol à conserver le bénéfice de la procédure annuelle. Et surtout elle s'abstient d'étendre ces réformes à la Hongrie et aux Pays-Bas. À l'égard de la première, elle s'estime tenue par les engagements souscrits en 1741 ; pour les seconds, si leur éloignement la conduit à prendre ce parti, elle y est aussi poussée par les dévastations que la guerre y a laissées. En tout cas, ce traitement à part aboutit à faire ressortir l'identité de l'ensemble austro-bohême.

C'est l'annonce d'un prochain train de réformes, car ce succès ne prendra tout son sens que s'il s'inscrit dans le cadre plus vaste d'une réorganisation de l'administration centrale. De nouveau Haugwitz a tracé la voie. La solution consistera donc à séparer la justice de l'administration et des finances. Maintenant que le premier pas a été franchi, Marie-Thérèse ne traîne pas. En l'espace de deux semaines, les 1er et 14 mai 1749, deux ordonnances rendent publiques les décisions prises. C'est d'abord l'annonce de la création d'une Cour supérieure de justice (Oberste Justizstelle) dont le premier président sera le chancelier d'Autriche, le comte Seilern. Deux semaines plus tard, une seconde ordonnance donne forme à l'autre volet de la réforme. Celui-ci prévoit de concentrer les affaires administratives et financières sous la responsabilité d'une seule instance, le Directorium in publicis et cameralibus, une appellation bien révélatrice de l'influence de la pensée caméraliste sur Haugwitz. Mais, plus que son nom, comptent ici les prérogatives de ce directoire. Il aura compétence sur l'ensemble formé par les Pays austro-bohêmes, une décision qui condamne les chancelleries d'Autriche et de Bohême. Dépouillées de leurs pouvoirs, celles-ci seraient réduites à n'être plus que des coquilles vides. Seul le souci de ménager les susceptibilités pourrait convaincre Marie-Thérèse de conserver ces institutions vénérables. Mais elle choisit de trancher dans le vif. En accord avec l'esprit général de la réforme, l'ordonnance du 14 mai prononce donc la dissolution des chancelleries d'Autriche et de Bohême. Cette réforme fait une autre victime : la Hofkammer. Maintenant que les Pays austro-bohêmes échappent à son autorité, celle-ci ne couvre plus que la Hongrie, à quoi il faut encore ajouter les revenus personnels de la maison archiducale.

Cette séparation des pouvoirs pourrait suggérer une influence des philosophes. Mais L'Esprit des lois, où Montesquieu en a exposé le principe, date de 1748. Il paraît dès lors invraisemblable que la cour de Vienne ait eu le temps d'en avoir connaissance. Quant à une influence sur Marie-Thérèse, il faut l'exclure en toute hypothèse. Sa pente naturelle la porte trop à se méfier des philosophes pour qu'une telle paternité n'eût pas été immédiatement suspecte à ses yeux. En fait, l'explication avancée plus haut s'impose là encore : sans a priori théorique, formé à l'épreuve des faits, le choix de Marie-Thérèse est dicté par le souci de l'efficacité.

La même remarque s'applique à la décision de fusionner les chancelleries d'Autriche et de Bohême. Si les États de Bohême lui étaient restés fidèles en 1741, au lieu de rallier la cause de Charles-Albert de Bavière, peut-être aurait-elle hésité plus longtemps avant de prononcer la dissolution d'une institution dans laquelle l'identité du royaume s'incarnait. Cette considération l'aurait-elle retenue de trancher dans le même sens ? Il y a lieu d'en douter. Cette décision s'inscrivait dans la logique de l'entreprise de redressement intérieur engagée par Marie-Thérèse. La Bohême n'était pas la Hongrie. Depuis plus d'un siècle, elle était entrée dans un processus de rapprochement, sinon d'intégration, avec les Pays autrichiens. Processus bien imparfait sans doute, mais qui n'en avait pas moins commencé de créer un réseau de solidarités entre ces deux ensembles. La décision de Marie-Thérèse ne fait donc que consacrer la réalité d'un noyau dur austro-bohême au cœur de la monarchie autrichienne.

Cette fusion a été vivement critiquée par les historiens tchèques, porte-parole de la renaissance nationale au XIX e siècle et, encore au-delà, par leurs héritiers spirituels. Ils y ont vu la manifestation d'une volonté d'abaisser la Bohême et, à travers elle, la nation tchèque. C'est là une reconstruction de l'histoire. Pas plus qu'elle ne s'acharne contre la Bohême, Marie-Thérèse ne pense selon les catégories nationales du siècle à venir. Instruite par l'expérience des conséquences dommageables qu'une dispersion de l'autorité pouvait entraîner, elle s'est convaincue de la nécessité de concentrer les pouvoirs. Dans tout cela aucune trace d'un programme qui viserait à pénaliser la Bohême. En décidant cette réforme, Marie-Thérèse est guidée par le bien de la Monarchie vue comme un tout et la Bohême devrait en profiter au même titre que les autres Pays.







Le service de l'État

L'efficacité de ces réformes suppose aussi que l'État puisse s'appuyer sur un appareil administratif présent jusqu'à l'échelon local. Sinon ses décisions risqueraient de s'enliser et son autorité s'épuiserait à surmonter les multiples résistances auxquelles il lui faudra faire face. Le pragmatisme de Marie-Thérèse se retrouve dans la méthode suivie pour installer les agents de l'État au niveau inférieur de la pyramide administrative. Elle fera du neuf avec du vieux. La Bohême était divisée en six cercles à la tête desquels étaient placés deux capitaines, l'un issu de l'ordre des seigneurs, l'autre choisi parmi les chevaliers. Vienne confirmait sans doute ces désignations, mais, à l'intérieur du territoire sous leur responsabilité, les capitaines de cercle intervenaient plus comme représentants de la noblesse que du pouvoir central. Un fait suffisait d'ailleurs à le démontrer : ils officiaient sur leur domaine, et non dans un siège destiné à cet usage.

Arrêtée à la fin de 1748, la réforme ne consiste pas à supprimer les capitaines de cercle, mais à les transformer en véritables agents de l'État. Vienne ne se contente plus d'entériner une procédure de désignation qui lui échappait. Désormais, les capitaines seront nommés directement par le pouvoir central, concrètement par le Directorium in publicis et cameralibus, quand il est mis en place quelques mois plus tard. D'autre part, leurs compétences sont définies par l'État. En accord avec les priorités décidées par Marie-Thérèse, les capitaines de cercle doivent en premier lieu veiller à ce que les impôts soient perçus à temps et selon la répartition fixée. Puis, tandis qu'ils reçoivent directement leurs instructions de Vienne, leurs missions sont progressivement élargies. Les capitaines de cercle deviennent ainsi les relais de l'autorité de l'État sur tout le territoire de la Bohême. Les formes extérieures de leur statut expriment ce changement : rétribués par l'État, ils exercent désormais leur activité depuis un siège indépendant.

L'autre intérêt de la réforme est qu'elle n'est pas limitée à la Bohême. La fonction de capitaine de cercle est étendue, dès octobre 1748, à la Styrie, à la Carinthie et à la Carniole. Par étapes, elle est ensuite introduite dans les autres Pays et, comme en Bohême, les compétences des capitaines de cercle y sont progressivement renforcées. Ce calendrier confirme, s'il en était besoin, que la Monarchie n'est pas un ensemble uniforme. Chacun des Pays forme une individualité distincte et, même lorsqu'il s'agit de leur donner un mode commun d'administration, Vienne doit respecter cette diversité. L'autre point important est que la réforme s'arrête aux frontières du royaume de saint Étienne, un choix en accord avec les décisions déjà prises, mais qui a pour conséquence d'accentuer un peu plus l'écart entre le bloc austro-bohême et la Hongrie. Aux Pays-Bas, Marie-Thérèse semble, en revanche, avoir été tentée d'accroître les pouvoirs de ses représentants, mais, devant l'opposition résolue des États, elle n'insiste pas, montrant aussi par là que, sans se désintéresser de cette province, elle lui accorde alors une importance périphérique dans le système des possessions habsbourgeoises.

Pour l'application de ces réformes, faute d'un corps d'administrateurs formés à cette fin, Marie-Thérèse doit s'en remettre aux noblesses locales, ce qui revient à dire qu'il n'y a pas, sur ce point, de changement par rapport au système existant. La différence cependant – mais elle est essentielle – tient à ce que ces nobles représentent désormais le pouvoir central et sont chargés d'en appliquer les instructions. Il ne peut toutefois s'agir que d'une solution provisoire. L'esprit des réformes suppose que l'État puisse s'appuyer sur un corps de fonctionnaires formés pour le servir.

Ce souci explique l'intérêt porté par Marie-Thérèse au collège fondé, en 1746, par les Jésuites à Vienne. Elle en a accepté la création, notamment parce que son régime d'études, différent de celui pratiqué dans les autres établissements de la Compagnie, répondait aux besoins nouveaux. Première novation, l'enseignement y est partiellement donné en allemand. D'autre part, l'histoire y occupe une place importante, mais, plutôt que sur l'Antiquité, l'accent est mis sur les époques proches et, à l'intérieur de ce programme, est privilégiée l'étude du Saint Empire, de la maison archiducale et des Pays héréditaires. Ensuite, lorsqu'ils sont plus âgés, les élèves apprennent des langues vivantes, reçoivent des notions d'architecture civile et militaire et, durant leurs trois dernières années de scolarité, un enseignement de droit leur est donné. Au total, un programme d'études modernisé et bien adapté à de futurs serviteurs de l'État.

Comme la noblesse confie ses enfants à ce nouveau collège, rien, semble-t-il, ne devrait vraiment changer. S'il devait constituer la principale filière de formation des futurs administrateurs appelés à occuper des postes de responsabilité, leur recrutement social n'allait pas être modifié. Sauf que ces élèves viennent surtout de la moyenne et de la petite noblesse plutôt que des grandes familles de l'aristocratie. Ce système introduit, en outre, un changement de perspectives. Si les jeunes nobles continuent de peupler l'administration, ils le devront autant à leurs compétences qu'à leur naissance. Pour y accéder, il leur aura fallu faire la preuve de leur aptitude au servive de l'État. Cette introduction de la notion de mérite annonce la prochaine étape, qui viendra vite, où ils seront mis en concurrence avec des fils de la bourgeoisie.

Marie-Thérèse ne limite pas son soutien au nouvel établissement à l'autorisation de sa création. Elle fait beaucoup plus. En vue de son installation, elle remet aux Jésuites le palais de la Favorite où elle a passé une partie de son enfance, mais qui a été délaissé depuis que Charles VI y est décédé. Nouvelle marque de sa protection, elle accepte que son nom soit donné au collège qui devient le Collegium Theresianum, mais que l'habitude se prend très vite d'appeler simplement le Theresianum. L'implication de la souveraine ne se borne pas à ce parrainage. Le choix d'un de ses familiers, le comte Johann Khevenhüller-Metsch, pour superviser le fonctionnement du Theresianum souligne qu'il entre bien dans ses intentions de continuer de s'y intéresser de près.

Autre volet de cette politique, la création de l'Académie orientale en 1754 concerne, cette fois, le secteur de la diplomatie. Elle renvoie au souci de consolider les positions de Vienne dans les Balkans et, au-delà, d'étendre son influence dans le Proche-Orient, une ambition qui suppose que la Monarchie puisse s'y appuyer sur un corps d'agents consulaires fiables et compétents. S'inspirant du modèle français de l'École des langues orientales, l'Académie orientale reçoit pour mission de fournir à l'Autriche une partie des cadres dont elle a besoin dans cet espace. Si l'on en juge par le programme d'études retenu pour le nouvel établissement, il devrait en sortir des agents de haute qualité. Il est, en effet, exigé des élèves de l'Académie qu'ils possèdent jusqu'à sept langues, l'allemand, le français – désormais la langue de la diplomatie –, l'italien – la langue du droit maritime –, le turc, l'arabe, le persan et le grec moderne.

Par rapport au Theresianum, l'Académie marque une nette ouverture en direction de la bourgeoisie. Sur les huit diplômés de la première promotion, on ne compte pas moins de cinq roturiers. Peut-être faut-il y voir aussi le signe d'un moindre intérêt de la part de la noblesse, puisque ce diplôme ne destine pas en principe aux postes les plus élevés de la hiérarchie diplomatique, ceux-là mêmes que visent les représentants de l'aristocratie. L'avenir ne tarde pas cependant à montrer que l'Académie orientale peut être le point de départ d'une brillante carrière. Avant la fin du siècle, un de ses anciens élèves, Franz de Paula Thugut, dirigera la diplomatie autrichienne.

À ces établissements destinés à former des serviteurs de l'État, il faut encore ajouter l'Académie militaire créée en 1751 et installée à Wiener Neustadt. Cette initiative souligne l'importance prioritaire accordée par Marie-Thérèse à l'institution militaire. Les réformes fiscales visaient à assurer à la Monarchie les 108 000 hommes nécessaires à sa sécurité. Mais l'affaire ne pouvait se régler uniquement en termes quantitatifs. L'autre volet devait consister à faire de cet outil un instrument performant.

Or, la guerre avait cruellement mis en lumière les limites du système militaire autrichien. Contre les prévisions des augures, Marie-Thérèse avait su tirer de ses États les ressources nécessaires pour surmonter la crise où la Monarchie avait failli sombrer. Mais, si un nouveau conflit devait éclater – et c'était bien dans cette perspective que Marie-Thérèse se plaçait –, qui pouvait assurer qu'il serait possible de renouveler ce prodige ? D'autre part, les Autrichiens avaient subi face à la Prusse une succession de revers qui ne pouvaient avoir pour seule cause le génie militaire de Frédéric II. Entre les deux adversaires, le rapport des forces, au moins sur le papier, était à ce point disproportionné qu'il fallait bien compter aussi les insuffisances des armées autrichiennes parmi les facteurs d'explication, quelle qu'ait été par ailleurs la bravoure des troupes. En fait, ces carences n'avaient rien d'étonnant. Elles avaient déjà été révélées dans la dernière décennie du règne de Charles VI. Mais, à supposer que la volonté eût existé d'y remédier, le temps aurait manqué pour l'entreprendre. La guerre de Succession d'Autriche n'avait donc fait que confirmer ce triste constat. Dès lors, la paix revenue, la réorganisation de l'armée s'impose comme une tâche prioritaire.

Marie-Thérèse confie cette mission au général comte Léopold Joseph Daun. Celui-ci doit-il ce choix à son mariage avec une fille de la comtesse Fuchs ? Gageons qu'il ne l'a pas desservi. Mais Daun doit d'abord cette responsabilité à une carrière irréprochable d'officier qui l'a porté, en 1745, à l'âge de quarante ans, au grade de Feldzeugmeister. De toute façon, Marie-Thérèse ne regrettera pas son choix. De Daun, elle écrira plus tard : « À lui seul, je dois mon armée et l'honneur de mes armes. » Éloge sans doute excessif, car il paraît ignorer d'autres contributions, mais qui souligne, en tout cas, l'importance de l'œuvre accomplie par le réformateur de l'armée autrichienne.

Daun se révèle, en effet, à la hauteur de la tâche dont il a reçu la charge. Il l'aborde avec des idées qui le préparent à conduire avec succès l'entreprise de refonte de l'armée. À l'opposé d'un bretteur ou d'un reitre, il définit l'art militaire comme une « science ». Aussi l'« intelligence » est-elle la première qualité qu'il attend de l'officier, tandis que « chez le simple guerrier comptent d'abord un poing courageux et un corps bien entraîné ». La seule expérience ne suffit pas à l'acquérir, car « il faut une théorie préalable pour être capable de mener des actions de guerre efficaces ». Et Daun de conclure : « Le commandement ne s'apprend pas uniquement dans la pratique des armes, mais aussi dans les livres et sur les cartes62. »

En accord avec ces principes, Daun met un soin particulier à la formation des officiers. À cette fin, l'Académie militaire de Wiener Neustadt devra être la pépinière des futurs officiers de la Monarchie. La même volonté d'élargissement préside à cette initiative. La nouvelle école recrutera principalement dans les rangs de la petite noblesse et parmi les fils d'officiers. Deux ans plus tard, c'est au tour d'une Académie d'ingénieurs, réservée à l'arme du génie, de voir le jour à Gumpendorf, près de Vienne. Ces deux établissements sont placés sous la direction de Daun qui y marque l'enseignement de son empreinte.

La qualité d'un corps d'officiers dépend aussi du rang qui lui est reconnu dans la société. Ce lien n'a pas échappé à Marie-Thérèse. Mais son souci de rehausser le prestige des officiers ne participe pas seulement d'un dessein politique, il exprime également l'attachement qu'elle éprouve pour son armée. « Cette branche de l'administration d'État, écrira-t-elle en 1765, était la seule vers laquelle je me sentais attirée. » De fait, elle entretient avec le milieu militaire une relation personnelle que plusieurs épisodes de la guerre récente ont illustrée. Elle éprouve du respect et de la gratitude pour ces hommes qui ont fait le choix d'exposer leur vie pour défendre sa cause. Aussi entend-elle que des signes forts soulignent le lien qui l'unit à ses soldats et la considération dont elle les entoure. Qu'elle aime à se montrer au milieu de ses troupes est déjà riche de sens. De même, les officiers sont autorisés, à partir de 1751, à apparaître à la Cour en uniforme.

En 1757, alors qu'une nouvelle guerre vient d'éclater contre la Prusse, Marie-Thérèse prend deux décisions majeures destinées, l'une et l'autre, à consolider le prestige de ses officiers. Quarante années de service leur donneront désormais un droit automatique à l'anoblissement par l'accès au titre de chevalier. Tout aussi importante est la création de l'ordre de Marie-Thérèse dans le but d'honorer des faits d'armes éclatants. Cet ordre exclusivement militaire au nom de la souveraine doit servir à renforcer le lien personnel entre Marie-Thérèse et les meilleurs de ses soldats.

L'autre volet de la réforme de Daun vise à faire entrer l'armée dans un processus d'unification. Devant l'hétérogénéité de son organisation la tâche s'annonce considérable. Est mis ici en accusation le système de l'Inhaberrecht par lequel des aristocrates peuvent lever, équiper et finalement posséder des régiments. Il en résulte une diversité de tenues, d'armements, de réglements qui tient de l'imbroglio. Daun ne choisit pourtant pas d'abolir le système de l'Inhaberrecht. Non qu'il ne soit convaincu de ses défauts, mais celui-ci présente au moins l'avantage de soulager les caisses de l'État de dépenses qui autrement lui incomberaient. Or, dans cette période où la Monarchie doit faire face à de sérieuses difficultés financières, c'est un argument à ne pas négliger. À défaut donc de supprimer ces régiments, Daun les soumet à la réforme qu'il a conçue pour l'ensemble de l'armée. L'uniformisation en est le maître mot. Désormais, le même réglement s'appliquera à tous les régiments ; ceux-ci s'entraîneront selon les mêmes règles ; les soldats de Marie-Thérèse porteront la même tenue, utiliseront les mêmes équipements et les mêmes armements. Ce souci de l'uniformisation va jusqu'à l'adoption d'une même coupe de cheveux. Les seules différences distingueront les armes et les grades.

Ce souci d'homogénéisation du système militaire autrichien s'étend aux confins de la Monarchie, là où elle entre en contact avec l'Empire ottoman. Depuis la fin du XVII e siècle, sa sécurité y était assurée par des unités de paysans armés largement recrutés parmi des Serbes venus, pour beaucoup d'entre eux, du Kosovo. La décision est prise en 1747 de transformer ces soldats vaillants, mais peu enclins à la discipline, en troupes régulières qui, tout en conservant leur spécificité, sont intégrées à l'armée autrichienne.







Progrès économiques

Spontanément, Marie-Thérèse ne serait peut-être pas portée à s'impliquer autant dans les questions économiques que dans les grandes affaires touchant à la diplomatie et à la sécurité de la Monarchie. Mais elle a très vite appris qu'il ne peut y avoir de grande politique sans une économie forte. De même, elle n'a pas été longue à comprendre qu'elle avait, là aussi, reçu en héritage une situation minée par de lourds handicaps : « Je vois de plus en plus, écrit-elle vers la fin de 1743 au comte Ulfeld, que, dans ces pays, il n'est pas appliqué une attention suffisante au commerce et aux manufactures, là où sont pourtant les moyens d'aider ces pays et d'y amener de l'argent étranger63. » On devine à ces propos que Marie-Thérèse ne se borne pas à un diagnostic, mais qu'elle est déjà en possession d'un programme pour relever l'économie de la Monarchie. Sans doute la guerre ne lui permet-elle guère d'aller beaucoup plus loin que de marquer des intentions, mais, dès la paix revenue, elle active ces dossiers qui figurent, désormais, au premier rang de ses préoccupations.

S'il en est ainsi, c'est aussi que tout se tient. La réforme de l'État vise à assurer à la Monarchie les moyens financiers dont elle a besoin pour posséder l'armée nécessaire à sa sécurité. Mais comment garantir des rentrées fiscales suffisantes dans un climat de marasme ? Il revient donc à l'État de réunir les conditions propres à favoriser le progrès économique. Comme sa lettre au comte Ulfeld l'avait suggéré, Marie-Thérèse attend du développement du commerce qu'il soit le vecteur de la prospérité. Conviction personnelle – on la voit l'exprimer dès le début du règne –, mais aussi conviction en accord avec l'esprit de son temps dominé par les thèses caméralistes. Il n'est pas nécessaire de faire appel à une influence directe de leurs théoriciens, comme Johann Justi, qui enseigne au Theresianum de 1750 à 1753 et profite de son séjour viennois pour rédiger son Traité systématique sur toutes les sciences économiques et camérales. Il ne fait pas de doute, en revanche, que Marie-Thérèse est encouragée dans sa position par certains conseillers de son proche entourage, au premier rang desquels figurent François-Étienne et le comte Rudolf Chotek. C'est là la première trace du rôle de premier plan joué par François-Étienne dans le traitement des dossiers économiques et financiers. Quant au comte Rudolf Chotek, ce grand seigneur bohême tient dans les affaires économiques la place occupée sur d'autres fronts par Haugwitz et par Daun.

Dès 1746, Marie-Thérèse a créé un Directoire universel du commerce (Universalkommerzdirektorium) qui, avec un champ de compétences étendu à toute la Monarchie, a précisément pour mission d'œuvrer en ce sens. En le rattachant directement à sa personne, elle a clairement souligné l'importance qu'elle accordait à ce nouvel organisme. Si la poursuite de la guerre en a d'abord limité l'action, avec le retour à la paix, il devient l'un des pôles de la politique de réformes, d'autant que Marie-Thérèse nomme le comte Chotek à sa tête. La voie est immédiatement tracée : l'État entend utiliser l'arme douanière comme un instrument privilégié de sa politique. En quelques semaines, le ton est donné : le 11 juin 1749, une première ordonnance interdit l'entrée de lainages sur le territoire de la Monarchie tandis qu'à l'inverse les machines nécessaires à leur fabrication sont exemptées de droits de douane ; le 12 septembre, l'interdiction est étendue à toute une gamme d'articles de luxe que la haute société autrichienne se procurait sur des marchés extérieurs. Le sens de ces mesures est clair. Marie-Thérèse le résume devant la diète de Basse-Autriche. Il s'agit, explique-t-elle dans une véritable profession de foi mercantiliste, de « ramener le commerce qui avait été perdu, de stimuler l'exportation de la production intérieure et de permettre une plus forte croissance des manufactures déjà implantées64 ».

Des mesures de même nature sont prises dans les années suivantes. En 1756, une nouvelle interdiction frappe, cette fois, l'importation de velours. Cinq ans plus tôt, trois Français avaient fondé à Vienne une manufacture spécialisée dans la production de ce textile. Cette décision vise de toute évidence à la protéger de la concurrence étrangère. L'objectif d'une balance commerciale positive n'est donc pas la seule finalité du recours à l'arme douanière, bien qu'il soit important puisque les revenus des douanes contribuent à alimenter les caisses de l'État. Mais il s'agit aussi de créer un cadre à l'abri duquel la production intérieure pourra croître, se développer et même, dans certains cas, acquérir une capacité exportatrice. Lorsque ce seuil est atteint, il va de soi que, sauf cas d'espèce, l'État module en sens inverse l'emploi de l'arme douanière.

Cette politique entraîne logiquement des réactions hostiles des États étrangers pénalisés. La guerre douanière entre la Monarchie et la Prusse en offre une illustration très probante, même si le contentieux persistant entre les deux rivaux contribue à durcir leurs positions respectives. Dès la conquête de la Silésie, Frédéric II n'avait pas manqué de la couper de la Bohême et de la Moravie, ses partenaires naturels, au moyen de tarifs protectionnistes. Le dommage ainsi créé n'engage certes pas Marie-Thérèse à se montrer conciliante quand, en 1752, sont adoptés les nouveaux tarifs douaniers du royaume de Bohême. Son adhésion aux principes du mercantilisme la porte spontanément à trancher en faveur d'un protectionnisme sans faille ; son hostilité à Frédéric II fait le reste. Mais l'affaire n'en reste pas là. À la fermeté de Marie-Thérèse, le roi de Prusse réplique par des mesures de rétorsion.

Les entraves au développement du commerce ne sont pas seulement extérieures. À supposer qu'une marchandise ait à traverser la Monarchie d'un bout à l'autre, elle doit déjà acquitter des frais de douane à chaque passage d'un Pays à l'autre, mais il lui faudra, en plus, franchir l'obstacle de multiples péages. Marie-Thérèse et les réformateurs autour d'elle aspirent sans doute à la formation d'un marché unique à la taille de la Monarchie dans sa totalité. La tâche promet d'être titanesque, car, là encore, il faudra affronter le particularisme des Pays arc-boutés sur la défense de privilèges qui sont autant de manifestations concrètes de leur identité. Ce sera une lutte parallèle à celle qui a été menée pour imposer la volonté de l'État en matière fiscale. Mais, à moins d'une disposition générale difficile à concevoir, l'affaire sera longue. Au reste, avant le début de la guerre de Sept Ans, rien n'est entrepris en ce sens. Des progrès sont en revanche accomplis dans l'élimination des péages locaux qui se mettent en travers de la liberté de la circulation. Il y faut beaucoup de patience. Mais lorsque le terrain aura été suffisamment déblayé, il sera possible de passer à l'étape suivante.

Le soutien aux manufactures constitue l'un des volets de cette politique tournée vers la conquête du marché intérieur et le développement des exportations. Il figure, on l'a vu, parmi les finalités des dispositifs douaniers arrêtés par le pouvoir central. Mais l'intervention de l'État peut prendre d'autres formes. Les moyens d'incitation ne lui manquent pas (primes, avances, subventions, exemptions fiscales). Il entre aussi dans ses possibilités de procurer aux manufactures des terrains ou des bâtiments pour leur installation, qu'il s'agisse de couvents désaffectés, de châteaux ou de casernes. Ce soutien ne va pas cependant jusqu'à défendre des situations de monopole. Rompant avec la ligne souvent suivie par son père, Marie-Thérèse décide, en 1761, de retirer ce statut à la manufacture de cotonnades de Schwechat près de Vienne. Au monopole, elle oppose le choix de la concurrence. Un pari gagné puisqu'en quelques années la Basse-Autriche voit se créer six manufactures nouvelles.

Il arrive, il est vrai, que ce soutien ne soit pas suffisant pour consolider des manufactures en difficulté. En plusieurs occasions, l'État franchit un pas supplémentaire en se substituant à l'entrepreneur privé. Le cas le plus célèbre est sans aucun doute celui de la manufacture de porcelaine fondée, en 1718, à Vienne, par le Belge Claude Innocent du Paquier. Des difficultés financières le conduisent à la vendre en 1744 à l'État, qui va désormais la gérer. Un autre exemple est fourni par la manufacture de Linz travaillant la laine, qui est placée, en 1754, sous un régime de régie publique. Ce n'est pas là une petite opération puisqu'elle emploie un millier de personnes.

Ce phénomène ne concerne cependant qu'une minorité parmi les manufactures. La plupart restent dans le secteur privé. Beaucoup d'entre elles ont été fondées par des aristocrates qui, ne s'enfermant pas dans les limites de l'économie agraire, ont fait le pari d'investir dans l'industrie. Le mouvement s'était amorcé sous le règne de Charles VI. La manufacture de drap installée en 1715 par le comte Johann Joseph Waldstein sur son domaine de Horni Litvinov (Oberleutensdorf) se développe tout au long du siècle. Dans la seconde moitié du siècle, elle commercialise sa production dans l'ensemble de la Monarchie et exporte jusque dans le Levant. Pour sa part, le comte Josef Kinsky fonde, en 1757, une manufacture de lin dans sa seigneurie de Sloup (Bürgstein). Il ne lui faut que quelques années pour en ajouter cinq autres dont deux miroiteries. Ces dernières bénéficient sans tarder d'une mesure destinée à favoriser leur essor. En 1761, les miroirs de Nuremberg, leur concurrent le plus dangereux, sont interdits d'entrée sur le territoire de la Bohême. Dans ce tableau, une mention spéciale revient aux initiatives de François-Étienne à l'origine de la fondation de plusieurs manufactures. En accord avec son époque, il privilégie le textile, le drap à Kladruby, le lin à Potstejn, le coton à Sassin, sans négliger pour autant d'autres branches. Il enrichit ainsi son patrimoine d'une manufacture de porcelaine sur son domaine de Holitsch.

Marie-Thérèse compte également sur les voies de communication pour stimuler le commerce aussi bien intérieur qu'extérieur. Elle inscrit ici ses pas dans ceux de son père. La plus grande réalisation de Charles VI, l'ouverture du Semmering, avait permis de relier Vienne à Trieste dont il espérait faire le point d'appui de la puissance commerciale autrichienne en Méditerranée. Aussitôt la paix revenue, Marie-Thérèse donne un nouvel élan à cette politique. Sur quelques années, elle prend des mesures décisives. En 1748 et 1749, des traités sont signés avec les États barbaresques dont les activités de piraterie entravaient la liberté de navigation en Méditerranée. En 1749, Marie-Thérèse met en place une commission de cour qui aura pour mission de coordonner les différentes actions menées en faveur de Trieste, et souligne l'importance qu'elle lui attache en nommant à sa tête le comte Chotek. L'année suivante, elle crée une Compagnie du Levant qui, à partir de Trieste, affirmera la présence de la Monarchie en Méditerranée orientale ; puis, nouveau signe de l'essor de la ville, une Bourse y est ouverte en 1755.

Cet arsenal de mesures vise à faire de Trieste la plaque tournante du commerce maritime autrichien. Il s'agit plus précisément encore de couper la Bohême et la Moravie de Hambourg d'où étaient acheminées des importations à destination de la Monarchie. Dès lors, ce sera une tâche prioritaire d'ouvrir une route qui relie Trieste aux provinces septentrionales de la Monarchie. Des résultats ne tardent pas, en tout cas, à consacrer le succès de cette politique : pour la première fois, en 1754, la Monarchie importe à partir de Trieste le hareng qui lui arrivait, jusqu'alors, depuis des ports du nord de l'Europe ; autre fait marquant, désormais le sucre acheté aux Pays-Bas entrera par Trieste.







Les campagnes

L'intérêt de Marie-Thérèse pour le commerce et les manufactures ne peut cependant lui faire oublier que les paysans constituent la majorité de ses sujets et que la base de l'économie de la Monarchie est agraire. Aussi comment pourrait-elle jamais perdre de vue le monde des campagnes, même si, durant ces années, elle ne promeut pas de réformes propres à introduire des changements profonds dans le système seigneurial et la condition paysanne ?

Marie-Thérèse n'ignore rien du sort des paysans. De nombreux rapports lui ont sans doute appris que la paysannerie ne forme pas une masse indifférenciée sur tout le territoire de la Monarchie. Mais elle connaît aussi la précarité dans laquelle vit le plus grand nombre et les abus auxquels le système seigneurial soumet la majorité d'entre eux. Elle a donc le souci très sincère d'améliorer leur condition. Dans son rôle de monarque chrétien, elle se veut la mère de tous ses sujets. Rien d'étonnant dès lors à ce qu'elle tienne pour un devoir d'étendre sa sollicitude à la catégorie de la population à la fois la plus nombreuse et la plus démunie. Mais une autre motivation la guide, car, à travers l'organisation du monde rural, c'est une fois encore le problème de la fiscalité qui est posé. En d'autres termes, son intérêt pour les campagnes est inséparable de l'objectif d'accroître les revenus que l'État pourra en tirer.

Marie-Thérèse, là aussi, va pouvoir bénéficier du travail réalisé sous le règne de son père. Une levée à la fois plus équitable et plus efficace de l'impôt supposait que, dans chaque seigneurie, les parts respectives du dominical et du rustical fussent clairement établies. Entreprise d'autant plus nécessaire qu'au fil du temps, de nombreux seigneurs avaient arrondi leur dominical de terres du rustical. En toute impunité, mais aussi en toute illégalité, puisqu'au sortir de la guerre de Trente Ans de telles réunions avaient été interdites. Mais cette disposition était restée lettre morte et les seigneurs avaient continué d'agir à leur guise. Ces grignotages, qui avaient pour effet d'augmenter le volume des terres échappant à l'impôt, étaient dommageables aussi bien à l'État qu'aux paysans. Pour ces derniers, cette réduction n'entraînait pas une diminution de la contribution due à l'État. Quant à celui-ci, il n'y trouvait pas non plus son compte. L'habitude avait été prise que le versement de l'impôt d'État vînt après l'acquittement des redevances seigneuriales, avec la conséquence que cet impôt rentrait souvent moins bien. Il importait donc d'y voir clair dans un système où des confiscations avaient tendu à devenir des droits acquis au détriment des intérêts de l'État et des paysans.

À cette fin, Joseph Ier avait décidé, en 1704, que serait dressé un cadastre des terres du rustical. L'entreprise s'étendit sur plus de quarante ans. Lancée par Joseph Ier, elle couvrit tout le règne de Charles VI et ne fut achevée qu'en 1748 – cette durée s'explique aussi bien par l'ampleur de la tâche à réaliser que par la minutie de l'enquête. Encore faut-il ajouter trois années au cours desquelles furent examinées les plaintes et les contestations provoquées par le travail des enquêteurs. Une fois les vérifications effectuées, il fut possible de passer à la dernière phase, celle de l'établissement définitif du cadastre. Le terme de ce long processus est atteint en 1757. La même année voit l'achèvement du cadastre des terres du dominical que Marie-Thérèse a réussi à imposer, malgré sa résistance, à la noblesse comme le complément logique du cadastre des terres du rustical.

Les cadastres thérésiens sont l'aboutissement d'un travail énorme. Le résultat ne fut pas parfait en tout point mais il n'y a rien d'étonnant à ce que des erreurs se soient glissées dans un ensemble aussi considérable. Comment aurait-il pu en aller autrement quand il s'agissait de démêler des situations souvent embrouillées avec des moyens et des méthodes qui ne s'appuyaient sur l'enseignement d'aucun précédent ? Il faut au contraire apprécier le soin mis à approcher au plus près la vérité, les contrôles et les vérifications menées à cette fin. Reste évidemment à se demander si ces cadastres ont valu aux paysans une amélioration rapide de leur condition. On ne s'avancera pas jusqu'à l'affirmer. Sans doute une nouvelle ordonnance avait-elle prescrit, en 1748, que toute terre du rustical réunie au dominical continuerait désormais d'être soumise à l'impôt. En rendant dès lors ces opérations beaucoup moins attractives, cette disposition prenait la défense des paysans, d'autant qu'on pouvait supposer qu'elle serait, cette fois, réellement appliquée. À la différence des cas précédents, l'État possède désormais les moyens de se faire obéir. Mais ce renforcement de l'État n'a pas que des côtés positifs pour la paysannerie. En officialisant les termes, même corrigés, du partage entre le dominical et le rustical, les cadastres posent le fondement sur lequel la répartition de l'impôt d'État va prendre appui. Le paysan doit donc craindre d'être soumis à une double pression. Sans la compensation d'une baisse des redevances seigneuriales, il lui sera plus difficile, face à l'État, de faire le gros dos.

Pourtant, à moyen terme, les cadastres thérésiens sont porteurs de promesses. En mettant de la clarté là où n'avaient jusqu'alors régné qu'enchevêtrement et confusion, ils jettent les bases à partir desquelles des réformes pourront se développer. Peut-être les temps ne sont-ils pas encore mûrs. Ici comme ailleurs, il faut en effet procéder par étapes : le tribunal mis en place, à Prague, en 1750 pour recueillir les plaintes des paysans contre les abus de leur seigneur avait cessé de fonctionner dès 1755, la crainte de représailles de la part des grands propriétaires ayant été la plus forte. Il faudra une autre méthode pour remédier à un système lourd d'abus. Mais Marie-Thérèse n'a pas l'intention de laisser le dossier se refermer.







L'État et l'Église

La foi ardente de Marie-Thérèse, enracinée dans la tradition baroque, semblait mettre l'Église à l'abri de ce vent de réformes. Au surplus, dans la lutte contre le protestantisme, une alliance intime s'était forgée entre les Habsbourg et l'Église. Si les monarques protégeaient l'Église, celle-ci ne leur ménageait pas en retour son soutien. Marie-Thérèse avait reçu dans son héritage cette solidarité qui s'était transmise de règne en règne. Celle-ci n'impliquait pas toutefois que l'Église fût entièrement libre de ses agissements ni que la dynastie s'interdît de lui appliquer un droit de contrôle. Toute la question était de savoir jusqu'où cette tutelle pouvait aller. Or, à une époque où l'État tendait à renforcer son autorité sur la société, il correspondait à la pente naturelle des choses qu'elle allât en se consolidant. De son côté, Marie-Thérèse entendait bien exercer la plénitude de ses pouvoirs régaliens, sans jamais cesser d'être une bonne catholique.

Un certain nombre de courants présents à la cour de Vienne encouragent la souveraine en ce sens. Une tendance hostile à Rome et aux Jésuites s'était déjà manifestée dans l'entourage de Joseph Ier. Si Charles VI n'avait pas montré la même bienveillance pour les idées nouvelles, celles-ci n'en avaient pas moins continué de circuler. Elles avaient notamment trouvé un milieu favorable dans le salon du Prince Eugène qui, malgré sa rupture avec Versailles, ne s'était jamais coupé de la culture française. Des voyages en Italie avaient mis de jeunes nobles et des ecclésiastiques au contact du jansénisme et d'un mouvement encore à ses débuts plaidant pour une réforme catholique. L'œuvre d'Antonio Muratori, son principal porte-parole, commençait d'être connue en Autriche. D'autres familles aristocratiques avaient fait le choix d'envoyer certains de leurs fils dans des universités de l'Allemagne protestante. Ainsi le jeune Kaunitz, futur chancelier d'État de Marie-Thérèse, avait fréquenté l'université de Leipzig. Ces jeunes gens, souvent promis à une grande carrière, avaient découvert dans l'autre Allemagne le principe du territorialisme qui, à l'intérieur des limites des États, soumettait l'Église évangélique à l'autorité du prince. Autre influence majeure, les thèses gallicanes avaient pénétré dans la monarchie autrichienne par les Pays-Bas. Reprenant le principe du territorialisme dans un cadre catholique, le gallicanisme pouvait offrir un modèle dans la mesure où il appliquait aux relations entre l'État et l'Église, la Monarchie et la papauté le fameux adage du « roi empereur en son royaume ».

Comme grand propriétaire foncier, l'Église a déjà à supporter le poids de l'autorité de l'État. À la tête de vastes domaines, les abbayes comme Melk ou Klosterneubourg notamment exercent les fonctions seigneuriales au même titre que l'aristocratie terrienne. La décision de soumettre les seigneurs au versement de l'impôt foncier les frappe tout comme les grands propriétaires laïcs.

Mais, surtout, dans les rapports avec l'Église, Marie-Thérèse entend faire reconnaître le droit prééminent de l'État. Elle s'interdit d'intervenir dans les affaires de dogme et de liturgie. Elle ne souhaite pas davantage s'immiscer dans l'organisation interne de l'Église, du moins aussi longtemps que celle-ci n'entre pas en collision avec les intérêts de l'État. En revanche, dans les affaires temporelles impliquant les deux pouvoirs, elle compte bien affirmer le droit souverain de l'État. Mais elle a aussi le souci d'éviter un conflit avec le Saint-Siège. Or, elle trouve dans Benoît XIV un partenaire dans les mêmes dispositions. Le nonce apostolique à Vienne a beau mettre Rome, à plusieurs reprises, en garde : « Malgré sa piété, rapporte-t-il en 1752, l'Impératrice ne pense en Flandre et en Hongrie qu'a réduire les droits du Saint-Siège et à dresser une muraille entre ces provinces et Rome, afin de ne plus reconnaître que verbalement la souveraineté du représentant du Christ et du successeur de saint Pierre65. » Appliquée à deux territoires, cette remarque peut être étendue à l'ensemble de la Monarchie. Elle ne détourne pas, en tout cas, Benoît XIV de sa volonté de conciliation. Sur plusieurs dossiers importants, il donne satisfaction à Marie-Thérèse.

C'est déjà le cas dans l'affaire de la création de l'évêché de Gorizia (Görz). Avant l'intervention de Marie-Thérèse, ce territoire appartenait au diocèse d'Aquilée qui lui-même relevait de la république de Venise. Cette absence de coïncidence entre frontières religieuses et politiques posait donc un problème de souveraineté. Ne pouvant admettre que certains de ses sujets relevassent d'une autorité extérieure à la Monarchie, Marie-Thérèse s'était adressée au pape pour qu'il remédiât à cette situation. Benoît XIV avait fait droit à sa requête en détachant le territoire incriminé du diocèse d'Aquilée et en le soumettant à l'autorité de l'évêché de Gorizia créé à cet effet.

L'accord se fait aussi sur le difficile dossier de la réduction du nombre de jours fériés. Les responsables autrichiens ont fait le constat que l'activité économique souffrait de la multitude des jours fériés. Or il se trouve que ceux-ci correspondent à des fêtes religieuses. Aussi, lorsque, dans sa réunion du 28 juin 1750 suscitée par Marie-Thérèse, la Geheime Konferenz a formé le vœu que vingt-deux jours fériés soient supprimés, la suite dépend-elle du Saint-Siège. Loin de faire obstruction à la demande de Marie-Thérèse, Benoît XIV lui donne satisfaction par la voie d'une bulle pontificale. Les résistances viennent plutôt des populations, notamment dans les campagnes, que la double décision de Vienne et de Rome contrarie dans leurs habitudes. Il faudra encore plusieurs années avant que, dans certaines régions de la Monarchie, elle ne prenne réellement effet. L'atmosphère n'est donc pas à l'affrontement. Pourtant, sur un très grand nombre de points, apparemment de détail, Marie-Thérèse réussit à élargir la sphère d'intervention de l'État, notamment par un usage plus systématique du placetum regium qui soumet la liberté d'action de l'Église, en particulier ses relations avec le Saint-Siège, à l'autorisation préalable du pouvoir régalien.

Que cette politique ne soit pas inspirée par l'esprit de tolérance, le comportement de Marie-Thérèse à l'égard des protestants et des juifs en apporte la démonstration. Si le temps des grandes persécutions est révolu, Marie-Thérèse marque pour le protestantisme une antipathie d'autant plus forte qu'elle voit en lui non seulement une hérésie, mais aussi une force hostile dans son principe à la monarchie habsbourgeoise. Les protestants n'ont donc aucune complaisance à attendre d'elle. Sans doute n'entreprend-elle pas de revenir sur les libertés qui leur sont reconnues en Hongrie et en Transylvanie. Ses prédécesseurs y ont pris à leur endroit des engagements qui ont pour elle valeur d'obligation. La situation est toute différente dans les autres Pays où le protestantisme est frappé d'interdiction. Marie-Thérèse n'entend pas ouvrir une brèche dans ce régime.

Vérification en est donnée lorsque la survivance d'une présence protestante est découverte en Haute-Autriche, d'où il avait été officiellement extirpé, mais où une communauté clandestine s'était néanmoins maintenue. Il n'est pas question pour Marie-Thérèse de transiger : ceux des protestants qui refusent de se convertir au catholicisme sont déplacés en Transylvanie. Marie-Thérèse introduit donc une atténuation par rapport à la politique de son père. Celui-ci avait décidé de bannir hors de la Monarchie les protestants récalcitrants ; dans le cas présent, s'ils sont chassés de leur province d'origine, ils sont transférés dans une autre possession habsbourgeoise. Une autre disposition confirme l'extrême fermeté montrée par Marie-Thérèse dans cette affaire. Elle s'applique aux veuves mères de famille frappées d'une mesure de déplacement. Leurs enfants leur sont retirés pour être confiés à des familles catholiques.

Il n'est toutefois de règle qui ne souffre des dérogations. On est effectivement moins regardant quand il s'agit du recrutement de l'armée dont certains régiments sont formés à partir de soldats originaires du Saint Empire. La même tolérance vaut pour le corps des officiers qui compte aussi dans ses rangs des protestants de l'Empire. Ici, l'obligation de la conversion ne joue pas. Les nécessités du développement économique conduisent les autorités à faire là encore preuve de souplesse. Elles ferment les yeux sur ce chapitre pour les entrepreneurs et les techniciens étrangers sollicités de s'établir en Autriche. La compétence est alors plus importante que la confession.

Vis-à-vis des juifs, l'antipathie de Marie-Thérèse se change en aversion. Sujets de seconde zone, les juifs de la Monarchie étaient « tolérés », en échange d'un certain nombre de contraintes auxquelles ils devaient se soumettre, à commencer par le versement d'un impôt spécial. De plus, dans les villes, ils vivaient séparés des chrétiens, dans des quartiers, les ghettos, qui leur étaient réservés. Si leur sort était naturellement peu enviable, du moins bénéficiaient-ils de la protection du prince qui les mettait, en principe, à l'abri de persécutions plus graves. Sauf lorsqu'il s'avisait de trouver en eux d'utiles boucs émissaires. Léopold Ier est le dernier empereur à en avoir donné l'exemple. Épousant la vindicte publique qui accusait les juifs d'un incendie récemment survenu dans la Hofburg, il décida, en 1670, de les chasser de Vienne, mesure qu'il fut, il est vrai, amené à rapporter rapidement.

L'antisémitisme de Marie-Thérèse plonge dans le fonds commun à la chrétienté occidentale qui, depuis des siècles, rend les juifs responsables du martyre du Christ. Crucificateur du Sauveur, le peuple juif est condamné à porter cette macule de génération en génération. Nul doute que Marie-Thérèse n'ait été renforcée dans ces certitudes par l'enseignement qu'elle a reçu de ses précepteurs. Mais à cet antisémitisme somme toute traditionnel elle ajoute une dimension physique : face à des juifs, elle ne peut s'empêcher d'avoir une réaction de répulsion.

Son hostilité prend pour cible privilégiée les juifs de Prague. Il leur est reproché d'avoir montré une coupable bienveillance à l'égard des occupants successifs de la ville, les Bavarois d'abord, les Prussiens ensuite. Mais, alors qu'elle avait pardonné sa défection à la noblesse, Marie-Thérèse se refuse à appliquer la même clémence aux juifs. Il n'est, décide-t-elle, qu'un châtiment à la mesure de la gravité de la faute : le bannissement non seulement de la ville et du royaume de Bohême, mais même de toute la Monarchie. Plus encore, cette mesure ne se limite pas aux 20 000 juifs de Prague, elle est étendue à tous les juifs de Bohême et de Moravie. Elle montre de nouveau l'acharnement, on pourrait presque dire l'entêtement, qu'on lui a connu dans d'autres causes. Elle ne veut rien entendre aux objections que beaucoup dans son entourage cherchent à opposer à sa résolution. Le chancelier de Bohême, le comte Philipp Kinsky, emploie tous les arguments possibles pour retenir le bras de la souveraine : en chassant les juifs de Bohême, la Monarchie va perdre une source appréciable de revenus ; parmi eux, il est des enfants, des malades et des vieillards qui ne résisteront pas aux rigueurs d'un tel déplacement. Rien n'y fait, Marie-Thérèse se montre intraitable. L'intervention de plusieurs États, dont l'Angleterre, n'obtient pas de meilleur résultat.

Il ne faudra pourtant pas moins de deux ans avant que la décision ne soit réellement appliquée. La longueur de ce délai en dit long sur les résistances auxquelles elle s'est heurtée. En août 1746, Marie-Thérèse a enfin la satisfaction d'apprendre que ses instructions ont été suivies d'effet à Prague. Mais tout demeure à faire dans le reste de la Bohême. La même course de lenteur reprend. On pourrait croire que Marie-Thérèse réussira de nouveau, à l'usure, à imposer sa volonté. Pourtant, cette fois, les événements suivent un autre cours. Les États de Bohême jettent, en effet, leur poids dans la balance. Ils ne se contentent pas de supplier la reine de revenir sur sa décision, ils suspendent à son accord le vote d'impôts. L'argument est suffisamment fort pour convaincre Marie-Thérèse de procéder à un repli tactique. Elle choisit d'accéder à la requête des États, mais tout en annonçant qu'elle ne fait que surseoir à l'application de sa résolution. D'ici dix ans, il ne devra plus y avoir un seul juif en Bohême !

La création du Theresianum, de l'Académie diplomatique et de l'Académie militaire ont déjà montré l'importance attachée par Marie-Thérèse à la formation des futurs serviteurs de l'État. Ce souci devait la conduire à ne pas limiter son intérêt à ces seuls établissements et à inclure l'ensemble du système éducatif dans les secteurs auxquels elle appliquerait sa politique de réformes, même si les nécessités lui imposeraient, là aussi, de procéder par étapes.

En s'engageant sur ce terrain, Marie-Thérèse ne pourra pas éviter d'avoir à préciser ses relations avec l'Église. Celle-ci détient, en effet, une position dominante, aussi bien dans l'enseignement secondaire que dans l'Université. Alors qu'ils se partagent les gymnases avec les piaristes, les Jésuites ont la haute main sur les universités, contrôlant les facultés de théologie et de philosophie et exerçant une influence prépondérante dans les facultés de droit. Seules les facultés de médecine échappent à leur tutelle. Toute tentative d'étendre le champ des réformes à l'Université reviendra donc à porter un coup à la puissance des Jésuites et, à travers eux, à celle de l'Église au sein du système monarchique autrichien.

Après des aménagements apportés à l'organisation des universités de Prague et d'Innsbruck, c'est à Vienne que la partie décisive va se jouer. Très logiquement, Marie-Thérèse choisit de commencer la réforme par la faculté de médecine, où elle peut espérer imposer ses vues sans avoir à engager de bras de fer avec l'Église. Là est bien le sens de son action. Il s'agit d'affirmer le droit de l'État à intervenir dans les affaires de l'Université et, pour tout dire, à la placer sous son contrôle. Pour mener à bien l'entreprise, elle s'appuie sur les conseils de son médecin personnel, Gerard Van Swieten, ce Hollandais catholique, disciple de Boerhaave, qu'elle a appelé auprès d'elle et auquel elle a donné un signe fort de sa confiance en le nommant à la tête de la Bibliothèque de cour. Il présente, en outre, l'avantage de bien connaître la faculté de médecine de Vienne, puisqu'il y enseigne l'anatomie et la pathologie. La réforme qu'elle adopte le 7 février 1749 reprend les grandes lignes du projet qu'il lui a soumis trois semaines plus tôt.

Disposition centrale du nouveau système, les professeurs seront dorénavant choisis par le souverain ; en second lieu, le doyen, tout en continuant d'être élu par ses collègues, sera flanqué d'un directeur nommé par Marie-Thérèse qui détiendra la réalité du pouvoir. Et pour que nul ne se trompe sur le sens de la réforme, elle choisit Van Swieten pour premier titulaire de la fonction. En revanche, il n'est pas apporté de changement sur un point capital : le grade de docteur continuera de ne pouvoir être conféré qu'à des catholiques. Comme elle bouscule des habitudes acquises, la réforme n'est pas unanimement appréciée par les intéressés. Encore en 1752, Van Swieten doit rapporter à Marie-Thérèse : « L'Université n'est toujours pas habituée à suivre à la lettre les ordres de la souveraine66. » Il le faudra bien, car Marie-Thérèse ne se laisse pas fléchir par cette résistance.

Ce premier obstacle franchi, Marie-Thérèse poursuit son offensive, en entreprenant, cette fois, de réformer les facultés de théologie et de philosophie. L'affaire est cruciale puisqu'elle s'attaque ainsi aux deux bastions sur lesquels les Jésuites assoient leur influence. Si rien d'essentiel n'est changé à la faculté de théologie, elle modifie, en revanche, l'orientation de la faculté de philosophie. Un nouveau régime d'études, introduit en 1752, ouvre, au profit de la pensée de Christian Wolff, une brèche dans l'empire exercé par l'aristotélisme. Du même coup, la philosophie des Lumières, fût-ce dans une version modérée, fait son entrée à l'université de Vienne.

Marie-Thérèse s'occupe ensuite de la faculté de droit, la plus impliquée dans la formation des futurs fonctionnaires. À ce titre, elle fait l'objet d'une attention spéciale. On veille de près au recrutement des professeurs. Pour la chaire du droit naturel, dont, autre exemple de l'influence des idées nouvelles, l'enseignement est alors introduit, le choix se porte sur Franz Martini qui va rapidement s'imposer comme le grand spécialiste de cette discipline. Pourtant, quel que soit ce souci de qualité, des règles très strictes sont imposées au corps enseignant. Parmi ces contraintes, la plus importante est que les professeurs n'ont pas la liberté de déterminer le contenu de leur enseignement. Même si cette pratique n'est pas propre à la faculté de droit, elle souligne que le but de Marie-Thérèse n'est pas de développer l'esprit critique ou de favoriser la recherche, mais de former des serviteurs de l'État sur lesquels elle saura pouvoir faire fond. Quant aux professeurs, ils reçoivent désormais leur traitement de l'État qui s'assure, de la sorte, sur eux un nouveau moyen de contrôle.

 

Faut-il chercher la trace d'une doctrine derrière le traitement de ces différents dossiers ? Répétons-le tout net : la politique de Marie-Thérèse n'est en aucune façon inspirée par l'enseignement des philosophes. Il est, à cet égard, riche de sens qu'elle n'ait pas découvert l'esprit de tolérance. Son comportement envers les protestants et les juifs en est la preuve. Ses réformes ont une autre source. À quelque domaine qu'elles s'appliquent, elles trouvent un dénominateur commun dans la volonté de procurer à la dynastie et, à travers elle, à l'État les moyens de faire face à leurs missions. Une exigence d'autant plus pressante que Marie-Thérèse n'entretient aucune illusion sur la paix signée à Aix-la-Chapelle. Celle-ci ne peut être qu'un répit avant la reprise des hostilités avec la Prusse de Frédéric II. Comment, d'ailleurs, Marie-Thérèse n'en serait-elle pas convaincue puisqu'elle s'est, elle-même, fixé la reconquête de la Silésie pour objectif ? Peu ou prou, toutes les grandes initiatives de ces années sont à ramener à sa préoccupation de préparer la Monarchie à cette confrontation.





6

Le renversement des alliances

1756

Si les réformes intérieures ont pour but de mettre la Monarchie en état de sortir victorieuse d'une nouvelle confrontation avec la Prusse, celle-ci devra avoir été précédée d'une préparation diplomatique qui permettra à Vienne d'aborder ce conflit avec l'atout d'une configuration internationale favorable. Une condition qui ne peut s'entendre sans un solide système d'alliances. Marie-Thérèse a le choix entre deux options. Elle peut se prononcer pour le maintien de l'alliance avec les puissances maritimes, c'est-à-dire pour l'alliance anglaise, qui présente l'avantage du terrain connu mais a révélé ses limites lors de la récente guerre. Faut-il poursuivre dans cette voie ? L'autre formule consisterait à chercher une entente avec la France. À plusieurs reprises, Marie-Thérèse en a brandi la menace, mais, en se laissant aller à ces propos, n'a-t-elle pas surtout cédé au dépit ? Ce serait, en tout cas, une rupture radicale par rapport à la ligne traditionnelle de la diplomatie habsbourgeoise dominée depuis plus de deux siècles par la rivalité avec la France. Peut-on s'engager dans cette voie nécessairement lourde d'incertitudes ?





À la croisée des chemins

L'encre du traité d'Aix-la-Chapelle est à peine séchée que Marie-Thérèse pose la question du choix de la politique étrangère la plus conforme aux intérêts de la Monarchie. Avant de se prononcer, elle veut cependant entendre l'avis des membres de la Conférence secrète. Ce sera l'objet de la réunion du 18 mars 1749.

Celle-ci voit l'entrée en scène du comte Wenzel Anton von Kaunitz Rietberg qui, en quelques années, va conquérir la position de principal conseiller de Marie-Thérèse. Voici déjà plusieurs années qu'elle a l'œil sur lui et c'est à sa protection qu'il doit sa brillante et rapide ascension. Issu d'une vieille famille de Moravie, petit-fils d'un vice-chancelier d'Empire de Léopold Ier, il a fait le choix de la carrière diplomatique. Alors qu'il est seulement âgé de trente ans, Marie-Thérèse le choisit, en 1742, pour être son représentant à Turin, un poste difficile à la mesure du perpétuel balancement de la Maison de Savoie entre les cours de Versailles et de Vienne. Durant les deux années qu'il passe à Turin, Kaunitz impressionne sa souveraine par la qualité de ses rapports, où il laisse déjà percer des vues qui annoncent le renversement des alliances. En 1744, Marie-Thérèse fait appel à lui pour une mission de confiance. Il assistera sa sœur, l'archiduchesse Marie-Anne, et son beau-frère Charles de Lorraine qu'elle vient de nommer gouverneur des Pays-Bas. Cette tâche se révèle plus difficile qu'il ne l'avait sans doute imaginé, puisque, peu après sa prise de fonctions, la poussée des Français chasse les Autrichiens de Bruxelles. Enfin, lorsque les belligérants décident d'engager des négociations en vue de sortir de la guerre, c'est à Kaunitz que Marie-Thérèse confie la direction de la délégation autrichienne, un choix qui, entre tous, signale la faveur dans laquelle elle le tient. À Aix-la-Chapelle, l'occasion lui est donnée de faire la démonstration de son savoir-faire, mais ce poste d'observation privilégié lui permet d'engranger des enseignements qui vont nourrir sa réflexion. Le prochain stade est la nomination de Kaunitz à la Geheime Konferenz dont, avec ses trente-huit ans, il devient le membre le plus jeune. Si pour le nouveau promu, la séance du 18 mars 1749 a des allures d'examen de passage, nul doute qu'il ne franchit l'obstacle brillamment.

En prônant un renversement des alliances, Kaunitz ne défend pas une ligne nouvelle. Bartenstein s'en est déjà fait l'avocat à plusieurs reprises. Mais, pour la première fois, ce renversement est présenté comme le cœur d'un système diplomatique solidement charpenté et s'offre comme une véritable alternative. Kaunitz tire pour enseignement majeur du récent conflit que la Prusse a remplacé la France comme principal ennemi de la Monarchie : « Le roi de Prusse, explique-t-il, doit être considéré comme l'ennemi le plus grand, le plus dangereux, le plus irréconciliable de l'auguste Maison archiducale67 » C'est sur le constat de cette donne nouvelle que la Monarchie doit fonder sa politique, en définir les buts et déterminer les moyens appropriés pour les atteindre. Au regard de la gravité de la menace, il ne peut y avoir pour elle d'objectif plus important que d'abaisser la puissance de la Prusse, car il ne s'agira pas seulement « de se protéger et de se mettre à l'abri des entreprises hostiles du roi », mais, reprenant l'offensive, il faudra aussi « l'affaiblir, réduire sa puissance et lui reprendre ce qui a été perdu ».

Or, pour parvenir à ce résultat, on ne peut faire fond sur l'Angleterre. L'expérience a suffisamment montré que son principal souci est d'éviter un conflit entre Vienne et Berlin. Le cabinet britannique, il faut s'en convaincre, ne s'engagera donc pas pour la reconquête de la Silésie. La carte anglaise écartée, il n'y a d'autre choix que d'envisager un rapprochement avec la France, sous une forme qui n'implique pas obligatoirement une intervention militaire de sa part en Allemagne. Il est indispensable, en revanche, qu'elle fasse connaître par des gestes forts où va son soutien. Il importerait qu'elle ne se borne pas à ne pas « s'opposer aux entreprises de l'Autriche, mais que, directement ou indirectement, elle leur prête main-forte et, par là, donne le signal68 ». Cet engagement de la France ne manquerait pas de provoquer une onde de choc en Allemagne, où il faudrait s'attendre à ce qu'un certain nombre d'États moyens comme la Saxe ou l'électorat palatin se rangent aux côtés de l'Autriche dans l'espoir de participer au partage des dépouilles. Reste évidemment à savoir si cette belle construction intellectuelle ne relève pas du vœu pieux. Elle suppose, en effet, l'accord de la France qui est loin d'être acquis, car il est à prévoir que toutes les forces de l'habitude s'y ligueront pour faire échec à cet abandon de la politique traditionnelle.

Les arguments de Kaunitz se heurtent au scepticisme des autres membres de la Geheime Konferenz. Le comte Friedrich Harrach, leur porte-parole, se dit également convaincu que pour la Monarchie la principale menace vient de la Prusse de Frédéric II. Mais de ce constat il tire une conclusion très différente. Il reste fidèle à l'alliance anglaise qui doit, selon lui, demeurer la pierre angulaire du système diplomatique autrichien. À la condition qu'on cesse de la dénigrer, car, malgré ses imperfections, elle continue de constituer, pour la Monarchie, le meilleur rempart contre les desseins de Frédéric II. Faute de quoi on risque de finir par lasser les Anglais qui pourraient, au bout du compte, se détourner de l'Autriche et se trouver un autre partenaire. Il ne faudrait pas que, piqué au vif, le cabinet britannique réalise, à son profit, un renversement des alliances en sens contraire. Au total, des options envisagées, l'alliance anglaise est sûrement celle qui offre le plus de sécurité. Mais elle condamne la Monarchie à se résigner au maintien du statu quo puisque Londres ne la soutiendra jamais dans une entreprise visant à la reconquête de la Silésie.

Ce n'est pas tout. La liste des opposants au plan de Kaunitz s'augmente, en effet, de François-Étienne. Durant la guerre, celui-ci non seulement ne s'est jamais rangé dans le camp des jusqu'auboutistes, mais il s'est toujours montré favorable à la recherche d'un accord avec Frédéric II. Maintenant que la paix est revenue, il intervient dans le même sens, pensant qu'il faut tirer un trait sur le passé et accepter le perte de la Silésie. Sur cette base, il deviendra possible de renouer avec Frédéric II et d'établir avec lui de nouvelles relations. C'est dire que François-Étienne a un autre point de départ que Harrach et les autres membres de la Geheime Konferenz qui, comme Kaunitz, posent l'hostilité de la Prusse en postulat. Il s'en distingue encore sur un autre point central puisqu'il continue de voir dans la France l'ennemi contre lequel la Monarchie doit bâtir son système diplomatique. Peut-être d'ailleurs réagit-il ici plus en duc de Lorraine qu'en héritier de la tradition habsbourgeoise. Quoi qu'il en soit, cette analyse le conduit fort logiquement à conclure à la nécessité impérieuse de sauvegarder l'alliance anglaise et, même si leurs motivations divergent, à rejoindre sur cette position les autres opposants à la ligne défendue par Kaunitz.

Il revient alors à Marie-Thérèse de se prononcer entre les différents partis qui se sont exprimés. Si elle s'abstient de le faire dans la précipitation, c'est sans doute qu'il répugne à son tempérament de prendre des décisions hâtives, mais c'est aussi le signe qu'elle ne tranche pas immédiatement en faveur de l'option défendue par la majorité. Geste tout aussi significatif, elle confie à Bartenstein le soin de proposer une formule de compromis propre à réunir les suffrages de tous les participants à la Geheime Konferenz. Par ce choix, elle fait preuve d'habileté tactique. En s'acquittant de cette mission, Bartenstein est sûrement dans son rôle de secrétaire de la Conférence, mais Marie-Thérèse sait aussi fort bien qu'il est depuis longtemps convaincu de la nécessité d'un renversement des alliances. Bartenstein parvient, en effet, à dégager une position apparemment moyenne, mais qui penche, en réalité, dans le sens souhaité par Kaunitz. Ne prévoit-elle pas que la diplomatie autrichienne doit s'employer à tenter de détacher la France de la Prusse ? Harrach lui-même convient qu'il vaut la peine de jouer cette carte, même s'il doute du succès de l'entreprise. C'est là un des derniers actes politiques de Harrach qui décède quelques mois plus tard. Sollicité de donner son avis sur l'orientation à donner à la politique étrangère de la Monarchie, son successeur, le maréchal Batthyány, pose comme objectifs prioritaires la récupération de la Silésie et la séparation de la France et de la Prusse. Ce valeureux soldat exprime sûrement une opinion personnelle, mais il ne peut ignorer qu'à tenir ce langage il ne déplaira pas à sa souveraine.

Un rapprochement avec la France suppose d'abord le rétablissement des relations diplomatiques entre les deux États. Du côté français, l'affaire est menée en deux temps. Avant l'envoi d'un ambassadeur est nommé un chargé d'affaires, Louis-Augustin Blondel, auquel il est fait un bon accueil. Le recevant en audience, Marie-Thérèse se montre aimable et souligne son désir de se consacrer aux œuvres de la paix : « Je cultiverai avec soin l'amitié de S.M., elle connaîtra que mes sentiments sont sincères et je vous prendrai pour témoin, quand vous aurez passé quelques semaines avec nous et que vous pourrez juger par vous-même, sans aucun préjugé, que je n'ai plus rien à cœur que la tranquillité de toute l'Europe, le rétablissement de mes affaires internes et le soulagement de mes sujets69 » Une autre fois, elle explique à Blondel qu'il n'entre pas dans ses intentions de ressasser les querelles du passé : « Présentement, elle passait l'éponge sur tout ce qui avait occasionné ses malheurs. » Elle ajoute, comme pour mieux enfoncer le clou, que la source de ses malheurs n'avait été que l'effet des méfiances réciproques entre les deux cours ». Sachant que ses propos seront rapportés, elle glisse encore au représentant de Louis XV qu'elle n'a pas oublié la « générosité » dont le roi de France a fait preuve à son égard lors des récentes négociations d'Aix-la-Chapelle, une générosité qu'elle n'a pas manqué d'opposer à l'abandon où ses alliés l'ont laissée70 – allusion évidente à l'Angleterre. Autant de remarques bien distillées, tournées vers un seul but : favoriser un climat de confiance entre les deux cours pour dépasser les antagonismes d'hier.







L'ambassade de Kaunitz

Ce ne sont là cependant que préambules. Un signal autrement fort est donné lorsque Marie-Thérèse choisit de confier à Kaunitz la mission de la représenter auprès de la cour de Versailles. Déjà, le rang de ce nouvel ambassadeur doit faire connaître à Louis XV l'importance qu'elle accorde aux relations avec la France. Il n'est pas, en effet, dans les usages de nommer pour ce poste une personnalité aussi élevée dans la hiérarchie du pouvoir qu'un membre de la Geheime Konferenz. Mais il y a plus : en désignant Kaunitz, Marie-Thérèse choisit précisément celui de ses proches conseillers qui s'identifie à cette nouvelle politique centrée sur un rapprochement avec la France. Et ce n'est pas qu'il n'ait pu prétendre à d'autres fonctions. Au lendemain de la disparition du comte Friedrich Harrach, Khevenhüller avait suggéré à Marie-Thérèse de le nommer à la tête de la chancellerie de Bohême. Celle-ci s'était gardée de suivre cet avis, arguant que Kaunitz ne serait pas à l'aise pour assumer de hautes responsabilités à l'intérieur. À supposer qu'elle l'ait réellement pensé, l'avenir se chargera de corriger ce jugement. En fait, Marie-Thérèse réservait Kaunitz pour ce poste diplomatique où, en accord avec elle, il aurait la possibilité de mettre ses talents au service de la politique dont il s'était fait le champion.

Un succès serait l'aboutissement d'une longue patience, car, avant de parvenir au but, il faudra franchir de nombreux obstacles. Au cours d'un séjour de deux ans et demi, Kaunitz marque des points. De ce poste d'observation, il peut analyser les mécanismes de fonctionnement du système monarchique français, localiser les centres d'influence, identifier les partis à l'œuvre, suivre les intrigues et leurs affrontements. Autant d'informations qu'il communique à Vienne et qui lui seraient, par ailleurs, fort précieuses, s'il était appelé demain à de plus hautes fonctions.

Louis XV et la famille royale à l'unisson lui réservent un accueil encourageant : « Mes premières audiences du Roi et de la famille royale ont été fort bien, rapporte-t-il à Vienne. Le Roi m'a parlé avec beaucoup de bonté […]. Depuis, il n'a pas manqué une occasion tous les jours de m'adresser la parole […]. Il n'y a sorte de questions qu'il ne m'ait faites sur Leurs Majestés, leur auguste famille, leurs ministres, toutes les plus petites particularités de notre cour et de notre ville de Vienne et j'ai été même étonné de le voir si fort instruit71 » Ne faut-il pas mettre plutôt ces propos et ces questions sur le compte de la courtoisie naturelle au roi ? Kaunitz est trop fin connaisseur des hommes et des usages pour leur attacher plus d'importance qu'ils ne méritent. Mais, comme il ressort de cette dépêche, il a compris l'intérêt d'un accès régulier auprès du roi et il est vrai que celui-ci prend plaisir à sa compagnie.

Pour faire progresser la cause de sa souveraine, Kaunitz s'emploie également à développer un réseau de relations à la Cour comme à la ville. Le service de Marie-Thérèse n'est cependant pas son seul ressort. Ce bel esprit aime aussi la société des salons. Il y établit des relations qui survivront à son ambassade. Témoin l'amitié qu'il noue avec Mme Geoffrin.

Sans surprise, des obstacles n'ont pourtant pas tardé à se mettre en travers de la mission de Kaunitz. Le premier n'était, il est vrai, pas prévu. De santé fragile, Kaunitz est accablé, au début de 1751, d'une maladie qui ralentit ses activités et même les interrompt pendant plusieurs semaines. À Vienne, Marie-Thérèse ne cache pas son inquiétude : « Qu'il se souvienne, lui fait-elle mander par son secrétaire Ignaz von Koch, que mon service exige qu'il ait tout le soin possible de sa santé et que l'intérêt que j'y prends doit être un motif de plus pour l'avoir à cœur72 »

À l'inverse, le second obstacle n'était pas inattendu. Malgré les amabilités prodiguées par le roi et sa famille, les bureaux de Versailles restent prisonniers de la tradition d'hostilité envers la Maison d'Autriche. Le marquis de Puysieulx, le secrétaire d'État aux Affaires étrangères en exercice, n'est pas bien disposé à son égard. Kaunitz doit régulièrement éprouver le poids de cette animosité, en particulier lorsque se met à circuler une rumeur suivant laquelle Marie-Thérèse projetterait de faire élire son fils aîné, le jeune archiduc Joseph, roi des Romains – une procédure qui lui permettrait de succéder, le moment venu, sans coup férir, à son père à la tête du Saint Empire. Vienne a beau se vouloir rassurante : seulement âgé de onze ans, Joseph est évidemment trop jeune pour qu'une telle initiative ait pu être envisagée – l'explication se heurte pourtant à un profond scepticisme. L'intervention du nouvel ambassadeur de France à Vienne, le marquis de Hautefort, n'a pas plus de succès : « Deux différentes puissances, explique-t-il, ont intérêt de nous faire naître des soupçons contre cette cour-ci et par conséquent de nous en éloigner, en nous la rendant de plus en plus suspecte : l'Angleterre, parce que plus cette cour sera divisée de la nôtre, plus elle aura besoin de celle de Londres, plus elle en sera dominée et forcée, en conséquence, de se prêter à toutes ces inspirations ; le roi de Prusse, parce que cela le met en état de nous faire valoir davantage son alliance73 » Cette rumeur pourrait donc trouver son origine aussi bien à Londres qu'à Berlin, voire dans ces deux capitales à la fois. Cette invitation à la prudence ne retient pas le marquis de Puysieulx de se dire persuadé que les ouvertures de Vienne en vue d'un rapprochement avec la France ne sont rien d'autre qu'une manœuvre manipulée par la diplomatie anglaise.

Lorsqu'il se remet de sa maladie en avril 1751, Kaunitz ne peut que constater que la méfiance à l'endroit de la Maison d'Autriche continue de prévaloir dans les cercles dirigeants français. En conclut-il déjà que sa mission s'est soldée par un échec ? C'est, en tout cas, ce qui ressort des rapports qu'il envoie à Vienne dans le courant de juin. Cède-t-il au découragement et, sous le coup de l'abattement, cherche-t-il à convaincre Marie-Thérèse de négocier un arrangement avec Frédéric II, ou bien attend-il tout simplement qu'elle le rassure et lui confirme ses instructions ?

Marie-Thérèse ne se presse pas de réagir, mais sa réponse, qui tombe en novembre, toujours par l'intermédiaire de Koch, est parfaitement claire : « Mandez au comte Kaunitz qu'il sait mes intentions mieux que personne, que je n'ai certainement aucune prédilection pour la France, mais que rien ne me coûterait plus que de m'unir avec le roi de Prusse […] et renoncer par là à jamais de ravoir un jour la Silésie, que certainement je ne le souhaite par vue d'ambition et d'agrandissement, mais parce que je suis convaincue de plus en plus que le bien-être de ma maison en dépend et que cette perte est la source de tous les embarras qui sont et seront dans l'Empire et dans le Nord ; que je ne me flatte pas, à la vérité, de la ravoir dans mes jours, que je souhaite la continuation de la paix plus qu'aucun, mais que je ne voudrais pas, en embrassant ce système, barrer le chemin à mes successeurs à y parvenir74 »

La ligne fixée deux ans plus tôt reste donc valable. Moins que jamais il n'est question de se prêter à la recherche d'un accord avec Frédéric II ; plus que jamais le mot d'ordre demeure de préparer la voie à une entente avec la France. Le sentiment n'entre pour rien dans le choix de cette politique, Marie-Thérèse prend la peine de le rappeler. Celui-ci n'est pas le fruit d'un caprice, mais résulte d'une analyse froide de la conjoncture européenne à la lumière des intérêts de la Monarchie. Dès lors, quels qu'aient déjà été les incidents de parcours et quelles que soient encore les embûches à venir, il faut maintenir le cap.

Fort du soutien de sa souveraine, Kaunitz poursuit la tâche entreprise. Parmi ses relations, il en est une en particulier qui, le moment venu, pourrait se révéler très précieuse. Kaunitz cultive, en effet, la fréquentation de la marquise de Pompadour. Indépendamment du plaisir qu'il prend à la société de cette femme d'esprit, il y a là d'abord une habileté politique. Il a vite compris que « la façon de penser de la maîtresse du roi était une affaire très précieuse dans ce pays-ci75 », formule consacrée pour désigner la Cour. S'il obtenait de la marquise qu'elle fût bien disposée envers l'Autriche, elle pourrait ensuite influencer en ce sens son royal amant. Ne l'a-t-on pas déjà vue défaire des ministres, orienter le choix de Louis XV pour l'attribution de postes ? Gagner la favorite à l'idée d'une révision des relations avec Vienne, ce serait donc faire avancer d'un grand pas la cause d'un renversement des alliances. Un pari d'autant plus fondé que Kaunitz s'est acquis un titre à l'amitié de la marquise de Pompadour. Confrontée aux intrigues de certains milieux de la Cour qui la regardent comme une intruse et la méprisent, celle-ci lui sait sûrement gré des égards qu'il lui marque.

Cette sorte d'investissement ne porte de fruits qu'avec le temps. Aussi, lorsque Kaunitz quitte la France au début de 1753, pourrait-on croire que rien n'a changé. Faut-il alors conclure à un échec de sa mission ? Ce serait une appréciation erronée d'une réalité beaucoup plus subtile. Si elle s'est avancée avec prudence sur ce terrain délicat, la marquise de Pompadour n'est pas restée inactive. Peu avant le départ de Kaunitz, elle lui rapporte que « le Roi non seulement aimait l'Impératrice, mais […] qu'il avait toujours eu pour elle beaucoup d'amitié et la plus haute estime76 ». S'ils n'engagent à rien, ces propos ne sont pourtant pas anodins. La marquise se serait-elle aventurée à les communiquer à l'ambassadeur d'une puissance étrangère, si Louis XV ne l'y avait autorisée ? On peut en douter. Même si Louis XV ne s'est pas rallié à un renversement des alliances, ils traduisent une disposition d'esprit plus ouverte. Kaunitz ne repart pas pour Vienne avec un traité d'alliance en poche, mais il peut avoir la satisfaction d'avoir posé des jalons. En outre, il a laissé à Versailles une alliée qui pourrait encore lui rendre de grands services, alors que lui-même, depuis Vienne, va continuer de travailler à la réalisation du même objectif, mais dans de nouvelles fonctions.







Kaunitz nouveau chancelier d'État

Marie-Thérèse a rappelé Kaunitz à Vienne dans l'intention de le nommer à la tête de la chancellerie d'État et de lui confier ainsi la conduite de la politique extérieure de la Monarchie. Cette décision s'inscrit dans le droit fil de l'option arrêtée en mars 1749 et encore confirmée à l'automne de 1751. Pouvait-il y avoir pour Marie-Thérèse de choix plus cohérent que celui de ses conseillers qui, en accord avec ses sentiments, s'était fait le champion d'une réorientation de la diplomatie habsbourgeoise, puis avait commencé de la mettre en pratique ? En ce sens, l'ambassade à Versailles n'avait été que l'antichambre de responsabilités plus hautes. Au reste, dès ces années, Marie-Thérèse avait donné à Kaunitz des signes forts de sa confiance, notamment en correspondant directement avec lui par l'intermédiaire de son secrétaire privé. Cette manière d'ignorer le chancelier d'État en exercice, le comte Ulfeld, revenait à signifier à son représentant auprès de la cour de France qu'elle voyait déjà en lui plus qu'un ambassadeur.

Cette promotion supposait que des questions de personnes fussent au préalable réglées. La difficulté ne viendrait pas du comte Ulfeld qui, prévoyait-on, ne s'accro cherait pas à son poste. Encore fallait-il lui proposer un arrangement où son amour-propre trouverait son compte. En compensation de son départ, il sera nommé grand maître de cour. Avec Bartenstein, l'affaire s'annonçait plus ardue. N'était-il pas, sous le couvert d'Ulfeld, le véritable responsable de la chancellerie ? Au surplus, Marie-Thérèse savait ce qu'elle devait à ce collaborateur fidèle qui, dans les heures critiques du début de son règne, s'était tenu à ses côtés quand la résolution de beaucoup d'autres fléchissait. Sans compter qu'il défendait la même ligne que Kaunitz. Aussi se disait-il prêt à continuer de travailler de conserve avec le nouveau chancelier.

Kaunitz ne l'entend toutefois pas ainsi. Quels que soient les mérites passés de Bartenstein, il n'a pas un tempérament à se laisser imposer un partage du pouvoir à la tête de la diplomatie autrichienne. Sous l'autorité de Marie-Thérèse, il doit pouvoir être le seul maître à bord. « Il ne peut y avoir, résume Khevenhüller, deux fifres dans la même auberge77. » Kaunitz appartient aussi à ce groupe d'aristocrates qui regardent Bartenstein avec une certaine hauteur. Non qu'il pousse les préjugés jusqu'à lui reprocher sa condition de roturier, mais il manque à Bartenstein ce vernis qu'a valu aux jeunes nobles le tour d'Europe au cours duquel, après l'achèvement de leurs études, ils ont complété leurs connaissances par la fréquentation de cours et de sociétés étrangères. Bartenstein a conservé un ton et un style trop abrupts pour un diplomate. Le refus de Kaunitz de collaborer avec lui complique sans doute la tâche de Marie-Thérèse. Pour autant il ne la place pas devant un véritable dilemme, car, si pénible qu'il lui soit de se séparer de ce loyal serviteur des temps difficiles, elle attache encore plus d'importance à s'assurer le concours de Kaunitz dans le poste du premier de ses conseillers. Pour consoler Bartenstein de sa perte d'influence, les compensations sont d'abord financières. Un dédommagement de 100 000 florins aidera à adoucir sa peine. D'autres faveurs vont encore signaler à Bartenstein qu'il n'est pas tombé en disgrâce : il est promu membre à part entière de la Geheime Konferenz et il assis tera Haugwitz comme vice-président du Directorium in publicis et cameralibus.

Avec Kaunitz entre dans le très proche entourage de Marie-Thérèse une personnalité de grande valeur, mais dont le commerce risque de n'être pas toujours facile. C'est que ses talents s'accompagnent de singularités dont on devine qu'elles peuvent parfois irriter. Ce trait n'a nullement échappé à Marie-Thérèse. Ne relève-t-elle pas que Kaunitz allie « les qualités d'un génie supérieur avec des ridicules qui frisent même l'extravagance78 » ? Pour ses contemporains, ces bizarreries tiennent d'abord à l'obsession qu'il a de sa santé. Dès son jeune âge, Kaunitz a été sujet à des infections respiratoires et à des refroidissements. Plus tard, il se plaint constamment de maux divers. Troubles de l'équilibre, pertes de connaissance, fièvres, maux de tête ne cessent, à l'en croire, de l'assaillir. Ces troubles de la santé l'amènent à de fréquentes incapacités. Plusieurs semaines durant, comme ce fut le cas à Versailles, il se retire des affaires pour se soigner. Alors, Kaunitz malade imaginaire ? Peut-être pas. Il n'empêche qu'il survivra à Marie-Thérèse et à trois empereurs ! En tout cas, lorsqu'elle décide de faire de Kaunitz son nouveau chancelier d'État, Marie-Thérèse est convaincue qu'il ne sera pas longtemps en état d'occuper ce poste. L'intéressé n'a d'ailleurs pas cherché à l'en dissuader, mais peut-être autant par tactique que par conviction.

Il est vrai que certains comportements de Kaunitz, dictés par le souci de sa santé, donnent prise à la moquerie. « Le moindre souffle de vent le fait trembler, rapporte un diplomate prussien, un peu trop de chaleur le rend nerveux ; à Aix-la-Chapelle, il avait toujours un éventail à la main79. » Soupçonneux à l'endroit des médecins, il s'est établi lui-même un régime : il limite le café et le sucre, préfère le poulet aux autres viandes, consomme beaucoup de fruits. Redoutant les épidémies, il se retire du monde, dès qu'en apparaît la menace. Cette attention de tous les instants à sa santé a pour autre conséquence qu'il est ménager de ses forces. Évitant de se surmener, il ne consacre au travail qu'un petit nombre d'heures par jour.

À défaut d'être un bourreau de travail, Kaunitz possède une qualité qui a impressionné Marie-Thérèse : « Mieux que personne, il sait dominer un ensemble80 », relève-t-elle. Il met à l'analyse d'une situation une rigueur et une clarté du raisonnement qui lui permettent d'en démonter les mécanismes. C'est qu'il voit dans la politique moins un art qu'une science. Ne l'assimile-t-il pas à une sorte d'algèbre, dont la nature est d'être régie par des règles ? Fermé aux passions, l'univers de Kaunitz est d'abord celui de l'intelligence. Marie-Thérèse n'a sans doute pas pour lui le type d'attachement qui la lie à certains de ses autres collaborateurs comme Haugwitz ou Silva-Tarouca. Le sentiment n'y a pas la même part. Mais, outre qu'elle reconnaît la supériorité de Kaunitz, elle inscrit à son crédit son sens élevé de l'État et de la grandeur de la Monarchie. Marie-Thérèse a la certitude de posséder en Kaunitz le plus grand ministre de son temps. Aussi est-elle prête à lui passer bien des excentricités et bien des écarts. Elle a pour lui des indulgences dont elle n'est pas autrement coutumière. Cet épicurien amoureux du beau sexe n'est pas victime des foudres qu'elle réserve d'ordinaire aux libertins. Tout au plus lui conseille-t-elle de ne pas se commettre trop ouvertement avec des comédiennes, des femmes, à ses yeux, de réputation douteuse. Elle n'ignore pas davantage les sympathies de Kaunitz pour les philosophes. Tout ce qu'elle sait de lui le range dans la catégorie des esprits forts mais là aussi elle ferme les yeux. Il est vrai que Kaunitz prend soin de respecter certaines apparences. Il veille à ne pas donner prise à la critique dans ses comportements extérieurs. Dans les grandes occasions, on le voit aux cérémonies religieuses. Il pousse même le zèle, à l'époque pascale, jusqu'à adresser à Marie-Thérèse des billets de confession.

Dans les mois suivant sa prise de fonctions, Kaunitz peut donner l'impression de vouloir ramener la diplomatie autrichienne sur des voies plus traditionnelles. Les instructions données au comte Georg Starhemberg, son successeur à Versailles, sont muettes sur l'objectif de détacher la France de la Prusse. C'est que dans l'immédiat Marie-Thérèse a pour premier souci de maintenir la paix. Lorsque, durant l'été 1753, la Russie brûle de se lancer dans une guerre contre la Prusse, elle ne fait rien pour l'encourager dans ce dessein, mais s'emploie au contraire à l'en dissuader. Elle n'entend pas davantage se laisser entraîner par son allié dans un conflit armé avec la Sublime Porte. La dernière guerre turque a laissé des souvenirs cuisants, mais, surtout, un tel conflit risquerait d'être le prélude à un embrasement général. Or, mieux que quiconque, Marie-Thérèse sait que les réformes aussi bien administratives que militaires n'ont pas encore eu le temps de porter tous leurs fruits. Aussi ne veut-elle pas exposer la Monarchie aux incertitudes d'une guerre avant que cette entreprise n'ait progressé plus avant. Reste à savoir si les autres puissances lui en laisseront le temps.

Frédéric II n'a pas épuisé la liste de ses ambitions territoriales. Il songe à d'autres agrandissements, notamment aux dépens de la Monarchie en Bohême et en Moravie, mais il n'a pas encore programmé le moment où il reprendra les hostilités. Le principal péril vient de la dégradation des relations entre l'Angleterre et la France. Celles-ci n'ont jamais considéré la paix d'Aix-la-Chapelle que comme un armistice dans le duel qu'elles se livrent sur mer et dans les colonies. À Vienne, on a des raisons de se montrer préoccupé. On sait bien qu'une telle guerre ne manquerait pas de s'étendre rapidement au continent et que le cabinet de Londres souhaite, selon son habitude, y faire tenir à l'Autriche le rôle d'auxiliaire des intérêts anglais. La preuve en est donnée, le 26 mars 1755, quand Kaunitz est saisi d'une demande du gouvernement anglais qui presse Vienne de renforcer son dispositif militaire dans les Pays-Bas. L'intention est claire : il s'agit d'entraîner la Monarchie dans un conflit avec la France qui retiendra sur ce front une partie de l'armée de Louis XV. Or, en parfait accord avec son ministre, Marie-Thérèse n'entend pas céder à cette injonction. Elle ne se laissera plus dicter sa politique, comme ce fut trop souvent le cas durant la guerre de Succession d'Autriche.

Cette volonté ressort nettement de la réunion de la Geheime Konferenz tenue seulement cinq jours plus tard. L'attachement de la Monarchie à la paix y est réaffirmé. C'est dans ce sens qu'est rédigée la réponse à l'ambassadeur de Sa Gracieuse Majesté, ce qui est une première manière d'opposer une fin de non-recevoir à sa requête. Mais la Geheime Konferenz n'a pas pu ne pas évoquer, en outre, le parti qu'il conviendrait de prendre dans le cas, plus que probable, où la guerre gagnerait le continent. La position arrêtée ignore superbement les exigences britanniques. L'idée maîtresse en est rappelée dans une lettre de Kaunitz à François-Étienne : « Si on devait en venir à la guerre, il faudrait, dès la première campagne, mobiliser toutes nos forces, les séparer le moins possible et en utiliser la plus grande part contre le roi de Prusse81. » Le ton est donné : la priorité de la diplomatie habsbourgeoise n'est plus la rivalité contre la France, mais la lutte contre la Prusse. Or, cette priorité n'est pas celle de l'Angleterre. Certes, ce désaccord était apparu durant la guerre de Succession d'Autriche, mais le rapport des forces avait alors conduit Marie-Thérèse à des concessions qu'elle n'est pas prête, cette fois, à accepter.

Dès lors, on a peine à penser que cette position puisse être longtemps compatible avec le maintien de l'alliance des deux cours de Vienne et de Londres. Marie-Thérèse fait bien un geste, en décidant, en juin, de transférer un corps de 10 000 hommes aux Pays-Bas. Mais, lorsque Londres lui demande de l'augmenter de 30 000 hommes, elle soumet son accord à une série de conditions qui placent la barre si haut que sa réponse équivaut pratiquement à un refus.

Seule la décision de Londres de verser des subsides à l'Autriche pourrait encore sauver l'alliance. Mais le choix du Parlement de ne financer que la guerre sur mer accélère le processus de rupture. Communiqué à Vienne le 6 août, il conduit les autorités autrichiennes à prendre un parti qui marque un tournant capital : la monarchie habsbourgeoise se tiendra à l'écart du conflit entre l'Angleterre et la France. Elle ne reste pas, au demeurant, longtemps sur cette position. Dès le 19 août, Kaunitz franchit un nouveau pas en revenant, devant la Geheime Konferenz, au plan de 1749. Pour défendre ce parti, il peut mettre en avant deux arguments, car, en ces semaines, les événements vont vite, même s'ils paraissent parfois aller dans des sens contraires. D'un côté, le comte Starhemberg a informé Vienne que la France se prépare à sommer l'Autriche d'interdire aux troupes anglaises le passage par les Pays-Bas ; de l'autre, les signes d'un rapprochement entre l'Angleterre et la Prusse se multiplient. Deux jours plus tard, toujours devant les membres de la Geheime Konferenz, Kaunitz a cette formule restée célèbre parce qu'elle livre le fond de sa pensée et définit son programme : « La Prusse doit être culbutée, si la Maison archiducale veut survivre82. »

Le plan de Kaunitz ne prévoit pas une intervention militaire de la France. Ce qu'il attend d'elle, c'est qu'elle rompe avec Frédéric. Pour mettre la Prusse à genoux, il compte sur l'allié russe, dont il espère un concours à la hauteur de 80 000 hommes et la formation d'une ligue dans laquelle, outre les cours de Vienne et de Pétersbourg, entreront la Suède, la Saxe et d'autres principautés allemandes. Pris en tenailles, Frédéric ne pourra plus échapper à une défaite cuisante. Le scénario du partage des dépouilles est déjà mis au point. La Suède recevra la Poméranie antérieure et Stettin, la Saxe, Magdebourg, l'Électeur palatin, Clèves et le comté de la Mark, tandis que Halberstadt ira au Hanovre. Bref, réduite à sa taille d'avant la guerre de Trente Ans, la Prusse cessera d'être une menace pour l'Autriche et un facteur perturbant pour l'Empire.

Mais, pour amener la France à rompre son alliance avec la Prusse, encore faut-il lui présenter des propositions de nature à la convaincre de prendre ce parti. Dans l'architecture imaginée par Kaunitz, la Monarchie céderait le Luxembourg à don Philippe, un neveu de Louis XV, une formule qui offrirait à la France l'avantage de couvrir la Lorraine. En échange, la Monarchie recevrait Parme et Plaisance. Elle trouverait d'ailleurs son compte à cet arrangement. Le retour de Parme dans les possessions habsbourgeoises lui permettrait de consolider ses positions en Italie et, pour tout dire, de s'y assurer une influence dominante. Pris sous cet angle, il compenserait, et bien au-delà, la cession du Luxembourg. L'expérience avait démontré que, de par leur situation périphérique, les Pays-Bas s'intégraient mal dans le système autrichien.

Enfin, la Monarchie s'engagerait à défendre le parti du prince de Conti en Pologne. Lors de son ambassade à Versailles, Kaunitz avait percé le « secret » du roi qui avait fait de l'installation de ce prince du sang sur le trône de Pologne son « grand dessein ». Cette option était certes en contradiction avec la politique traditionnelle de Vienne. Encore vingt ans plus tôt, l'Autriche et la France s'étaient affrontées sur la succession de Pologne. Mais les temps avaient changé. En prenant ce parti, Kaunitz savait aller dans le sens des vœux de Louis XV, ce qui était désormais l'essentiel. La promesse de soutien constituerait un argument fort au moment où le roi de France arrêterait son choix.







Le traité de Versailles

Le succès de l'entreprise suppose la plus grande discrétion. En d'autres termes, il importe d'accéder au roi sans passer par les canaux de la diplomatie classique, car, à emprunter cette voie, outre les risques évidents de fuites, on se heurterait au parti proprussien toujours dominant en France. C'est ici que va se révéler précieuse la relation avec la marquise de Pompadour, d'abord nouée par Kaunitz, puis entretenue par Starhemberg. Sollicitée, la favorite accepte de remettre à Louis XV une lettre de Marie-Thérèse dans laquelle celle-ci lui propose d'engager des négociations. Mais, convaincue qu'à donner un caractère officiel à l'affaire on courrait à l'échec, l'Impératrice lui demande également que ces tractations soient conduites dans le plus grand secret et qu'à cette fin soit désigné un négociateur auquel elle présenterait ses offres par les soins de son représentant auprès de la cour de France. Même dans le respect des formes de la courtoisie, Louis XV pourrait couper net, en arguant qu'un tel procédé serait contraire à son alliance avec le roi de Prusse. Il n'en fait pourtant rien. Il acquiesce à la demande de Marie-Thérèse et nomme son mandataire pour le représenter aux entretiens avec Starhemberg. Ce sera l'abbé de Bernis. Cet abbé diplomate, féru de belles-lettres et, au surplus, ami de la marquise de Pompadour, vient d'être rappelé de son ambassade vénitienne pour être envoyé à Madrid. Son départ sera différé puisque c'est sur lui que se porte le choix du roi pour cette mission délicate.

Les choses vont vite, tout au moins au début. Alors que la lettre de Marie-Thérèse a été remise le 31 août à Louis XV, la première rencontre entre Bernis et Starhemberg se tient quelques jours plus tard dans le petit pavillon de Bellevue que la marquise a mis à la disposition des deux négociateurs. Starhemberg y découvre à son interlocuteur le plan de sa souveraine. Celle-ci se déclare préoccupée à la pensée qu'elle pourrait être « contrainte par ses alliances de participer à une guerre contre la France ». Cet affrontement aurait d'autant moins de sens que Marie-Thérèse soupçonne l'Angleterre et la Prusse d'avoir conclu une entente secrète. Face à cette menace, elle propose à Louis XV un rapprochement de leurs deux maisons, « n'y ayant qu'une aveugle animosité et des anciens préjugès qui se soient opposés jusqu'à présent à un ouvrage aussi salutaire et aussi désirable pour le maintien de la religion catholique et le repos de l'Europe83 ». Le plan élaboré par Kaunitz pourrait en constituer le cadre, mais il pose pour préalable que Louis XV renonce « à son alliance avec le roi de Prusse, lequel aussi bien est prêt à le sacrifier à ses vues et à la ligue qu'il médite de former avec les puissances protestantes84 ».

L'insistance sur la défense du catholicisme est quelque peu curieuse, surtout si l'on sait que la Russie et la Suède entreraient dans la ligue que Vienne souhaite former contre la Prusse. Marie-Thérèse connaît sans doute l'attachement de Louis XV à la foi catholique. Mais à défaut pour la France et l'Autriche d'avoir encore des raisons de se combattre, partagent-elles déjà pour autant des intérêts communs ? La solidarité catholique pourrait en tenir lieu. L'argument est-il de nature à porter ? C'est peu probable. Depuis deux siècles, l'expérience a montré que les rois de France ne se laissaient pas dicter leur politique par le souci de la solidarité religieuse.

Par la voix de Bernis, Louis XV esquive, mais ne rompt pas. Comme condition à la discussion du plan autrichien, il demande que lui soient fournies les preuves de la trahison de son allié. Sans ce préalable, il ne pourra ajouter foi aux accusations portées contre lui. Cette réponse ne l'empêche pourtant pas de donner son accord à la poursuite des entretiens des deux diplomates.

Faute d'éléments nouveaux, les conversations piétinent jusqu'au coup de tonnerre de janvier 1756. Sur la fin du mois, Starhemberg rapporte à Vienne avoir appris de son collègue espagnol que « les cours de Londres et de Berlin étaient déjà convenues de quelque chose entre elles. Dieu veuille que cela se confirme85 ! » Si cette information se vérifiait, la donne en serait effectivement bouleversée. La nouvelle était bel et bien fondée. Le 16 janvier, l'Angleterre et la Prusse ont signé, à Westminster, un traité aux termes duquel la Prusse s'engage à ne pas attaquer le Hanovre ; de son côté, l'Angleterre veillera à retenir la Russie d'utiliser contre la Prusse le corps de 55 000 hommes dont elle a financé la levée. Marie-Thérèse a des raisons d'être amère : la Prusse vient d'obtenir de l'Angleterre ce que celle-ci lui avait toujours refusé : une garantie contre l'agression d'un tiers. Pour la France, l'affaire est encore plus grave. Le pacte de Westminster lui fait perdre son principal allié sur le continent. Certes, Frédéric s'emploie à lui représenter que ce traité est compatible avec son alliance avec la France et, mieux, lui propose de la renouveler à sa prochaine expiration en juillet de la même année. Mais que vaudrait cette alliance qui libérerait l'Angleterre de la hantise d'une invasion du Hanovre par l'armée prussienne ?

La diplomatie française commence par feindre de minimiser la portée de l'événement. Mais il ne lui est pas possible de rester longtemps sur cette position. Comment ne pas s'émouvoir devant « une négociation établie entre deux puissances dont l'une était regardée comme le plus grand ennemi et l'autre comme le meilleur allié de la France, sans qu'on eût aucune part à cette négociation et sans savoir seulement sur quels objets elle roulait86 » ? Conclusion logique de cette situation à fronts renversés, au bout de quelques semaines Louis XV refuse de se laisser amuser plus longtemps et, le 25 mars, décide de rappeler le duc de Nivernais, son ambassadeur auprès de Frédéric II.

À ce moment, les conversations entre Bernis et Starhemberg ont pris un autre tour. Ainsi que le note l'abbé diplomate, « on ne pouvait pas permettre au roi de Prusse de signer un traité de la main gauche avec les Anglais et un de la main droite avec nous87 ». Les raisons qu'avait la France de se dérober aux avances autrichiennes ne sont plus de saison. Son intérêt pousse maintenant Louis XV à conclure, s'il ne veut pas se retrouver isolé. Du même coup, un équilibre est rétabli dans la négociation. Marie-Thérèse souhaite toujours qu'on parvienne à un accord. Mais le nouveau rapport de force fait qu'elle n'est plus tenue de se montrer aussi généreuse et qu'elle peut porter la barre plus haut. Inversement, Louis XV a vu sa marge de manœuvre se réduire. S'il ne consent pas au dépècement de la Prusse, il lui faut donner son accord au principe du retour de la Silésie à la Maison d'Autriche.

Aboutissement de ces négociations, le traité consacrant l'alliance des deux monarchies est signé, le 1er mai, dans le château de Jouy-en-Josas, propriété de Rouillé, le ministre des Affaires étrangères qui a fini par être associé aux entretiens. L'accord, qui reçoit aussitôt le nom de la capitale du royaume où il a été négocié, se compose de trois textes distincts, ayant la vertu de se compléter. Reprenant une proposition formulée dès le début des négociations par la partie française, les deux souverains s'engagent l'un vis-à-vis de l'autre par une convention de neutralité : Marie-Thérèse promet de ne pas s'ingérer dans « les différends qui se sont élevés entre Sa Majesté Très-Chrétienne et S.M. Britannique au sujet de leurs possessions respectives en Amérique […], différends dont l'objet ne la regarde pas » ; de son côté, Louis XV n'attaquera ou n'envahira sous aucun prétexte « les Pays-Bas ou autres royaumes, états et provinces de la domination » de la Maison d'Autriche. Seconde pièce du dispositif, le traité défensif stipule que les deux parties s'engagent à respecter les libertés établies par les traités de Westphalie et s'accordent réciproquement la garantie et la défense de leurs possessions et états actuels en Europe « contre les attaques de quelque puissance que ce soit de la présente guerre entre la France et l'Angleterre uniquement excepté ». La portée de cette dernière réserve est toutefois limitée par une convention secrète dans laquelle Marie-Thérèse se déclare prête à venir en aide au roi de France si quelque puissance, même à titre d'auxiliaire du roi d'Angleterre, envahissait ses états ; Louis XV prend le même engagement vis-à-vis de Marie-Thérèse, ce qui, en clair, revient à dire que la France soutiendrait militairement l'Autriche si celle-ci était victime d'une agression de la part de la Prusse.

Les réactions les plus vives au traité de Versailles viennent de Londres. La surprise n'y est certes pas totale. Mais, si le cabinet britannique avait connaissance du rapprochement franco-autrichien, il ne voulait pas croire que Marie-Thérèse irait jusqu'à franchir le pas. Celle-ci ne se laisse pas impressionner par les reproches de l'ambassadeur du roi George : « Ce n'est pas moi qui ai abandonné l'ancien système, lui répond-elle, c'est votre cour qui nous a quittés ensemble, l'ancien système et moi, quand elle a conclu un traité avec le roi de Prusse » et d'ajouter, pointant du doigt la véritable raison de ce changement de cap : « Le roi de Prusse et moi sommes inconciliables et aucune considération ne peut me porter à entrer dans une alliance à laquelle il participe88. » Et lorsque l'ambassadeur lui fait remarquer qu'elle se jette ainsi dans les bras de la France, elle lui réplique : « Je ne suis pas favorable à la France et je sais que la cour de France a été mon ennemi le plus acharné, mais je ne peux nier que les abandons que la Grande-Bretagne m'a imposés aux traités de Dresde et d'Aix-la-Chapelle m'ont profondément marquée. J'ai peu à craindre de la France, je suis incapable d'une action forte et il ne me reste rien d'autre qu'à chercher des accords qui m'assurent ce qui me reste encore89. »

Le traité de Versailles ne fait, certes, l'unanimité chez aucun des deux partenaires. Le poids des habitudes s'y oppose. Chacun regarde depuis trop longtemps l'autre comme l'ennemi héréditaire pour que les préventions réciproques s'effacent instantanément comme par un coup de baguette magique. Il est probable, de ce fait, que des résistances se mettront en travers de cette nouvelle politique. Car c'est bien d'un bouleversement qu'il s'agit. Par ce traité, les Maisons d'Autriche et de France viennent de mettre un terme à la rivalité qui, depuis quelque deux siècles, les a régulièrement dressées l'une contre l'autre. Les circonstances, mais aussi la logique des événements ont fini par les convaincre que cet affrontement appartenait au passé. En tout cas, les deux souverains, à l'unisson, ne cachent pas leur satisfaction. Louis XV revendique la paternité de l'entreprise : « C'est mon ouvrage, je le crois bon90 », dira-t-il au comte de Broglie. Quant à Marie-Thérèse, elle exulte : ce traité serait le premier, explique-t-elle, selon le témoignage de Khevenhüller, qu'elle aurait signé avec plaisir et « de bon cœur91  ».
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La guerre de Sept Ans

1756-1763

À peine signé, le traité d'alliance entre les Maisons d'Autriche et de France est soumis à l'épreuve des faits. Moins de quatre mois plus tard, Frédéric II prend en effet les devants en envahissant la Saxe, par laquelle il compte pénétrer ensuite en Bohême. Que cette attaque soit à l'origine d'une nouvelle guerre sur le continent, rien de plus évident. Inversement, la guerre aurait-elle été épargnée à l'Europe sans cette agression de Frédéric II ? Rien de moins sûr. Depuis la signature du traité de Versailles, Marie-Thérèse était engagée dans une logique guerrière. Mais elle prévoyait de n'ouvrir les hostilités qu'en hiver, voire au printemps de l'année suivante, car il lui fallait du temps pour parfaire ses préparatifs militaires. Au surplus, il restait des points à régler avec la France et il fallait encore harmoniser les alliances à l'ouest et à l'est. L'initiative inopinée de Frédéric prend les alliés à contre-pied et va les obliger à arrêter à chaud des décisions là où ils croyaient avoir la maîtrise du calendrier.





L'attaque prussienne

Le traité de Versailles n'a pas seulement pour conséquence le renversement des alliances, il crée les conditions d'un nouveau système diplomatique. Depuis 1746, la Maison d'Autriche et la Russie étaient liées par un traité d'alliance. Le traité anglo-russe du 30 septembre 1755 s'accordait avec cette alliance aussi longtemps que Vienne et Londres restaient solidaires. Mais le traité de Westminster avait bouleversé la donne. En même temps qu'il donnait à la diplomatie habsbourgeoise des arguments décisifs pour conclure les négociations avec la France, il frappait, dans les faits, le traité anglo-russe de caducité. Dès lors était ouverte la voie à une triple alliance qui associerait les cours de Versailles, de Vienne et de Pétersbourg.

Dès l'annonce du traité de Westminster, la diplomatie française s'était mise à l'œuvre en direction de Pétersbourg. On partait de loin, puisque les relations entre les deux cours avaient été rompues en 1744. Il s'était donc agi de les renouer, ce qui n'avait pas posé de problème. Prête à discuter d'une alliance avec la France, la tsarine Élisabeth avait fait le meilleur accueil aux ouvertures de Louis XV. D'autant qu'elle avait proposé, à la mi-mars, une alliance offensive à Marie-Thérèse. Grandiose, ce plan prévoyait d'associer la Suède, la Saxe et la Pologne à la guerre contre la Prusse. Plus encore, Élisabeth souhaitait qu'on se fixât pour but de guerre le dépècement de la Prusse entre ses vainqueurs, un objectif qui s'accordait pleinement avec le projet présenté quelques mois plus tôt par Kaunitz devant la Geheime Konferenz. Sur cette base, les deux monarchies n'auront pas de mal à s'entendre. Mais Marie-Thérèse ne voulait rien entreprendre tant que les négociations avec la France n'auraient pas abouti.

La signature du traité de Versailles libère donc l'horizon. Pourtant, même après ce tournant, il ne peut encore être question d'entrer en campagne avant plusieurs mois. Outre qu'il faut se donner du temps pour achever les préparatifs militaires, le traité a laissé en suspens certains points essentiels qu'il importe maintenant de clarifier : comment la France comprend-elle ses nouveaux rapports avec la Prusse ? Est-elle prête à aller jusqu'à accepter son démantèlement ? Plus largement, il y a lieu de s'entendre sur les arrangements territoriaux à prévoir en cas de victoire. Enfin, quel sera le contenu du concours militaire que la France apportera à son allié ?

Les négociations se poursuivent donc entre le comte de Starhemberg et l'abbé de Bernis pour compléter l'accord du 1er mai. Vieux rêve de la monarchie bourbonienne, les ambitions françaises se portent sur les Pays-Bas, soit qu'ils soient incorporés directement au royaume, soit qu'ils aillent à don Philippe. Ouverte à la discussion, Marie-Thérèse n'est cependant disposée à les céder qu'à la condition d'obtenir la Silésie en contrepartie. Plus, cet arrangement ne pourrait prendre effet qu'après qu'elle serait rentrée en possession de la province perdue. Pour la participation de la France à la guerre en Allemagne, Marie-Thérèse souhaite obtenir des subsides en vue de lever une armée supplémentaire et réclame, en outre, l'intervention de troupes qui, en immobilisant une partie de l'armée prussienne, affaibliraient la capacité de résistance de Frédéric II.

Dans la seconde quinzaine d'août, les négociations ont suffisamment progressé pour que Starhemberg puisse écrire à Kaunitz : « Enfin je suis arrivé au point où nous avons, depuis si longtemps, souhaité amener cette cour92 » Si l'accord était en bonne voie, sa conclusion est devancée par l'initiative de Frédéric II qui, le 29 août, envahit la Saxe, sans lui avoir au préalable déclaré la guerre. Il mise sur une offensive éclair pour s'emparer de la Bohême, puis marcher sur Vienne. Au regard du droit international, le doute n'est pas permis : Frédéric II est sans conteste l'agresseur. Marie-Thérèse n'aura d'ailleurs pas de mal à le faire condamner par la diète de Ratisbonne.

Reste à savoir si Frédéric II avait un autre choix. Il aurait certes pu attendre paisiblement que ses ennemis continuent de négocier les termes de leur entente, arrêtent un plan de bataille, mobilisent leurs forces et, pour finir, fixent la date du déclenchement des hostilités. Il en décide autrement. Plutôt que de laisser l'initiative à ses adversaires, il va brouiller les cartes. S'inspirant de l'adage selon lequel l'attaque est la meilleure défense, il prend les devants et envahit la Saxe. Ce parti joint l'habileté à l'audace. Frédéric ne dispose au mieux que de quelques mois avant que l'union de ses adversaires ne soit effective et que ceux-ci ne soient en mesure de lancer contre la Prusse une offensive concertée. S'il laisse les événements suivre ce cours, la conclusion paraît inéluctable. Il devra alors redouter que, prise dans l'étau de forces ennemies largement supérieures en nombre, la Prusse ne soit condamnée à être défaite. Par voie de conséquence, il importe à tout prix d'éviter ce scénario, et il n'y a pas d'autre option que de brusquer les choses. Frédéric compte sur l'effet de surprise pour mettre rapidement l'Autriche hors de combat. Cette victoire, espère-t-il, devrait tempérer les ardeurs guerrières des partenaires de Marie-Thérèse. Une fois le trouble jeté dans la coalition antiprussienne, celle-ci pourrait ne pas résister à cette épreuve.







Le deuxième traité de Versailles

L'effet de surprise escompté commença par fonctionner à plein. Sans doute n'excluait-on pas à Vienne que le roi de Prusse prît les devants – les précédents de la guerre de Succession d'Autriche conseillaient la vigilance à cet égard –, mais Marie-Thérèse n'imaginait pas que Frédéric se mettrait aussi vite en campagne. À preuve, lorsque tombe la nouvelle de l'entrée des troupes prussiennes en Saxe, elle se trouve en déplacement à Holitsch, en Bohême, où son époux lui fait les honneurs du domaine qu'il vient d'y acquérir.

Frédéric ne retire pas cependant tout le bénéfice qu'il attendait de son initiative. Certes, le roi de Saxe évacue sa capitale, mais, conseillé par le comte de Broglie, il se replie avec le gros de ses troupes sur la place forte de Pirna où il parvient à tenir un mois et demi. Du même coup, l'offensive prussienne en direction de la Bohême a marqué le pas. Mais surtout, l'entrée en campagne de Frédéric sans déclaration de guerre a pour conséquence de lever les derniers obstacles à la formation de la coalition antiprussienne.

L'offensive prussienne a sur les négociations franco-autrichiennes le même effet que naguère le traité de Westminster. Loin de jeter le trouble entre les alliés, elle renforce leurs liens. On s'était déjà rapproché d'un accord sur plusieurs points. Si la question des Pays-Bas n'était pas encore tranchée, les deux partenaires avaient trouvé un terrain d'entente qui donnait satisfaction à Marie-Thérèse. La diplomatie française n'avait pas formellement donné son accord au démantèlement de la Prusse – du moins avait-elle levé son opposition. Restait à fixer la forme de l'intervention française. Sollicité par Starhemberg, Louis XV ne se dérobe pas. Dès le 8 septembre, il fait connaître sa réponse : il laisse le choix à Marie-Thérèse entre le versement de subsides et l'envoi d'un corps expéditionnaire de 24 000 hommes.

Marie-Thérèse s'étant prononcée pour l'envoi d'un corps expéditionnaire, il faut encore décider de son emploi dans le plan général de la guerre contre la Prusse. C'est là une nouvelle source de difficultés. La France se montre réticente à faire intervenir ses soldats en Saxe ou en Silésie, où ils combattraient loin de leurs bases et comme auxiliaires de l'allié autrichien. Louis XV a d'autres plans. Ses préférences vont à une diversion sur le Rhin et à une conquête du Hanovre qui frapperait directement l'Angleterre. C'est précisément ce qui retient Marie-Thérèse de donner son aval à ce plan qui la conduirait à une rupture définitive avec Londres. De plus, elle redoute qu'il ne dresse les princes protestants contre la France et ne les pousse à sortir de leur neutralité. Cette inquiétude devrait toutefois être levée lorsque la diète d'Empire condamne, en janvier 1757, le roi de Prusse à une large majorité qui comprend aussi des princes protestants.

Affaiblie par des difficultés intérieures, la France n'aborde pas cependant la dernière phase de la négociation avec les meilleurs atouts en main. La réaction à l'attentat perpétré, le 5 janvier, par Damiens contre Louis XV met en évidence la profondeur du lien qui unit le peuple français à son roi, mais il est aussi à l'origine d'une grave secousse politique. Sous le coup de l'attentat, Louis XV ne va-t-il pas se soumettre à un examen de conscience et décider de changer de conduite ? Or, la disgrâce de Mme de Pompadour n'aurait-elle pas pour conséquence le retour en faveur des partisans de l'alliance prussienne ? Cette incertitude pèse d'autant plus qu'au même moment de nombreux parlements se dressent contre le pouvoir royal. Finalement, l'affaire s'achève à la confusion des adversaires de la marquise. Il est procédé à un remaniement du gouvernement qui écarte du Conseil les derniers opposants à l'alliance autrichienne. Mais reste la fronde des parlements, à laquelle l'autorité royale continue d'être confrontée et qui ne laisse pas de la miner.

Une première lecture du deuxième traité de Versailles, signé le 1er mai 1757, pourrait donner à penser que l'accord conclu entre les deux partenaires reflète ce déséquilibre. Dans la balance des concessions et des gains, le roi de France apporte sans conteste beaucoup plus que Marie-Thérèse. Ce déséquilibre apparaît dès le préambule qui reste muet sur l'Angleterre, alors qu'il affirme la nécessité de réduire la puissance du roi de Prusse « dans de telles bornes qu'il ne soit plus en son pouvoir de troubler à l'avenir la tranquillité publique ». On voit d'emblée qu'il n'est nulle trace de cette réciprocité réclamée par la diplomatie française. En outre, Louis XV accorde à Marie-Thérèse beaucoup plus que les 24 000 hommes déjà promis. Il s'engage à lui verser un subside annuel de 12 millions de florins aussi longtemps que la guerre durera. En d'autres termes, le choix n'est plus entre les soldats et l'argent. À l'arrivée, Marie-Thérèse aura les deux.

Vient ensuite l'exposé des buts de guerre. L'accord militaire et financier conclu entre les deux parties contractantes perdurera tant qu'un traité n'aura pas rendu la Silésie à la Maison d'Autriche. D'autres cessions du territoire prussien sont prévues au bénéfice de la Saxe, de l'Électeur palatin et de la Suède. La France s'engage à prendre à sa charge la moitié des subsides à verser à la Saxe et à la Suède. En guise de compensation, elle obtiendra plusieurs villes des Pays-Bas, notamment Mons, Ypres et Furnes, ainsi que les ports d'Ostende et de Nieuport. Le reste des Pays-Bas ira, comme prévu, à don Philippe ; en échange, les duchés de Parme et de Plaisance feront retour à la Maison d'Autriche.

Il apparaît évident, au vu de ces clauses, qu'entre les deux partenaires la balance n'est pas égale. La France s'investit, bien au-delà de ce qu'elle avait initialement prévu, sur ce front qui n'est pas pour elle prioritaire. Et cela pour des gains qui ne sont pas proportionnés à l'importance de son engagement. Il est vrai que Louis XV espère alors en avoir terminé en une campagne avec le roi de Prusse, tant paraît écrasante la disproportion des forces en présence. Après avoir satisfait à ses obligations envers Marie-Thérèse, il pourra retourner l'ensemble de ses moyens militaires contre l'Angleterre. En outre, si la France ne doit annexer, aux termes du deuxième traité de Versailles, qu'une fraction des Pays-Bas, il est normal de penser que l'autre partie entrera dans la mouvance directe du royaume, avant peut-être d'y être un jour incorporée.

Pour parvenir à leurs fins, les deux alliés ont réuni une coalition impressionnante, au moins sur le papier. Par les accords des 11 janvier et 2 février 1757, la Russie s'est associée au traité de Versailles. Marie-Thérèse s'est ainsi assuré le concours de la tsarine Élisabeth qui, contre le versement annuel d'un million de roubles, s'est engagée à mettre en campagne une armée de 80 000 hommes renforcée d'une flotte en Baltique, et à ne pas conclure la paix avant le retour de la Silésie et du comté de Glatz sous la souveraineté habsbourgeoise. Le mois suivant, la Suède, allié traditionnel de la France, s'est jointe à la coalition à la disposition de laquelle elle met un corps de 30 000 hommes, appelé à opérer en Poméranie depuis la place forte de Stralsund. Enfin, suite au vote de la diète de Ratisbonne, les cercles de l'Empire lèveront quelques milliers d'hommes. Avec cette armada mobilisée contre la Prusse, comment douter de l'issue de la guerre, surtout que Frédéric a laissé passer la chance qu'il avait de remporter une victoire foudroyante ?







Les premières campagnes

Mais la guerre ne se réduit pas à une simple affaire d'arithmétique. Il se découvre rapidement que les coalisés n'ont pas appris l'art de conjuguer leurs forces. Faute qu'ils se soient concertés pour coordonner leurs opérations, la supériorité du nombre ne produit pas les effets escomptés. Cette lacune offre à Frédéric une marge de manœuvre qu'il ne va pas manquer d'exploiter.

Si seize années ont passé depuis le début du règne, Marie-Thérèse met dans son engagement toujours la même énergie et la même volonté. Elle ne se bat pourtant pas, cette fois, le dos contre le mur. L'enjeu du conflit n'est plus la survie de la Monarchie. Marie-Thérèse a, tout au contraire, fixé des objectifs offensifs à cette guerre : recouvrer la Silésie et abaisser la puissance de la Prusse. D'autre part, alors qu'elle avait dû porter à bras-le-corps la résistance de la Monarchie à une coalition décidée à sa perte, elle trouve, cette fois, dans son entourage des collaborateurs à la fois plus résolus et plus efficaces. Auprès d'elle, Kaunitz notamment prend une lourde part du fardeau.

Même avec ces concours dont elle apprécie la valeur, Marie-Thérèse n'est pas économe de ses forces. Elle estimerait faillir à ses devoirs si elle s'en remettait à d'autres. Se faisant une obligation d'être au courant de tout, elle supervise les dossiers avec minutie. Attentive aux plus petits détails, elle multiplie les instructions pour améliorer l'organisation de l'armée. Elle intervient jusque dans la conduite de la guerre. Ses choix sont d'ailleurs souvent heureux, car, si elle ne peut prétendre aux connaissances d'un professionnel, elle y supplée par les ressources de son bon sens, les leçons de l'expérience et un souci constant de stimuler les énergies.

Ce qui ne l'empêche pas d'être parfois mal inspirée. Le cas le plus flagrant est celui de la confiance qu'elle conserve, au début de la guerre, à Charles de Lorraine. Les échecs répétés de ce prince charmant mais léger n'ont pas suffi à la convaincre de ses limites. Mais il a pour lui d'être à un double titre son beau-frère. Cette parenté lui vaut de recevoir de nouveau, en 1756, le commandement de l'armée principale, un choix qui ne va pas tarder à se révéler désastreux.

Cette guerre connaît de nombreux retournements de fortune. Dans le duel que se livrent Frédéric et Marie-Thérèse, la campagne de 1756 s'est achevée sans un avantage décisif pour le roi de Prusse. La résistance des Saxons dans Pirna l'a retenu trop longtemps pour qu'il ait pu atteindre ses objectifs. Il a certes battu, le 1er octobre, à Lobositz, une armée autrichienne commandée par le maréchal Browne. Mais cette bataille lui a surtout permis de tester la valeur de son adversaire. Or, elle a mis en valeur les progrès accomplis par l'armée autrichienne sous l'impulsion de Marie-Thérèse. L'artillerie notamment, rénovée par le prince Liechtenstein, a fait la démonstration de son efficacité. Mais, après ce premier affrontement, les belligérants ont rejoint leurs quartiers d'hiver avant la prochaine campagne.

Celle-ci commence comme la précédente. Frédéric prend une fois de plus les devants. À partir du 18 avril 1757, 113 000 Prussiens pénètrent en Bohême par quatre voies différentes. La surprise est totale. Cette offensive crée la confusion dans les rangs autrichiens. « Les régiments cherchaient les généraux, les généraux les régiments, et il leur arrivait de ne pas se trouver93 », rapporte un témoin. L'ennemi s'empare des dépôts destinés à soutenir l'attaque programmée pour la reconquête de la Silésie. Sous la poussée prussienne, les unités autrichiennes reculent. La mésentente entre Charles de Lorraine et son second, le maréchal Browne, fait le reste. Livrée le 6 mai, aux abords de Prague, la bataille se solde par une nouvelle défaite. Charles pourrait alors choisir de faire mouvement pour regrouper ses forces avec celles de Daun qui commande l'armée de Bohême-Orientale. Mais il opte pour une autre solution. Il décide de s'enfermer dans Prague où il espère tenir de longues semaines. À moins, bien entendu, qu'il ne subisse le même sort que son devancier face aux Français du maréchal de Saxe.

Le scénario prend cependant un autre tour. Le salut vient du maréchal Daun qui vient de prendre le commandement de l'armée de Bohême-Orientale. Par la suite, celui-ci sera accusé d'avoir, à plusieurs reprises, compromis les chances de la Monarchie par son irrésolution et sa lenteur. Mais, en cette occasion, il se montre à la hauteur de la responsabilité qui lui échoit. Après en avoir reçu l'ordre de Vienne, Daun se met en marche pour livrer bataille à Frédéric. Le choc a lieu le 18 juin, sous un soleil accablant, près de Kolin, au sud de Prague. Au terme d'une journée incertaine jusqu'en début de soirée, la rupture est provoquée par une contre-attaque de six régiments de cavalerie autrichiens, avec à leur tête les dragons du prince de Ligne. Il est vrai que Daun ne cherche pas à exploiter sa victoire. De même, lorsqu'il a fait sa jonction avec Charles de Lorraine, celui-ci n'entreprend rien pour empêcher les Prussiens de s'échapper.

Avec le temps, on pourra regretter que cette occasion de porter un coup décisif à Frédéric n'ait pas été saisie. Mais pour l'heure on est loin de ces pensées. Cette victoire connaît un immense retentissement en Autriche. Quelques critiques qui lui soient adressées par la suite, Daun restera, jusqu'à la fin de ses jours, le vainqueur de Kolin. De fait, le bilan n'est pas mince. La Monarchie a été sauvée d'un péril qui risquait de devenir alarmant. Après leur défaite, les Prussiens ont non seulement levé le siège de Prague, mais encore ils ont évacué la Bohême ; du même coup, le territoire de l'Autriche est libéré de toute présence ennemie. Enfin, Frédéric l'invincible a, pour la première fois, été battu par un général autrichien.

C'est là déjà un titre fort à la reconnaissance de Marie-Thérèse. Tout à sa joie, celle-ci exulte. Dès qu'elle apprend la nouvelle de la victoire, elle adresse à Daun une lettre dans la veine de celle qu'elle avait écrite naguère à Khevenhüller : « Le 18. Naissance de la Monarchie. Cher comte Daun ! Je n'aurais pas pu laisser s'achever cette grande journée sans vous adresser mes félicitations les plus cordiales et les plus reconnaisantes. La Monarchie vous doit son salut et moi mon existence, ma belle et chère armée et mon unique et tant aimé beau-frère. Aussi longtemps que je vivrai, cela ne s'effacera assurément jamais ni de mon cœur ni de ma mémoire ; au contraire il me semble que cela me sera d'année en année plus présent et plus frais et que je ne l'exprimerai jamais assez tant à vous qu'aux vôtres […]. Que Dieu vous garde, comme mon véritable meilleur ami, encore de nombreuses années pour le bien de l'État, de l'armée et de ma personne94 » Une fois de plus, Marie-Thérèse sait créer entre elle et ceux qui la servent un lien affectif fort qui puise ses racines dans la tradition médiévale maintenant revitalisée par les valeurs de l'âge baroque.

Cette filiation est encore soulignée lorsque Marie-Thérèse salue dans Daun son « premier chevalier ». Que ce ne soient pas là propos de circonstances, elle lui en donne bientôt la preuve en le faisant grand-croix de l'ordre militaire que, dès l'année suivante, elle crée à son nom. Par cette initiative, elle entend marquer sa reconnaissance à son armée qui vient de se couvrir de gloire en infligeant une défaite cuisante à son mortel ennemi. Cet ordre moderne de chevalerie créera un lien personnel supplémentaire entre la souveraine et ses soldats. En plus de ceux qui se seront illustrés par un fait d'armes particulier, tout officier ayant servi durant vingt ans deviendra automatiquement chevalier de l'ordre de Marie-Thérèse.

L'armée de Marie-Thérèse ne conserve cependant pas longtemps le bénéfice de sa victoire. Frédéric a évacué la Bohême autant sous la contrainte des autres fronts que sous la pression des Autrichiens. Il peut certes paraître alors aux abois. En juillet, les Russes pénètrent en Prusse-Orientale où ils livrent et gagnent une première bataille ; le même mois, les Français conquièrent le Hanovre ; en octobre, avec l'accord de Vienne, le général comte Hadik lance un raid sur Berlin laissée sans défense. Militairement ce succès n'aura pas de conséquence sur le déroulement général du conflit. Mais, s'il n'entre pas dans les intentions des Autrichiens de demeurer dans la capitale prussienne, il ne déplaît sûrement pas à Marie-Thérèse d'infliger cette humiliation à Frédéric. Berlin doit verser une indemnité à laquelle Hadik a ajouté « deux paires de gants, marqués aux armes de la ville, dont il souhaitait faire présent à l'Impératrice95 ».

Ces épisodes n'ont pas, loin s'en faut, brisé l'appareil militaire prussien. Les Russes se sont retirés de Prusse-Orientale sans avoir cherché à exploiter leur victoire. Pour sa part, Frédéric se porte, en Thuringe, au-devant d'une armée des coalisés, formée de Français et de contingents du Reich. Elle a pour chefs le prince de Soubise, un protégé de la marquise de Pompadour, et le prince de Saxe-Hilburghausen, deux grands seigneurs aimables et cultivés, braves assurément, mais aussi médiocres l'un que l'autre dans l'art militaire. Face à Frédéric, ce péché ne pardonne pas. Les coalisés ne tardent pas à l'apprendre à leurs dépens. Leur armée est mise en déroute, le 5 novembre, à Rossbach.

Provisoirement libéré de ce souci, Frédéric peut se retourner vers le gros des forces autrichiennes. Celles-ci ont progressé à leur rythme, c'est-à-dire avec une lenteur qui confine à l'immobilité. « Cette armée, se désole le comte de Montazet, un officier français détaché auprès d'elle, présente le défaut majeur de ne pas agir dans les affaires capitales avec la vitesse voulue96 » Et de lui reprocher encore de s'abstenir « de reconnaître le terrain, de prévoir l'emplacement des camps, de préparer les marches97 ». C'est seulement à la mi-novembre qu'elle s'empare de Schweidnitz, la place forte qui lui barrait l'entrée de la Silésie. Il faut ensuite l'intervention pressante de Marie-Thérèse pour que son beau-frère, toujours en charge du commandement en chef, se décide à investir Breslau, dont la possession est indispensable aux Autrichiens s'ils veulent établir leurs quartiers d'hiver en Silésie.

Mais Frédéric n'entend pas laisser à Marie-Thérèse cet avantage qui pèserait lourd dans la négociation si les belligérants cherchaient à mettre un terme au conflit. Plutôt que de s'appuyer sur Breslau, Charles choisit de livrer bataille en terrain découvert, près de la localité de Leuthen, le 5 décembre. Cette fois, croit-il, la victoire ne saurait lui échapper. Le déséquilibre du nombre, 65 000 Autrichiens contre 33 000 Prussiens, est trop flagrant pour qu'il soit raisonnable d'imaginer une autre issue. Mais, de nouveau, Charles s'est trompé dans ses calculs. Son excès de confiance le conduit à commettre des imprudences. C'est ainsi qu'il s'abstient d'utiliser toute son artillerie et étire par trop sa ligne de bataille. Autant de fautes que Frédéric ne manque pas d'exploiter et, lorsque Charles se montre incapable de trouver la parade à ses manœuvres, la défaite se transforme en désastre.

Après un tel revers, comment Charles pourrait-il encore conserver le commandement en chef ? Au début de la campagne, François-Étienne avait affirmé haut et fort qu'il considérerait le renvoi de son frère comme un « affront personnel98 ». Mais, maintenant que son imprévoyance et ses erreurs ont coûté la Silésie à la Monarchie, même cet argument ne peut plus le sauver.

La campagne de 1757 a donc été marquée pour les Autrichiens comme pour les Prussiens par une alternance de succès et de revers. Si les Prussiens n'ont finalement pas repris pied en Bohême, les Autrichiens ont été rejetés hors de Silésie, un statu quo qui, pour l'instant, donne l'avantage à Frédéric. Ce constat s'impose encore plus au regard des objectifs affichés par la coalition antiprussienne.

Au terme de cette campagne, certaines voix s'élèvent pour prôner une sortie rapide de la guerre. Le retour à la paix serait sûrement dans l'intérêt de la Prusse. Frédéric est certes parvenu à retourner une situation qui paraissait lui être, au départ, défavorable. Mais peut-il être sûr que son génie militaire prévaudra toujours sur la logique du nombre ? En France, l'abbé de Bernis, dont Louis XV a fait son nouveau secrétaire d'État aux Affaires étrangères, redoute, sous le coup des désastres de Rossbach et de Leuthen, que la France ne s'enlise dans une guerre où elle aurait plus à perdre qu'à gagner. Il conviendrait, pense-t-il, d'engager des négociations avec l'Angleterre dans le but de trouver un terrain d'entente avec elle.

Mais, intervenant à ce stade du conflit qui n'a encore désigné ni vainqueur ni vaincu, un accord pourrait-il se réaliser autrement que sur la base d'une paix blanche ? C'est ce dont ne veulent ni la France ni l'Angleterre, engagées dans un duel sur lequel l'Autriche et la Prusse n'ont pas de prise directe. Louis XV a toujours la volonté de vider la querelle qui oppose les deux nations. Au surplus, il ne lui échappe pas qu'un traité fondé sur une entente directe entre Versailles et Londres risquerait de mettre gravement en péril l'alliance autrichienne. De fraîche date, celle-ci ne résisterait probablement pas à un tel accroc. En Angleterre, l'heure n'est pas davantage à la négociation. William Pitt, champion de la guerre à outrance contre la France, a renforcé son emprise sur le gouvernement. De plus, à la fin de novembre, le Parlement a ratifié le renouvellement de l'alliance avec la Prusse.

Pour sa part, Marie-Thérèse est dans les mêmes dispositions guerrières. Même si une poursuite du conflit ne peut que peser lourdement sur les finances de la Monarchie, la lutte contre Frédéric conserve un caractère de priorité. La nouvelle campagne s'ouvre pourtant sous de mauvais auspices. Lorsqu'il met, en mai 1758, le siège devant Olmütz, Frédéric s'attaque au dernier verrou avant Vienne. À condition d'en terminer rapidement, il devancera le retour de l'armée commandée par Daun et s'ouvrira la route de la capitale autrichienne. Fort des leçons de l'expérience, il compte sur l'habituelle lenteur des Autrichiens qui, en de nombreuses occasions, fut sa meilleure alliée.

À Vienne, on croit revenus les pires moments des deux premières années de la guerre de Succession d'Autriche. Déjà, beaucoup pressent Marie-Thérèse de quitter la capitale pour se mettre en sécurité. Montrant la même fermeté face à l'adversité, elle leur oppose un refus catégorique et retrouve les accents de ces heures héroïques : « La Cour, proclame-t-elle, restera jusqu'à la dernière extrémité et ne se retirera que lorsque l'ennemi se trouvera à toute proximité99 » ; à l'ambassadeur de France elle confie que, dans ce cas, elle se battra « jusqu'au bout, de ville en ville et jusqu'au dernier village de la Monarchie100 » ; à la princesse de Saxe, elle assure : « Nous recevrons les Prussiens aussi bien que nous le pourrons et, si nous n'avons plus d'armée, nous nous armerons, femmes et hommes, de haches et de pieux pour les chasser101. »

Marie-Thérèse n'a pas cependant à recourir à cette extrémité. La résistance de la garnison, puis l'intervention de Daun mettent en échec le plan de Frédéric. Le maréchal a employé les premiers mois de l'année à réorganiser son armée. Pour cela, il a profité du renfort de nouvelles recrues levées notamment en Bohême, une opération que Kaunitz, animé de la même volonté de résistance que Marie-Thérèse, a suivie de près. De plus, avant de se mettre en marche, il a tenu à entraîner ses troupes, des officiers aux simples soldats. S'il n'arrive en vue d'Olmütz que dans les derniers jours de juin, il a su créer un effet de surprise qui va jouer en sa faveur. « J'ai peine à croire que ce sont les Autrichiens ! Il faut donc qu'ils aient appris à marcher102 », s'exclame Frédéric qui préfère lever le siège plutôt que d'affronter les Autrichiens dans une bataille à l'issue incertaine.

La décision de Frédéric est également motivée par la réouverture du front oriental avec l'entrée en campagne d'une nouvelle armée russe. Frédéric estime devoir parer à cette menace au plus vite, avant que l'étau ne se referme sur lui. Il y réussit, le 25 août, à Zorndorf. Mais, s'il y est parvenu, c'est aussi qu'il a profité de la passivité dont Daun a de nouveau fait preuve après la levée du siège d'Olmütz. Alors qu'il aurait pu mettre Frédéric sérieusement en difficulté, il s'abstient de poursuivre son action, au grand dam de nombre de généraux de son entourage. Cet épisode ne montre cependant pas seulement les limites du généralissime. Tout aussi grave, il met également en lumière l'absence d'une véritable concertation militaire entre les alliés.

Mais, de nouveau, la fortune des armes se révèle capricieuse. Selon un scénario désormais connu, après avoir repoussé les Russes, Frédéric se retourne vers les Autrichiens qui ont profité de ces semaines de répit pour entrer en Saxe. Alors qu'il s'attendait à une nouvelle victoire, c'est à son tour d'être battu. Effet d'un excès de confiance qui le conduit à des négligences chez lui inhabituelles, il dispose, à la hauteur de Hochkirch, son armée selon un plan mal articulé, s'offrant du même coup à une initiative ennemie. Poussé par ses généraux à exploiter cette faute, Daun, dominant son tempérament, décide d'attaquer le 14 octobre. L'effet de surprise joue à plein. Ployant sous le choc de l'assaut autrichien, les Prussiens sont acculés à la retraite. Après quoi l'histoire se répète. Le naturel reprenant vite le dessus, Daun n'entreprend rien pour perturber les mouvements de l'ennemi. Les conséquences de cette passivité ne vont pas tarder à se découvrir. En laissant à Frédéric le temps de réorganiser son système de défense en Saxe, elle empêche les Autrichiens de s'emparer de Dresde, leur prochain objectif. Cet échec, qui d'une certaine manière annule le succès de Hochkirch, les oblige à repasser en Bohême pour la durée de l'hiver.

Au terme de cette nouvelle campagne, on pourrait, au fond, se croire revenu un an en arrière. Pas plus que 1757, l'année 1758 n'a apporté de résultat décisif sur ce front. Autrichiens et Prussiens ont connu des fortunes diverses, mais, avec le retour de l'hiver, c'est toujours le statu quo qui prévaut. Du même coup, les questions qui se posaient un an plus tôt reviennent sur le devant de la scène : que faire de cette guerre ? Faut-il l'arrêter ou, au contraire, la continuer ?

Pour sa part, Marie-Thérèse n'a pas varié dans ses résolutions : elle reste déterminée à ne pas relâcher son effort avant d'avoir atteint les objectifs qu'elle s'est fixés. Il faudra bien que la supériorité du nombre finisse par produire ses effets et donne la victoire à la coalition austro-russe. Même s'il est parvenu jusqu'à présent à l'éviter, Frédéric ne pourra durablement empêcher la jonction des forces autrichiennes et russes.







Le troisième traité de Versailles

Marie-Thérèse se montre beaucoup plus réservée à l'endroit de la France, dont les comportements l'inquiètent. Si elle se garde de mettre en cause Louis XV, elle déclare, en revanche, « avoir de cruels soupçons sur les ministres français103 ». Elle n'a déjà rien ignoré des velléités pacifistes de l'abbé de Bernis, et Kaunitz a dû déployer toute sa force de persuasion pour qu'elle ne se hasarde pas à remettre en question l'alliance française. Mais tout danger n'est pas pour autant écarté. Aussi longtemps qu'il reste en fonction, c'est-à-dire jusqu'à la fin de 1758, Bernis s'emploie à convaincre son maître de traiter avec les Anglais. Au surplus, le concours militaire des Français se révèle décevant. En 1758, les interventions françaises n'ont pas été plus concluantes que l'année précédente. Le corps du comte de Clermont a été battu, le 23 juin, à Krefeld, par les alliés allemands de Frédéric II. Même si le maréchal de Contades réussit ensuite à redresser la situation, c'est une évidence que Marie-Thérèse n'a pas retiré de l'alliance française le bénéfice qu'elle en attendait.

Ce ne sont pas seulement les compétences des responsables en charge des forces françaises sur ce front qui sont en cause. Pour important que soit cet aspect des choses, il ne touche pas au nœud de l'affaire. Les médiocres résultats tiennent aussi à ce que, dans cette guerre, l'Allemagne n'est jamais considérée par la France comme le théâtre d'opérations principal. Depuis le début du conflit, ses priorités sont ailleurs : elles vont d'abord à la guerre maritime et coloniale avec l'Angleterre. Avec la conséquence que la France subordonne, au moins pour partie, ses interventions à cette exigence, même si beaucoup estiment qu'elle se laisse détourner de ses intérêts majeurs par les clauses offensives de son alliance avec l'Autriche. Marie-Thérèse fait évidem ment l'analyse inverse, reprochant à la France de ne pas s'engager suffisamment sur le front continental.

Que la tentation existe de se désengager des contraintes de l'alliance autrichienne, rien de plus certain. Mais, pour aboutir, la politique de Bernis suppose que la France soit en position de force pour aborder des négociations avec l'Angleterre. Or, la campagne de 1758 lui a été défavorable. Si elle a repoussé des incursions anglaises en Bretagne, elle a subi une série de revers en Nouvelle-France, où elle a perdu Louisbourg, à l'entrée du Saint-Laurent, et n'a pu empêcher les Anglais de couper la Louisiane du Canada. Au terme de cette succession de déconvenues, l'abbé de Bernis n'est plus l'homme de la situation. À la fin de l'année, en échange d'un chapeau de cardinal, il cède la place au duc de Choiseul, un autre protégé de la marquise de Pompadour. Ce choix ne saurait déplaire à Marie-Thérèse, car, avant d'être appelé à ce poste, le nouveau secrétaire d'État a représenté le roi de France auprès de la cour de Vienne où, après s'être fait le défenseur de l'alliance des deux monarchies, il a laissé un bon souvenir.

Même s'il a, comme son prédécesseur, l'objectif d'amener les Anglais à la table des négociations, Choiseul incarne une politique différente. Tout en se proposant de ménager à la diplomatie française une plus grande autonomie par rapport à Vienne, il croit possible d'y parvenir sans remettre en cause l'alliance qui unit les deux monarchies. Il entend, d'autre part, continuer la guerre contre l'Angleterre avec l'espoir d'annuler les échecs de l'année écoulée et d'assurer à la France une position de force à partir de laquelle il sera possible d'imposer la paix au cabinet britannique.

Dès son entrée en fonctions, Choiseul sait trouver les arguments pour gagner Louis XV à un plan qui vise à frapper l'Angleterre en plein cœur par une double invasion du bassin de Londres et de l'Écosse où le corps expéditionnaire français bénéficierait du soutien d'une insurrection en faveur du prétendant Stuart. Parallèlement, fort du capital de sympathie dont il jouit à Vienne, il négocie, dans les premières semaines de 1759, avec Kaunitz un nouveau traité qui a le mérite de réduire les obligations souscrites deux ans plus tôt vis-à-vis de l'allié autrichien.

Signé en mars, le troisième traité de Versailles ne se borne pas à alléger le fardeau financier à la charge de la France, qui est diminué de moitié. Même agrémenté des formes nécessaires, il revient à découpler les deux guerres menées conjointement par la France. Louis XV continuera d'apporter son concours militaire à Marie-Thérèse. À cette fin, il entretiendra une armée de 100 000 hommes en Allemagne. Mais les buts de guerre sur ce front sont revus à la baisse. Si la France s'engage toujours à œuvrer pour que Marie-Thérèse recouvre la Silésie et le comté de Glatz, le démantèlement de la Prusse ne figure plus, en revanche, parmi ses objectifs. De son côté, elle renonce à des agrandissements territoriaux aux Pays-Bas aussi bien pour elle-même que pour don Philippe, disposition qui annule les arrangements pris pour les duchés de Parme et de Plaisance. Plus important encore, la France s'assure la possibilité de négocier un traité avec l'Angleterre, si elle l'estime conforme à ses intérêts. Et surtout, l'accord s'est fait sur cette clause capitale sans que l'alliance ait été pour autant dénoncée. La décision de resserrer les liens entre les deux maisons par le moyen d'un mariage entre l'archiduc Joseph, l'héritier du trône, et une nièce de Louis XV, la princesse Isabelle de Parme, doit dissiper d'éventuels doutes à ce sujet.

Pour Marie-Thérèse, cet accord, même imparfait, sauvegarde l'essentiel. Elle y voit un titre supplémentaire à sa reconnaissance à l'endroit de la marquise de Pompadour, dont le soutien à l'alliance n'a jamais varié. Déjà, Choiseul avait dû à son influence d'être appelé à succéder à Bernis. De nouveau, son engagement n'a pas été étranger au parti pris par Louis XV. C'est le moment choisi par Marie-Thérèse pour offrir son portrait à la marquise de Pompadour. La magnificence du présent parle d'elle-même. Sertie de pierres précieuses, la miniature est encastrée dans une écritoire de laque, un cadeau somptueux auquel ont travaillé des artistes français et autrichiens et qui ne coûte pas moins de 30 000 florins à la cassette de Marie-Thérèse. Si, contrairement à la légende que Frédéric II tentera par la suite de colporter, Marie-Thérèse ne va pas jusqu'à écrire personnellement à la favorite, Kaunitz remplit cet office et accompagne « cette petite marque de souvenir » d'une lettre dans laquelle il souligne la reconnaissance de l'Impératrice-Reine.

La guerre connaît en 1759 un déroulement contrasté propre à illustrer le découplage des deux fronts. Alors qu'elle croyait s'être donné les moyens de renverser la fortune des armes, la France accumule les revers. Le plan d'invasion de l'Angleterre avorte suite à la destruction de la plus grande partie de la flotte au large du Portugal en août, puis de Belle-Île en novembre. Aussi bien au Canada qu'en Inde, la situation ne cesse de se dégrader ; en Nouvelle-France, après la chute de Louisbourg, c'est au tour de Québec de tomber. Bref, le pari de Choiseul n'a pas été tenu. Dès lors, inévitablement, l'option d'une ouverture rapide de négociations est appelée à refaire surface.

En Allemagne, la guerre offre un tout autre visage. Pour la première fois, Autrichiens et Russes réussissent à combiner leurs forces. Au début d'août, un corps autrichien de 24 000 hommes sous le commandement du général Laudon fait sa jonction, sur l'Oder, dans le Brandebourg, avec l'armée russe du maréchal Soltykov. Le 12 août, la sanction tombe pour Frédéric. Livrant bataille à Kunersdorf, il subit une défaite qui pourrait avoir les plus graves conséquences, d'autant que le gros de l'armée autrichienne n'est pas encore intervenu. Mais les vieux démons ne sont pas morts. Après cette victoire, il serait possible de marcher sur Berlin et d'y imposer à Frédéric une paix dans les termes envisagés au début du conflit. Mais, une fois de plus, le parti de la prudence l'emporte. Malgré cet exemple de coopération réussie, les Russes hésitent à s'engager plus loin. De son côté, Daun considère qu'il importe, avant tout autre projet, de s'assurer le contrôle de la Saxe où les Prussiens disposent encore d'une armée. Au terme de la campagne, l'objectif n'est que partiellement atteint. Du moins Daun est-il parvenu à reprendre Dresde à l'ennemi, ce qui lui permettra d'établir ses quartiers d'hiver dans la partie méridionale de la Saxe. C'est assurément un progrès par rapport à l'année précédente. Il reste que, faute d'audace, on a laissé passer une chance unique de conclure victorieusement la guerre. Cette occasion ne se représentera pas.

Si l'année 1759 n'a pas encore produit de résultat décisif, il s'en dégage des tendances claires. Une fois de plus, Frédéric, aidé par les fautes de ses adversaires, est parvenu à éviter le pire, mais ses moyens s'épuisent au point qu'il lui faut redouter que, tôt ou tard, l'étau ne se referme sur lui. Comment dès lors n'en conclurait-il pas que son intérêt lui commande de se retirer de cette guerre au plus vite ? C'est précisément la raison pour laquelle Marie-Thérèse et Élisabeth entendent ne pas relâcher leur effort. N'ignorant rien des difficultés de Frédéric, elles sont convaincues que leur proie ne peut plus leur échapper. Comment dès lors pourraient-elles imaginer d'abandonner si près du but ?

Au terme d'une année marquée par de cruelles déconvenues, la situation conduit les responsables français à des réflexions voisines de celles de Frédéric. Faute que les succès escomptés aient été remportés, il devient désormais urgent d'arrêter la guerre, afin d'en limiter le coût tant à l'extérieur qu'à l'intérieur. Le langage tenu par Choiseul à Starhemberg est à cet égard dépourvu de toute ambiguïté : « Que voulez-vous que je fasse ? Nous n'avons ni argent, ni ressources, ni marine, ni soldats, ni généraux, ni têtes, ni ministres. Je défie qu'on puisse continuer la guerre de cette façon et vous pouvez compter que je vais employer tous les moyens possibles pour faire la paix le plus tôt que je pourrai104. » De fait, des pourparlers sont engagés, en terrain neutre, à La Haye. Mais, au bout de quelques mois de négociations stériles, force est de se rendre à l'évidence : de cette tentative prématurée ne sortira aucun accord. Dès lors, quelle que soit la lassitude de certains belligérants, la lutte va continuer.

1760 est une nouvelle année difficile pour Frédéric, qui n'a pu reconstituer ses forces que partiellement. En Allemagne, sous la conduite du maréchal de Broglie et du marquis de Castries, les Français infligent plusieurs défaites à ses alliés protestants. Mais, surtout, les Autrichiens reprennent l'offensive à la fin de juin. Selon un plan conçu par Kaunitz et approuvé par Marie-Thérèse, Laudon pénètre en Silésie avec une armée de 50 000 hommes, tandis que le gros des forces autrichiennes retient en Saxe la principale armée prussienne. Cette manœuvre commence par produire des résultats prometteurs : le 23 juin, Laudon bouscule à Landeshut un corps prussien de 12 000 hommes, puis, un mois plus tard, s'empare de la forteresse de Glatz.

Pour Frédéric, la menace est sérieuse, car les succès de Laudon risquent de lui faire perdre le contrôle de la Silésie qui reste le principal enjeu de la guerre. Alors qu'il avait mis le siège devant Dresde, il se hâte de faire mouvement vers la Silésie. En apparence, il faudrait maintenant un miracle pour le sauver. Alors qu'il ne dispose que de 30 000 hommes fourbus, il a face à lui une armée autrichienne de 90 000 hommes, depuis que Daun a fait sa jonction avec Laudon. À cette masse s'ajoute encore une armée russe de 25 000 hommes. Et pourtant, le 15 août, l'incroyable se produit. Retranché sur le plateau de Liegnitz où il a pu prendre position sans être inquiété, Frédéric repousse l'assaut de Laudon, tandis que Daun reste l'arme au pied.

Les Autrichiens peuvent bien combiner, avec les Russes, au début d'octobre, une nouvelle marche sur Berlin. 15 000 Autrichiens et 20 000 Russes conquièrent sans mal la ville, toujours dégarnie de troupes. Mais, après trois jours d'occupation et, parfois, de pillage, les vainqueurs se retirent. Ce succès sans lendemain ne compense donc en rien l'échec de Liegnitz, et surtout le pire est encore à venir, cette fois en Saxe où le théâtre des opérations s'est à nouveau déplacé. Le 3 novembre, Frédéric inflige à Daun une cuisante défaite près de la place forte de Torgau. Par une journée glacée, sous un ciel bas, le choc des deux armées a longtemps été incertain. Avant d'être blessé, Daun a même cru pouvoir annoncer la victoire à Vienne. Mais l'intervention de ses hussards et de son corps de réserve laisse finalement le gain de la bataille à Frédéric. Lorsque les Prussiens ont réussi à prendre le contrôle des hauteurs de Süptitz, position clef pour l'issue de la journée, la confusion s'empare des Autrichiens qui se replient en désordre.

Pour Marie-Thérèse, cette défaite inattendue semble marquer un tournant dans la guerre. Elle avait jusqu'alors conservé entière sa confiance à Daun, même s'il lui était arrivé de s'irriter de ses lenteurs. Le vainqueur de Kolin restait intouchable à ses yeux. Cette fois, Marie-Thérèse exige des explications sur les dernières heures de la bataille : comment la victoire annoncée s'est-elle transformée en déroute ? comment les hauteurs de Süptitz ont-elles pu être perdues ? Embarrassées, les réponses du commandant en chef ne peuvent lui masquer les défaillances à l'origine de la défaite. Marie-Thérèse ne va pas jusqu'à relever Daun de son commandement, mais elle décide de limiter désormais son champ d'action à la Saxe, ce qui doit se comprendre comme une marque de désaveu. D'autant qu'il est prévu de lui réserver un rôle secondaire dans le plan général de la campagne. Cette fois, la décision sera cherchée en Silésie, ce qui revient à dire que Marie-Thérèse et Kaunitz ont fait le choix de placer leur confiance dans Laudon et son esprit tourné vers l'offensive. Mais, surtout, après Torgau, Marie-Thérèse en vient à douter de remporter cette victoire complète qu'elle s'était fixée pour objectif. Au fil des campagnes et des déceptions accumulées, il est devenu clair que Frédéric ne pourra être mis à genoux. Dès lors, la perspective ne peut plus être la même. S'il faut continuer la guerre, ce sera pour s'assurer des positions qui permettront d'aborder les négociations dans des conditions favorables.







La marche vers la paix

De fait, la guerre entre dans une phase où l'intérêt se déplace progressivement des divers théâtres d'opérations au terrain diplomatique. L'échec des pourparlers de La Haye dans les premiers mois de 1760 avait seulement signifié que les temps n'étaient pas mûrs et qu'il faudrait traverser bien des épreuves et des péripéties avant d'aboutir. Au regard de la complexité des intérêts en jeu, le retour à la paix ne pourra intervenir qu'au terme de grandes manœuvres diplomatiques. Les négociations mettront-elles face à face deux coalitions antagonistes ou seront-elles conduites dans la logique du découplage entre les deux fronts inscrite dans le troisième traité de Versailles ? Même disjoints, les pourparlers ne pourraient manquer de retentir les uns sur les autres, d'autant que les contraintes résultant des alliances n'ont pas disparu. Sans doute, dans cette phase ultime du conflit, la tentation est-elle grande de chercher à s'en affranchir, mais la sagesse commande de ne pas s'abandonner à la facilité du chacun pour soi. De toute façon, on peut faire confiance à Marie-Thérèse pour ne pas se laisser marginaliser. Dans le cas des liens unissant les cours de Vienne et de Versailles, la France n'est certes pas sans s'irriter de plus en plus des exigences de l'Autriche, mais elle ne pourrait les ignorer sans risquer de compromettre l'avenir.

La stabilisation progressive des fronts contribue à la reprise des négociations. En Allemagne, malgré les espoirs placés dans Laudon, la campagne de 1761 ne donne que des résultats modestes. Son bilan se limite à la reprise de Schweidnitz qui est d'ailleurs reperdue à la fin de l'année suivante. À leur tour, les Autrichiens subissent, en effet, les conséquences d'une guerre trop longue. Celle-ci a soumis les finances de la Monarchie à une pression à laquelle elle n'est plus en mesure de faire face. Si elle a repoussé ce parti le plus tard possible, elle se résout, à partir de 1761, à réaliser des économies sur les dépenses militaires. Le général Lacy a beau soutenir qu'officiers et soldats sont prêts à sacrifier une partie de leur solde pour le bien commun, Marie-Thérèse refuse cette offre dont les conséquences risquent d'être imprévisibles. Il faut donc réduire la taille des régiments et, du même coup, la capacité offensive de l'armée autrichienne. Dès lors, rien d'étonnant à ce que les positions n'évoluent plus guère sur ce front.

Dans l'autre guerre, les Anglais accentuent leur avantage. Le 8 septembre 1760, la capitulation de Montréal a scellé la fin de la présence française au Canada. En Inde, les Anglais remportent de nouveaux succès ; la prise de Pondichéry en février 1761, puis celle de Mahé, le mois suivant, complètent leur victoire. Maintenant que leurs buts de guerre sont atteints, les Anglais n'ont plus les mêmes raisons de souhaiter la poursuite du conflit.

D'autres considérations peuvent encore pousser les Anglais à prendre ce parti. Si la France a subi des revers cuisants, elle n'a pas épuisé toutes ses cartes. Elle dispose notamment de l'atout espagnol que Londres aurait tort de sous-estimer. Jusqu'en 1759, Madrid avait observé une stricte neutralité entre les belligérants. Mais, à la mort de Ferdinand IVI, la montée sur le trône de Charles III, son demi-frère, en août 1759, a modifié la donne. Motivé par un fort sentiment de solidarité bourbonienne, le nouveau roi aspire à se rapprocher de la France. Il en a donné un premier signe, en proposant ses bons offices pour le règlement du conflit. Un refus anglais le conduit à aller plus loin, c'est-à-dire à la conclusion d'une alliance entre les deux cours. La détérioration parallèle des relations entre Madrid et Londres le convainc de franchir le pas. Les négociations menées depuis le début de l'année 1761 entre Choiseul et le marquis de Grimaldi, le nouvel ambassadeur espagnol à Versailles, aboutissent, le 15 août, à la signature de deux textes majeurs. Le premier, connu désormais sous le nom de pacte de Famille, établit une union étroite et un système de garanties réciproques entre les Bourbons de France, d'Espagne, de Naples et de Parme, tandis que, par une convention secrète, l'Espagne s'engage à entrer en guerre, au plus tard le 1er mai 1762, si, à cette date, la paix n'est pas encore signée. En fait, l'Espagne n'attend même pas l'expiration de ce délai. Le 2 janvier 1762, elle déclare la guerre à l'Angleterre.

Pitt voudrait relever le gant et riposter avec la dernière énergie. Mais il en est empêché par George III qui vient de succéder à son grand-père George II à la tête du royaume. Outre qu'il montre moins d'intérêt pour la scène allemande, il fait de la situation créée par l'alliance franco-espagnole une analyse différente. L'état d'épuisement dans lequel l'Angleterre se trouve après cinq années de guerre ne lui permet pas de s'exposer aux risques d'un conflit élargi. Il faut donc traiter si l'on veut préserver les avantages acquis au cours des dernières années. La volonté de paix du nouveau monarque prévaut sur le bellicisme de Pitt, d'autant mieux qu'elle répond désormais au sentiment dominant dans l'opinion. Le départ de Pitt du gouvernement en octobre achève de prouver que les priorités ont désormais changé.

Les négociations de paix ont alors repris depuis plusieurs mois. Il a fallu fixer le cadre dans lequel elles se dérouleraient. Il y avait là matière à débat entre Français et Autrichiens. En fait, l'alliance avait traversé une passe délicate durant les premiers mois de 1761, car chacune des deux puissances avait des griefs à formuler contre son partenaire et nourrissait contre lui des soupçons. Lorsque la France, par la voix de son ambassadeur, rappelle à Marie-Thérèse l'importance de l'effort, tant militaire que financier, qu'elle consent pour la guerre en Allemagne, l'Impératrice-Reine lui objecte que celui-ci ne se vérifie pas sur le terrain. D'autre part, elle n'est pas sans redouter de faire les frais d'un accord séparé entre Versailles et Londres. De son côté, la diplomatie française la soupçonne de rechercher une entente avec le roi de Prusse, une crainte qu'elle ne cherche pas à dissiper. Après avoir affirmé qu'elle ne sera jamais en paix avec un tel voisin, elle ajoute qu'elle n'hésitera pas à « se lier à lui », si elle estime n'avoir pas d'autre choix.

Français et Autrichiens parviennent cependant à surmonter cette phase de tension. Si la préférence de Choiseul va à des négociations séparées, Kaunitz plaide pour la tenue d'un congrès. On se met finalement d'accord sur une formule de compromis. Soucieux de ménager l'alliance avec Vienne, Choiseul choisit de se rallier à un congrès qui réunirait l'ensemble des belligérants. La France obtient cependant de son allié l'autorisation de mener en parallèle des négociations avec l'Angleterre. Aussi, lorsque le congrès tenu à Augsbourg se solde par un échec, devient-il possible de mettre les feux sur des négociations entre la France et l'Angleterre.

Ces pourparlers s'engagent, en juin 1761, conjointement à Versailles et à Londres. Il faut encore près de deux ans pour qu'ils aboutissent. Un délai assurément long, mais qui s'explique, non seulement par la complexité des problèmes en suspens, mais aussi par la poursuite des opérations militaires, notamment avec l'apparition d'un nouveau front après l'entrée de l'Espagne dans la guerre. Or, celles-ci ne peuvent manquer d'influer sur le cours des négociations. La volonté commune de parvenir à un accord permet cependant de progresser jusqu'à la conclusion de préliminaires de paix à Fontainebleau, en novembre 1762. Avant d'arrêter les termes de cet arrangement, Français et Anglais ont pu constater qu'ils partageaient les mêmes griefs à l'endroit de l'Autriche, les deux parties s'accordant pour lui reprocher de leur avoir coûté terriblement cher. Pour les Anglais, il s'agissait déjà d'une expérience ancienne ; pour les Français, en revanche, le constat porte sur la guerre en cours. Marie-Thérèse peut sans doute y voir un hommage indirect, car ce grief revient à l'accuser implicitement de ne pas s'être montrée assez docile. D'ailleurs, les instructions adressées au négociateur français à Londres ne font pas mystère du rôle dévolu à l'Autriche : « La cour de Vienne, explique Choiseul, devrait comprendre que des alliés subsidiaires étaient tenus, à la paix, de suivre l'influence des alliés qui paient105. »

Sur le continent, cependant, tout aurait pu être remis en question par un événement inattendu : la mort de la tsarine Élisabeth, dans les premiers jours de janvier 1762. Cette disparition fait l'effet d'un coup de théâtre. Qu'adviendra-t-il maintenant de la coalition antiprussienne ? Dans cet empire autocratique où prime la volonté du souverain, sans autre contrepoids que la faveur et les intrigues, les revirements brutaux ne sont jamais à exclure. A fortiori, la continuité d'une politique n'est jamais assurée d'un règne à l'autre. Or, autant la tsarine détestait le roi de Prusse, autant il fascine son neveu qui lui succède sous le nom de Pierre III. Éperdu d'admiration pour Frédéric, le nouveau tsar l'a pris pour modèle. Les cours européennes n'ont pas longtemps à s'interroger. Pierre III commence par retirer le corps expéditionnaire russe de Silésie où il était stationné, puis signe le 5 mai avec Frédéric une paix blanche aux termes de laquelle les Russes restituent, sans compensation, leurs conquêtes, notamment la Prusse-Orientale qu'Élisabeth avait songé à annexer. Il ne s'arrête pas là, car son objectif n'est rien de moins qu'un renversement des alliances. C'est chose faite le 16 juin. Par un second traité, Pierre s'engage à mettre un corps de 20 000 hommes à la disposition de la Prusse. Dans le même temps, tirant les enseignements des derniers événements, la Suède s'est prudemment retirée du conflit.

Cette nouvelle donne pourrait relancer le conflit. De chassé, Frédéric ne va-t-il pas redevenir chasseur ? Comme pris entre les mâchoires d'un étau, il avait longtemps paru, de campagne en campagne, reculer l'inéluctable. Puis, les adversaires étant également épuisés par un conflit trop long, celui-ci s'était équilibré. Mais, revigoré par la divine surprise du revirement russe, il peut espérer reprendre l'avantage et porter un coup décisif à l'ennemi autrichien. De son côté, Marie-Thérèse n'a pas de mots assez durs pour flétrir les « deux monstres » qui lui font face.

Un de ces « monstres » ne tarde pourtant pas à quitter la scène. Alors qu'elle pouvait redouter le pire, c'est au tour de Marie-Thérèse d'être sauvée par un coup de théâtre providentiel. Le changement de cap imposé par le nouveau tsar avait provoqué un fort courant de mécontentement à la Cour et dans l'armée. Isolé, à la merci d'un complot, Pierre est assassiné, dans la nuit du 12 juillet, par un groupe de conjurés qui portent son épouse, Catherine, l'« Impératrice rouge », sur le trône106.

Marie-Thérèse a de bonnes raisons d'exulter à la nouvelle de cette révolution de palais. Non qu'elle ait spontanément de la sympathie pour la nouvelle tsarine dont la conduite offense son sens de la vertu. Mais, en l'occurrence, elle sait que la disparition de Pierre III redistribue les cartes. Il est, en effet, très improbable que Catherine, qui ne fut pas laissée dans l'ignorance du complot, reprenne à son compte la politique du défunt. Elle marque à Frédéric une antipathie par trop vive pour accepter de s'associer à la guerre contre l'Autriche. En revanche, elle ne renouera pas l'alliance avec Vienne. Seule la paix est à la mesure de l'état d'épuisement dans lequel elle trouve la Russie après six années de guerre. Mais, pour Marie-Thérèse, l'essentiel est que l'axe Berlin-Saint-Pétersbourg soit brisé. Cette rupture doit relancer les chances de la paix. Frédéric peut-il avoir désormais d'autre choix que de traiter ?

Marie-Thérèse aborde ces négociations sans illusion. Voici bien longtemps qu'elle a renoncé à démanteler la Prusse. Elle sait maintenant, en outre, qu'elle ne peut plus espérer recouvrer la Silésie. En mars, elle a confié tenir dorénavant la « conquête de la Silésie » pour « une chimère107 ». Un aveu riche de sens. Il y a encore peu Marie-Thérèse aurait parlé de « reconquête ». Ce changement de vocabulaire en dit long sur son état d'esprit. Si elle souffre toujours de la perte de la Silésie, si elle n'a pas pardonné à Frédéric de la lui avoir volée, elle se fait désormais une raison. Elle est arrivée à la conclusion qu'il lui faut accorder la priorité à un retour rapide à la paix, toute autre considération s'effaçant devant cette exigence. Il ne lui échappe pas non plus qu'elle doit regarder la cession de la Silésie comme un fait acquis sur lequel il sera impossible de revenir, du moins de son vivant. Marie-Thérèse espère sans doute encore conserver le comté de Glatz, ce qui aurait pour elle valeur de consolation. Mais, lorsqu'elle se heurte à un refus catégorique de la part de Frédéric, elle n'insiste pas.

Si les conditions générales d'un accord paraissent réunies, il faut encore plusieurs étapes avant d'y parvenir. C'est seulement lors de la quatrième tentative que les derniers obstacles sont levés. Après Meissen, Leipzig et Wermsdorf, les pourparlers ont, cette fois, repris à Hubertsbourg dans un château de chasse du prince électeur de Saxe.

Le traité signé le 15 février 1763 consacre la restauration du statu quo ante bellum. En conséquence, les belligérants évacueront les territoires qu'ils occupaient en dehors de leurs frontières. Comme prévu, Frédéric rentre en posses sion de la Silésie. En revanche, ses troupes se retireront des parties de la Saxe où elles stationnent encore. Frédéric n'a pas eu à les utiliser comme monnaie d'échange, mais il a aussi renoncé à tout agrandissement au détriment de cet allié de Marie-Thérèse. De plus, en signe de bonne volonté, il promet de donner sa voix à l'archiduc Joseph que Marie-Thérèse souhaite faire élire roi des Romains. Cet avantage – le seul que l'Autriche tire du traité – n'est pas mince. Le ralliement du roi de Prusse à la candidature de Joseph lève toute incertitude sur l'issue du vote et consolide, au moins en apparence, la position des Habsbourg dans l'Empire.

Les canons se tairont presque en même temps sur tous les fronts. Trois jours plus tôt, le traité de Paris, reprenant les préliminaires de paix signés, le 3 novembre 1762, à Fontainebleau, a mis fin à la guerre entre l'Angleterre et la coalition franco-espagnole. Il sanctionne lourdement les défaites françaises. Pour sauver ses principales possessions antillaises, la France a consenti à des abandons qui consacrent l'hégémonie coloniale et maritime de l'Angleterre : elle perd le Canada, les « arpents de neige » si légèrement brocardés par Voltaire, ne conserve en Inde que cinq comptoirs et, à l'exception de Goré, renonce au Sénégal. Marie-Thérèse n'a été associée, pour sa part, ni à l'élaboration ni à la signature du traité. Celui-ci ne la concerne pas moins indirectement, dès lors que l'alliance des deux cours de Vienne et de Versailles survit à la guerre.

Comme la paix d'Aix-la-Chapelle, le traité de Hubertsbourg autorise une double lecture. Après cette alternance de succès et de revers pour chaque camp, une paix sans vainqueur ni vaincu est, somme toute, équitable. Pour l'Autriche, cependant, cette guerre a été celle des occasions perdues et, à l'heure des bilans, Marie-Thérèse pourrait avoir des regrets amers. En plusieurs circonstances, Frédéric n'a dû d'échapper à une défaite irrémédiable qu'à l'inaction ou au manque d'audace du commandement autrichien, encore aggravé par une coordination insuffisante avec l'allié russe. À force de repousser l'inévitable, il est parvenu à éviter le pire et même, sur la fin, à paraître en mesure de reprendre l'avantage.

Marie-Thérèse n'a, au surplus, atteint aucun de ses buts de guerre. Il a vite fallu oublier l'objectif maximal du démantèlement de la Prusse. Mais l'autre objectif, plus réaliste, la reconquête de la Silésie, s'est révélé finalement hors de portée. De ce point de vue, la guerre de Sept Ans a abouti à la consolidation de la Prusse, soit au résultat contraire au but visé par Marie-Thérèse. Elle a achevé de faire du royaume des Hohenzollern l'autre pôle des destinées allemandes. Le dualisme qui conduira, un siècle plus tard, à l'affrontement pour la suprématie en Allemagne est devenu une réalité.

Il est pourtant une autre manière d'interpréter cette paix. L'Autriche a soutenu l'épreuve de la guerre. Si elle n'a pas regagné de territoire, elle n'en a pas perdu, à la différence du conflit précédent. Dès les origines, il est vrai, la configuration générale de la guerre lui était plus favorable et elle s'est, cette fois, concentrée sur son duel avec la Prusse. Il n'empêche que la Monarchie – fût-ce pour des résultats inégaux – a montré sa vitalité au long de ces terribles années. Elle l'a dû à l'énergie dont Marie-Thérèse a de nouveau fait preuve, mais aussi aux réformes entreprises depuis le milieu des années quarante. Celles-ci ont commencé de porter leurs fruits.

Il n'est pas non plus sans importance que la Monarchie ait tenu son rang de grande puissance. Elle ne s'est pas libérée de la tutelle anglaise pour la remplacer par une autre dépendance. Durant la guerre de Succession d'Autriche, Marie-Thérèse n'avait cessé de protester contre les prétentions de Londres, mais, le plus souvent, avait fini par y céder. L'alliance avec la France est d'une autre nature, même s'il arrive à la cour de Versailles de rappeler que sa qualité de bailleur de fonds lui confère des droits. Dans leurs relations avec ce partenaire, Marie-Thérèse et Kaunitz ont su s'assurer une appréciable marge d'indépendance qui s'est encore vérifiée dans la dernière phase du conflit. Au surplus, la Monarchie sort de la guerre en ayant préservé l'essentiel de son système diplomatique, l'alliance française qui en constitue désormais la base.

Ce sont autant de signes d'un incontestable redressement. Toutefois, si la guerre a enregistré les progrès accomplis, elle en a aussi révélé les limites et, partant, a souligné la nécessité de poursuivre l'effort entrepris. Marie-Thérèse entend désormais se consacrer exclusivement aux œuvres de la paix. Déjà, après la guerre de Succession d'Autriche, elle en avait affiché l'intention. Mais, en même temps qu'elle l'affirmait, elle continuait d'avoir les yeux tournés vers la Silésie. Il n'en va plus de même dorénavant. Si la Monarchie a tenu bon, elle a souffert de ce conflit interminable. Marie-Thérèse a désormais pour premier souci de préserver ses États des affres d'une nouvelle guerre. Si elle a toujours pour Frédéric la même aversion, l'esprit de revanche l'a quittée. Désormais la priorité sera à la consolidation et à la modernisation de la Monarchie.
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Vers un nouvel élan

1763-1765

Il n'a pourtant pas fallu attendre la fin des hostilités pour que l'entreprise de réformes soit relancée. La création du Staatsrat (Conseil d'État) intervient, à la fin de 1760, alors que le conflit fait toujours rage. Elle se veut une réponse aux dysfonctionnements apparus, face à l'épreuve de la guerre, dans l'appareil gouvernemental autrichien. Elle marque également une nouvelle étape dans l'ascension de Kaunitz. Pour en avoir présenté le projet à Marie-Thérèse, il en porte la paternité, preuve supplémentaire de l'influence qu'il s'est acquise auprès de la souveraine. Si la fonction de Premier ministre n'existe pas, il s'est, au fil des ans, affirmé comme le premier des ministres de Marie-Thérèse. Sa position l'a amené très tôt à faire des incursions dans les affaires intérieures, mais son activité se déployait alors principalement dans le domaine de la diplomatie. Avec l'entrée en guerre, il lui a fallu élargir de plus en plus ses champs d'intervention. L'installation de ce nouveau conseil consacre cette évolution qui le conduit à traiter les dossiers aussi bien intérieurs qu'extérieurs.





Le Staatsrat

La prééminence de Kaunitz s'affirme dès le début du conflit. Non qu'elle ne provoque des jalousies et des oppositions parmi ses collègues. Mais, fort du soutien que Marie-Thérèse ne cesse de lui ménager, Kaunitz parvient à surmonter ces résistances. Kaunitz n'a pas tardé à recevoir une nouvelle marque de cette confiance lorsque Marie-Thérèse lui a demandé de présider un cabinet de guerre. Distincte de la Geheime Konferenz, cette structure réunit les responsables des administrations concernées au premier chef par le conflit. Ces rencontres hebdomadaires doivent viser à coordonner les actions dans les domaines diplomatique, militaire, financier. Il apparaît cependant assez vite que cet organisme ne répond pas à l'attente placée en lui. Accaparés par leur ressort, plusieurs de ses membres lui accordent un intérêt distant, quand ils n'en redoutent pas une entrave à leur autorité.

Tirant les leçons de cet échec, Kaunitz remet à Marie-Thérèse, en août 1758, un mémorandum dont l'objet est la création d'un autre conseil sur des bases différentes du cabinet de guerre. Il s'agirait, cette fois, d'une institution permanente et non plus liée aux circonstances. En second lieu, elle exercerait auprès de Marie-Thérèse une fonction exclusivement de conseil dans le domaine des affaires intérieures – Kaunitz commence d'ailleurs par proposer le nom de Konferenz in internis. À cette fin, ses membres seraient recrutés parmi des experts que leurs qualifications auraient désignés pour cette mission. Kaunitz n'a pas songé à la confier à la Geheime Konferenz, dont les participants se signalent par un parfait dévouement mais n'offrent pas toujours les garanties de compétences requises. Il n'a pas davantage envisagé la création d'un Conseil des ministres. Ne figureraient dans le nouvel organisme que deux personnalités de rang gouvernemental, le chancelier d'État et le président du Hofkriegsrat, c'est-à-dire deux hauts dignitaires que leurs fonctions conduisent à embrasser les problèmes sous l'angle de l'intérêt général. Enfin, ses membres n'auraient à fournir à Marie-Thérèse que des avis. Il lui reviendrait ensuite, éclairée de leurs conseils, de prendre les décisions qui lui paraîtraient justes et opportunes.

Marie-Thérèse commence par réserver un accueil mitigé à la proposition de Kaunitz. Craint-elle que ce nouveau conseil ne soit un facteur supplémentaire de confusion ? Redoute-t-elle qu'il n'entre en concurrence avec le Directorium de Haugwitz ? Pourtant, les mois passant et les difficultés intérieures s'accumulant, elle doit se convaincre que, malgré la réforme de 1749, la machine gouvernementale donne des signes croissants d'inadaptation aux tâches auxquelles elle est confrontée. Particulièrement alarmant est le déficit entre les recettes et les dépenses qui laisse apparaître un découvert annuel de quelque 6 millions de florins. En 1760, l'endettement de l'État atteint jusqu'à une centaine de millions, un gouffre tel qu'on en vient à s'interroger sur la capacité de la Monarchie de poursuivre la guerre. La gravité de la situation constitue un argument de poids en faveur de la réforme proposée par Kaunitz, d'autant qu'il n'a pas été suivi lorsqu'il a présenté aussi bien devant la Geheime Konferenz qu'au cabinet de guerre un programme de mesures structurelles destinées à arrêter l'hémorragie et à amorcer le redressement financier.

Kaunitz n'a donc pas de mal à emporter la décision de Marie-Thérèse quand, le 9 décembre 1760, il lui soumet de nouveau son projet : « Le tableau, commente-t-elle, n'est rien moins que chargé ; notre situation est terriblement critique, avec l'aide de ce Conseil d'État et de celui qui me l'a proposé, je me flatte d'empêcher la ruine de l'État108 » La première séance du Staatsrat se tient dès le 26 janvier suivant. La liste de ses membres a été établie entre Marie-Thérèse et Kaunitz. Outre le chancelier d'État, le nouveau conseil comprendra le comte Haugwitz, le maréchal Daun, le comte Heinrich Blümegen, ancien gouverneur de Moravie, et deux hauts fonctionnaires, Anton Stupan von Ehrenstein et le baron von Borié. D'emblée, il a été fixé pour principe que, pour être efficace, le Staatsrat devrait travailler en comité restreint. Démarrant avec six membres, il pourra en compter huit au maximum. Il est appelé à se réunir deux fois par semaine sous la présidence nominale de Haugwitz. Les responsables des différentes administrations pourront être invités à rapporter devant lui. Mais, en aucun cas, les résultats de ses travaux ne leur seront communiqués.

Le Staatsrat n'a de comptes à rendre qu'au seul souverain auquel le relie un canal direct. Son influence va donc dépendre de la qualité de sa relation avec le monarque. Celle-ci se révélera difficile avec un souverain comme Joseph II, déterminé à appliquer une politique personnelle et, de ce fait, peu enclin à écouter les avis de conseillers. Avec Marie-Thérèse, en revanche, existe la relation de confiance nécessaire à une collaboration positive. Les conséquences de la création du Staatsrat en sont le meilleur signe. Le cabinet de guerre est vite relégué au second plan, ce qui n'est cependant pas le plus important, puisqu'il était appelé à disparaître avec le retour à la paix. Autrement significatif est le déclin de la Geheime Konferenz. Marie-Thérèse n'en prononce certes pas la dissolution, mais cette instance qui l'avait assistée de ses conseils, au début du règne, et à l'égard de laquelle elle s'était parfois montrée très sévère, pâtit directement de la concurrence du Staatsrat au point d'être bientôt marginalisée.







La dissolution du Directorium in publicis
et cameralibus

Il est dans l'ordre des choses que le Directorium in publicis et cameralibus soit la prochaine cible. Pièce centrale des réformes de Haugwitz, il a peu à peu absorbé d'autres rouages de l'administration au point que seules échappent à son contrôle la justice, la diplomatie et la guerre. Victime de sa lourdeur, le Directorium s'est révélé incapable de faire rentrer les impôts à la hauteur prévue, une situation qui s'est encore aggravée avec la guerre. Les tenants de l'ordre ancien y voient la confirmation de leurs critiques et attendent de cette crise que les États récupèrent les prérogatives dont ils ont été dépouillés.

Marie-Thérèse s'est certes progressivement convaincue des défauts apparus dans le fonctionnement du Directorium, mais elle n'envisage pas un seul instant un retour au statu quo ante. Il ne saurait être question de remettre en cause l'objectif du renforcement de l'autorité de l'État. Seules peuvent être reconsidérées les méthodes pour y parvenir. Si la solution consiste, comme Kaunitz le recommande, à séparer les affaires financières de l'administration, la dissolution du Directorium en serait la suite logique. Il peinerait certainement Marie-Thérèse d'avoir à prendre cette décision qui risque de sonner comme un désaveu à l'endroit de Haugwitz auquel elle conserve toute son estime. Ne vient-elle pas d'en faire un nouveau chevalier de la Toison d'or ? Ne l'a-t-elle pas choisi pour présider le Staatsrat, même s'il est vrai que cette nomination a eu pour effet de lui retirer la présidence du Directorium ?

Quand, dans le courant de l'automne 1761, l'affaire vient en discussion devant le Staatsrat, celui-ci se divise suivant des clivages prévisibles. Soutenu par Blümegen, Haugwitz défend bec et ongles son enfant ; à l'inverse, Kaunitz plaide pour la séparation des finances et de l'administration et reprend le plan d'un de ses protégés, le comte Ludwig Zinzendorf, pour un partage du secteur financier entre trois services distincts. Ces débats confirment l'affrontement de deux camps aux opinions bien tranchées. Mais le plus important est ailleurs. Durant ces semaines, Marie-Thérèse a sur le sujet plusieurs entretiens avec Kaunitz. Nul doute qu'ils ne l'aident à surmonter ses dernières hésitations. Quoi qu'il en soit, le parti de Marie-Thérèse est pris avant la fin de l'année. Le 23 décembre, elle prononce la dissolution du Directorium et transfère la responsabilité des affaires administratives à une chancellerie unifiée de Bohême et d'Autriche.

Certains dans l'aristocratie veulent croire que ces décisions sont de nature à ouvrir la voie à une restauration de l'ordre ancien. Si elles ont posé un cadre, il reste à lui donner un contenu. Habilement orientée, leur application pourrait favoriser une redéfinition des rapports entre Vienne et les Pays et permettre le retour à un système qui rendrait le contrôle des autorités locales aux élites traditionnelles. Ce parti trouve un avocat dans le comte Rudolf Chotek, un noble de Bohême, qui, nommé à la tête de la chancellerie unifiée, cherche à s'appuyer sur cette position pour faire passer ses idées dans les faits. Il s'agit pourtant d'un combat d'arrière-garde. Chotek lutte pied à pied avec une belle constance, mais celle-ci se brise contre la volonté de Marie-Thérèse, bien résolue, dans cette affaire comme dans toutes les autres, à ne pas se laisser mener là où elle ne veut pas aller.

Marie-Thérèse a la satisfaction de voir Haugwitz et Kaunitz s'unir pour s'opposer aux vues du chancelier. Le soutien de ces deux hommes, qu'elle tient également en haute estime et dont elle a souffert de la rivalité, lui fait naturellement chaud au cœur. Là encore, la position de Kaunitz est particulièrement importante. Certains s'étaient laissés aller à espérer que, par solidarité de caste, il pourrait prêter la main aux efforts de Chotek. En Moravie, le berceau de sa famille, ses domaines ne couvrent-ils pas à eux seuls près de 3 % du territoire, comptant tout ensemble deux villes, deux marchés et cinquante-cinq villages ? Ceux qui s'étaient bercés de cet espoir doivent pourtant admettre que leur calcul était erroné. Kaunitz s'est expliqué sur le sujet dans un mémoire adressé à Marie-Thérèse, en date du 1er mai 1763. Son attitude, y expose-t-il, est dictée par le refus de laisser les considérations personnelles primer les intérêts supérieurs de l'État : « Je suis moi-même un Bohême et j'ai des domaines en Moravie, écrit-il. C'est pourquoi, si je ne devais consulter que mon intérêt, j'aurais toute raison d'épouser l'opinion de ceux qui proposent maintenant d'élever la noblesse et les États au-dessus de leur présent statut et de remettre entre leurs mains le contrôle de la puissance publique. Toutefois, quiconque a présents à l'esprit son serment et son devoir doit penser en premier lieu à sa gracieuse souveraine et au bien commun. C'est pourquoi je ne peux comprendre comment des serviteurs de Votre Majesté peuvent s'être égarés à ce point109 » Un tel langage ne peut que réjouir Marie-Thérèse et la conforter dans l'estime qu'elle porte à son chancelier d'État. Au total, les efforts du comte Chotek pour détourner les décisions de décembre 1761 de leur finalité se soldent par un échec. Les administrations provinciales prendront désormais le nom de Gubernia, mais sans que cette innovation les affecte dans leur organisation et dans leurs tâches : conformément à la ligne tracée par Haugwitz, elles continueront à avoir pour mission de servir de relais à la volonté et aux décisions du pouvoir central.

L'entreprise de centralisation n'est donc nullement remise en cause. D'ailleurs, même si le comte Chotek a cherché à lui donner un autre sens, la création d'une chancellerie unifiée de Bohême et d'Autriche participe de ce processus. Marie-Thérèse a refusé de revenir sur la suppression de la chancellerie dans laquelle la personnalité et l'identité de la Bohême s'incarnaient. L'installation de la nouvelle chancellerie éclaire la volonté de conduire plus loin l'intégration du noyau central de la Monarchie formé des Pays autrichiens et de la Bohême. Cette initiative souligne indirectement la place à part de la Hongrie dans l'ensemble habsbourgeois et s'accorde, en outre, avec la théorie des cercles concentriques développée par Kaunitz, pour qui l'union de la Bohême et des Pays autrichiens constitue le centre autour duquel gravitent les autres possessions de la Maison d'Autriche. Celles-ci n'échappent pas pour autant au projet centralisateur. On le voit bien quand, après le départ du comte Silva-Tarouca, les conseils de Flandre et d'Italie sont dissous et cèdent la place à des départements de la chancellerie d'État. Cette mesure ne signifie pas seulement que les affaires des Pays-Bas et du Milanais sont désormais supervisées par Kaunitz dont les compétences se trouvent ainsi accrues. Il faut aussi compendre qu'elles sont désormais traitées sous le contrôle d'une autorité centrale.

Sa mauvaise gestion des finances avait sonné le glas du Directorium. Rien d'étonnant dès lors à ce que le deuxième volet des réformes annoncées à la fin de décembre 1761 concerne l'administration des finances. Celle-ci sera partagée entre trois services. Après la mise en place du Directorium, la Hofkammer n'avait dû de survivre qu'aux compétences qu'elle possédait en Hongrie. Elle retrouve une place centrale dans le dispositif administratif de la Monarchie. Présidée par le comte Johann Herberstein, ancien gouverneur de Carniole, elle aura à connaître de tous les revenus des biens de la Couronne et des impôts, à en contrôler la gestion et à en améliorer le rendement. Confiée au comte Friedrich Hatzfeld, la Caisse centrale des revenus est chargée de rassembler les revenus et de régler les dépenses de l'État ; il lui revient également d'administrer la dette publique avec l'objectif de la réduire et, si possible, de l'éteindre, une tâche énorme au regard du volume des déficits accumulés. Troisième pièce du dispositif et peut-être la plus importante, une Cour des comptes aura pour mission de contrôler l'ensemble des instances financières, une attribution capitale qui, si elle n'est pas entravée dans son exercice, doit aider à réduire les désordres et limiter les abus. Pour la diriger, Marie-Thérèse a porté son choix sur celui que Kaunitz appelle volontiers son « disciple », le comte Ludwig von Zinzendorf.

Issu d'une famille protestante autrichienne qui, pour rester fidèle à sa foi, avait émigré en Saxe, Ludwig s'est converti au catholicisme en 1739, une décision qui lui a ouvert les portes de l'administration. Sa rencontre avec Kaunitz, dix ans plus tard, est à l'origine de son ascension. Il ne faut pas longtemps à Kaunitz pour se convaincre que Zinzendorf possède l'étoffe de ces grands administrateurs dont la Monarchie a un urgent besoin. Il commence par l'associer à l'équipe qui le secondera dans son ambassade à Versailles, puis l'oriente vers les affaires financières et économiques où il excelle. Après lui avoir ménagé la possibilité de voyager à travers la France, l'Angleterre et les Provinces-Unies pour recueillir de précieuses informations sur les systèmes de ces différents États, il lui obtient un poste de conseiller auprès du Directorium. Bien que Zinzendorf ne relève plus de son autorité, il conserve un contact étroit avec lui et soutient ses plans de réformes. Lorsque, en désaccord de plus en plus flagrant avec la ligne de ses supérieurs, Zinzendorf est obligé de quitter le Directorium, Kaunitz est de nouveau là pour l'aider : il lui assure d'abord une mission diplomatique en Russie, puis le reprend dans son équipe en qualité de conseiller financier.

Les réformes engagées à la fin de 1761 ont permis à la Monarchie de tenir jusqu'à la fin de la guerre. Si elles n'ont certes pas suffi à lui assurer la victoire, du moins ont-elles évité le pire. Reste qu'au sortir du conflit, la situation financière est on ne peut plus préoccupante. Kaunitz peut même écrire sans exagération : « Le tableau de l'avenir est effrayant110 »

Entraînées dans une spirale vertigineuse, les dettes de l'État ont grimpé de 118 millions de florins en 1756 à 285 millions en 1763. Il est clair, devant une telle somme, que le règlement de la question financière acquiert pour la Monarchie la dimension d'une priorité. Les structures mises en place au lendemain de la dissolution du Directorium ont créé des instruments dont les fonctions et les attributions ont été définies. Au gré des circonstances ou des querelles de personnes, il pourra arriver que des aménagements soient apportés à l'édifice, mais la configuration générale du système va rester durablement stable. Son efficacité va néanmoins surtout dépendre de la politique qu'il lui sera demandé de mettre en œuvre. Or, si chacun s'accorde sur l'objectif, il apparaît très vite que deux voies s'offrent aux responsables de la Monarchie. La première consiste à faire fond sur les impôts et les taxes pour ramener à l'équilibre le budget de l'État et réduire progressivement la dette, en misant sur une réduction des dépenses publiques avec le retour à la paix. Il entre dans la logique de cette ligne, défendue par Hatzfeld et Chotek, de conserver les impôts et les taxes levés à titre exceptionnel durant la guerre. Bien que l'engagement ait été pris de les supprimer dès le conflit terminé, les abolir reviendrait à priver l'État de rentrées qui lui sont indispensables pour tenir ses objectifs. Les résultats laissent cependant à désirer. Loin d'être éliminé, le déficit budgétaire se maintient à un niveau élevé, quelque 7,5 millions de florins par an.

L'autre voie propose, pour redresser les finances de la Monarchie, des solutions novatrices. Kaunitz et Zinzendorf, ses porte-parole, mettent en garde contre les dangers d'un emploi systématique et à courte vue de l'arme fiscale. Fondée sur la conviction que trop d'impôts tue l'impôt, leur analyse pose pour règle qu'une fiscalité excessive ne peut manquer d'avoir pour résultat d'entraver le développement économique et, donc, de finir par tarir les sources de revenus. C'est, au contraire, en favorisant la croissance agricole, industrielle et commerciale que l'on contribuera à remplir les caisses de l'État selon un processus, non plus artificiel, mais naturel. Bref, pour l'État, la richesse passe par le préalable d'une société prospère.

Pour commencer, le choix des moyens appropriés appelle un inventaire précis et complet des revenus de l'État, un bilan exact des rentrées et des dépenses qui doit clarifier une situation où règne le plus grand flou. Kaunitz a insisté pour que cet inventaire soit dressé. Dans l'esprit des Lumières, cette enquête, la première du genre dans l'histoire de la Monarchie, repose sur la certitude qu'avant de définir une politique il importe d'avoir réuni un maximum de données fiables. La direction de l'entreprise est confiée, en 1763, à Zinzendorf. En moins d'un an, il s'en acquitte avec son habituel savoir-faire. Poussant ses investigations jusque dans les plus ultimes recoins, il remet un travail qui ne comporte pas moins de neuf volumes.

À travers différents mémoires, Zinzendorf, toujours soutenu par Kaunitz, propose un programme en plusieurs points : il prévoit une émission d'obligations qui aideraient à l'amortissement de la dette et seraient admises également pour partie dans les transactions avec l'État et le versement des salaires ; complément de cette mesure, une banque nationale aurait l'exclusivité de la gestion des emprunts publics ; dans le but de stimuler la croissance économique et le développement des échanges, une Bourse serait ouverte à Vienne ; enfin, la création d'une compagnie de commerce et de navigation servirait le même objectif.

Ce plan est trop ambitieux et trop novateur pour ne pas se heurter à de fortes résistances. Dans une version édulcorée, il n'en est retenu que l'émission de billets, les Bancozettel, qui pourront être utilisés aussi bien dans les rapports avec l'État que pour des opérations privées. Il ne faut d'ailleurs pas attendre bien longtemps pour qu'ils soient employés comme du papier-monnaie, une dérive lourde de périls. Pour le reste, le débat est lancé. La balance n'a encore vraiment penché en faveur d'aucun des deux camps. Le pire serait évidemment que leur affrontement ait pour conséquence qu'ils se neutralisent.







L'économie : continuité et accents nouveaux

Depuis le début du règne, le développement économique compte parmi les priorités de Marie-Thérèse. Au service de cet objectif, elle a mis en œuvre un arsenal de moyens destinés à favoriser l'installation d'un réseau de manufactures sur le territoire de la Monarchie : aides publiques, exemption d'impôts, établissement de monopoles, protection contre la concurrence étrangère. Mais, dans la logique du mercantilisme, ces mesures visent d'abord à réduire, mieux encore à éliminer, la dépendance vis-à-vis de l'étranger. En diminuant les importations et, inversement, en augmentant les exportations, on pourra aboutir à une balance commerciale positive qui, grâce aux rentrées assurées par les revenus des douanes, donnera à l'État les moyens d'un budget en équilibre.

Marie-Thérèse maintient le cap sur la voie ainsi tracée, non sans commencer toutefois à apporter de premiers aménagements à ce système. L'État, usant de la panoplie de moyens à sa disposition, continue de mener une politique interventionniste qui consiste encore à encourager la création de nouvelles manufactures. De substantiels avantages leur sont consentis. Déjà affranchies des contraintes du régime des corporations, soustraites à l'obligation de loger des troupes dans leurs bâtiments, elles ont pu bénéficier, dans la phase de démarrage, d'aides financières, sous la forme de subsides et d'exemptions d'impôts. En 1768, Johann Hacke reçoit 3 000 florins pour fonder une papeterie à Vienne ; la même année, le Hambourgeois König obtient, en vue de l'installation d'une manufacture de velours à Vienne, une subvention de 2 000 florins qui sera répétée durant huit ans. Une aide financière peut aussi permettre de faire face à une passe difficile : en 1764, au sortir de la guerre de Sept Ans, la manufacture lainière d'Oberleutensdorf (Horni Litvinov) en Bohême bénéficie d'un prêt de 10 000 florins.

Le soutien de l'État aux manufactures se manifeste également par des mesures de protection contre la concurrence étrangère. Les exemples sont nombreux. En 1761, on le sait, soit peu après que le comte Josef Kinsky a établi deux miroiteries sur son domaine de Sloup (Bürgstein), l'entrée des miroirs de Nuremberg est interdite sur le territoire de la Monarchie. En 1750 s'ouvre à Fiume la première raffinerie de sucre ; cinq ans plus tard est promulguée l'interdiction d'importer du sucre raffiné. En revanche, lorsqu'il s'agit de l'importation de matières premières, des dispositions inverses peuvent être prises : en 1764, comme la manufacture d'Oberleutensdorf traite notamment des laines de moutons mérinos, les droits d'entrée sur cet article sont levés à son intention.

Les propriétaires de ces manufactures continuent de se recruter principalement dans la noblesse. Cette observation vaut tout particulièrement pour la Bohême, où des aristocrates sont à l'origine de la plupart des manufactures établies dans le royaume. Beaucoup développent leurs activités en rapport avec l'économie environnante. Si la manufacture d'Oberleutensdorf travaille de la laine importée d'Espagne, elle s'approvisionne de plus en plus auprès de seigneuries bohêmes, chez les Fürstenberg, les Clam-Martinic, les Auersperg. En Basse-Autriche et à Vienne, en revanche, la bourgeoisie est plus présente. Avec le temps, toutefois, des figures d'entrepreneurs bourgeois apparaissent également en Bohême. C'est le cas de Johann Leitenberger. Après avoir travaillé comme compagnon teinturier en Suisse, puis en Allemagne, il épouse la fille d'un maître teinturier dont il reçoit, en 1764, l'atelier en héritage. Il crée alors une entreprise d'impression de cotonnades pour laquelle il s'assure le concours d'ouvriers étrangers, puis, sur sa lancée, crée une filature de coton à Prague qui, en 1770, emploie déjà 526 personnes. De nouvelles unités augmenteront bientôt sa fortune et son influence.

La plus grande diversité caractérise le monde des manufactures. Le textile (toile, laine, coton) reste de loin le secteur dominant, mais d'autres productions sont également concernées : verrerie, porcelaine, papeterie, cuir, métallurgie. Diversité encore quant à la localisation : les manufactures ne sont pas l'apanage des villes, nombre d'entre elles sont aussi implantées en zone rurale. C'est le cas de beaucoup de celles que des nobles ont établies sur leurs domaines.

Cette variété se retrouve aussi dans la main-d'œuvre employée dans les manufactures. En ville, elles ont l'avan tage d'être dégagées des contraintes du système seigneurial. Il n'est pas rare toutefois qu'elles étendent leur champ de recrutement aux campagnes voisines où elles emploient une main-d'œuvre travaillant à domicile. La grande manufacture lainière de Linz en offre un exemple. De ses quelque 46 000 ouvriers filant en 1762 la laine à domicile, seule une minorité appartient au milieu urbain. Sur les manufactures seigneuriales, les nobles trouvent la main-d'œuvre d'abord parmi leurs « sujets ». Il arrive que s'y ajoutent des vagabonds, nombreux dans les campagnes du XVIII e siècle. Même si chaque propriétaire est ici maître de fixer la règle, l'usage est, semble-t-il, que le travail soit rétribué, et non pris sur la corvée. Reste le cas des entrepreneurs qui ont été autorisés à créer une manufacture sur le territoire d'un domaine. Il leur faut encore passer un arrangement pour pouvoir embaucher parmi les habitants de la seigneurie.

S'il peut se targuer d'incontestables réussites, ce système commence pourtant de révéler certaines limites. Comment ne pas constater qu'un nombre non négligeable de manufactures s'est trouvé confronté à des difficultés financières ? Les causes en sont multiples et récurrentes. Un capital de départ insuffisant constitue souvent un premier handicap. Il ne laisse pas toujours aux entrepreneurs le temps nécessaire pour acquérir l'expérience indispensable à la direction d'une affaire. À quoi peuvent s'ajouter un manque de machines performantes, une main-d'œuvre peu qualifiée, des employés insuffisamment formés aux métiers du commerce. Devant cette situation, l'État est amené à plusieurs reprises à se substituer au propriétaire défaillant. Le phénomène n'est pas nouveau. L'État, on l'a vu, avait repris la manufacture de porcelaine créée à Vienne par le Belge Claude Innocent du Paquier. Cette fois, le cas le plus célèbre est celui de la manufacture de Linz, la plus grande de la Monarchie, qui passe, en 1754, sous régie publique.

La fin des monopoles, les privilegia exlusiva du langage officiel, ouvre une brèche autrement significative dans l'édifice. Cette mesure concerne d'abord le secteur de l'industrie cotonnière. Elle trouve son origine dans des raisons de circonstances. Un statut de monopole avait été accordé, puis renouvelé, à chaque fois pour une durée de quinze ans, à une manufacture établie à Schwechat, à proximité de Vienne. Or, sans en tenir compte, François-Étienne avait installé, à son tour, une manufacture de coton sur son domaine de Sassin. Comme il ne pouvait être question d'infliger un blâme à l'Empereur, la solution trouvée consiste à ne pas renouveler à l'entreprise concurrente son « privilège exclusif », lorsque celui-ci vient, en 1761, à expiration. D'abord dictée par des considérations particulières, cette décision n'en a pas moins ouvert la voie à une nouvelle politique. Deux ans plus tard, le champ libre est laissé à la concurrence. Les conséquences en sont immédiates. Avec l'abolition du monopole, l'industrie cotonnière connaît un rapide essor et en Bohême et en Basse-Autriche. Plus encore, la portée de cette mesure s'étend aux autres secteurs de la production. Le « privilège exclusif » sort de la panoplie des armes utilisées par l'État pour encourager la croissance économique.

Cette chute d'un pan du système signifie aussi qu'une nouvelle pensée est à l'œuvre. Voulant ériger la liberté en ressort de l'économie, elle trouve encore dans Kaunitz son principal porte-parole. Déjà, son influence n'a pas été négligeable dans le choix d'ouvrir la production industrielle à la concurrence. Kaunitz voudrait aller encore plus loin. Non qu'il plaide pour un désengagement de l'État, mais il conviendrait, estime-t-il, de repenser ses missions. La puissance publique serait sage de concentrer ses efforts sur le développement des infrastructures (routes, rivières, canaux) qui est une des conditions de la croissance économique. En revanche, elle devrait s'abstenir d'intervenir par des moyens artificiels sous la forme de monopoles ou de subventions.

Kaunitz range également dans cette catégorie un système douanier fondé sur des interdictions d'importations et des tarifs prohibitifs. Ces dispositions manquent généralement leur but puisque les États visés répliquent presque toujours par des mesures de rétorsion identiques. Kaunitz se place ici en opposition avec les thèses mercantilistes qui ont jusqu'alors prévalu. Apôtre de la libération des échanges, il dénonce dans les barrières douanières élevées un frein au progrès économique et à la prospérité du corps social. Pour autant, il ne prône pas leur abolition pure et simple. Il sait fort bien qu'une telle proposition n'aurait aucune chance d'être adoptée. De surcroît, il faut distinguer les douanes intérieures des tarifs extérieurs. Pour les premières, Kaunitz se prononce sans ambages pour leur suppression ; pour les seconds, il pose en règle la nécessité de leur abaissement, mais admet que, pour être efficace, une politique tarifaire doit être modulée selon les articles et selon les circonstances.

Ce point de vue se heurte à de fortes résistances dans l'appareil gouvernemental autrichien. Kaunitz retrouve notamment face à lui le comte Rudolf Chotek qui, avant d'être nommé à la tête de la chancellerie unifiée, avait eu la charge des affaires commerciales. Dans son nouveau poste, celui-ci est habilité à continuer de s'en occuper, puisqu'il a obtenu que le Conseil du commerce, créé en 1761 après la dissolution du Directorium, lui soit directement rattaché. À l'opposé de Kaunitz, Chotek est un partisan inflexible d'un fort protectionnisme aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur. Lorsque la proposition d'une abolition des douanes intérieures vient en discussion, il fait valoir qu'elle entraînerait une grave perte de rentrées dans les caisses de l'État. Une fois de plus, l'argument fiscal démontre toute sa force. La résistance de ce parti est encore trop importante pour qu'elle soit surmontée, quand bien même Marie-Thérèse est déjà acquise à la nécessité de cette réforme. Au reste, elle ne perd pas ce dossier de vue. Elle a compris qu'en plus de son intérêt économique, cette mesure servirait à renforcer l'unité de la Monarchie. Elle reprendra la question lorsque s'offrira une meilleure opportunité.

Pour l'heure, les progrès sont minimes. Faut-il d'ailleurs parler d'avancée quand, le 24 mars 1764, une patente publie la liste des articles dont l'importation est interdite sur le territoire de la Monarchie ? Pourtant, malgré les apparences, un pas vient d'être franchi. Cette publication signifie aussi que de nouvelles interdictions ne pourront être ajoutées par la suite. C'est même l'inverse qui va se produire : au cours des prochaines années, cette liste est régulièrement allégée d'articles qui en sont retirés.







La Hongrie

Le débat autour des douanes intérieures pose le problème de la place de la Hongrie dans la monarchie habsbourgeoise. Les partisans de leur abolition n'ont pas encore triomphé, mais, à supposer qu'ils parviennent à faire prévaloir leur point de vue, cet espace commercial commun serait formé du bloc austro-bohême et laisserait la Hongrie à l'écart. La situation particulière du royaume de saint Étienne rend sûrement difficile son intégration dans un tel ensemble qui pourrait paraître une atteinte à sa souveraineté politique. Mais cette intégration serait également en contradiction avec la politique des bureaux viennois qui tendent à voir dans la Hongrie un marché pour les produits manufacturés dans le reste de la Monarchie, notamment dans les Pays autrichiens, alors qu'elle-même les alimenterait en produits agricoles – entre autres en céréales – et en matières premières. Le comte Chotek, une voix autorisée en matière commerciale, ne destine-t-il pas la Hongrie à « fournir aux Pays héréditaires allemands des matières brutes et, en échange, à en recevoir des produits fabriqués111 » ?

En de nombreuses occasions, Marie-Thérèse a confié à des proches l'affection et l'estime qu'elle portait à la Hongrie. En 1764, à la veille de la tenue de la diète, elle écrit à la cadette de ses filles, l'archiduchesse Maria Antonia – mieux connue sous le nom de Marie-Antoinette : « J'aime beaucoup la nation hongroise et je crois en être aimée112 » Quelques années plus tard, dans une lettre à son plus jeune fils, l'archiduc Maximilien, elle rédige un vibrant éloge du peuple hongrois « qui a tant de mérites vis-à-vis de moi, auquel je dois mon existence sur le trône de mes ancêtres, qui m'a marqué pendant trente-trois ans de mon règne le plus grand attachement et le plus efficace empressement à me soutenir et à exécuter mes volontés113 ». Pour la beauté de la cause, Marie-Thérèse jette sans doute ici un voile sur les moments de tension qui ont traversé ses rapports avec la Hongrie. Il est, en revanche, incontestable qu'elle restera jusqu'à son dernier jour reconnaissante à la nation hongroise pour l'aide qu'elle lui apporta aux heures critiques du début du règne. Durant la guerre de Sept Ans, la participation de régiments hongrois ne lui a pas davantage fait défaut. À l'heure des bilans, c'est évidemment cet aspect de ses relations avec la Hongrie dont elle préfère se souvenir.

Au cours de ces années, Marie-Thérèse ne ménage pas à la Hongrie ses marques de reconnaissance et de sollicitude. Lorsqu'elle fonde un ordre destiné à être le pendant civil de l'ordre de Marie-Thérèse, elle lui donne le nom de Saint-Étienne, sans le réserver, certes, aux seuls Hongrois, mais elle prend soin d'en nommer trois parmi les quatre premiers titulaires. À Bude, capitale de la Hongrie jusqu'à la conquête turque, elle poursuit et achève la construction du palais royal, commencée sous le règne de son père : deux des plus grands architectes du règne y travaillent : le Lorrain Nicolas Jadot et Nikolaus Pacassi qui vient de terminer le palais de Schönbrunn. Enfin, signe éclatant de sa faveur, elle s'entoure à Vienne d'une garde hongroise, recrutée parmi de jeunes nobles du royaume.

Marie-Thérèse ne pousse pourtant pas la sollicitude jusqu'à souhaiter exempter la Hongrie d'une augmentation de sa contribution aux finances communes. C'est là que les difficultés risquent de commencer, car cette mesure doit, au préalable, avoir été approuvée par la diète. Marie-Thérèse n'a pas montré jusqu'alors d'empressement à la réunir. Depuis 1741, elle ne l'a convoquée qu'une seule fois, en 1751. Mais, au sortir de la guerre, il y a urgence. L'impératif de la réduction de l'endettement commande à Marie-Thérèse de faire appel au patriotisme de la diète pour consentir à cette augmentation, à laquelle pourrait notam ment aider une imposition du clergé. Marie-Thérèse compte également obtenir de la diète qu'elle revoie les conditions dans lesquelles la Hongrie participe à la défense de la Monarchie. Au lieu de levées exceptionnelles en période de crise, il s'agirait d'augmenter l'armée permanente de régiments hongrois.

Marie-Thérèse semble aborder ce nouveau rendez-vous avec confiance. « J'espère, écrit-elle à Marie-Antoinette, que la session se déroulera à ma satisfaction114 » Elle n'ignore pas qu'il lui faudra sans doute savoir être patiente. La session de 1751 n'avait-elle pas duré plusieurs mois ? Elle n'imagine pas pour autant une issue décevante. Le précédent de 1751, d'où il n'était sorti que des résultats modestes, devrait pourtant l'inciter à la prudence. À la vérité, les événements prennent un tour différent de celui que Marie-Thérèse avait prévu. Refusant l'ordre du jour qui leur est proposé, les députés réclament que, conformément à la tradition, soient d'abord examinées leurs requêtes (Gravamina). Du même coup, les affaires vont traîner en longueur. Commencée à l'automne, la session dure jusqu'au printemps suivant. De Presbourg, Marie-Thérèse peut faire de fréquents retours à Vienne où l'appelle la conduite de l'État. En dehors de ces déplacements, elle séjourne en Hongrie, sans pour autant se fixer à Presbourg. Elle rend visite à Bude, tandis qu'elle envoie ses fils aînés, les archiducs Joseph et Léopold, dans les villes minières de haute Hongrie. L'occasion est également bonne pour qu'elle soit l'hôte de son époux dans sa propriété de Holitsch.

Cette longue attente ne rend que plus décevant le bilan de la session. Donnant suite à la requête de la diète, Marie-Thérèse s'est bien engagée, pour elle-même et pour les siens, à des présences plus régulières en Hongrie. En retour, elle n'a obtenu des députés qu'une modeste augmentation de 300 000 florins de la contribution hongroise. Plus, devant le refus catégorique de la diète de réformer le système de l'insurrection, elle a dû se résigner à abandonner son projet. Celui-ci se heurtait par trop aux libertés hongroises pour que la diète pût l'accepter.

Rien d'étonnant à ce que le retour de Marie-Thérèse à Vienne soit placé sous le signe du désenchantement. Le contraste est évidemment grand entre l'atmosphère enflammée de la diète de 1741 et les maigres résultats de cette session. Au surplus, comment Marie-Thérèse ne noterait-elle pas avec tristesse que lui a manqué le soutien qu'elle s'estimait en droit d'attendre des dignitaires hongrois en qui elle avait placé sa confiance ? Ces hommes, qui lui avaient donné de multiples preuves de leur fidélité à la Monarchie, se sont, cette fois, abstenus de mettre leur influence au service de sa politique, par patriotisme ou par souci de ne pas compromettre leur crédit dans le royaume.

La résistance de la diète a provoqué chez Marie-Thérèse une irritation qui se lit dans certaines de ses attitudes ou de ses décisions. Alors que circulent deux libelles prenant son programme pour cible, elle s'insurge et annonce des sanctions si leurs auteurs ne sont pas découverts : « Pour le cas, écrit-elle à son chancelier de cour, où les auteurs de ces méchants écrits ne devraient pas être découverts d'ici deux semaines, je tiendrais pour complices tous ceux qui en ont eu connaissance et ne les ont pas découverts et leur ferais sentir ma défaveur, mais aussi ma sanction115 » Marie-Thérèse donne un autre signe d'irritation quand les députés regimbent à accorder les crédits nécessaires à l'entretien de la garde hongroise. Face à cette résistance, elle réagit en suspendant le service de la garde jusqu'à ce que la diète se soit décidée à lui donner satisfaction.

Tirant la leçon de cette déconvenue, Marie-Thérèse s'abstiendra désormais de convoquer la diète. Il lui serait pénible de renouveler une expérience dont le bilan est sans rapport avec le temps et les efforts investis. Autre enseignement de ces événements, elle s'est convaincue de l'impossibilité d'imposer à la Hongrie une politique contraire à ses vœux. Le prix à payer serait beaucoup trop lourd pour qu'il ne faille écarter une telle solution. Marie-Thérèse n'a pourtant pas renoncé à arrimer davantage la Hongrie au corps de la Monarchie, mais, pour progresser vers cet objectif, la sagesse commande de privilégier une politique des petits pas, en progressant sur des terrains que ne couvrent pas les compétences de la diète. Elle s'est d'ailleurs déjà avancée sur cette voie. De premières mesures ont été prises dans les secteurs de la santé et de l'enseignement en dehors du contrôle de la diète. Marie-Thérèse compte bien continuer d'exploiter cette marge de manœuvre dans le but de resserrer les liens entre la Hongrie et le reste de la Monarchie.

S'il doit être conduit avec infiniment de doigté, l'arrimage de la Hongrie au corps de la Monarchie s'inscrit dans la logique du renversement de perspective, intervenu à la fin du XVIII e siècle, dans l'histoire du royaume. Pendant plus d'un siècle et demi, le tronçon de la Hongrie resté sous la souveraineté habsbourgeoise avait eu pour première fonction de servir de rempart à la Monarchie contre la menace ottomane. Avec la reconquête, la perspective change. La Hongrie est maintenant de plus en plus solidaire des autres engagements de l'Autriche. Sa participation aux guerres livrées à la Prusse pour le contrôle de la Silésie illustre cette nouvelle orientation. À l'est, la Hongrie assume une nouvelle mission, celle d'avant-poste de l'ensemble habsbourgeois. Par la voie du Danube et le port de Fiume, elle est étroitement associée au développement des relations commerciales avec l'Empire ottoman, un des principaux marchés de la Monarchie. Aux confins orientaux de la Hongrie, la volonté de resserrer les liens avec les Pays autrichiens se retrouve dans la politique de peuplement et de mise en valeur du Banat, engagée sous le règne de Charles VI et maintenant poursuivie par Marie-Thérèse.

Lorsque les soldats du Prince Eugène avaient pénétré, en 1716, dans le Banat, ils y avaient découvert un pays dévasté par cent soixante-cinq années de présence ottomane. Toute activité économique organisée avait pratiquement disparu dans une région largement livrée aux marécages. La population y était clairsemée. Avec seulement 80 000 habitants, la densité était tombée à trois habitants au kilomètre carré. Dès lors, il allait de soi que la reconstruction du Banat passait par son repeuplement. À cette fin, Charles VI avait lancé une politique de colonisation. Pour assurer un courant migratoire à la hauteur des besoins, une série d'avantages, notamment fiscaux, était proposée aux candidats à l'installation dans le Banat. Marie-Thérèse n'innove donc pas. Elle cherche, en revanche, à donner une nouvelle impulsion à cette politique par la patente du 25 février 1763 qui élargit les avantages accordés aux colons. L'exemption fiscale, fixée jusqu'alors à trois ans, est portée à six pour les paysans, à dix pour les artisans. Les campagnes de recrutement sont d'abord tournées vers les Pays du Reich, Wurtemberg, Palatinat, Bohême notamment. Il est cepen dant des colons qui viennent de plus loin, en particulier d'Alsace et plus encore de Lorraine. Plusieurs noms de village attestent d'ailleurs cette présence française : Charleville, Saint-Hubert, Seultour116

Si le déroulement de la diète de 1764 a causé, sur le moment, de l'amertume à Marie-Thérèse, il n'affecte pas durablement ses sentiments envers la Hongrie. À preuve, le vibrant éloge qu'elle en fait dans sa lettre de 1774 à l'archiduc Maximilien. Mais la diète de 1764 lui a appris que si les sentiments constituent une base solide pour une politique, ils ont aussi leur limite. Il s'est confirmé qu'on ne peut en user avec la Hongrie comme avec les autres possessions habsbourgeoises et que, dans les rapports avec elle, il faut miser sur le temps. Il importe d'éviter toute mesure brutale qui heurterait de front la fierté hongroise. À l'inverse, c'est en sachant faire preuve de patience que l'on pourra obtenir de la Hongrie le niveau d'intégration nécessaire à l'unité de la Monarchie.







L'archiduc Joseph, roi des Romains

Les lendemains de la guerre de Sept Ans sont également occupés par les affaires du Saint Empire. Aux termes du traité de Hubertsbourg, Frédéric s'était engagé à donner sa voix à l'archiduc Joseph lorsque celui-ci se présenterait aux suffrages du collège impérial pour être élu roi des Romains. L'habileté commandait à Marie-Thérèse de ne pas tarder à provoquer cette élection. Qui pouvait, en effet, garantir que le roi de Prusse ne se dégagerait pas de sa promesse si l'affaire traînait en longueur ? Or, il était souhaitable pour la suite que ce vote fût obtenu à l'unanimité, une condition qui serait probablement satisfaite si Frédéric respectait son engagement.

Jeune homme brillant, Joseph a reçu, selon le vœu de ses parents, une éducation soignée qui, comme cela se confir mera par la suite, lui a donné des opinions tranchées dans de multiples domaines. Il n'a toutefois guère eu encore l'occasion de les exprimer. Soucieuse de ne pas renouveler l'erreur de son père, Marie-Thérèse a tenu à le préparer à son métier de souverain, en le faisant siéger au Staatsrat, mais il y assiste d'abord pour se former. Les connaissances qu'il y acquiert lui seront précieuses le moment venu, c'est-à-dire le jour où le destin l'appellera à succéder à sa mère, car il n'entre pas alors dans les intentions de Marie-Thérèse de l'associer à la conduite de l'État. Il n'est donc pas davantage dans ses habitudes de solliciter ses avis. En deux occasions seulement, Joseph a eu la possibilité de les faire connaître. En 1756, suivant sans doute l'exemple de son père, il s'est prononcé contre le renversement des alliances ; il continue alors de voir dans les Bourbons les ennemis traditionnels de la Maison d'Autriche. On sait que le point de vue de cet adolescent de quinze ans est resté sans influence sur le choix de Marie-Thérèse. Cinq ans plus tard, celle-ci soumet à l'examen de son fils le projet de réduction des forces militaires que l'état des finances rend inéluctable. Joseph rédige un long mémoire où il met en garde contre cette mesure et plaide pour une réforme du système militaire. Exercice sans suite, cet avis ne reçoit pas plus d'écho que le précédent.

Lorsque se dessine la perspective de son élection comme roi des Romains, Joseph est encore sous le coup de la perte de sa femme Isabelle de Parme. Il s'était agi d'un mariage politique. Comment aurait-il pu d'ailleurs en aller autrement alors que le marié était l'héritier du trône ? Inscrite dans la logique de l'alliance des deux maisons des Bourbons et des Habsbourg, cette union répondait à la volonté de resserrer leurs liens. Petite-fille de Louis XV et de Philippe V, Isabelle était doublement une Bourbon. Au surplus, elle avait été élevée, depuis l'âge de huit ans, à la cour de Versailles sous l'œil protecteur de son grand-père maternel. Avec le soutien actif de Louis XV, sa mère, Madame Infante, avait travaillé à ce projet de mariage, avant que la mort ne l'empêchât d'en voir la réalisation, un an plus tard, en mai 1760.

Isabelle avait immédiatement conquis le cœur de Joseph. Elle avait tout pour lui plaire. La beauté d'abord, dont le superbe portrait de Nattier donne une juste mesure. Isabelle lui ajoutait de multiples dons. Intelligente, cultivée, elle avait le goût des arts, de la musique notamment – elle jouait de plusieurs instruments. Elle prenait également plaisir à peindre. Portant au-delà ses intérêts vers l'État et la société, elle théorisa dans divers écrits sur les principes d'une bonne éducation ou même les questions militaires. Joseph n'était pas seul à être tombé sous son charme, Isabelle avait également conquis sa nouvelle famille. Marie-Thérèse l'appelait « le bonheur de [sa] vie ». Nul doute également qu'elle n'ait été touchée par le choix du jeune couple de donner le prénom de Marie-Thérèse à son premier enfant. Certes, Isabelle ne mit pas au monde un fils. Mais pourquoi s'en alarmer ? D'autres naissances devaient suivre.

Les deux époux donnaient tous les signes extérieurs du bonheur. Joseph était passionnément épris, mais Isabelle, en revanche, sacrifiait beaucoup aux apparences. Elle répondait en réalité à l'amour ardent de Joseph avec une retenue qui trahissait une secrète insatisfaction. Malgré les sentiments que son mari lui prodiguait, malgré l'affection dont elle était entourée à la cour de Vienne, Isabelle n'était pas heureuse. Son mariage, la Cour étaient pour elle une prison dorée où elle se voyait enfermée dans les limites d'une fonction génitrice.

Plus étrange encore, les sentiments qu'Isabelle refusait à Joseph, elle les reportait sur une de ses belles-sœurs, l'archiduchesse Marie-Christine, d'un an sa cadette, avec laquelle elle s'était découvert de profondes affinités. Elle lui écrivait des lettres enflammées dans lesquelles elle se livrait tout entière. Elle y développa progressivement une mélancolie qui confinait à la morbidité, une tendance que trois fausses couches rapprochées n'avaient fait que renforcer. Nombreux en sont les passages où elle donne libre cours à sa fascination pour la mort. « La mort est une bonne chose, explique-t-elle à Marie-Christine, je vous jure que de ma vie je n'y ai réfléchi plus sérieusement qu'à cette heure, je m'en suis représenté toutes les horreurs bien à loisir et en détail, mais j'avoue aussi que cela, bien loin de m'en dégoûter, m'a plus que jamais fait désirer de mourir […]. Qu'ai-je à faire dans le monde ? Je n'y suis utile à rien, je n'y fais que du mal. Plus j'y vis, plus je trouve et mets d'obstacles à mon salut. Ainsi s'il était possible de se laisser mourir, je serais bien tentée de le faire. Peut-être même Dieu me fera-t-il la grâce de m'en tirer bientôt117. »

Si la jeune femme voyait dans la mort une délivrance, sa prière fut bientôt exaucée. Alors qu'elle était seulement dans le sixième mois d'une nouvelle grossesse, elle fut atteinte de la variole qui provoqua un accouchement prématuré. Après avoir mis au monde une petite fille, Christine, qui ne vécut que quelques heures, elle succomba cinq jours plus tard, le 27 novembre 1763. Joseph la veilla jusqu'à la fin. La première grande douleur de sa vie, la disparition d'Isabelle, l'atteignit au plus profond de son être. Inconsolable, il confia à son père : « J'ai tout perdu. Mon épouse adorée, l'objet de toute ma tendresse, mon unique amie n'est plus118. »

L'élection de Joseph est précédée des habituelles tractations, préalable obligé à la capitulation par laquelle le futur empereur prend des engagements envers les Électeurs. Il est clair pour Marie-Thérèse que le risque inhérent à ces marchandages est d'aboutir à une limitation du pouvoir impérial. Aussi entend-elle bien ne pas se laisser arracher des concessions qui mineraient la position de Joseph. Elle n'ira pas au-delà des conditions acceptées par François en 1745 : « J'aimerais mieux, fait-elle savoir, voir mon fils sans la couronne impériale que de la lui procurer sous les conditions qui, en imposant des lois trop dures, réduiraient au néant le prix d'une dignité qui ne serait en effet qu'une ombre119. »

Le principal obstacle pourrait venir de l'Électeur palatin Charles-Théodore de Wittelsbach, qu'un contentieux déjà vieux oppose à Vienne. L'ironie veut que Marie-Thérèse trouve pour la circonstance un allié dans Frédéric. Sollicité d'intervenir auprès de Charles-Théodore pour qu'il se prête à un accord, le roi de Prusse ne refuse pas son concours. On peut le deviner esquissant un sourire quand, arborant le masque de la vertu, il explique : « J'ai donné ma parole pour l'élection du roi des Romains et comme je n'aime pas faire les choses à demi, je la tiendrai sans restriction […]. S.M. l'Impératrice-reine […] peut disposer de moi et je me ferai un plaisir de lui donner des preuves de mon estime120. » Son entremise se révèle efficace puisqu'elle lève les réticences de l'Électeur. Marie-Thérèse a, il est vrai, également contribué à cet heureux dénouement, en concluant un arrangement particulier avec lui. Finalement, elle a toutes raisons d'être satisfaite. Joseph pourra accéder à la dignité de roi des Romains sans qu'il ait fallu consentir à un abaissement du pouvoir impérial : la capitulation sur laquelle l'accord s'est fait reprend celle de 1745.

Marie-Thérèse n'ira pas à Francfort. Elle pourrait, certes, s'y rendre en qualité de reine de Bohême. Mais l'habitude s'est prise depuis longtemps que les Électeurs se fassent représenter. En l'occurrence, seuls trois Électeurs, les princes-archevêques de Cologne, Mayence et Trèves, participent en personne à l'élection. Pour sa part, Marie-Thérèse a choisi le prince Nikolaus Esterházy pour voter en son nom. Si Marie-Thérèse a choisi de rester à Schönbrunn, Joseph sera, en revanche, accompagné de son père, une décision qui ne saurait surprendre, car il est naturel que l'Empereur assiste le roi des Romains de sa présence. Dans l'attente du résultat de l'élection, Joseph a pris ses quartiers dans un château voisin de Francfort. Il n'a pas longtemps à attendre. Le 27 mars lui est portée la nouvelle de son élection à l'unanimité. Deux jours plus tard, il fait son entrée solennelle dans la ville, puis, le 4 avril, il est officiellement couronné roi des Romains.

À n'en point douter, Marie-Thérèse se réjouit du succès que la Maison d'Autriche vient de remporter. Cette élection garantit l'avenir. Joseph est désormais assuré de succéder, le moment venu, à son père. L'attention du nouveau roi des Romains s'est, au contraire, davantage attachée au faste et au rituel qui ont entouré ces journées. Ceux-ci n'ont pas résisté à la critique du jeune philosophe. Sans égard pour la force des symboles, il n'y a vu que des archaïsmes. Cette réaction ne tire pas pour l'instant à conséquence, puisque Joseph ne détient encore aucune parcelle de pouvoir. Elle n'est pas pour autant sans importance, car elle révèle chez lui une inquiétante tendance à rejeter la tradition là où elle ne lui paraît pas trouver grâce au tribunal de la raison.







L'imbroglio polonais

À peine la guerre de Sept Ans s'est-elle achevée que Marie-Thérèse est confrontée aux affaires polonaises. La santé du roi Auguste III ne laisse pas, en effet, d'être préoccupante, et il se pourrait que les cours européennes soient saisies, dans un avenir proche, du problème de sa succession. Si la Maison de Saxe a donné à la Pologne ses deux derniers souverains, la couronne n'est pas pour autant devenue héréditaire. Les chances qu'elle le devienne sont bien minces. Une telle réforme bousculerait les intérêts de la noblesse, par tradition peu soucieuse de favoriser l'émergence d'une autorité royale forte. En second lieu, elle n'aurait pas l'agrément des puissances qui, en soutenant l'un des partis en lice, s'immiscent régulièrement dans les affaires polonaises. De ce fait, l'élection du nouveau roi de Pologne tend de plus en plus à enregistrer le rapport des forces en Europe centrale et orientale. Auguste III avait dû son élection au soutien que l'Autriche et la Russie lui avaient apporté contre le candidat de la France. Or il est loin d'être acquis que cette entente se renouvelle.

C'est une évidence que Marie-Thérèse n'a aucune confiance dans la nouvelle tsarine, bien que celle-ci se soit détachée de l'alliance prussienne après le coup de force où Pierre III a perdu la vie. Cette méfiance se lit dans sa réaction à la démarche de Saint-Pétersbourg pour sonder, en mai 1763, la position de Vienne. Marie-Thérèse ne s'en cache pas à la princesse Marie-Antoinette de Saxe, dont l'époux pourrait bientôt monter sur le trône de Saxe et, au-delà, prétendre à succéder à Auguste III en Pologne. « Nous n'y avons vu qu'un piège, lui écrit-elle, pour apprendre nos intentions121. » L'important pour Marie-Thérèse est donc de ne pas se lier les mains. Elle rédige sa réponse en ce sens. Il lui paraîtrait logique que la couronne reste dans la maison de Saxe, mais elle insiste d'abord sur la nécessité que la Pologne puisse élire librement son roi dans le respect de sa Constitution, une manière élégante de dire qu'on désapprouverait à Vienne toute intervention extérieure pour peser sur le vote.

La marge de manœuvre de l'Autriche risque cependant d'être réduite par son souci légitime de ne pas se laisser entraîner dans une nouvelle guerre, a fortiori s'il lui faut faire face, comme Marie-Thérèse le redoute, à une entente de la Russie et de la Prusse, bien décidées à tirer parti au mieux de leurs intérêts de l'interrègne à venir. Pour en compenser les effets, elle ne doit guère compter sur l'alliance française. La France a été longtemps partie prenante aux affaires de Pologne. Cet intérêt fut à l'origine de la guerre qu'elle livra à l'Autriche de 1733 à 1737. L'ambition de Louis XV de placer son cousin, le prince de Conti, sur le trône de Pologne inspira ensuite le fameux « secret » du roi. Mais, depuis la guerre de Sept Ans, la diplomatie française s'est détachée de cet horizon.

La solution optimale serait évidemment que l'héritier du trône de Saxe succède également à Auguste III comme roi de Pologne. Marie-Thérèse lui confirme apparemment son soutien lorsque la princesse Marie-Antoinette en vient, en septembre, à envisager une formule de repli par laquelle l'Électeur de Saxe se retirerait en échange du titre royal et d'une bande de territoire polonais : « Pas de partage, chère amie, se récrie Marie-Thérèse, vous devez recevoir la totalité du royaume ; ce serait une humiliation et un abandon de vos propres intérêts si vous ne vouliez être la reine que de quelques starostes122. » Alors même qu'elle écrit ces lignes, Marie-Thérèse sait très bien qu'elle n'a pas les moyens de fixer ce but à sa politique polonaise. L'exclamation « Pas de partage » livre en revanche le fond de sa pensée, étant entendu qu'elle songe à un autre scénario, celui qui verrait la Russie et la Prusse se distribuer les dépouilles polonaises. Plus modeste, cet objectif est aussi plus réaliste. Pour Marie-Thérèse, ce serait déjà un résultat appréciable si elle parvenait à tenir cette ligne de défense.

Avec la mort tout à la fois attendue et redoutée d'Auguste III, le problème devient, en octobre 1763, d'une brûlante actualité. Le temps est venu de passer des principes à la réalité. Marie-Thérèse ne tarde pas à conformer sa politique à ses moyens. « Nous ne pouvons régler l'affaire seuls123 », explique-t-elle maintenant à Marie-Antoinette. Celle-ci peut bien lui peindre des couleurs les plus sombres les conséquences funestes qu'une entente entre la Russie et la Prusse ne manquera pas d'avoir pour l'Europe entière, à commencer pour l'Autriche, cette démarche est devenue anecdotique. Sans être aveugle aux dangers d'un axe Berlin-Pétersbourg, Marie-Thérèse a définitivement tiré un trait sur la solution saxonne.

Si l'objectif de Marie-Thérèse était d'éviter un partage de la Pologne, elle peut s'estimer satisfaite. Après deux souverains étrangers, la noblesse polonaise est maintenant acquise à l'élection d'un roi Piast, c'est-à-dire issu de ses rangs. Finalement, le 7 septembre 1764, la diète porte son choix sur le prince Stanislas-Auguste Poniatowski, pour lequel l'influente famille des Czartoryski s'est résolument engagée. Au surplus, l'intégrité du royaume est sauvegardée. Le nouveau roi n'a pas dû payer son élection de la cession de territoires aux puissants voisins de la Pologne.

Ces événements peuvent cependant appeler une autre lecture. Stanislas-Auguste n'est rien de moins que le protégé de la Russie. Quelques jours avant le vote, Catherine a clairement fait connaître son choix. Plus encore, des troupes russes se sont installées à Varsovie, sous le prétexte de veiller à la liberté du vote, en réalité pour exercer sur lui une pression au sujet de laquelle nul ne s'est mépris. Enfin, Stanislas-Auguste a pour lui d'avoir figuré parmi les amants de Catherine. S'il a perdu cette position, il bénéficie toujours de la faveur de la tsarine qui mise sur sa docilité. Là où il a été placé, il appliquera, compte-t-elle, sa volonté sans regimber.

Marie-Thérèse a commencé par marquer ses distances, en rappelant son ambassadeur à la veille du vote, afin de ne pas être liée par le résultat de l'élection et de réserver sa liberté d'appréciation. En cela, celui-ci a suivi l'exemple de son collègue français. Marie-Thérèse pourra-t-elle cependant rester longtemps sur cette position ? À vrai dire, elle ne l'envisage pas. Cela reviendrait à s'exclure du jeu polonais, un parti qui ne serait pas souhaitable. Il n'entre pas non plus dans ses intentions de rompre avec la Russie, dont le concours pourrait lui être utile si l'Empire ottoman venait à remettre en question le statu quo dans les Balkans. Marie-Thérèse ne peut d'ailleurs ignorer que Constantinople encourage la résistance de la partie de la noblesse polonaise opposée à l'élection d'un protégé de la Russie. Elle n'ignore pas davantage que la diplomatie française n'est pas étrangère à cette position. Il lui faut donc aussi prendre en compte l'hostilité de l'allié français à la Russie.

Bref, Marie-Thérèse avance avec prudence lorsque se pose le problème de la reconnaissance du nouveau pouvoir polonais. La Prusse et l'Angleterre ont rapidement ouvert la voie. Pour sa part, Marie-Thérèse s'est vite convaincue qu'elle n'aura d'autre choix, au bout du compte, que de reconnaître l'élection de Stanislas-Auguste. En revanche, elle évite de précipiter les choses. Il lui faut veiller à ne pas se désolidariser trop nettement de son allié français. En modérant le pas, elle espère l'amener à plus de souplesse. D'autre part, à retarder le moment de la reconnaissance, elle peut la suspendre à certaines conditions. Inspirée par Kaunitz, cette ligne commande sa conduite. Lorsque, mandaté par son frère, le général Poniatowski sollicite de paraître devant elle, Marie-Thérèse accepte de le recevoir, mais seulement à titre privé. Elle n'en est que plus à l'aise pour repousser sa réponse. Au préalable, il faudra qu'une amnistie soit accordée à ceux des Polonais qui se sont tenus à l'écart de l'élection ou l'ont combattue. En second lieu, Marie-Thérèse veut obtenir des garanties pour les possessions personnelles de la Maison de Saxe en Pologne. Elle n'en est pas moins attentive à ne pas jeter de l'huile sur le feu. La diplomatie autrichienne s'emploie à calmer les ardeurs de la France. Plus, elle l'engage à prêcher la modération à la Sublime Porte. Il s'agit d'abord pour elle d'éviter de donner à la Russie et à la Prusse des prétextes pour intervenir encore plus lourdement en Pologne. Aussi, lorsqu'elle franchit le pas de la reconnaissance, ne lui est-il pas interdit de considérer qu'elle s'est acquis des titres à la gratitude de Stanislas-Auguste.

Pourtant, lorsqu'elle revient sur ces événements des derniers mois, Marie-Thérèse ne peut guère entretenir d'illusions pour l'avenir. S'il aurait pu être pire, le bilan reste inquiétant. L'intégrité de la Pologne a été préservée. Faute de mieux, c'était l'objectif que Marie-Thérèse s'était fixé. Mais la Russie, secondée par la Prusse, a établi sa tutelle sur le pays. De quelque manière qu'on prenne l'affaire, ce protectorat constitue un recul pour l'Autriche. Tout va maintenant dépendre de la docilité du nouveau roi qui, placé sous surveillance, ne dispose que d'une marge de manœuvre très étroite. Il est à craindre que cet épisode ne soit que le premier acte d'une crise encore plus grave.
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Les travaux et les jours

Marie-Thérèse a atteint l'âge de la maturité, quarante-six ans, au sortir de la guerre de Sept Ans. Si, résultat de seize grossesses, sa silhouette s'est empâtée, les portraits de l'époque la montrent rayonnant d'une beauté majestueuse. Mais la maturité n'est pas seulement la conséquence mécanique de l'âge. Elle est aussi le fruit de l'expérience et des épreuves traversées qui ont progressivement formé la souveraine. Avec le temps, Marie-Thérèse s'est aussi fixée dans son mode de vie et dans ses habitudes : le moment est venu de l'étudier dans son cadre de vie, dans ses relations avec ses proches et son milieu, de préciser ses goûts, voire ses inimitiés.





Les résidences

Marie-Thérèse a naturellement confirmé Vienne dans son statut de capitale et résidence impériales. Tout autre choix aurait été en contradiction avec la ligne directrice de l'histoire de la monarchie autrichienne. Voici maintenant plus d'un siècle et demi que Prague, sa grande rivale, s'est effacée devant Vienne et le temps est révolu où cette prééminence aurait pu être remise en cause. Tout au contraire, l'écart entre les deux villes ne cesse de se creuser. Prague reste la capitale d'un royaume, mais d'un royaume de plus en plus soumis à l'autorité d'un pouvoir central domicilié à Vienne. Vers l'est, aucune ville n'est encore en mesure de concurrencer Vienne. Presbourg en est trop proche. Quant à l'ensemble formé de Bude et de Pest, il n'est qu'au début de l'essor qui finira par lui rendre le rang de capitale de la Hongrie.

Ce choix n'implique pas que Marie-Thérèse s'enferme dans Vienne. Elle y passe assurément, ainsi que dans les résidences voisines, la plus grande partie de l'année. Des obligations l'amènent cependant occasionnellement à s'absenter de la capitale. Les tenues de la diète de Hongrie l'ont conduite à des séjours de plusieurs mois à Presbourg. Lorsque celles-ci traînent en longueur, elle en profite pour pousser jusqu'à Bude. Pour son couronnement comme reine de Bohême, elle s'est aussi rendue à Prague. En plus de ces voyages officiels, finalement peu nombreux, il lui arrive également d'être l'hôte de grandes familles de l'aristocratie. Les Trautson, les Batthyány, les Schwarzenberg, les Esterházy ont l'honneur de la recevoir sur leurs domaines. De son côté, François-Étienne a plaisir à l'accueillir dans la propriété de Holitsch dont il a fait l'acquisition. Il y a encore les parties de chasse auxquelles elle accompagne son mari, surtout pour lui être agréable. Ses déplacements sont pourtant sélectifs. La plupart de ses possessions ne voient pas Marie-Thérèse de tout le règne : elle n'entreprend aucun voyage aux Pays-Bas, dans les possessions italiennes ou dans la plus grande partie de la Hongrie. Il faudra le mariage de Léopold pour qu'elle pousse jusqu'à Innsbruck. Au total, ses visites tendent à privilégier le noyau dur autour duquel s'organise la monarchie autrichienne.

À Vienne et dans ses proches environs, Marie-Thérèse se partage entre plusieurs résidences. C'est d'abord la Hofburg, associée au destin des Habsbourg depuis leur arrivée dans l'aire danubienne au XIII e siècle. La plupart d'entre eux ont gouverné leurs diverses possessions depuis cet ensemble disparate, formé de bâtiments construits à des époques différentes. Marie-Thérèse y a passé son enfance auprès de ses parents, puis, après son mariage, a continué d'y habiter, dans des appartements situés au premier étage de l'aile Léopoldine bâtie par Fischer von Erlach à la fin du XVII e siècle. Jusqu'à la transformation du palais de Schönbrunn, la Hofburg sert à Marie-Thérèse de résidence principale. Par la suite, elle y réduit ses séjours à une partie de l'automne et à l'hiver. Il faut dire que, si elle y a pris ses habitudes, elle n'est pas insensible à l'inconfort de ces pièces mal aérées où le soleil pénètre à peine, sans compter que leur aménagement intérieur ne répond guère aux goûts du jour ni aux siens.

La fortune de Schönbrunn est étroitement associée à Marie-Thérèse qui ne se contente pas d'y établir sa seconde résidence principale, mais lui marque, en outre, une évidente préférence. Sur ce site où il avait découvert, en 1612, une source à laquelle Schönbrunn, la « belle source », doit son nom, l'empereur Mathias avait fait bâtir un pavillon de chasse. Après sa destruction en 1683, Léopold Ier, puis Joseph Ier avaient confié à Fischer von Erlach la tâche de construire un palais qui s'inspirerait du modèle de Versailles. Mais la mort prématurée de Joseph Ier avait porté un coup d'arrêt à la réalisation de ce projet. Charles VI avait délaissé Schönbrunn. Sous l'influence de ses années espagnoles, il avait voulu ériger un Escorial autrichien à Klosterneubourg. D'autre part, il avait fait le choix de la Nouvelle Favorite pour sa résidence d'été. C'est d'ailleurs là qu'il était décédé, ce qui en avait détourné Marie-Thérèse et l'avait déterminée à revenir à Schönbrunn.

Il ne s'agit pourtant pas seulement de rendre vie à des bâtiments endormis. Marie-Thérèse entend faire de Schönbrunn une résidence d'un rang égal à celui de la Hofburg. La décision est prise en 1743. Plusieurs arguments y poussent la souveraine. À Schönbrunn, seulement distant de quelques kilomètres de la ville, elle trouvera un air pur et un cadre verdoyant. Elle pourra, en outre, marquer de son empreinte ce palais qu'il va falloir transformer et agrandir, ne serait-ce qu'en raison de l'élargissement régulier du cercle de famille et de l'accroissement corrélatif des effectifs de la Cour. Elle aura notamment la possibilité de l'aménager à son goût. De fait, elle va suivre avec soin la progression des travaux. Plutôt qu'au Lorrain Nicolas Jadot, le protégé de François-Étienne, elle en confie la direction à Nikolaus Pacassi dont elle fait, en 1747, son « architecte de cour ». L'avancement des travaux est rapide. Dès le printemps 1747, Marie-Thérèse et François-Étienne peuvent aménager leurs nouveaux appartements dans l'aile est du château.

Que ce soit dans les salles d'apparat ou dans des pièces plus intimes, le rococo déploie sa gracieuse élégance. Plus qu'aucune autre partie du château, la Grande Galerie exprime la majesté du système monarchique autrichien. Sa position centrale dans l'édifice, sa taille (43 mètres de long sur 10 mètres de large), son mur intérieur rythmé par une alternance de pilastres et de miroirs dans lesquels se reflète la lumière extérieure, la richesse de ses stucs, tout concourt à donner cette impression. Au plafond, la fresque centrale, due à Gregorio Guglielmi, glorifie la monarchie autrichienne. Elle met en scène Marie-Thérèse et François-Étienne entourés des représentations allégoriques des trois vertus emblématiques du bon monarque, la prudence, la force et la justice, et, disposées en cercle, des Pays constitutifs de l'ensemble habsbourgeois. En accord avec cette solennité, la Grande Galerie est destinée à accueillir des événements où la Monarchie se donne en représentation, immenses réceptions, grands bals, dîners de gala.

Dans la continuité de la Grande Galerie, la Petite Galerie forme transition avec les parties du château réservées à la sphère privée et familiale. Si, au plafond, une fresque magnifie encore le sage gouvernement des Habsbourg, de taille beaucoup plus réduite, elle est utilisée pour des usages moins solennels. Des fêtes familiales y sont organisées ; des concerts y sont donnés pour un auditoire plus restreint. Les appartements privés de Marie-Thérèse présentent la même richesse de décoration, mais dégagent une ambiance d'intimité compatible avec la majesté du lieu. Le cabinet Chinois ne sert pas seulement à des réunions de travail ; le soir, Marie-Thérèse s'y installe souvent pour jouer aux cartes. Marie-Thérèse a tenu, d'autre part, à donner une touche familiale à certaines de ces pièces. Elle a mis ses enfants à contribution pour la décoration de la Porzellanzimmer qui lui sert de bureau. Dans le cabinet des Miniatures sont exposées des œuvres de François-Étienne et des enfants impériaux.

« Il faut des spectacles ; sans eux, on ne peut rester dans une aussi grande résidence124 » Cette affirmation de Marie-Thérèse a valeur de programme. Voilà déjà bien longtemps que la passion du théâtre et de l'opéra fait partie chez les Habsbourg des traditions familiales. Toutefois, jusqu'à présent, pièces de théâtre et opéras étaient joués sur des scènes provisoires dressées dans le parc de la résidence impériale. Le XVII e siècle baroque avait vu de somptueux théâtres être montés dans le parc de la Hofburg, mais ces belles machineries n'étaient pas destinées à durer. Là est la différence avec Schönbrunn. Pacassi lance, en 1745, la construction d'un théâtre qui est incorporé au château. En deux ans, les travaux sont achevés. Le 4 octobre 1747, le théâtre de cour est inauguré avec la présentation d'une comédie française, Le Dissipateur.

Marie-Thérèse ne passe pourtant pas la totalité des mois d'été à Schönbrunn. À la recherche d'un cadre plus calme, il lui arrive aussi de s'éloigner un peu plus de Vienne pour se rendre à Laxenbourg où elle a reçu de ses ancêtres une autre résidence. Son père l'utilisait pour des chasses et, maintenant, son mari a pris le relais. Comme à Schönbrunn, elle a confié à Nikolaus Pacassi la tâche d'agrandir un château devenu trop étroit. Il le restera d'ailleurs, car, même au terme de ces travaux, il ne pourra accueillir en même temps tous les enfants de Marie-Thérèse. Le château de Laxenbourg possède également un théâtre où, comme à Schönbrunn, comédies et opéras sont joués pour le divertissement du couple impérial. Durant le seul mois de mai 1759, ce ne sont pas moins de onze spectacles qui sont ainsi montés. Enfin, un immense parc offre à Marie-Thérèse des possibilités de promenade et de repos. Elle y trouve d'autant plus de plaisir qu'il est, pour partie, l'œuvre de François-Étienne.







La Cour

Organisée pour le service du souverain, la Cour prend la forme d'une immense pyramide. Au fil du temps, elle a grandi en volume à la mesure du renforcement de l'institution monarchique. Elle réunissait un peu moins de 300 personnes sous Ferdinand Ier ; deux siècles plus tard, elle en compte autour de 2 000. D'autre part, si Marie-Thérèse est bien le personnage central vers qui tout converge, chaque membre de la famille – François-Étienne, archiducs et archiduchesses – est à la tête d'une cour en miniature qui prend place dans le système général. La seule maison de l'archiduc Joseph ne comprend pas moins de 92 personnes.

Pour veiller à son bon fonctionnement, la Cour possède une sorte de gouvernement intérieur composé de quatre grands officiers responsables des services entre lesquels se répartit son administration. Dans ce groupe, le grand maître de cour (Obersthofmeister) fait figure de primus inter pares. Le respect du cérémonial, qui requiert de lui un engagement permanent et le place, en outre, au contact quotidien du souverain, suffirait à l'accaparer. Pourtant, en plus de cette attribution essentielle dans un système monarchique, il est sollicité par de nombreuses autres tâches. Il lui incombe de contrôler l'ensemble des services de la bouche. Le prédicateur, les chapelains, les médecins, l'apothicaire de la cour dépendent également de son autorité. L'Obertshofmeister est encore investi d'une fonction culturelle à travers la responsabilité qu'il exerce sur la bibliothèque, le poète de la cour, à l'époque Pietro Metastasio, le maître de chapelle, les musiciens de l'orchestre et les chanteurs de la cour. Enfin, comme il supervise l'ensemble des services, c'est à lui qu'il revient d'organiser les déplacements de Marie-Thérèse et de sa famille.

Deuxième personnage dans la hiérarchie de la cour, le grand chambellan (Oberstkämmerer) a pour première mission la charge d'organiser les audiences de Marie-Thérèse. En lui ménageant également une relation régulière avec elle, cette partie de ses attributions lui assure une position d'influence. Le grand chambellan commande ensuite à l'armée de chambrières, de laquais et de valets au service de Marie-Thérèse et des membres de la famille impériale. Il a encore sous son autorité tous ceux qui veillent à leur santé morale et physique : confesseurs, médecins, chirurgiens. Les affaires culturelles entrent également dans ses compétences puisque les collections de cour sont confiées à sa responsabilité. Il lui appartient, à ce titre, de les protéger et de les enrichir de nouvelles acquisitions.

Le grand maréchal (Oberstmarschall) et le grand écuyer (Oberstallmeister) complètent ce gouvernement. Le premier est investi d'un double pouvoir de police et de justice qui soumet les membres de la Cour à son autorité. Il est également dans ses fonctions d'accueillir les hôtes de marque étrangers et de leur procurer un logement. Quant au grand écuyer, il a la charge des écuries, des carrosses et des différents équipages de la cour, dont il est encore possible d'admirer quelques magnifiques exemplaires au musée de Schönbrunn. Autant dire que ses services sont sollicités quotidiennement. Si les autres grands officiers occupent sans doute davantage le devant de la scène, l'importance du grand écuyer n'est pas à démontrer.

Tous ces hauts dignitaires sont recrutés dans de grandes familles de l'aristocratie des Pays habsbourgeois. Par ce choix, Marie-Thérèse ne vise pas le même objectif que les Bourbons quand ils attirent leur noblesse à Versailles. C'est par d'autres moyens qu'elle entend réduire l'influence politique des grands féodaux, sans vouloir pour autant les domestiquer. Ces charges sont d'abord perçues par leurs titulaires comme une source de prestige.

De cette liste se détache la figure du prince Johann Joseph Khevenhüller qui, durant toutes ces années, compte parmi les proches de Marie-Thérèse. Issu d'une grande famille domiciliée en Carinthie, devenu comte d'Empire par son mariage avec la comtesse Caroline Metsch, enfant unique d'un vice-chancelier d'Empire, il est entré au service direct de la souveraine, après une carrière diplomatique qui l'avait conduit successivement à Copenhague puis à Francfort. D'abord grand maréchal de la cour, il est ensuite nommé grand chambellan, puis, sans abandonner cette charge, il assiste le comte Ulfeld dans sa fonction d'Obersthofmeister, avant de lui succéder. Parallèlement, il siège à la Geheime Konferenz. À travers ces différents postes, il appartient au petit cercle de ceux qui approchent Marie-Thérèse quotidiennement. Ce statut privilégié ne donne que plus de prix au Journal dans lequel il rapporte ses activités et couche ses observations. Tenant de la tradition, il ne voit pas sans tristesse certaines des réformes introduites par Marie-Thérèse. Il ne laisse pas non plus de s'émouvoir des libertés qu'elle prend parfois avec l'étiquette. Mais, quels que soient ses états d'âme, sa loyauté envers sa souveraine n'est jamais prise en défaut. De son côté, Marie-Thérèse n'est pas avare de gestes par lesquels elle lui manifeste à la fois son estime et son amitié. C'est le signe d'une grande faveur qu'elle passe souvent le voir, le matin, avant de se mettre au travail, qu'il lui arrive de prendre le café en compagnie de sa femme et même de s'inviter à déjeuner dans son cercle de famille.

D'origine espagnole, l'étiquette règle la vie de cour et met en scène la liturgie du pouvoir. Elle s'applique à tous les actes de la vie publique de Marie-Thérèse. Le scénario des audiences a valeur d'exemple. Le visiteur n'accède auprès de la souveraine qu'après un long parcours. Auparavant, accompagné du grand chambellan, il lui a fallu gravir un escalier d'apparat, traverser une enfilade de salles. Au terme de ce parcours, tout est mesuré : le nombre de pas, de révérences, le choix du siège, canapé ou fauteuil avec ou sans accoudoir en fonction du rang du visiteur, la durée de l'entretien, les propos de Marie-Thérèse à la fin de l'audience. Tout ce rituel a un sens. Il souligne la distance qui sépare la souveraine du reste de la société et l'entoure d'une aura de sacré en accord avec l'origine divine de son pouvoir.

Des audiences aux repas de gala ou aux fêtes célébrées pour les anniversaires des membres de la famille, l'étiquette ne laisse rien au hasard. Elle fixe avec minutie les formes extérieures des moments et des actes qui constituent la part officielle de la vie de Marie-Thérèse. Il y a aussi le temps donné à Dieu. Celui-ci ne se réduit pas à la messe à laquelle Marie-Thérèse assiste chaque matin. Dans le courant de l'année, elle a bien d'autres occasions de manifester son attachement à la foi catholique, enracinée dans la tradition de la pietas austriaca. Elle rend régulièrement visite à des églises et à des couvents, notamment pour marquer de sa présence la fête d'un saint patron. La célébration de la Saint-Léopold la voit ainsi chaque année, le 15 novembre, au couvent de Klosterneubourg. Elle ne manque pas de faire ses dévotions à Mariazell, siège d'un grand pèlerinage dédié à la Sainte Vierge, où elle reçut la première communion et où elle emmena François-Étienne aussitôt après leur mariage. Ce sont aussi les processions auxquelles elle participe à Vienne, plusieurs fois dans l'année, à la colonne mariale de la place Am Hof chaque 30 octobre, et, pour la Fête-Dieu, à la colonne de la Sainte-Trinité sur le Graben. Toutes ces facettes de sa pratique religieuse ont certes un sens politique : elles illustrent la force du lien qui unit la dynastie et l'Église. Elles ne sont pas pour autant de simples signes extérieurs auxquels le prince est tenu de sacrifier. Elles expriment aussi la vigueur d'une foi qui plonge ses racines dans l'héritage du baroque.

Les fêtes profanes appartiennent également à la vie de cour. En cela, les Habsbourg ne se distinguent pas des autres familles princières européennes. L'importance accordée aux fêtes et aux divertissements fait depuis longtemps partie intégrante de la culture de cour. Déjà présent au Moyen Âge, le phénomène s'est accentué depuis la Renaissance. Se regardant comme la plus auguste des dynasties européennes, les Habsbourg ne pourraient, sans risquer de déchoir, se tenir à l'écart du courant général. L'affirmation de ce statut passe aussi par l'éclat et le luxe de grandes fêtes. Dans ce registre, il n'en est pas qui le soulignent davantage que les entrées princières dans Vienne. Mises en scène à la manière de pièces de théâtre, elles déploient une pompe impressionnante. Quelques semaines après la mort de son père, Marie-Thérèse avait fait son entrée solennelle dans la ville ; vingt ans plus tard, c'est au tour d'Isabelle de Parme, la fiancée de Joseph. L'atelier du peintre Martin Van Meytens a laissé de cette journée un tableau où se lit le faste de ce défilé, longue parade de somptueux carrosses précédés et suivis d'un vaste concours de cavaliers et de soldats en grand uniforme. De par leur nature, il s'agit là cependant d'événements exceptionnels. D'une plus grande fréquence sont d'autres fêtes et divertissements également typiques de la culture de cour : bals masqués ou costumés, carrousels, feux d'artifice, promenades en luge par temps de neige.

Les spectacles occupent aussi une grande place à la cour de Vienne. Là encore, Marie-Thérèse s'inscrit dans une tradition déjà longue. Chez les Habsbourg, le goût pour la musique vient de loin. Dès 1498, Maximilien Ier avait créé l'orchestre de cour (Hofmusikkapelle). Plus tard, la faveur de Léopold Ier, lui-même compositeur, avait consacré le succès de l'opéra, dont pas moins de quatre mille représentations avaient été données au cours de son règne. À cette fin, il avait d'ailleurs fait construire un théâtre en bois à proximité de la Hofburg. Il s'agissait là cependant d'une solution provisoire. Une des premières initiatives de Marie-Thérèse consiste précisément à doter la cour d'une scène permanente. Ce sera le fameux Burgtheater auquel s'ajoute bientôt le théâtre de Schönbrunn. Opéras, comédies, ballets se partagent ces deux scènes. Il est toutefois un certain nombre de spectacles qui appellent un cadre plus intime. C'est notamment le cas des concerts de musique de chambre qui sont donnés devant un auditoire choisi. À Schönbrunn, deux salles les accueillent, la Petite Galerie et la salle des Miroirs (Spiegelzimmer) où le petit Mozart se produit devant Marie-Thérèse.







Une journée de Marie-Thérèse

Il est difficile de parler pour Marie-Thérèse d'une journée type, mais à la mesure des contraintes de sa fonction, sa vie n'en a pas moins été rapidement réglée par des habitudes, son tempérament faisant le reste.

À sa montée sur le trône, aucun répit n'est laissé à Marie-Thérèse. Alors qu'elle n'a pas été préparée à l'exercice du pouvoir, elle est immédiatement confrontée à une guerre qui menace d'emporter la Monarchie. Elle se lance avec détermination dans ce combat où se joue l'existence de l'ensemble habsbourgeois. Dès lors, grand est le danger qu'elle ne commette des erreurs, qu'elle ne s'use à se disperser, en gérant avec le même soin l'essentiel et l'accessoire. D'autant que cette jeune femme de vingt-trois ans a aussi le goût des divertissements et des mondanités. Si elle ne met pas d'ordre dans sa méthode de travail comme dans l'organisation de son temps, elle risque de ne pouvoir faire face aux responsabilités qui pèsent sur elle, quelle que soit sa volonté de les assumer.

De la part de Marie-Thérèse, c'est une preuve d'intelligence que d'avoir rapidement compris qu'elle ne viendrait pas seule à bout de cette tâche. Pour la conseiller, elle s'adresse au comte Silva-Tarouca. Ce haut dignitaire n'appartient certes pas à la Geheime Konferenz, mais, loin de s'en inquiéter, Marie-Thérèse y voit un avantage. Il ne cherchera pas à l'influencer dans le sens de ses intérêts. Elle sait, en outre, qu'il se tient à l'écart des coteries, ce qui constitue un autre argument en sa faveur. Marie-Thérèse lui demande donc de la rendre attentive, sans crainte et sans fard, à toute erreur qu'il relèverait aussi bien dans ses actes que dans sa conduite, « ce qui est toujours, soulignera-t-elle plus tard, de la plus haute utilité pour un souverain, car il s'en trouve bien peu, voire personne à le faire, chacun s'en abstenant par respect ou par intérêt125 » Enfin, et ce n'est pas le moins important, Silva-Tarouca a pour lui d'être un « gentilhomme accompli », selon le portrait que le ministre des Provinces-Unies à Vienne, le comte Bentinck, dresse de lui126

Silva-Tarouca soumet à Marie-Thérèse le schéma d'une journée ordinaire organisé autour d'un emploi du temps strictement minuté. Si elle le retient pour l'essentiel, elle ne s'interdit pas de lui apporter quelques modifications. Pour commencer, son mentor a prévu que le lever soit fixé à huit heures. Une heure doit suffire tout ensemble à la toilette, au petit déjeuner et à la messe quotidienne. Cela paraît bien peu, mais, à la différence de la plupart des princesses de son temps, Marie-Thérèse n'a pas l'obsession de son allure extérieure. Le comte Podewils ne rapporte-t-il pas en 1746 à Frédéric II : « Elle n'a pas le souci de sa beauté, elle se préoccupe tout aussi peu de son habillement ; en dehors des jours de gala, elle s'habille très simplement et la Cour suit son exemple127 » ? Pour le petit déjeuner, Silva-Tarouca lui recommande de boire son café chaud, car un café froid est mauvais pour l'estomac. Mais, en l'occurrence, le risque n'est pas grand au regard du temps pris par cette collation. Quant à la messe, elle dure une vingtaine de minutes. Enfin, Marie-Thérèse devrait consacrer la demi-heure suivante à ses enfants.

Marie-Thérèse en décide autrement. Montrant la voie à François-Joseph qui, un siècle plus tard, sera encore plus matinal, elle est debout dès six heures et même cinq heures en été. La toilette prend beaucoup plus de temps que Silva-Tarouca ne l'avait prévu dans son évaluation, si on en juge par le témoignage de Karoline Pichler, dont la mère servit de camériste auprès de Marie-Thérèse. Il en ressort que la pauvre femme devait s'armer de patience quand, après avoir habillé sa maîtresse, elle en venait à la coiffer. Jamais satisfaite, Marie-Thérèse ne cessait de toucher sa coiffure jusqu'à ce que la savante architecture construite par les soins de sa camériste ne fût mise à mal et finalement renversée. Il fallait alors remettre l'ouvrage sur le métier, sans la certitude de ne pas provoquer de nouveau l'ire de Marie-Thérèse.

À neuf heures et demie commence la partie de la journée réservée au travail. Jusqu'à midi, Marie-Thérèse est occupée par la lecture des actes et des dossiers, les rapports des ministres et les audiences. Ensuite, conformément au conseil de son mentor, elle se ménage un quart d'heure de détente avant de s'installer à midi et demi précis à la table où elle prendra son repas. Celui-ci ne dure pas plus d'une heure et, à une heure et demie, le café est servi – Silva-Tarouca n'oublie pas de recommander, une fois de plus, de le boire chaud.

Le repas terminé, Marie-Thérèse retrouve ses enfants, puis rend visite à l'impératrice mère avant de se remettre au travail. Il est alors quatre heures. Les affaires de l'État l'occupent jusqu'à huit heures et demie. Au total, sur l'ensemble de la journée, elle leur aura consacré sept heures, un volume qui va encore augmenter au fil du temps, mais qui, tel qu'il est, est déjà supérieur à celui de ses prédécesseurs. On ne comparera sans doute pas Marie-Thérèse à un bureaucrate, comme on le fera plus tard pour François-Joseph, mais elle est la première d'une série de monarques qui, absorbés par leur métier de souverain, ne mesurent pas le temps qu'ils donnent au travail. Plus encore, les fatigues de la grossesse, un état qu'elle connaît à seize reprises entre 1737 et 1756, ne l'empêchent pas de continuer sa tâche. Lorsqu'elle doit garder la chambre, elle se fait porter les dossiers à traiter et n'en continue pas moins de recevoir ses conseillers. La conduite de l'État ne souffre aucun répit.

Jusqu'au lendemain matin, la coupure doit être complète. Avant de se coucher, Marie-Thérèse accorde quelques heures à la détente, que celle-ci prenne la forme de la conversation, du jeu ou de divertissements. Ces soirées ne sont pas réglées par l'uniformité, mais, parmi ses diverses occupations, les cartes tiennent une bonne place. Au grand désespoir de Silva-Tarouca et de Khevenhüller, Marie-Thérèse manifeste pour elles une véritable passion. Une aquarelle célèbre la montre, habillée comme une bourgeoise et coiffée d'un bonnet, jouant en compagnie de plusieurs de ses familiers, dont le général Daun. Dans les premières années du règne, elle aime à jouer au « pharaon », un jeu en vogue à l'époque qui peut se conclure par de grosses pertes. Ce risque ne la retient pas. Il lui arrive même de perdre un jour jusqu'à 30 000 ducats. Il faut beaucoup de persévérance à Silva-Tarouca et à Khevenhüller pour la convaincre de renoncer à ce jeu périlleux et de le remplacer par l'inoffensif « lansquenet ». À force de persuasion, ils parviennent à lui faire admettre qu'elle prêche le mauvais exemple. Comment espérer faire appliquer l'interdiction des jeux de hasard si elle-même l'enfreint ? Au bout du compte, cet argument finit, non sans peine, par porter.







Divertissements et spectacles

Les deux censeurs ont un autre sujet de remontrances. Il ne leur a pas échappé que Marie-Thérèse adore danser. Même après qu'elle est montée sur le trône, elle continue de s'adonner avec une belle ardeur au plaisir de la danse, au risque de mettre quelque désordre dans son existence. Le calendrier des fêtes lui en offre de nombreuses occasions, avec, en sus, le temps fort du Fasching, c'est-à-dire les semaines précédant le carême, qui, traditionnellement à Vienne, correspondent à la saison des bals. Le Journal de Khevenhüller conserve le souvenir d'un mardi des Cendres, celui de 1743, particulièrement frénétique. Qu'on en juge ! Pour commencer, Marie-Thérèse déjeune chez son beau-frère, au château de Möllersdorf, puis y danse jusqu'à huit heures. Après quoi, elle rentre à la Hofburg où un souper lui est servi « en petite compagnie ». Jusque-là rien d'exceptionnel. Mais voici qu'à une heure du matin, la danse reprend ses droits. Il s'agit, cette fois, d'un bal costumé où Marie-Thérèse paraît en paysanne. Infatigable, elle poursuit maintenant en domino dans la salle du Mehlgruben. Revenue à la Hofburg, elle y danse jusqu'à l'aurore. Si elle est fourbue après cette folle nuit, elle n'en laisse rien paraître. Sans s'accorder un instant de repos, elle assiste à la messe du mercredi des Cendres. Faut-il préciser que Khevenhüller est consterné de ces excès ? En plus de toute autre considération, il a une bonne raison de s'émouvoir : Marie-Thérèse est alors enceinte de quatre mois. Elle ne tiendra plus longtemps, il est vrai, ce rythme endiablé. Avec le temps, elle va se modérer, mais autant sous l'effet de ses grossesses successives que des appels à la prudence de ses conseillers.

Les heures de détente de Marie-Thérèse sont aussi consacrées aux spectacles. Elle marque une évidente prédilection pour l'art lyrique. De son éducation, elle a gardé le goût du chant et des belles voix. Si son emploi du temps ne lui laisse guère d'occasions d'exercer son talent, elle n'hésite pas à les créer. Khevenhüller rapporte comment, visitant un couvent lors d'un de ses voyages en Hongrie, elle bouleverse son programme pour se joindre au chœur des religieuses.

Les faveurs de Marie-Thérèse vont toujours à l'opéra italien. Les musiciens joués à la cour ne sont plus nécessairement originaires d'outre-monts, mais, même lorsqu'ils viennent de l'Empire ou des Pays autrichiens, ils restent fidèles à la tradition italienne. C'est notamment le cas de Reutter et de Hasse, compositeurs à la mode dans les années cinquante. De toute façon, Metastasio est régulièrement mis à contribution pour les livrets de leurs œuvres.

La période voit aussi l'apparition d'un nouveau talent, Christoph Willibald Gluck. Dans l'attente d'un poste officiel auprès de la cour de Vienne, il ne l'obtient qu'au soir de sa vie. Longtemps sans attache fixe dans la capitale de la monar chie autrichienne, il répond donc aussi à des commandes de cours ou de théâtres étrangers. On le voit ainsi à Londres, Venise, Dresde, Rome. Plus tard, bénéficiant du soutien de Marie-Antoinette, il est invité à Paris où il est fêté en héros. Vienne n'en est pas moins associée à plusieurs grands moments de sa carrière. Gluck a commencé par composer, à partir de 1748, des pièces pour la famille impériale, comme cette Semiramide riconosciuta destinée à célébrer les vertus de Marie-Thérèse à l'occasion de son anniversaire. C'est pourtant comme auteur lyrique qu'il s'impose au firmament de la musique viennoise. Successivement en 1755 et 1756, il crée la Danza et le Re Pastore, l'un et l'autre en collaboration avec Metastasio, qui lui valent la faveur et de la Cour et de la ville. Puis il reçoit du comte Durazzo, le nouveau directeur des scènes de cour, la mission d'adapter au goût viennois des opéras-comiques parisiens. Le tournant de sa carrière intervient cependant en octobre 1762 quand, en collaboration avec un nouveau librettiste, Raniero da Calzabigi, il crée Orfeo ed Euridice qui l'impose comme le rénovateur de l'opéra. Gluck en finit avec les longues ritournelles, les roulades vides de sens, les hiatus entre l'air et le récitatif, bref tout ce qui entravait la continuité de l'action dramatique. Suivent d'autres triomphes dans la même veine : Alceste (1767), Paride ed Elena (1770).

À Vienne et dans ses environs, plusieurs théâtres, directement ou étroitement liés à la cour, accueillent ces spectacles lyriques. Aux scènes des théâtres de cour à la Hofburg, à Schönbrunn et à Laxenbourg s'ajoute le théâtre de la Porte de Carinthie (Kärntnertortheater), spécialisé depuis ses origines, au début du siècle, dans la farce, genre hautement apprécié du public viennois et dans lequel avaient triomphé Josef Anton Stranitzky, le créateur du Hanswurst, puis Gottfried Prehauser. Disparu dans un incendie en novembre 1761, il est rapidement reconstruit par l'architecte de cour Nikolaus Pacassi, une hâte et un choix qui signalent l'intérêt porté par Marie-Thérèse à ce théâtre. Changeant d'orientation et de statut, il ne tarde pas à s'affirmer comme l'autre grande scène lyrique de Vienne.

Ces changements sont inséparables de la fonction assignée par Marie-Thérèse au théâtre. En 1770, Joseph von Sonnenfels, alors en charge de la censure théâtrale, le définira comme une « institution morale ». Cette déclaration correspond à l'idée que Marie-Thérèse s'en fait. Le théâtre, estime-t-elle, doit remplir une fonction morale, pour ne pas dire moralisatrice, une position qui ne se réduit pas à la pudibonderie dont elle donne souvent l'exemple, mais que celle-ci contribue aussi à expliquer. On pense ici au sort réservé à certaines des statues sculptées par Raphaël Donner pour la fontaine du Neuer Markt. S'indignant de la nudité affichée par les statues masculines, Marie-Thérèse donne ordre de les retirer et de les fondre.

Dès 1751, Marie-Thérèse a donné le ton de sa politique théâtrale. Au moment de nommer l'inspecteur des théâtres, elle lui donne pour instruction de soumettre les comédiens à l'obligation de respecter les règles de la bienséance. L'année suivante, elle franchit un pas supplémentaire en bannissant les comédies allemandes du Hofburgtheater. Par cette mesure, elle prend pour cible la farce qui, depuis le début du siècle, a conquis le public viennois. Or, les maîtres du genre, notamment Josef Felix von Kurz, l'inventeur du personnage de Bernardon, mettent volontiers en scène des situations scabreuses et, en outre, emploient une langue truculente certes, mais aussi facilement grossière. Réagissant à ces excès, Marie-Thérèse annonce qu'elle ne tolérera désormais « ni équivoques 128 ni mots orduriers129 ». S'il doit y avoir des exceptions, il faudra que ces pièces aient au préalable franchi le barrage d'une commission de censure d'autant plus vigilante qu'elle fonctionne sous l'œil attentif de Marie-Thérèse. Enfin, au terme de ce processus, la levée de l'interdit devra avoir reçu l'approbation personnelle de la souveraine.

À la faveur de ces choix, le théâtre français s'assure une position hégémonique sur la scène du Hofburgtheater. L'ensemble du répertoire, tragédie et comédie, y est joué. Une troupe de comédiens français est engagée. Cette primauté reproduit un phénomène culturel de fond qui s'observe alors dans de nombreuses cours européennes, mais elle s'explique aussi par l'influence de François-Étienne. Sans jamais se défaire de son ressentiment envers la France à laquelle il doit la perte de son duché, il favorise la pénétration des modèles culturels français à Vienne. Leur succès tient aussi à ce qu'ils s'accordent avec les goûts de l'aristocratie, comme en témoignent les préférences de Kaunitz.

Quant au Kärntnertortheater, il accueille des comédies allemandes, à la condition qu'elles soient délestées de toute grivoiserie. Le respect de cette règle laisse à un nouvel auteur, Philipp Hafner, la place laissée libre par la mise à l'index de Bernardon. Marie-Thérèse n'est pas alors la dernière à s'amuser des drôleries de ces sages comédies. Pour ce qui est du théâtre populaire, chassé des scènes de cour, il trouve refuge dans les faubourgs où il va s'épanouir.







La famille

L'étiquette ne règle qu'une partie de la vie de Marie-Thérèse, celle où elle est en représentation. Encore lui arrive-t-il, sinon de s'en affranchir, du moins d'en alléger la rigueur. Gardien sourcilleux de la tradition, Khevenhüller s'en désole au point de confier à son Journal que le fonctionnement de la cour lui paraît « extraordinairement confus130 ». Pour excessif qu'il soit, ce propos rend compte, en tout cas, des libertés que Marie-Thérèse prend à l'occasion avec l'étiquette. Dès qu'elle retrouve le cercle de famille, en revanche, elle cesse d'être soumise aux contraintes du cérémonial. Plus, son naturel la porte à les rejeter ; ce faisant, elle n'innove d'ailleurs pas. Elle suit l'exemple de Charles VI qui établissait déjà une nette séparation entre la vie de cour et la partie de son existence qu'il réservait à sa famille. À l'égal de son père, elle montre dans ce cadre des comportements et des attitudes d'une simplicité toute bourgeoise.

La Maison des Habsbourg-Lorraine

Ce n'est certainement pas François-Étienne qui cherchera à la détourner de cette ligne de conduite. S'il ne se dérobe jamais aux obligations auxquelles il doit se soumettre pour tenir son rang, il n'a nullement la religion de l'étiquette et s'en affranchit, au contraire, dès que l'occasion se présente. Comme tous les mariages princiers de ce temps, son union avec Marie-Thérèse a répondu à des considérations politiques. Mais, fait rare pour l'époque, elle fut aussi l'aboutissement d'une inclination partagée, qui résistera à l'épreuve des ans. Marie-Thérèse et François-Étienne conservent l'un pour l'autre un amour où se mêlent tendresse et complicité. Signe fort de cette relation, ils partagent la même chambre, un choix qui n'est alors guère en usage à la cour de France.

François-Étienne a exposé sa conception du mariage dans un texte écrit en janvier 1765 à l'intention de son fils Léopold, alors que celui-ci s'apprêtait à épouser une princesse espagnole. Après vingt-huit ans de vie commune avec Marie-Thérèse, comment ne pas penser que les conseils prodigués à Léopold sont éclairés par cette expérience personnelle ? Partant du postulat qu'une entente parfaite entre deux êtres est impossible, François-Étienne en conclut que trois qualités majeures et, en même temps, complémentaires, l'indulgence, la courtoisie et la douceur, sont nécessaires à un mariage harmonieux. En d'autres termes, celui-ci exige de chaque partenaire qu'il sache faire des concessions et accepter des compromis.

Les deux époux connaîtront, dans la suite des jours, des moments de tension. Malgré le soin que François-Étienne met à rester en retrait, il leur arrive d'avoir des divergences d'opinion de nature à provoquer entre eux quelque échauffement. On devine des éclats derrière cette lettre écrite, en 1746, par Marie-Thérèse à une amie, alors qu'à son grand désespoir François-Étienne affiche son intention de rejoindre l'armée : « J'ai eu recours à nos moyens habituels, les caresses et les pleurs. Mais quel pouvoir ont-ils sur un époux après neuf ans de mariage ? Aussi n'ai-je rien obtenu, bien qu'il soit le meilleur mari du monde. Pour finir, j'en suis venue à la colère, mais elle a si bien servi que lui et moi sommes tombés malades. Une saignée m'a rétablie et, maintenant, j'espère plus que je ne crains ; je ne parviens pourtant pas à vaincre ses arguments dont je dois m'avouer dans mon for intérieur qu'ils ne sont pas sans valeur. J'en suis venue à ne plus lutter contre eux, à le retenir jour après jour et à gagner du temps, mais, s'il devait partir, je l'accompagnerais ou bien je m'enfermerais dans un couvent131 » De ce combat, Marie-Thérèse sort victorieuse. Ce déploiement de moyens et d'artifices a raison de la résolution de François-Étienne qui, de guerre lasse, se décide finalement à rester à Vienne. Mais c'est là aussi de sa part un exemple d'application de cette sagesse dont il fera l'éloge dans les instructions destinées à Léopold.

Ce « meilleur des maris » a-t-il pour autant été toujours parfaitement fidèle ? Friande de ragots, la rumeur lui prête plusieurs liaisons. Elle veut notamment qu'il ait pris pour maîtresse la belle princesse Wilhelmine Auersperg à laquelle Marie-Thérèse, après la disparition de son époux, ne manquera pas de faire sentir le poids de son inimitié. Mais cela suffit-il à transformer un soupçon en réalité ? Il est certain que François-Étienne apprécie la compagnie de jolies femmes. Il est probable qu'il eut, selon le mot de Khevenhüller, une « inclination marquée » pour la princesse Auersperg132 Faut-il pour autant penser qu'il est allé plus loin ? Toujours à l'affut, la jalousie de Marie-Thérèse constituait un obstacle difficilement contournable.

À ceux qui l'ont approché, François-Étienne a souvent laissé l'image d'un prince aimable, mais peu concerné par les affaires de l'État. Podewils le décrit même « paresseux de nature » et préférant au travail la chasse, le billard et les cartes133. Très réducteur, ce portrait ne rend pas justice aux qualités de François-Étienne. S'il n'occupe pas le devant de la scène, il ne sombre pas pour autant dans l'oisiveté. Il développe, au contraire, des activités qui révèlent une grande diversité d'intérêts. Et, pour commencer, ses talents qui ne trouvent pas à s'exprimer sur le terrain politique, il les consacre à l'économie et aux finances.

François-Étienne se révèle, en effet, un brillant homme d'affaires. Disposant de moyens financiers importants depuis qu'il a hérité des Médicis, il investit dans la terre. En quelques années, il se trouve à la tête d'une série de seigneuries distribuées sur plusieurs des possessions habsbourgeoises : Holitsch et Sassin en Hongrie (1749), plus près de Vienne, Scharfenegg (1754), Essling et Eckartsau (1760), en Moravie, Göding et Paulowitz (1762) et, de nouveau en Hongrie, Ungarisch-Altenburg (1764). En homme d'affaires avisé, il s'est intéressé à des domaines qu'il pourrait acquérir au-dessous de leur valeur, parce que mal entretenus, et qui, de ce fait, possédaient un fort potentiel de développement. Il ne se contente pas d'en accroître les revenus agricoles, notamment par une meilleure rationalisation de la gestion et l'introduction de nouvelles méthodes de culture. Il y installe également des manufactures. Fournie par un élevage local de mérinos, la laine filée à Holitsch est ensuite travaillée à Sassin, avant d'être commercialisée.

Pour l'administration de ses biens, François-Étienne s'est entouré de collaborateurs choisis pour leurs compétences, à la tête desquels il place des hommes de confiance ; d'abord le Lorrain François-Joseph Toussaint, dont il fait un baron d'Empire, puis le baron Johann Adam von Poch. Leur aide lui est également précieuse pour mener des opérations financières en vue de faire fructifier son capital. À cette fin, il dispose encore d'un réseau de conseillers et d'informateurs sur les principales places européennes. La banque Nettine de Bruxelles semble avoir notamment constitué un maillon important de ce dispositif. Les résultats de cette gestion sont éloquents. À sa mort, François-Étienne aura amassé des avoirs d'un montant de 17 millions de florins. Il aura ainsi posé les fondements d'une fortune familiale, distincte des biens de la Cour et de l'État, qui sera ensuite gérée sous la forme d'un fonds spécial et qui se transmettra, de règne en règne, jusqu'à l'effondrement de la Monarchie. Ses talents d'habile financier sont aussi officiellement reconnus par Marie-Thérèse. Alors qu'elle se montre d'ordinaire jalouse de ses prérogatives, elle laisse carte blanche à François-Étienne pour imaginer les mesures nécessaires afin d'éteindre la dette publique que les dépenses liées à la guerre de Sept Ans ont dangereusement grossie.

François-Étienne s'affirme aussi un ami des sciences et des arts. Un tableau, conservé au musée d'Histoire naturelle de Vienne, illustre la part qui lui revient dans leur développement en le montrant entouré des quatre directeurs des institutions et cabinets de cour à vocation scientifique qu'il a contribué à faire nommer dans leurs fonctions. Autant de choix heureux qui révèlent de sa part une connaissance fine des hommes et de leurs compétences. Pour la direction de la Bibliothèque de cour, il a porté son choix sur Gerard Van Swieten, déjà médecin de la famille impériale et père de la réforme de l'université de Vienne. Dans le chevalier Jean de Baillou, qu'il a fait venir de Florence, il a trouvé le meilleur collaborateur pour monter un cabinet de géologie. Au service de cet objectif, celui-ci ajoute à son savoir la riche collection dont il était le propriétaire. François-Étienne a également installé un cabinet de physique et d'astronomie dans le palais dont il a fait l'acquisition, à proximité de la Hofburg, dans la Wallnerstrasse et où il aime à s'isoler de la vie de cour pour se consacrer à cette passion. Il place à sa tête l'abbé Jean-François de Marcy qui, arrivé en 1744 des Pays-Bas, enseigne à l'université de Vienne. Autre signe de la confiance de François-Étienne, celui-ci sert de précepteur à deux jeunes archiducs, Ferdinand et Maximilien. Quatrième personnage mis en scène aux côtés de l'Empereur, Valentin Jameray-Duval est originaire de Lorraine où il avait déjà été remarqué par le duc Léopold. Après avoir suivi François-Étienne à Florence, il répond à son appel pour diriger le cabinet des monnaies. Il enrichit le fonds lorrain de nombreuses acquisitions sous l'œil attentif de François-Étienne qui se montre aussi un bon connaisseur dans le domaine de la numismatique.

L'Empereur a encore du temps pour s'intéresser à la botanique. Cet intérêt n'est pas nouveau : lors de son voyage en Hollande en 1731, François-Étienne avait tenu à visiter le jardin botanique de Boerhaave. Il met maintenant à profit les contacts conservés avec le célèbre médecin pour décider Nicolas de Jacquin à quitter Leyde pour s'établir, en 1752, à Vienne où la direction du Jardin botanique lui est confiée. C'est encore à son initiative que Jacquin entreprend de 1755 à 1759 un voyage en Amérique du Sud dans le but d'étudier la flore de ces contrées.

Ces divers centres d'intérêt, des sciences aux belles-lettres, font de François-Étienne un prince éclairé de son temps. Le rapport qu'il entretient avec la religion emprunte également des voies nouvelles. Dans l'exercice de sa fonction officielle, sa fidélité à l'Église catholique n'est certes jamais prise en défaut. François-Étienne satisfait à tous les devoirs que celle-ci lui impose. Jusque-là rien ne le distingue de Marie-Thérèse. Mais là où celle-ci est en accord profond avec ses convictions, il réserve sa liberté intérieure lorsqu'il se soumet aux obligations de sa position. Deux de ses essais consacrés au thème religieux révèlent une vie spirituelle riche, mais nettement démarquée de la tradition.

Alors qu'elle reste muette sur l'Église et le clergé, son Instruction pour mes enfants tant pour la vie spirituelle que temporelle, écrite en décembre 1752, exprime une foi profonde, glorifie la bonté du Créateur et rappelle qu'il n'est pour l'homme de devoir plus important que d'assurer le salut de son âme. De son côté, L'Hermite dans le monde développe l'idéal d'une vie intérieure affranchie des contraintes de la vie sociale. Non que l'homme doive fuir le monde : quelque place que Dieu lui ait choisie, en haut comme en bas de l'échelle, le devoir lui commande d'en être digne. En revanche, sans jamais faillir à ses obligations envers les autres hommes, il doit savoir trouver un refuge en lui-même, se bâtir un espace intérieur à l'abri des pressions de la société. « Cet hermitage portatif, explique-t-il, est préférable aux autres : car les pauvres hermites, s'ils veulent aller à leur retraite, sont souvent obligés de faire une pénible route ; au lieu que celui-ci trouve sa retraite partout au milieu des plus grans plaisirs du monde ; et même souvent au milieu du plus grand tumulte vous trouvés cette solitude que quelquefois les hermites ne trouvent pas au milieu des plus grans déserts et l'on se doit retirer en soi-même et tous les objets ne doivent pour lors ne servir qu'à nous faire admirer le créateur dans tous ses œuvres et en admirer la grande providence. Voilà donc la cellule déjà trouvée où nous pourrons nous renfermer et être plus reserés que aucun hermite le puisse être134. »

Autant de professions de foi qui ne peuvent pas ne pas suggérer une influence de la franc-maçonnerie. De fait, François-Étienne est entré en contact avec elle, dès 1731, à l'occasion de son séjour en Hollande. Il faut qu'elle ait laissé sur lui une forte impression, puisqu'il s'affilie, plus tard, à la première loge fondée sur le sol de la Monarchie. C'est là un choix qui le met en contradiction avec Marie-Thérèse dont la fidélité au catholicisme comme le sens de l'État s'insurgent contre la franc-maçonnerie.

Pour Marie-Thérèse, la famille représente une valeur fondamentale. Dans la sphère privée, elle marque à ses enfants un fort attachement, comme l'atteste déjà le soin qu'elle met à leur réserver chaque jour une partie de son temps. Mais nul doute qu'elle n'attribue également à la famille une fonction politique. Avec la mort de Charles VI, la famille des Habsbourg s'est éteinte faute de descendance mâle. Si l'usage s'établit de continuer à parler des Habsbourg là où il s'agit en fait des Habsbourg-Lorraine, la nécessité ne s'en impose pas moins de donner à la dynastie une descendance nombreuse, ne serait-ce que pour éviter que ne se renouvelle la configuration du début du règne où la Monarchie a failli sombrer. C'est bien ce double sens qu'il faut donner à la scène décrite par le duc Albert de Saxe-Teschen : « Il n'y a peut-être rien de plus charmant à voir que la longue suite de la famille quand elle suit ses parents lors de cérémonies officielles135. »

Entre 1737 et 1756, Marie-Thérèse met au monde seize enfants, onze filles et cinq garçons : Marie-Élisabeth (1737), Marie-Anne (1738), Marie-Caroline (1740), Joseph (1741), Marie-Christine (1742), Marie-Élisabeth (1743), Charles-Joseph (1745), Marie-Amélie (1746), Pierre-Léopold (1747), Marie-Caroline (1748), Jeanne-Gabrielle (1750), Marie-Josèphe (1751), Marie-Caroline (1752), Ferdinand (1754), Marie-Antoinette (1755) et Maximilien-François (1756). Trois d'entre eux meurent en bas âge, trois ne passent pas le cap de l'adolescence, dix atteignent l'âge adulte, soit un pourcentage relativement élevé pour l'époque, même dans un milieu plus protégé que la normale. Il ressort de cette chronologie que ces grossesses sont très rapprochées. Exceptionnelles sont les années où Marie-Thérèse n'est pas enceinte. Elle se trouve donc le plus souvent dans cet état alors qu'elle doit affronter une période chargée d'événements qui ne la laissent que rarement en répit, notamment durant la guerre de Succession d'Autriche où le salut de la Monarchie l'accapare, exige d'elle des décisions lourdes de conséquences et lui impose une tension quasi permanente.

Marie-Thérèse a-t-elle souhaité toutes ces grossesses ? À n'en point douter, les premières ont été ardemment désirées. À peine Marie-Thérèse vient-elle d'accoucher qu'elle aspire à être de nouveau enceinte. Le ton change pourtant à la fin des années quarante. Alors qu'elle vient d'avoir son dixième enfant, elle avoue à sa nièce Marie-Antoinette de Saxe qu'elle se satisferait d'en rester là. Ces grossesses répétées, constate-t-elle, l'ont prématurément vieillie et sa capacité de travail commence à s'en ressentir. Mais il ne s'agit que d'un vœu, car il n'est pas question de contrarier les lois de la nature.

Marie-Thérèse suit de près l'éducation de ses enfants : « Nonobstant mon âge, mes incommodités, les affaires attachées à ma personne, écrira-t-elle plus tard, l'éducation de mes enfants a été toujours mon grand et plus cher objet136. » Sans doute cette affirmation demande-t-elle à être interprétée. Marie-Thérèse était matériellement dans l'impossibilité de veiller jusqu'aux plus petits détails. Du moins a-t-elle fixé avec précision les principes sur lesquels l'éducation de ses enfants est fondée et ceux et celles à qui elle a choisi de la confier doivent s'y tenir scrupuleusement sous peine de subir ses foudres.

Dès leur naissance, les enfants sont remis aux soins d'une gouvernante à laquelle est reconnue une autorité totale, à la seule exception des questions de santé pour lesquelles elle doit faire aussitôt un rapport à Marie-Thérèse : « Il ne faut pas redouter, prescrit-elle, de m'effrayer par une nouvelle déplaisante ; je me suis habituée à être prête à toutes sortes d'événements, comme ils n'en frappent que trop souvent les personnes de tous âges et de toutes conditions137. » Avant d'entrer en fonctions, chaque gouvernante a reçu des instructions très précises : elle ne cajolera pas l'enfant confié à sa charge, refusera de l'habiller seule et de le tenir par la main, veillera à ce qu'il ne soit pas sujet à des peurs, fera attention à ce qu'il ne soit pas vêtu trop chaudement, s'abstiendra de lui parler dans son jargon et s'interdira de lui faire des grimaces pour le divertir.

À l'âge où ils quittent la petite enfance, les garçons sont confiés à la responsabilité d'un gouverneur. Lorsqu'ils sont, peu après, dotés d'une maison, celui-ci en devient naturellement le grand maître de cour. À l'âge de sept ans est fixé le début des études. Celles-ci occupent la plus grande partie de la journée et débordent même sur les dimanches et les jours fériés, avec la réserve que le rythme y est moins soutenu. Le programme imposé au jeune archiduc est proprement impressionnant. Il répond au souci de le préparer au métier de souverain ou, s'il n'est pas appelé à régner, de toute façon, à l'exercice du pouvoir. Au cours d'une première étape qui va de sept à quatorze ans, il va lui falloir étudier l'allemand, le latin, plusieurs langues vivantes dont, bien sûr, le français et l'italien, l'histoire, la géographie, les mathématiques, s'initier à l'art militaire, apprendre la musique, suivre des cours de danse et d'escrime, se familiariser avec l'équitation. Ce premier seuil franchi, il sera capable d'aborder de nouvelles disciplines : la métaphysique, la logique, la rhétorique, la physique et le droit, tandis que l'histoire et les mathématiques continueront de figurer à ce programme. Cette accumulation de connaissances donne à penser qu'au terme de ces années d'études le jeune archiduc aura, selon le mot de Montaigne, une tête bien pleine. En tout cas, l'occasion lui est régulièrement donnée de faire la démonstration de ses progrès. À cette fin, des examens sont périodiquement organisés auxquels il n'est pas rare que ses parents assistent.

Il va naturellement de soi que, durant toutes ces années, l'enseignement religieux tient une place primordiale puisqu'il s'agit, avant tout autre objectif, de former un prince chrétien. « Sans un fondement religieux, l'homme n'est rien, rappelle Marie-Thérèse, et aucune vertu ne tient à la longue138. » Très tôt, les enfants impériaux, sans distinction de sexe, sont astreints à des devoirs qui les préparent à leur vie chrétienne : quotidiennement, ils font à genoux leurs prières du matin et du soir ; le dimanche, ils assistent à deux messes ; ils ont enfin l'obligation de se confesser et de communier une fois par mois.

S'il arrive à l'un des enfants de ne pas mettre dans son travail l'ardeur souhaitée, le malheureux ne tarde pas à être rappelé à l'ordre par Marie-Thérèse qui ne badine pas avec ce genre d'écarts. Témoin les instructions qu'elle adresse pour faire face au relâchement dans l'effort auquel Ferdinand s'est laissé aller : « Vous négligez toujours plus votre travail, le semonce-t-elle, et les distractions que l'on vous accorde ne vous rendent que paresseux et de moins d'ardeur. Il faut que cela change, je dois vous en avertir. Votre séjour à Laxenbourg sera entièrement consacré au travail. Vos maîtres devront ajouter à leurs rapports des indications sur l'occupation du temps, à savoir si l'heure s'est déroulée jusqu'à la fin sans interruption, sans digression, sans bavardages déplacés. Si vous manquez une heure, il vous faudra la rattraper, et cela même le soir à la place de la promenade139. »

L'éducation des archiduchesses n'a pas la même finalité que celle de leurs frères. La priorité est ici de les préparer à assumer leur double rôle d'épouse et de mère. Mais nul n'ignore que cette fonction revêt aussi une dimension politique, même si elle n'est pas de même nature. L'enseignement donné aux archiduchesses doit donc prendre cette réalité en compte, sans pouvoir cependant l'incorporer immédiatement, car, s'il n'est pas rare que des négociations soient engagées très tôt avec d'autres cours en vue de leur mariage, celles-ci n'aboutissent généralement qu'après d'assez longues tractations. Il est alors temps d'aménager, en fonction de cette nouvelle donne, l'éducation de celle qui va devoir s'expatrier. Des cours spéciaux seront destinés à la familiariser avec l'État dont elle est appelée à devenir la souveraine et, si nécessaire, un effort particulier sera entrepris pour la mise à niveau de ses connaissances linguistiques.

Le programme des archiduchesses est beaucoup plus léger. Dans un premier temps, outre l'apprentissage de la maîtrise de l'écriture et de la lecture, l'emploi du temps comprend l'allemand, le français, un peu de géographie et la danse. Puis à ces matières sont ajoutés l'histoire, le latin, l'italien, la musique, le dessin et l'équitation. La différence avec l'éducation des garçons ne se réduit pas au volume des cours. Comme les enjeux ne sont pas les mêmes, la pression est aussi moins forte. Marie-Thérèse a certes prévu un emploi du temps à l'intention de ses filles, mais elle en suit l'application de plus loin. Beaucoup moins sourcilleuse, elle tolère qu'il ne soit pas respecté scrupuleusement.

Les enfants sont vite formés à la vie de cour. « Il faut habituer très tôt nos enfants à la cour, explique Marie-Thérèse, sans pour autant cultiver chez eux un orgueil artificiel ; on évitera ainsi les inconvénients qui s'installent quand un prince et sa famille ne savent pas se distinguer des particuliers par les usages de la cour140. » Dans cet esprit, ils sont très tôt tenus d'assister aux festivités organisées à l'occasion d'anniversaires ou de fêtes de saints patrons, en leur honneur, mais aussi à l'intention d'autres membres de la famille impériale. « Les archiducs recevaient les félicitations de la noblesse et des ambassadeurs, mangeaient officiellement avec Leurs Majestés et étaient servis par leur chambellan, tandis que les archiduchesses l'étaient par leurs dames de compagnie141. »

Archiducs et archiduchesses doivent également se produire très tôt sur scène devant leurs parents. Là encore, les fêtes de famille en fournissent l'occasion. Le Journal de Khevenhüller relate les nombreux ballets et comédies auxquels ils prennent part. Témoin la surprise que François-Étienne a préparée, en octobre 1746, à Marie-Thérèse pour son anniversaire. L'année suivante, cette fois à l'initiative de Marie-Thérèse, Joseph adresse quelques mots de compliment à son père depuis la scène du théâtre de Schönbrunn où vient d'être jouée une comédie, en l'honneur de l'anniversaire de l'Empereur. Un tableau, dû à l'atelier de Martin Van Meytens, a transmis à la postérité un autre moment célèbre. Il saisit une scène d'un ballet interprété par Ferdinand, Marie-Antoinette et Maximilien, alors âgés de dix, neuf et huit ans, à l'occasion des secondes noces de Joseph, en janvier 1764. Dans les rôles de Myrtille, Flore et Cupidon, ils dessinent de charmantes figures qui vont, à n'en point douter, leur valoir les applaudissements de l'assistance.

Il est une autre face de la vie familiale, lorsque les enfants peuvent côtoyer leurs parents dans une atmosphère chaleureuse et détendue. On pense ici à une gouache due au pinceau de l'archiduchesse Marie-Christine. Elle montre une scène étonnante qui rappelle bien plus un intérieur bourgeois qu'un palais impérial. Les contraintes de l'étiquette sont tombées pour cette distribution des cadeaux aux plus petits à l'occasion de la Saint-Nicolas. Tandis que Marie-Christine, dans son rôle de grande sœur, feint de menacer Ferdinand du fouet du Père Fouettard, Marie-Antoinette découvre la poupée qui vient de lui être offerte et Maximilien, avec des mines de charmant polisson, déguste par terre un pain d'épice. Vêtue simplement, Marie-Thérèse se tient souriante derrière François-Étienne qui, en robe de chambre et en pantoufles, le chef orné d'un bonnet, regarde la scène, assis dans un fauteuil, près d'une cheminée où brûle un feu.

Reste évidemment à évaluer les rapports affectifs entre Marie-Thérèse et ses enfants. Parmi les images de Marie-Thérèse, la postérité a probablement d'abord retenu celle de la mère. Qu'elle ait mis au monde seize enfants n'épuise cependant pas la question. Mère attentive, elle l'a sûrement été – le soin avec lequel elle suit l'éducation de ses enfants suffit à le démontrer. Mère attentionnée et aimante, sans aucun doute, sinon comment expliquer les alarmes où leurs maladies la plongent ? Mais aussi mère possessive et autoritaire. C'est assurément l'autre versant de ses relations avec ses enfants, celui qui les a, semble-t-il, le plus marqués, au point qu'ils l'évoquent en premier lieu même longtemps après que le temps et la distance ont fait leur œuvre. Alors qu'elle a déjà quitté la cour de Vienne, Marie-Antoinette avoue : « J'aime l'impératrice, mais je la crains même de loin » ; encore plus tard, Marie-Caroline, devenue reine de Naples, soulignera la « peur » qu'elle inspirait à ses enfants142. De fait, Marie-Thérèse exige de ses enfants une obéissance sans faille. Comme l'exemple de leur éducation l'a montré, elle ne tolère aucune incartade et peut, à l'occasion, se montrer dure. De son côté, Isabelle, l'épouse de l'archiduc Joseph, n'hésite pas à aborder le sujet. Évoquant la manière que sa belle-mère a de marquer son amour à ses enfants, elle le définit comme un mélange de « méfiance » et de « froideur143 ». Rares sont en effet les compliments qu'ils reçoivent d'elle ; beaucoup plus souvent, il leur faut subir ses critiques ou ses réprimandes.

Très différentes sont les relations que les enfants entretiennent avec leur père. Non qu'il ne puisse aussi leur distribuer des blâmes. Mais, attentif à leur éducation, même si, selon son habitude, il se tient en retrait, il sait aussi les féliciter de leurs progrès, là où Marie-Thérèse, n'en voyant pas la nécessité, garde généralement le silence. Rien d'étonnant alors à ce que les enfants aient chéri la compagnie de leur père, auprès duquel ils trouvaient une chaleur que Marie-Thérèse ne leur donnait pas ou trop rarement. Joseph se fait leur interprète quand il explique : « Mon père avait pour moi la plus tendre affection. Il était mon maître, mon ami144. »

Si elle se garde d'en laisser rien paraître, Marie-Thérèse désapprouve l'indulgence de son époux, moins en raison de la préférence marquée par les enfants pour leur père que de l'influence que son laxisme risque d'avoir sur leur éducation. Cette inquiétude transparaît dans une lettre qu'elle adresse à Kaunitz peu après la disparition de François-Étienne. « Leur père les adorait et ne savait rien leur refuser, peut-on y lire. Je ne pourrai de mon côté continuer de la même façon145. » À mots à peine couverts, elle reproche à François-Étienne de les avoir gâtés. C'est donc une reprise en main qui s'annonce.







De sombres années

L'histoire d'une famille est aussi faite des décès qui la frappent, a fortiori à une époque marquée par des taux élevés de mortalité. Marie-Thérèse a déjà connu l'épreuve de la disparition d'êtres chers. La plus dure a sûrement été celle de sa sœur Marie-Anne, morte en décembre 1744, peu après avoir mis au monde un enfant mort-né. Marie-Thérèse s'est difficilement remise de ce coup, d'autant plus rude qu'il était inattendu. « La perte de ma sœur, confie-t-elle à Van Swieten, est le coup le plus dur que le Bon Dieu pouvait m'infliger. Mon tendre attachement à ma famille me le fait ressentir chaque jour plus profondément et le temps, qui d'ordinaire guérit les blessures, augmentera cette fois encore mon chagrin146. »

En ce début des années soixante, la famille impériale est frappée par une succession rapprochée de deuils. Marie-Thérèse a d'abord la douleur de perdre, en 1761, Charles-Joseph, alors âgé de seize ans, le deuxième archiduc et sans doute celui de ses fils auquel allait sa préférence. En décembre de l'année suivante, c'est au tour de Jeanne-Gabrielle de succomber à une attaque de petite vérole. Cette issue fatale donne à Isabelle l'occasion d'exprimer, une fois encore, la fascination que la mort exerce sur elle : « Pourquoi ne suis-je à sa place ? demande-t-elle, évoquant le sort de sa belle-sœur. La mort est une bonne chose, je vous jure, que de ma vie je n'y ai réfléchi plus sérieusement qu'à cette heure147. » Elle n'a alors plus qu'un an à attendre pour que son vœu soit exaucé.

La mort d'Isabelle ouvre chez Joseph une blessure qui ne cicatrisera jamais totalement. Au plus profond de sa douleur, seul ce qui le rattache encore à la disparue parvient à adoucir sa peine. « Je ne me sens consolé qu'au moment où je me retrouve seul dans ma chambre, lorsque je contemple le portrait de ma femme aimée et lis ce qu'elle a écrit […]. Souvent je crois la voir devant moi ; je lui parle […]. Je conserve jusqu'aux plus petits bouts de papier qui me viennent d'elle148. » Mais, si elle comprend et partage la douleur de son fils, Marie-Thérèse sait aussi qu'elle ne peut en rester là. Son devoir lui commande de ne pas perdre de vue les nécessités dynastiques. Puisque Isabelle n'a pas donné de fils à Joseph, il faut donc que celui-ci se remarie. Sans doute prend-elle soin de lui dire qu'elle lui laissera du temps, qu'elle n'exigera pas de lui une obéissance aveugle, sous réserve évidemment qu'il consente à reprendre femme. Mais la réalité est toute différente. Joseph est très vite soumis à une pression pesante. Marie-Thérèse ne s'en cache d'ailleurs pas. Moins de deux mois après la disparition de la pauvre Isabelle, dans une lettre à Marie-Antoinette de Saxe, elle explique comment elle oriente l'attention de son fils sur celles des princesses qui, selon elle, pourraient lui convenir149.

Marie-Thérèse a bien commencé par chercher à répondre au vœu de Joseph qui aurait accepté d'épouser Louise de Parme, la jeune sœur d'Isabelle. Auprès d'elle, il aurait retrouvé l'image de la chère disparue et eu le sentiment de ne pas la trahir. Mais Louise était déjà promise au prince d'Asturies, héritier du trône d'Espagne, et une démarche auprès de Charles III se révèle infructueuse. Finalement, le choix de Marie-Thérèse se porte sur Josepha de Bavière qui, outre le fait qu'elle soit l'un des rares partis libres, a pour elle que ce mariage consoliderait les relations entre les deux maisons. Mais Joseph, l'esprit toujours pénétré du souvenir d'Isabelle, prend aussitôt la jeune femme en aversion. Au surplus, il lui trouve un physique sans grâce. Après leur première rencontre, il la décrit affligée d'une petite taille et d'une corpulence peu avenante, de taches rouges sur le visage, d'une vilaine dentition. Une telle impression laisse mal augurer de l'avenir, mais Joseph n'a d'autre choix que de se résoudre à l'inéluctable, dès lors que la volonté de Marie-Thérèse a tranché. Quels que soient ses sentiments, l'héritier du trône doit s'incliner devant des nécessités supérieures. Son consentement obtenu, Marie-Thérèse, avec son habituelle énergie, ne laisse pas traîner les choses. Le mariage est célébré le 23 janvier à Vienne, soit à peine plus d'un an après la disparition d'Isabelle.

La suite prend la tournure d'un désastre. Sans même chercher à ménager les apparences, Joseph manifeste à son épouse une cruelle indifférence. Quelque attention qu'elle lui marque, il reste glacial. Lorsque Marie-Thérèse le presse d'écrire à la pauvre Josepha, lors d'une de ses absences de Vienne, il a pour toute réponse : « Je préférerais écrire au Grand Mogol ; cela me causerait moins d'embarras150. » Enfin, lorsque Josepha est, à son tour, frappée par la petite vérole, il montre un total désintérêt pour son sort. Alors qu'il avait veillé Isabelle, il s'abstient de lui rendre toute visite. Seule Marie-Thérèse se tient aux côtés de la pauvre malade que la mort finit, le 28 mai 1767, par délivrer de son calvaire.

Le mariage de l'archiduc Léopold pourrait interrompre cette chaîne de douleurs et de détresses. Le jeune archiduc, devenu le deuxième dans l'ordre de succession depuis le décès de Charles-Joseph, doit épouser, en août 1765, l'infante Maria Ludovica d'Espagne et, après les noces, s'installer à Florence pour y prendre possession du grand-duché. Pour le lieu de la cérémonie, Marie-Thérèse a tranché en faveur d'Innsbruck. Ce choix n'a pas suscité que de l'enthousiasme. « Ce voyage et ce séjour réuniront toutes les incommodités possibles, rapporte le comte du Châtelet, le représentant de la France auprès de la cour de Vienne. Et il n'y a pas eu d'autre raison pour en déterminer le choix que la volonté absolue de l'Impératrice qui a résisté à toutes les représentations qui lui ont été faites. » Mais ces désagréments sont de peu d'importance au regard de la bonne surprise que réserve la rencontre avec Maria Ludovica. On la craignait disgracieuse, on la découvre charmante151. « La surprise fut d'autant plus grande qu'on nous avait dit la princesse laide », explique Khevenhüller qui se plaît à la comparer à Isabelle : « Au premier abord, je crus voir notre archiduchesse défunte, avec laquelle elle a une grande ressemblance, sauf qu'elle est très blonde et a un teint plus beau et plus clair152. » Bref, s'annonçant sous ces auspices, le mariage de Léopold pourrait, après les malheurs récents, rendre à Marie-Thérèse un peu de sa sérénité.
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La « coquette d'esprit »

Le séjour à Innsbruck ne suit pourtant pas le scénario prévu. Pour Marie-Thérèse, la fête s'achève en drame. Rien ne semblait devoir distinguer ce voyage de ceux qui l'ont précédé. Son organisation répond au schéma traditionnel. Alors que le mariage a été fixé au 5 août 1765, la famille impériale quitte Vienne dès le 4 juillet. L'itinéraire est ponctué d'étapes, successivement Graz, Leoben, Klagenfurt et Lienz, au cours desquelles, selon un rite bien établi, le couple impérial se soumet à diverses obligations : audiences, réceptions de délégations, défilés de troupes, visites de manufactures. Chacune des villes où les souverains font halte a tenu à les honorer par des attentions particulières. À Klagenfurt, la statue de Marie-Thérèse érigée sur la place du Marché a été illuminée ; des spectacles (comédies, opéras, ballets) sont organisés à leur intention.

Enfin, le 15 juillet, Marie-Thérèse, François-Étienne et leur suite font leur entrée solennelle dans la capitale du Tyrol. Malgré les fatigues du voyage, le temps du repos n'est pas encore venu, car il reste à satisfaire à une série de nouvelles obligations. Mis à profit pour préparer les festivités, les jours suivants se déroulent selon un rythme moins trépidant. François-Étienne a même le loisir de retrouver les plaisirs de la chasse. Une autre fois, pendant que Marie-Thérèse rend visite à un couvent, il découvre les riches collections du château d'Ambras. Comme à Vienne, il n'est pas rare qu'avant le souper le couple apparaisse au théâtre.

Le 30 juillet, François-Étienne rejoint Léopold à Bozen où ce dernier vient d'accueillir sa fiancée. L'humeur est bonne puisqu'il apparaît que Maria Ludovica possède beaucoup plus d'attraits qu'on ne l'avait cru. Célébré en grande pompe, le mariage doit être suivi de fêtes jusqu'au départ du jeune couple pour Florence. Après quoi, Marie-Thérèse, François-Étienne et leurs suites resteront encore quelques jours à Innsbruck avant de reprendre le chemin de Vienne.





La mort de François-Étienne

À son lever, le matin du 18 août, Marie-Thérèse se montre inquiète. Souffrant d'oppressions et de ballonnements, l'Empereur, explique-t-elle, a passé une mauvaise nuit. Pourtant, le reste de la journée, François-Étienne ne laisse pas apparaître de signes de fatigue. Khevenhüller dira, plus tard, l'avoir trouvé détendu et jovial. En fin d'après-midi, il se rend au théâtre où il assiste à une représentation d'Il tutore, une comédie de Goldoni, puis, dans l'attente du souper, rentre à ses appartements pour s'y reposer. Il n'a pas le temps d'y arriver : « Dès la première marche, raconte le ministre de France, il s'est trouvé mal et est resté appuyé contre le mur une ou deux minutes ; il a voulu continuer son chemin, mais les jambes lui ont totalement manqué, il est tombé rudement et la tête a porté, il a été relevé sur-le-champ par le roi des Romains et par les courtisans qui le suivaient, et l'on n'a eu que le temps de le transporter dans la chambre d'un valet de pied de la cour qui s'est trouvé à portée et de le coucher sur le lit où il est expiré au bout de quelques minutes. Sans donner aucun signe de connaissance, on lui a ouvert, sur-le-champ, la veine, mais le sang n'est point venu, et aucun des secours qui lui ont été administrés n'a pu détourner ni suspendre le coup mortel dont il venait d'être frappé153 »

Bien que la mort ait surpris François-Étienne loin de Vienne, le rite funéraire des Habsbourg n'est en rien modifié. Après avoir été embaumé, son corps est exposé au château d'Innsbruck. Revêtu d'un habit noir, il repose, veillé par un crucifix, sur un catafalque ; les insignes impériaux ont été placés sur des coussins dorés. La dépouille mortelle est ensuite transportée par bateau jusqu'à Vienne où, selon la tradition, elle est inhumée dans la crypte des Capucins, tandis que les viscères du défunt sont déposés à la cathédrale Saint-Étienne et son cœur à l'église des Augustins.

Pour Marie-Thérèse, le choc est d'autant plus dur qu'il est inattendu. La mort de son époux la laisse anéantie. Citant le témoignage de sa mère qui la servait comme camériste et aussi comme secrétaire, Karoline Pichler raconte comment, à la nouvelle du décès brutal de François-Étienne, « incapable de verser des larmes, elle fut prise d'un sanglot irrépressible qui dura toute la nuit, au point de remplir son entourage de la plus vive inquiétude pour sa santé et sa vie154 ». Si elle parvient à sortir de l'état d'abattement dans lequel la disparition brutale de François-Étienne l'a plongée, celle-ci lui laisse une douleur profonde. Écrite dans des termes simples, cette lettre à Marie-Josèphe n'en a que plus de force : « Tu perds un père incomparable et moi un époux, un ami, le seul objet de mon amour. Depuis quarante-deux ans, nos cœurs, nos sentiments n'avaient qu'un seul et même but ; nous avons été élevés ensemble ; toute mon infortune depuis vingt-cinq ans ne me paraissait supportable que parce que je l'avais pour soutien155 »

La disparition de François-Étienne a dans la vie de Marie-Thérèse la signification d'une césure. Son sens du devoir envers la Monarchie comme envers ses enfants la retient de céder à la tentation d'abdiquer et de se retirer du monde, comme elle y a d'abord songé. Nouveau signe de son influence, Kaunitz a su la dissuader de prendre ce parti. Elle continuera donc la mission où Dieu l'a appelée, mais une partie de sa vie s'est arrêtée ce 18 août 1765. Quel autre sens donner à cette remarque qu'elle inscrit dans son livre de prières : « L'empereur François mon époux a vécu 56 ans, 8 mois et 10 jours, est mort le 18 août 1765 à 9 heures et demie du soir. Il a ainsi vécu 680 mois, 2 958 semaines, 20 778 jours, 496 992 heures. Mon mariage heureux a duré 29 ans, 6 mois, 6 jours et, à la même heure où je lui ai donné ma main, également un dimanche, il m'a été brutalement enlevé156 ! » Dans son livre de prières, elle conserve également l'image de François-Étienne étendu sur son lit de mort qu'elle a fait peindre pour la revoir jour après jour. Tout aussi riche de sens est l'ordre qu'elle a donné de couper une touffe de cheveux du défunt afin de la porter au bras à la manière d'un bracelet.

D'autres décisions et comportements de la vie quotidienne illustrent ce tournant. « La vie et le monde, poursuit Karoline Pichler, avaient perdu pour elle leur attrait157 » De fait, mettant ses actes en accord avec ses sentiments, elle se fait couper les cheveux, cesse de se farder et de se maquiller et se sépare de ses bijoux dont elle fait don à ses filles et à sa belle-fille ; désormais, elle ne quittera plus le deuil et, pour bien marquer sa résolution, distribue ses robes entre les femmes de sa maison. Dans le même registre, elle fait tendre sa chambre de gris.

Pourtant, si profonde que soit sa douleur, Marie-Thérèse ne peut, dès lors qu'elle a renoncé à abdiquer, retarder certaines décisions politiques. Et d'abord, choisira-t-elle de régner seule ou s'adjoindra-t-elle Joseph comme corégent ? La décision est annoncée le 21 septembre : Joseph succédera à son père dans cette fonction. Le souci des positions autrichiennes dans le Saint Empire a convaincu Marie-Thérèse de prendre ce parti. La mort de François-Étienne a automatiquement revêtu Joseph de la dignité impériale, sa qualité de roi des Romains le libérant de l'obligation d'une élection. Or, l'autorité de Joseph dans l'Empire aurait à souffrir, s'il s'y présentait comme un souverain sans terres. Élevé à la fonction de corégent des possessions héréditaires des Habsbourg, il satisfait à cet impératif politique. Reste évidemment à savoir si Marie-Thérèse est prête à lâcher la bride à son fils ou si elle compte bien garder les rênes du pouvoir entre ses mains. Et, dans cette hypothèse, que se passera-t-il si Joseph prend son rôle au sérieux et entend imprimer sa marque au gouvernement de la Monarchie ?







Les années de formation de Joseph

Conformément à la tradition, Joseph a été confié dans sa septième année à l'autorité d'un gouverneur, auquel, legs de la cour d'Espagne, est donné le titre d'Ajo. Le choix de Marie-Thérèse s'est porté sur le maréchal comte de Batthyány qui, après avoir blanchi sous le harnais au service de la Monarchie, vient encore de s'illustrer durant la guerre de Succession d'Autriche. Pour le guider dans sa tâche, elle lui a remis ses instructions qu'elle a pris soin d'accompagner d'un portrait de Joseph. Bien que l'enfant soit encore très jeune, elle s'y montre sans indulgence. Tout au contraire, elle souligne les travers qu'elle a décelés chez son fils. Elle en impute la faute à celles et à ceux qui, dans son entourage, l'ont cajolé et, sans penser à mal, ont favorisé chez lui des tendances négatives. « Il faut admettre, explique-t-elle à Batthyány, que ceux qui le servent ont trop facilement satisfait ses désirs et ses requêtes […]. Ils l'ont par trop flatté et l'ont laissé se faire prématurément une idée de sa haute position. Il s'attend à être obéi et honoré, trouve la critique déplaisante, et presque intolérable, s'abandonne à ses caprices, se comporte de manière discourtoise, et même avec rudesse, avec les autres158 » Outre cette propension à se montrer hautain, elle lui reproche encore une tendance déplaisante à se moquer d'autrui.

Pour ramener Joseph dans le droit chemin, Marie-Thérèse n'hésite pas à avoir recours à une méthode directe. Il lui arrive de lui administrer des coups de verge, un procédé qui n'est pas sans susciter quelque émoi parmi les courtisans. Jamais, dans le passé, laissent-ils entendre, un archiduc n'a été frappé par sa mère. Marie-Thérèse balaie cet argument : s'il en a été ainsi, cela est grand dommage et il est temps d'y remédier. Il n'est pas certain toutefois que cette méthode, dont elle n'use, à vrai dire, qu'exceptionnellement, ait réussi à corriger le caractère de Joseph.

La première tâche de Batthyány est de mettre en œuvre le programme d'enseignement dont les grandes lignes ont été arrêtées conjointement par Marie-Thérèse et François-Étienne. En 1754, après qu'il a dû s'effacer devant Kaunitz, Bartenstein est associé à la conduite de l'éducation de l'héritier du trône. Quoique très lourd, ce programme ne vise pas en priorité à inculquer à Joseph une masse de connaissances. Destiné à le préparer à ses futures responsabilités, il est adapté à cette finalité.

Les langues occupent une place capitale dans la formation du jeune prince. L'accent est mis sur l'allemand et, plus encore, sur le français, la langue des cours et de la diplomatie où il réussit brillamment. Cet apprentissage le met notamment au contact des grandes œuvres de la littérature française, une voie qui lui servira d'introduction à la pensée des philosophes. Vient ensuite l'italien. Rien d'étonnant à cela au regard de la place qu'il occupe depuis le siècle précédent, même si, soumis à la concurrence du français, il connaît un certain recul. À ces langues vont s'ajouter le tchèque et le hongrois. Il s'agit ici d'une particularité habsbourgeoise : le futur souverain des États héréditaires doit posséder les principales langues qui y sont parlées. Cette liste n'est pas close, car, bien évidemment, parmi les disciplines enseignées, le latin figure aussi au premier rang. Joseph en a commencé l'apprentissage en même temps que celui du français. La lecture des grands textes de la littérature latine, notamment des historiens, lui offrira une série de modèles où il pourra trouver une source d'inspiration quand il sera en charge de l'État.

De manière générale, l'histoire compte parmi les disciplines que le programme d'études élaboré pour Joseph juge prioritaires. Elle est aussi l'une de ses matières préférées. Comme elle sera enseignée sans interruption jusqu'au terme de la scolarité, ses précepteurs ne sont pas soumis à la pression du temps, au point qu'en 1754, lorsque Bartenstein prend la relève, Joseph n'a pas dépassé le stade de l'Empire romain. Appelé à superviser l'enseignement de l'histoire et du droit, Bartenstein impose son point de vue. Contre l'opinion de Batthyány qui plaidait pour une histoire universelle en accord avec l'option retenue jusqu'alors pour les archiducs de la Maison d'Autriche, il se prononce pour un enseignement centré sur l'histoire de la Monarchie. Bartenstein ne se borne pas à en fixer l'orientation, il y prend également une part active. À l'intention de son élève, il prépare une série de volumes destinés à guider son étude. Il s'agit d'un travail proprement gigantesque. Pour la seule période allant jusqu'à la fin du XV e siècle, il ne lui faut pas moins de douze volumes et ce n'est pas tout, car Bartenstein leur ajoute encore six recueils de documents sortis des archives de la Monarchie. À ce rythme, Joseph ne progresse évidemment pas vite dans l'étude de l'histoire de ses ancêtres. Malgré tout son zèle, Bartenstein n'aura pas poussé ces volumes au-delà du règne de Ferdinand III (1637-1657) quand Joseph arrivera au terme de sa scolarité.

Les sciences ne sont pas négligées. Les sciences naturelles et la physique ne figurent certes pas dans le programme officiel, mais interviennent en compléments aux matières enseignées. L'occasion est donnée à Joseph de visiter le cabinet de minéralogie de son père, d'y écouter les explications de Jean Baillou et même d'y être associé à des expériences de physique. En revanche, arithmétique, mathématiques et géométrie sont traitées comme des matières à part entière. Joseph s'y montre non seulement incontestablement doué, mais développe également à leur contact son goût de la logique. En liaison avec la géométrie, il suit les cours consacrés à l'art des fortifications avec une attention qui elle-même s'accorde avec l'intérêt qu'il porte aux questions militaires. La lecture des grands penseurs militaires, de César au maréchal de Saxe, le renforce encore dans cet intérêt.

Également supervisé par Bartenstein, l'enseignement du droit intervient logiquement dans la dernière phase de la scolarité. Tous les secteurs utiles à un futur souverain sont couverts : droit naturel, droit des nations, droits civil, canon et féodal. Ces matières sont enseignées à l'héritier du trône par Christian August Beck, un professeur du Theresianum et conseiller aulique à la chancellerie d'État, sur lequel Bartenstein a fixé son choix. Il lui inculque une conception du rôle du souverain qui doit beaucoup au De statu naturae et gentium de Samuel Pufendorf. S'écartant du schéma classique de la monarchie de droit divin, il lui enseigne que le premier devoir du monarque est de développer « la prospérité de son État et le bien-être de ses sujets159 ». Lorsqu'il aborde le terrain du droit pénal, Beck tient des propos réservés sur l'emploi de la torture qui intègrent pour partie la réflexion des Lumières sur le sujet. Les rapports entre l'Église et l'État comptent aussi parmi les thèmes traités. Beck oriente l'attention de son élève sur les différents modèles européens où l'État s'est assuré une solide influence sur l'Église. D'autre part, s'il rappelle qu'il entre dans les devoirs du souverain de défendre la vraie religion, il lui fait aussi l'éloge de la tolérance. Enfin, il ne faut pas négliger l'impact des œuvres de Muratori auxquelles Joseph a accès par l'intermédiaire de l'enseignement de l'italien. Della carita cristiana ou Della publica felicita lui font découvrir les thèses de la réforme catholique.

Il reste à familiariser Joseph avec les institutions des différents Pays constitutifs de la monarchie autrichienne. Entreprise nécessaire puisqu'il sera appelé à les gouverner, mais doublement indispensable puisqu'il lui faudra alors se retrouver dans un maquis de règles variant d'une possession à l'autre. Cette lourde tâche revient encore à Beck, toujours sous le regard de Bartenstein. Chaque Pays a fait l'objet d'un prérapport confié à la plume d'un conseiller aulique, avec le cas particulier des Provinces Illyriennes dont Bartenstein s'est chargé. Beck fond ensuite ces différents textes dans une somme qui sert de base à son enseignement. En dehors du bloc austro-bohême, la Hongrie, la Transylvanie et les Pays-Bas bénéficient d'un traitement particulier. Joseph les découvre au travers de mémoires séparés. La présentation culmine enfin logiquement dans un tableau général de la Monarchie.

Cette éducation devait préparer Joseph à exercer son futur métier de souverain. Conçue et conduite en fonction de cet objectif, elle s'en est donné les moyens. Il est certes possible de lui trouver des défauts, on n'y a d'ailleurs pas manqué. Fallait-il ainsi accorder une place aussi éminente à l'enseignement de l'histoire ? La crainte sous-jacente à cette critique ne s'est manifestement pas vérifiée, puisque la politique de Joseph II fera régulièrement fi des leçons du passé et du poids des traditions. L'éducation reçue par Joseph est sûrement très lourde. Couvrant de vastes champs du savoir, elle exige beaucoup de lui. Si l'accent est mis sur certaines novations tant pour la méthode que pour le contenu, il ne s'agit pas de faire de Joseph un prince révolutionnaire, mais un prince éclairé. Si donc il devait s'orienter vers des voies radicales, ce serait le résultat d'une réflexion et de choix personnels.

Une fois terminée la partie théorique de ses études, vient pour Joseph le temps de la formation pratique. Si elle s'abstient de lui confier des responsabilités, Marie-Thérèse entend le familiariser avec le fonctionnement des institutions de la Monarchie. Durant quelques mois, à partir de novembre 1760, se tiennent, dans ses appartements, des réunions des principaux organes de l'administration centrale. En mai 1761, Marie-Thérèse franchit un pas supplémentaire, en appelant son aîné à siéger au Staatsrat. Au cœur du système monarchique, il pourra, estime-t-elle, parfaire sa connaissance des dossiers. En revanche, elle n'envisage toujours pas de l'associer au pouvoir. Au Staatsrat, Joseph ne tient certes pas le rôle du muet ; il ne semble pas pour autant que ses avis aient eu une quelconque influence sur les décisions de Marie-Thérèse.

Joseph fait aussi connaître à sa mère les fruits de sa réflexion à travers différents documents. Après avoir pris parti sur la continuation de la guerre dans un mémorandum daté d'avril 1761, il couche, en mai 1763, un vaste programme de réformes dans un document auquel il donne le titre de Rêveries. Il s'y prononce pour un « despotisme lié », formule par laquelle il synthétise son plaidoyer pour l'absolutisme et une monarchie unitaire : « Une seule tête, même médiocre, explique-t-il, vaut toujours mieux que dix hommes capables qui doivent se mettre d'accord entre eux pour leurs opérations160 », un jugement où transparaît, à tout le moins, une médiocre opinion du Staatsrat. Joseph explique aussitôt comment il conçoit ce despotisme. Il ne prévoit, en effet, rien de moins que de réclamer des diètes qu'elles lui attribuent les pleins pouvoirs pour une durée de dix ans au cours desquels il aurait toute liberté « pour tout faire, sans les consulter, pour leur bien161 », ajoute-t-il, non sans quelque ironie. Il est tout aussi clair quand il s'agit de préciser par quels moyens il renforcerait la politique de centralisation. Alors que plusieurs chancelleries se partagent maintenant les diverses possessions habsbourgeoises, il n'en subsisterait qu'une dont l'autorité s'étendrait sur tout le territoire de la Monarchie. En concordance avec cette réforme de fond, le Staatsrat intégrerait la Hongrie et les Pays-Bas à son champ de compétences.

Les projets du futur maître des Pays autrichiens ne s'arrêtent pas là. Jusqu'à présent n'ont été définis que les moyens nécessaires à la mise en place d'une grande politique. Son intention est de prendre la noblesse pour cible, car de son abaissement dépend la réforme de la Monarchie. Évoquant les pleins pouvoirs dont il compte être investi, il ajoute : « Aussitôt que je les aurai obtenus, ce sont les nobles que j'attaquerai162. » Cette volonté devra commander son action, même si Joseph admet qu'il lui faudra s'avancer masqué. « Quant à l'abaissement des nobles, que j'estime le plus utile et le plus nécessaire, c'est là quelque chose dont on osera à peine parler à quiconque. Mais nous devrons l'avoir toujours en vue dans nos actions. Même le Staatsrat ne devra rien en savoir. Mais les décisions du souverain devraient s'en inspirer163. »

Si l'on en croit Léopold, à qui elle aurait montré ce texte en 1778, Marie-Thérèse aurait été proprement horrifiée des idées qui y étaient développées ; elle aurait été consternée d'y découvrir un plaidoyer pour un « despotisme arbitraire ». Il ne faut certes pas exclure que, sous l'influence de la dégradation intervenue dans les relations entre les deux frères, Léopold ait quelque peu durci son témoignage. Après tout, le programme annoncé dans les Rêveries n'est pas en absolue contradiction avec certains aspects de la politique de Marie-Thérèse. La durée de dix ans pour l'exercice des pleins pouvoirs ne reprend-elle pas le délai obtenu de certaines diètes par Haugwitz pour lever des contributions hors du contrôle des États ? De même, Marie-Thérèse avait commencé de rogner les privilèges de la noblesse. De ce point de vue, Joseph ne ferait qu'inscrire ses pas dans ceux de sa mère. Et pourtant la réaction de Marie-Thérèse n'a rien d'étonnant. Derrière les Rêveries, on devine à l'œuvre un esprit de système qui manquait totalement aux réformes initiées par Marie-Thérèse. Inspirées du souci de renforcer la cohésion de la Monarchie, elles connaissaient aussi les limites à ne pas transgresser sous peine de l'exposer aux risques de graves secousses. De même, dans ses relations avec la noblesse, Marie-Thérèse s'est appliquée à l'empêcher de contrarier la primauté de l'État, mais il n'est jamais entré dans ses intentions de l'abattre. C'est cet esprit de mesure, ce sens du possible qu'elle s'afflige de ne pas retrouver chez son fils. Mais, à vrai dire, comment l'attendre de celui qui écrit alors : « Je regardais tout ce qui avait été fait auparavant comme l'œuvre d'Indiens iroquois164 » ?







Les premiers conflits

Lorsque les circonstances l'élèvent au rang de corégent, Joseph s'est déjà forgé des idées sur la plupart des grands dossiers où les intérêts de l'État sont en cause, et il est tout aussi évident que de sérieuses divergences le séparent de sa mère, même si celles-ci n'ont pas encore éclaté au grand jour. Dans cette position, François-Étienne n'avait jamais cherché à obtenir de Marie-Thérèse qu'elle consentît à un partage des pouvoirs. L'aurait-il d'ailleurs cherché qu'il se serait heurté à un refus. Toujours en retrait lorsqu'il s'agissait des affaires de la Monarchie, il n'avait jamais contesté qu'il revenait à Marie-Thérèse de tenir les rênes du gouvernement. Il est toutefois loin d'être acquis que le couple formé par Marie-Thérèse et Joseph fonctionnera selon le même schéma. Joseph saura-t-il marquer la même retenue ou bien n'essaiera-t-il pas, au contraire, de profiter de sa nouvelle position pour tenter d'imposer ses vues ?

Le zèle et l'ardeur au travail déployés par Joseph n'auraient eu que peu d'effet si Marie-Thérèse avait été animée de la volonté de conserver le monopole du pouvoir. Mais elle reste sous le choc de la mort de François-Étienne et, si elle a surmonté la tentation où elle a été d'abdiquer, elle n'a plus la même capacité de concentration et de travail : « Je ne me reconnais plus, confie-t-elle à Silva-Tarouca, je suis comme les animaux, sans esprit ni raison. J'oublie tout. Je me lève à cinq heures et ne fais rien de toute la journée165. » Au surplus, elle ne laisse pas d'être affectée par la disparition de plusieurs des proches collaborateurs qui l'avaient assistée durant la première partie du règne. Le premier à la quitter est le comte Haugwitz, seulement quelques jours après le décès de François-Étienne, puis vient, en février 1766, le tour du maréchal Daun, tandis que, l'année suivante, la liste s'allonge du baron Bartenstein. Ces morts accroissent encore le sentiment de solitude qui assaille Marie-Thérèse. Réagissant aux départs de Haugwitz et de Daun, elle ne cherche pas à dissimuler la profondeur de sa peine : « Le Bon Dieu, écrit-elle à la comtesse Enzenberg, m'ôte les deux personnes qui avaient toute ma confiance, et de justice, tous deux chrétiens et zélés et attachés, mes vrais amis qui me disaient la vérité bien rondement, auxquels je pouvais ouvrir mon cœur sans ménagement. Cette ressource donc me manque aussi […]. Ceci a un effet sur tous mes sens : la mémoire, l'ouïe, la vue, le jugement166. » Elle ajoute aussitôt ne pas imaginer pouvoir trouver d'autre consolation que dans le travail dont elle attend, explique-t-elle, qu'il la détourne de ses sombres pensées.

Est-ce à dire que tout va finalement rentrer dans l'ordre ? La vérité est moins simple. Malgré sa décision de poursuivre sa tâche, Marie-Thérèse n'y met pas toujours la même énergie qu'avant le décès de son époux. Le travail n'a pas, en toute circonstance, les vertus thérapeutiques escomptées. Au surplus, quelle que soit la robustesse de la santé de Marie-Thérèse, l'âge commence de faire sentir ses premiers effets. Enfin, en 1767, Marie-Thérèse est atteinte par la même épidémie de variole qui, dans son proche entourage, emporte sa belle-fille, sa fille Marie-Josèphe et laisse défigurée Élisabeth, une autre de ses filles. Qu'elle en réchappe démontre justement la robustesse de sa santé, mais, durant le temps de sa maladie et de sa convalescence, elle ne peut se consacrer pleinement aux affaires de l'État.

Cette situation ouvre une marge de manœuvre à Joseph qui ne manque pas d'en profiter pour prendre des initiatives. Marie-Thérèse ne reste cependant pas inerte quand il lui apparaît qu'il s'égare. L'affaire de San Remo en offre un parfait exemple. Tout en appartenant à la république de Gênes, cette localité de la côte ligure était historiquement liée au Saint Empire. Or, avec le zèle des néophytes, Joseph prétend faire revivre des droits qui, avec le temps, étaient tombés en désuétude. Le problème vient de ce que la république de Gênes était un client de la France, elle-même alliée de la Maison d'Autriche. Mais, lorsque Kaunitz veut attirer l'attention du jeune empereur sur les risques d'une telle politique, celui-ci le prend de haut : « Je viens vite de lire le projet du prince Kaunitz pour l'affaire de San Remo ; il me paraît que sa base est l'inaction, jusqu'à cette heure selon moi observée injustement, le fond de toute la lettre du verbiage, et le mobile une peur puérile d'une mauvaise humeur très éloignée et certainement infructueuse167. » Et d'ajouter qu'il se refuse à entrer dans le rôle de « pantin d'un ministre ». En conséquence, il ne prendra pas le document de Kaunitz en considération.

Il est sans doute difficile pour Marie-Thérèse de se mettre sur ce dossier en travers de son fils qui agit ici en qualité d'empereur. Alors que François-Étienne, dans l'exercice de la fonction impériale, s'était toujours gardé de prendre des initiatives susceptibles de gêner les intérêts de la Monarchie, Joseph n'a pas cette retenue. Il saisit l'occasion qui lui est offerte d'affirmer son autonomie par rapport à sa mère et un ministre jugé tout-puissant. L'affaire connaît naturellement la suite redoutée par Kaunitz. Les explications embarrassées de son allié n'ont pas l'heur de satisfaire la cour de Versailles qui confirme son soutien à la république de Gênes et lui assure une protection militaire.

Si la portée de l'incident ne doit pas être majorée, il marque, en revanche, un moment important dans les relations entre Marie-Thérèse et Joseph. Jugeant inexcusable le ton sur lequel Joseph s'est adressé à Kaunitz, Marie-Thérèse réagit sous la forme d'une lettre dans laquelle elle le réprimande sèchement : « Que je crains que vous ne trouverez jamais d'amis, et qui sera attaché à Joseph […], car ce n'est ni l'Empereur ni le Corégent dont partent ces traits mordants, ironiques, méchants, mais du cœur de Joseph, et voilà ce qui m'alarme, et voilà ce qui fera le malheur de vos jours et entraînera celui de la Monarchie et de nous tous. » Et Marie-Thérèse d'enfoncer le clou : « Votre cœur n'est pas encore mauvais, mais il le deviendra. Il est plus que temps de ne pas goûter ces bons mots, ces dictions spirituelles qui n'aboutissent qu'à affliger, mettre en ridicule les autres, éloigner par là tous les honnêtes gens et par là croire que tout le genre humain ne mérite pas qu'on l'estime et l'aime. » La conclusion est de la même veine : « Vous êtes une coquette d'esprit, vous courez après où vous croyez en trouver, sans jugement. Un bon mot, une diction, cela vous occupe, fût-il dans un livre ou chez quelqu'un, vous l'appliquez à la première occasion, sans bien digérer si cela convient168. »

L'importance évidente de cette lettre tient d'abord à ce qu'elle n'est pas le fruit d'une simple réaction d'humeur. L'acuité du regard, la sévérité du ton, tout démontre que Marie-Thérèse y exprime des griefs profonds, longtemps contenus et que l'incident avec Kaunitz n'a fait que libérer. Cette lettre manifeste un autre trait de la personnalité de la souveraine. Elle s'adresse ici, non plus à un adolescent, mais à l'Empereur et, pourtant, elle n'hésite pas à le morigéner. Marie-Thérèse se comportera de manière identique avec tous ses enfants. Quelle que soit la place qui leur échoira, celle-ci ne la retiendra pas de les admonester lorsqu'elle l'estimera nécessaire. Même empereur, Joseph reste donc son fils et elle le traite comme tel. De surcroît, Marie-Thérèse n'est pas sans s'alarmer de l'impatience montrée par Joseph à vouloir saisir les rênes du gouvernement. Sa lettre doit aussi se comprendre comme un rappel à l'ordre destiné à lui marquer les bornes à ne pas transgresser.

La réponse de Joseph pourrait donner à croire qu'il a compris le message. Elle marque une extrême déférence à l'endroit de Marie-Thérèse. « Pénétré de ses bontés qui sont des verges bien douces qui me frappent, menées par cet incomparable cœur de mère, je lui en baise très humblement les mains. Ne croyez pas que cela ne fasse effet. Un cœur comme le mien, une âme aussi sensible est plus touchée de l'embrassade avec laquelle vous honorez un fils que vous en croyez pour le moment indigne, que si la plus affreuse peine ou menace en était suivie. J'en ai les larmes aux yeux de reconnaissance, et vous promets bien d'éviter dorénavant tout ce qui pourra faire la moindre peine, dussé-je y sacrifier une occasion d'y briller […]. Pardonnez, chère mère, à un fils qui vous aime au-delà de toute expression, cette faute […]. C'est en embrassant vos genoux et en acceptant avec le plus grand plaisir le baiser trop gracieux qui me fait espérer d'être repris en bonté, que vous m'accordez à la fin de votre lettre, que j'ose me dire169… »

Même en tenant compte du style ampoulé auquel l'époque peut se laisser aller, il est difficile de ne pas s'interroger sur la sincérité de cette amende honorable. Gageons que Marie-Thérèse n'en a pas été dupe, qu'elle a retrouvé dans cette réponse des traces de l'esprit qu'elle abhorre chez son fils. Au reste, il ne va effectivement s'agir que d'un armistice. L'avenir sera émaillé d'une succession de heurts entre la mère et le fils. Par là, cependant, tout n'est pas dit. Tout autant que ses manières, Marie-Thérèse supporte mal les libertés que Joseph s'autorise ; de son côté, celui-ci supporte tout aussi mal la tutelle sous laquelle elle cherche à le placer et qui l'empêche d'entreprendre les réformes, à ses yeux, nécessaires. Les sentiments qu'ils se portent l'un à l'autre ne font néanmoins pas de doute. Lorsqu'elle le rudoie, Marie-Thérèse a toujours présent à l'esprit l'avenir de son fils. Inspirée par l'amour maternel, sa dureté vise d'abord à lui éviter les déconvenues qui, selon elle, ne manqueront pas de marquer son règne s'il ne reconsidère pas ses manières et ses idées. Même s'il se mêle souvent d'agacement, l'attachement de Joseph à sa mère est tout aussi fort. N'en voudrait-on qu'une preuve, on la trouverait dans le soin avec lequel il la veille lorsqu'elle est atteinte par l'épidémie de variole. Sa douleur n'est pas feinte quand il la quitte en larmes après que l'extrême-onction lui a été délivrée : « J'en conclus, note Khevenhüller dans son Journal, que ce jeune maître ne peut avoir un cœur et un esprit aussi durs et aussi noirs que les gens le croient170. » Au total, cet échange de correspondance entre Marie-Thérèse et Joseph est bien le premier temps fort d'une relation tout à la fois agitée et compliquée.







Nouvelles discordes

Les accrochages ne tardent pas à reprendre. Portant aussi bien sur l'organisation de l'État que sur les pouvoirs réels ou supposés de Joseph comme corégent, les motifs de discorde ne manquent pas. À peine une crise paraît-elle résorbée qu'une autre éclate. L'aigreur qui s'installe peu à peu dans les relations entre la mère et le fils se vérifie dans la récurrence des récriminations qu'ils s'adressent l'un à l'autre, lorsqu'ils ne prennent pas des tiers pour témoins de leurs différends. Elle les conduit même, au sommet de leurs tensions, à brandir l'arme suprême de la menace d'abdication pour Marie-Thérèse, de démission pour Joseph.

Si Marie-Thérèse s'est jusqu'alors contentée d'évoquer, à plusieurs reprises, son intention d'abdiquer, elle paraît sur le point de passer à l'acte lors de la crise de décembre 1773 qui voit la mère et le fils au bord de la rupture. Joseph n'est pas en reste. En plusieurs occasions, excédé des oppositions auxquelles il se heurte, il fait connaître à Marie-Thérèse son souhait d'être relevé de sa fonction de corégent. Il n'est pas jusqu'à Kaunitz qui n'ajoute un élément de tension supplémentaire à cette relation déjà compliquée, en remettant périodiquement à Marie-Thérèse des offres de démission qui sont tout aussi régulièrement rejetées. Dans ces actes successifs d'une même pièce, la tactique le dispute sûrement à la sincérité. Que les différents acteurs connaissent des moments de découragement où ils sont effectivement tentés d'abandonner la partie, on n'en doutera pas. On n'exclura pas non plus que, dans certains cas, cette menace ne soit utilisée comme un moyen de pression pour faire plier le partenaire. Nul doute notamment que Marie-Thérèse n'utilise cette arme avec beaucoup d'habileté dans son duel avec Joseph.

Ce n'est pas que Marie-Thérèse n'ait fait le choix de déléguer certaines compétences à son fils. Le règlement et l'organisation de la vie de cour sont de celles-là. Cet arrangement a d'autant moins coûté à Marie-Thérèse qu'après la mort de son époux elle a perdu le goût de la pompe et du luxe. Elle ne se dispute donc pas avec Joseph lorsque celui-ci entreprend d'alléger l'étiquette et de réduire le cérémonial de la cour. Rien n'illustre mieux cette volonté que la suppression de la cape espagnole portée à la cour de Vienne depuis le siècle dernier. Décidée en novembre 1766, cette mesure s'inscrit dans un plan visant à faire place nette des « vieux préjudices » qui « doivent être entièrement oubliés et totalement supprimés comme tous les points de l'étiquette rappelant le siècle passé171 ». Raison de plus pour que les partisans de la tradition s'en indignent. Khevenhüller se lamente que Joseph « ressente comme une gêne tout ce qui s'apparente à un cérémonial172 ». Mais la cause est entendue dès lors que Marie-Thérèse se refuse à affronter son fils sur ce terrain.

Marque de la rupture avec les usages anciens, Joseph prend l'habitude de porter l'uniforme, de préférence la tunique verte de colonel du premier régiment de chevau-légers. Ce choix souligne l'importance attachée par le corégent aux questions militaires, qui le passionnent depuis le temps de son enfance. Marie-Thérèse prend naturellement cette inclination en compte quand elle décide de le placer à la tête de son armée et de lui confier la haute main sur les affaires militaires. Dans ce rôle, il obtient qu'elle nomme le général comte Lacy à la présidence du Hofkriegsrat pour succéder à Daun. Avec cet officier général qu'il estime pour son professionnalisme et auquel l'unit un réel sentiment d'amitié, il compte entreprendre, à la lumière des leçons de la guerre de Sept Ans, la réforme de l'armée jugée par lui nécessaire pour fonder la sécurité de la Monarchie sur des bases solides.

Encore faudrait-il que le désengagement de Marie-Thérèse soit réel. Rien n'est moins sûr. Depuis le début du règne, elle entretient des relations affectives fortes avec son armée à laquelle, malgré d'évidentes faiblesses, elle a dû le salut de la Monarchie. Plus encore, comment pourrait-elle garder la politique étrangère sous son contrôle si l'instrument militaire lui échappe ? De fait, elle ne s'est effacée qu'en apparence. Longtemps Joseph ne peut avoir accès qu'à une partie des dossiers du Hofkriegsrat. Il devra attendre 1772 pour qu'ils lui soient entièrement ouverts. Tout aussi significatif, Marie-Thérèse entretient à son insu une correspondance avec Lacy. Par son comportement, celui-ci montre qu'il sait fort bien où est resté le centre du pouvoir. À preuve, quand il dresse à la fin de 1766 un état des réformes à entreprendre pour moderniser l'armée, il le soumet d'abord à l'examen de Marie-Thérèse et ne le communique ensuite à Joseph qu'après y avoir été autorisé.

La suite confirme les limites posées à la liberté de manœuvre du corégent. Lorsque, réagissant aux réflexions de Lacy, il propose un plan prévoyant une forte augmentation des effectifs de l'armée – pas moins de 65 000 hommes –, Marie-Thérèse, soutenue par Kaunitz, estime ne pouvoir donner son accord, dans cette forme, à un projet dont le coût politique, économique et social risquerait d'être insupportable. Il y a lieu de redouter, considère-t-elle, qu'il n'épuise les finances de l'État, ne porte un grave coup à la prospérité de la Monarchie et, pour finir, n'abaisse le niveau de vie des populations. Il faudra donc que Joseph revoie ses ambitions à la baisse. Mais, à l'intérieur du cadre que sa mère lui a tracé, il y a encore place pour une réforme. Assisté de Lacy, il va donc consacrer une part de son temps et de son énergie à améliorer, sans gonfler ses effectifs, le fonctionnement de l'armée. En quelques années, plusieurs réformes sont menées à bien : le mode de conscription, organisé autour du principe territorial, est rationalisé ; en 1771, un nouveau règlement de service et d'exercice est introduit ; déjà amorcée, la tendance à la professionnalisation est accentuée.

La politique théâtrale compte aussi parmi les domaines que Marie-Thérèse a choisi de céder à son fils. Cette décision ne lui a pas vraiment coûté. Après la mort de François-Étienne, elle a perdu le goût de ces spectacles dont elle était jusqu'alors friande, mais qui restent associés à son souvenir. Elle ne s'en désintéresse pas cependant au point de ne pas se préoccuper de leur contenu. Il importe, explique-t-elle, que la censure veille au respect des règles de la bienséance. Sous cette réserve, elle laisse à son fils la maîtrise de ce secteur. De fait, Joseph imprime sa marque à la politique théâtrale des dernières années du règne.

L'orientation de cette politique se lit dans le nom qui est donné au Burgtheater. De par la volonté de Joseph, celui-ci devient, en 1776, Théâtre national (Nationaltheater). Cette décision doit se comprendre comme un rejet de la tutelle exercée jusqu'alors par le répertoire français, en accord avec le goût de François-Étienne et de l'aristocratie – sans d'ailleurs que Vienne constitue un cas particulier. À la même époque, Frédéric II ne jure que par le théâtre français. Le premier soin de Joseph est donc de mettre fin à cette hégémonie. S'il scandalise Kaunitz et ses amis, ce parti reçoit, à l'inverse, le soutien d'un autre courant des Lumières, dont se détache la figure de Joseph von Sonnenfels. Pour commencer, les scènes de cour accueilleront davantage d'œuvres allemandes. Ainsi Lessing a la satisfaction que son Emilia Galotti soit montée, en 1772, à Vienne. Ce n'est là qu'une première étape. À la fin de mars 1776, Joseph prend une mesure encore plus radicale : les artistes étrangers employés au Burgtheater reçoivent leur congé. Restent les comédiens de langue allemande qui constitueront la troupe du Théâtre national. Les auteurs étrangers, français notamment, ne seront pas bannis du répertoire, mais seules seront jouées désormais des traductions de leurs œuvres.

Toutefois, hors des domaines sur lesquels Marie-Thérèse lui a délégué ses pouvoirs, Joseph ne parvient pas aussi facilement à imposer ses conceptions. Il peut certes arriver à Marie-Thérèse de céder sur un point, mais c'est pour mieux conserver le contrôle de l'ensemble et se réserver la prérogative de la décision. L'incapacité où il se trouve de faire avancer les choses aussi vite qu'il le souhaiterait désespère Joseph qui se répand en lamentations et en récriminations. En témoigne notamment son abondante correspondance avec son frère Léopold où il ne cesse de se plaindre que ses avis ne sont pas écoutés. Il en résulte un sentiment de frustration à l'origine d'incessantes disputes. Peut-être la disparition de sa fille, le 23 janvier 1770, a-t-elle pour effet indirect d'enfermer Joseph dans cette spirale conflictuelle. Après la mort d'Isabelle, comment ce nouveau coup ne le persuaderait-il pas que le destin s'acharne contre lui ? Il n'en ressent que plus douloureusement les obstacles opposés à sa volonté de réformer l'État, désormais sa seule passion. En tout cas, Marie-Thérèse ne manque pas de relever la coïncidence, comme elle s'en ouvre à la marquise d'Herzelles, la gouvernante de la petite défunte.

Les disputes entre Marie-Thérèse et Joseph se concentrent sur l'organisation de l'État, et plus précisément les administrations centrales, notamment le Staatsrat. À cela rien d'étonnant puisqu'on touche ici au cœur du système politique. L'enjeu du conflit ne porte plus cette fois sur des questions périphériques, mais bel et bien sur l'exercice du pouvoir.

La querelle connaît un nouveau temps fort en décembre 1773. Chacun des protagonistes du triumvirat formé de Marie-Thérèse, Joseph et Kaunitz brandit alors tour à tour la menace de son départ. L'affaire commence au printemps quand Kaunitz remet un mémorandum de quelque deux cent quarante pages dans lequel il propose un certain nombre d'aménagements destinés à améliorer le fonctionnement de la machine administrative. Les réactions de la mère et du fils sont radicalement différentes. Alors que Marie-Thérèse ne tarit pas d'éloges, allant jusqu'à voir dans ce texte son « propre testament », Joseph n'y trouve qu'un tissu « de maximes et de lieux communs ». Quelques jours plus tard, c'est à son tour de soumettre à Marie-Thérèse un vaste plan de réformes. Il n'y envisage rien de moins que l'effacement du Staatsrat au profit de deux directions, l'une chargée des affaires intérieures, l'autre des affaires extérieures. Mais surtout, derrière les apparences du respect, il glisse dans son propos des allusions qui ne peuvent que blesser Marie-Thérèse. Que doit-elle comprendre lorsque son fils lui explique doctement que la conduite des affaires de l'État réclame des vertus masculines173 ? Peut-être cible-t-il son entourage féminin auquel il reproche d'exercer sur elle une trop grande influence. Mais comment ne penserait-elle pas que ce discours la vise au premier chef ?

La lettre de démission de Kaunitz, le 7 décembre suivant, constitue le prochain acte de la pièce. Celle-ci n'est, à vrai dire, qu'une récidive. Déjà, en 1766, Kaunitz avait présenté sa démission à Marie-Thérèse qui l'avait refusée. Mais, cette fois, l'affaire est plus grave. Un lourd contentieux oppose Kaunitz et Joseph sur plusieurs dossiers. La Galicie, récemment annexée, vient d'être retirée à l'autorité du chancelier qui en est mortifié. Mais la volonté de Joseph de rabaisser le Staatsrat, pour partie l'enfant de Kaunitz, n'est sans doute pas étrangère à sa décision. Pas plus qu'en 1766, Marie-Thérèse n'est prête à accepter la démission de son principal collaborateur. Bien plus, elle se solidarise avec lui, en liant son sort au sien. « Votre billet, lui répond-elle, ne m'a ni étonnée ni surprise, mais bien sensiblement affligée. Je m'y attendais depuis quelque temps après ma propre situation. Je ne peux ni ne veux accepter ce que vous souhaitez et dois en conséquence l'ignorer, mais je m'attends de votre attachement et même amitié que vous ne m'abandonniez dans ma cruelle situation. Voyons s'il y a encore moyen de sauver l'État, de ne pas perdre trente-trois années de service pénible et fidèle que nous lui avons rendu ensemble, et s'il n'y a moyen quittons ensemble, mais pas autrement174. »

Deux jours plus tard, c'est au tour de Joseph de demander à être relevé de la corégence. Dans sa lettre de démission, il découvre le fond de sa pensée. Il s'y laisse aussi aller à des propos dont il ne peut ignorer qu'ils toucheront sa mère dans ce qu'elle a de plus cher. Ainsi quand il lui explique qu'il lui est impossible de « jouer le rôle de feu [son] auguste père175 », une manière assurément peu élégante de critiquer le défunt de s'être laissé dominer par son épouse, et de blâmer Marie-Thérèse de l'avoir tenu dans une position subalterne. Gageons qu'elle n'aura pas manqué de rapprocher cette pointe de sa théorie sur les vertus masculines requises pour la conduite du char de l'État. Joseph continue sur le registre du doute et de l'humilité : « [Votre Majesté] me croit tout autre chose que ce que je puis et dois être. Elle ne me rend pas de justice, si Elle me croit ambitieux ou désireux de commander. Je voudrais de grand cœur n'en avoir jamais pas même à craindre la perspective. Cela est vrai, Dieu est mon témoin ! Elle est aveugle sur mon compte, si Elle me croit autant de talents et génie, capable de diriger les plus grandes affaires. J'en suis en honneur très éloigné, paresseux de ma nature, peu appliqué, superficiel, léger, je dois dire à ma honte que peut-être j'ai plus d'écume que de fond, et que hors mon zèle et ma droiture, quand il s'agit du bien de l'État et de son service, que rien n'est bien solide chez moi. » Après un tel autodénigrement, la conclusion va de soi : « [Que Votre Majesté] me laisse à mes affaires d'Empire, à des livres et à des amusements honnêtes176. »

La réponse de Marie-Thérèse est un petit chef-d'œuvre du genre. S'il ne tenait qu'à elle, elle abdiquerait sur-le-champ ; Joseph n'a qu'un mot à dire, elle s'exécutera et sans regret. Plus, cette solution comblerait ses vœux les plus profonds : « Je suis prête à vous abandonner le tout, lui explique-t-elle, sans rien me réserver, à me retirer même, soit ici ou ailleurs, mais vous m'avez si souvent assuré de ne pouvoir soutenir cette idée. Je vous la propose encore une fois comme une chose qui seule pourrait me tranquilliser et consoler. S'il vous importe de me conserver, c'est l'unique moyen. Ne craignez jamais aucun regret de ma part. Je n'ai que trop éprouvé ce que c'est le monde pour ne pas le quitter avec le plus grand empressement. » Cette introduction n'a pour but que d'amener la suite qui prend Joseph à contre-pied. « Deux choses m'arrêtent : votre opposition et l'état de nos affaires que je trouve en si mauvais état que je ne voudrais pas vous en charger seul dans cet instant contre votre gré177. »

Avec cette dernière remarque savamment amenée, Marie-Thérèse vient de ferrer Joseph. La conclusion est tout aussi joliment enveloppée. Pauvre femme sans défense, Marie-Thérèse ne fait pas mystère à son fils qu'elle a un impérieux besoin de ses conseils. Elle n'ignore rien des atteintes de l'âge qui affaiblissent ses facultés. Sans compter qu'elle a perdu ses amis les plus chers, qu'elle n'est pas armée pour affronter les fléaux du temps, l'irréligion, la dépravation des mœurs, le jargon à la mode. Comment, dès lors, Joseph pourrait-il lui refuser son aide ? Étant entendu toutefois qu'elle marque aussitôt les bornes à l'intérieur desquelles celle-ci s'exercera. Marie-Thérèse se dit prête à accepter toutes les suggestions que Joseph lui présentera, à la condition qu'elles ne portent pas sur les personnes ni ne remettent en question les administrations centrales existantes. En d'autres termes, tout ce qu'elle veut bien lui accorder, c'est une réforme de détail du Staatsrat.

Cette lettre produit l'effet escompté par Marie-Thérèse. Aussitôt après l'avoir reçue, Joseph écrit à Kaunitz pour lui demander de revenir sur sa démission. On ne peut pas mieux dire qu'il s'est incliné. Pour résoudre cette crise à son avantage, Marie-Thérèse a recouru à une arme qui lui est familière : l'appel aux sentiments. Mais, surtout, elle a pris Joseph au piège de ses contradictions. Lorsqu'il disserte sur ses limites, on aurait tort de s'arrêter à la part de rhétorique que contient un tel discours. Il comporte également un élément de sincérité et Marie-Thérèse le sait. Les certitudes de Joseph cachent en réalité une personnalité habitée par le doute et le manque d'assurance. Aussi, mis au pied de l'obstacle, a-t-il tendance à reculer. S'il a sûrement souhaité que sa mère s'efface à son profit, il n'a pas l'audace de la prendre au mot quand elle le lui propose. Derek Beales, le biographe anglais de Joseph II, définit la méthode de Marie-Thérèse comme « un mélange de chantage émotionnel et de ruse politique », avec lequel, ajoute-t-il, « seule Élisabeth Ire d'Angleterre aurait pu rivaliser178 ». On devine aisément que, sous cette plume, la comparaison a valeur d'éloge.







Les voyages de Joseph

Que cette crise ait été surmontée ne signifie pas pour autant qu'entre Marie-Thérèse et Joseph la détente soit de longue durée. Leurs relations ne tardent pas à redevenir tendues et, faites d'incompréhensions et de crispations, peuvent facilement tourner à l'orage. Les années suivantes sont donc encore traversées de crises qui donnent lieu à de nouvelles menaces de rupture. Joseph continue de se plaindre amèrement dans ses lettres à Léopold. À la manière d'un leitmotiv, il peint un tableau très sombre de la Monarchie, dénonce l'impéritie générale et, par-dessus tout, adresse des reproches véhéments à sa mère, tenue pour responsable de cet état de choses. Marie-Thérèse n'est pas en reste. Aux griefs de Joseph répondent les siens. Sans relâche, elle se lamente sur les tourments qu'il lui cause.

À la lumière de ce différend, les voyages de Joseph prennent un relief particulier. Ceux-ci occupent une partie importante de son temps. Plaisamment, Joseph confie à Zinzendorf qu'un cheval est tenu sellé à tout moment, prêt à l'emmener loin de la capitale. S'il s'agit d'une boutade, il n'est pas contestable, en revanche, qu'il est habité d'une véritable fièvre du voyage. Sinon comment expliquer qu'il passe sur les routes de la Monarchie et de l'Europe le quart du temps que dure la corégence ?

Ces déplacements se partagent en deux catégories. Ce sont d'abord les voyages, les plus nombreux, entrepris à l'intérieur des limites de la Monarchie. La liste en est longue : Bohême (1766), Banat (1768), Lombardie (1769), Bohême (1769-1770-1771), Galicie et Transylvanie (1773), Croatie et littoral adriatique (1775), Quadrilatère de l'Inn (1779). La seconde catégorie comprend les voyages qui conduisent Joseph à l'étranger, en Italie (1769), en France (1777) et, enfin, en Russie (1780).

Cette pratique presque institutionnalisée du voyage fait de Joseph un cas singulier dans l'Europe du temps. Parmi ses contemporains, aucun souverain ne peut lui être comparé sur ce point. Pour commencer, Marie-Thérèse campe un tout autre type de monarque. Sans doute l'âge suffirait-il à la retenir d'envisager alors des déplacements lointains. Mais, entre 1740 et 1765, elle n'a entrepris que de rares voyages qui, en outre, ont tous été des voyages de cour. Au surplus, elle n'a jamais quitté ses États. Pour sa part, Frédéric II circule à l'intérieur de la Prusse, mais, en dehors de ses campagnes en temps de guerre, il ne s'en éloigne que rarement ; lorsqu'il rend visite, par deux fois, à Joseph en Bohême, ce ne sont que des déplacements de courte durée ; de son côté, Catherine II n'aura, de tout son règne, que très peu vu de son immense empire ; quant à George Ier et George II d'Angleterre, ils prouvent leur attachement à l'électorat de Hanovre en s'y rendant, mais ils ne se montrent en revanche jamais à leurs sujets tant irlandais qu'écossais ou gallois. Bref, pour retrouver un grand voyageur parmi les souverains européens, il faut remonter à Pierre le Grand.

La comparaison est d'autant plus pertinente que, dans les deux cas, il s'agit de voyages d'études. Joseph en définit l'esprit et l'objet dans un document de 1768 destiné à sa mère : « Si voyager est utile pour n'importe quel être pensant, il l'est encore bien plus pour un souverain et pour un homme qui, indifférent aux plaisirs, se concentre sur l'utilité. Ses propres observations, si elles sont associées à la faculté de faire de justes comparaisons, seront très utiles ; voyant ce qui est bon, on l'imite ; voyant ce qui est mal, on l'évite. Dans l'absence d'un confort superflu, la dépense cesse d'être lourde ; ennemi de toute formalité, ne se mêlant pas à la société, ne la cherchant dans la maison de personne, on cesse d'être un fardeau et aucune question de cérémonial ne se pose […]. L'utilité de voyager me paraît si peu contestable que rien ne doit pouvoir s'y opposer, hormis un vulgaire préjugé, en particulier dans ma situation présente »179. Laissons de côté, pour l'instant, la pointe finale qui donne à penser que les projets de Joseph n'ont pas rencontré une approbation générale. Passons également sur son besoin de théoriser dont ce texte donne un nouvel exemple. L'important ici est qu'il pose en postulat la nécessité pour un monarque de voyager, non pour son propre divertissement, mais dans le but de rassembler des informations de première main qui l'aideront ensuite à arrêter ses choix politiques. C'est à cette fin que répondent tous ses déplacements, même si, dans le cas des voyages à l'étranger, s'y ajoutent des considérations diplomatiques, voire familiales.

Ces différents voyages sont minutieusement préparés. Joseph ne se met en route qu'après avoir réuni et lu une documentation préalable. Pour ces déplacements, il n'est accompagné que d'une petite troupe, au plus une vingtaine de personnes, ce qui peut paraître encore important, mais est en réalité modeste en comparaison des suites dont Marie-Thérèse s'était entourée lors de ses voyages de cour – pour une visite à Francfort en 1745 il n'avait pas fallu moins de 440 personnes, 91 carrosses et voitures et 638 chevaux.

Qu'il circule à l'intérieur de la Monarchie ou se rende à l'étranger, Joseph voyage sous l'identité du comte de Falkenstein, un titre qui n'a rien d'imaginaire. Il correspond, en effet, à une possession des ducs de Lorraine située dans le Palatinat dont il a hérité de son père après que celui-ci l'eut conservée en 1737. Par ce choix, il n'entend pas préserver son incognito, mais souligner la nature particulière de ses déplacements. S'il peut espérer ne pas être reconnu par des paysans et en tirer avantage dans ses relations avec eux, la question ne se pose pas dans les villes où il reçoit des représentants de l'administration et des notabilités locales. Il s'agit donc avant tout pour lui de ne pas s'écarter des voies de la simplicité dans le but de ne pas compromettre le succès de ces voyages. De retour à Vienne, il rédige sans retard un rapport à l'intention de Marie-Thérèse. À la lumière de ses observations, il réclame de toute urgence des réformes destinées à remédier aux tares qu'il a recensées, car il est naturellement prompt à accuser d'incompétence aussi bien les administrations locales que les bureaux viennois.

C'est dire qu'il y a là matière à de nouveaux conflits avec Marie-Thérèse. Celle-ci n'a certes jamais opposé son veto aux projets de voyage de Joseph, même lorsque certaines destinations n'avaient de toute évidence pas son agrément. À l'inverse, elle ne les a jamais encouragés et, allant plus loin, s'est souvent ingéniée à en retarder la réalisation. Ses lettres à Joseph, à ses enfants aussi bien qu'à des proches abondent en remarques qui n'autorisent aucun doute sur la réalité de ses sentiments. Une lettre que Marie-Thérèse écrit à Marie-Antoinette seulement quelques jours avant sa mort donne un résumé de ses griefs : « Cela augmente tous les ans et cela augmente mes peines et mes inquiétudes et à mon âge j'aurais besoin de secours et de consolation180. » Marie-Thérèse reprend ici un argument qu'elle a régulièrement mis en avant. « Je ne peux voir du même œil que toi cet affreux voyage ni aucun autre, reproche-t-elle à Joseph, à la veille de son départ pour la Galicie, en 1773, par lequel tu me voles le peu de moments qui me restent à vivre et m'accables de tourments181. » Les motifs d'inquié tude ne lui manquent pas : les dangers courus, les fatigues supportées. « Ce voyage de l'Empereur, confie-t-elle le même jour à Marie-Béatrice, me coûte au moins dix ans de ma vie ; il se fatigue trop et il s'en ressentira, dans peu d'années, il sera vieux et cassé. La fatigue est bonne, mais, de la façon qu'il s'en donne, c'est se détruire182. » Marie-Thérèse n'est pas en peine pour trouver des arguments. Poussant la rouerie un peu loin, elle rappelle à Joseph que, durant ses absences, il lui a manqué pour le traitement des affaires de l'État : « Si vous aviez été ici avec moi, tout aurait été mieux, car c'est votre place et pas dans les monts des Carpates183. »

Et pourtant tous ces griefs de Marie-Thérèse en cachent un autre au moins aussi profond. Marie-Thérèse n'est pas loin de penser que tous ces voyages entrent dans un plan destiné à la dépouiller de la réalité du pouvoir. Elle a beau prétendre qu'on ne connaît pas un pays après l'avoir parcouru durant seulement deux à trois mois, une objection somme toute curieuse sous la plume d'une souveraine peu encline à s'éloigner de Vienne, Joseph ne se prive pas de tirer avantage de ses voyages lorsque viennent en discussion des dossiers relatifs à des Pays qu'il a visités. D'autre part, quand il dénonce l'incurie de hauts fonctionnaires, comment ne se sentirait-elle pas visée par des attaques contre des hommes qu'elle a honorés de sa confiance ? C'est bien là le fond de l'affaire. Par-delà la paille des mots, Marie-Thérèse s'estime la véritable cible de ces voyages. Si elle se garde de faire connaître son analyse au principal intéressé, elle s'en ouvre, en revanche, à plusieurs de ses proches. Témoin cette remarque sans ambiguïté au comte de Mercy-Argenteau, son ministre auprès de la cour de Versailles : « On ne peut se tromper ici, voyant pour moi les suites de tous ces voyages, qu'ils sont contre moi184. »

Certes, crispations et tensions ne sont pas le seul mode sur lequel les relations entre les deux pôles du pouvoir se jouent. À l'opposé, Marie-Thérèse montre une fierté toute maternelle quand des rapports élogieux lui sont faits sur le comportement de Joseph ou quand elle apprend la chaleur de l'accueil qui lui a été réservé. Ces phases de détente sont néanmoins toujours fragiles. Des occasions de disputes ne tardent jamais à resurgir et si, parmi ces crises, toutes n'ont pas la même gravité, leur répétition est lourde de sens. Elle trouve son origine dans l'impatience marquée par Joseph à tenir les rênes du gouvernement, mais une impatience fortement compensée par les doutes qui l'assaillent. Joseph adopte des attitudes, un ton d'autant plus cassants que sa mère l'impressionne et qu'il subit finalement son ascendant. Quant à Marie-Thérèse, l'expérience lui a appris à être sur ses gardes. Elle y réussit fort bien, parvenant le plus souvent à contenir les élans de ce fils impatient. Elle ne s'accommode pas pour autant de leurs divergences, régulièrement mises à nu. Même si elle sort généralement victorieuse des duels qui les opposent, c'est pour elle un sujet de souffrance : « Il est cruel de s'aimer et de se torturer mutuellement, se laisse-t-elle aller à écrire à Joseph […]. Avec les meilleures volontés, nous ne nous entendons pas185. »
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Nouveaux défis

Durant toutes ces années, l'attention de Marie-Thérèse est sollicitée, sur le front intérieur, par plusieurs dossiers majeurs. Qu'il s'agisse de la question agraire ou des rapports entre l'État et l'Église, ce sont des problèmes sur lesquels elle s'est déjà penchée, mais qui appellent de nouveau son intervention. Le contexte, toutefois, a changé. En d'autres termes, l'État parlera-t-il d'une seule voix ? Ou bien le traitement de ces dossiers donnera-t-il lieu à de nouvelles divergences et à de nouveaux conflits entre Marie-Thérèse et Joseph ?





La question agraire

La question agraire a longtemps été abordée sous l'angle de la fiscalité. Les réformes de Haugwitz répondaient au souci d'augmenter les contributions dues par les Pays. Si, pour leur succès, il importait que la paysannerie ne fût pas maltraitée, elles ne se proposaient pas, en revanche, une refonte du système seigneurial. La réduction, voire la suppression de la corvée n'étaient donc pas encore à l'ordre du jour.

L'approche commence à changer à partir des années soixante. Marie-Thérèse se sait et se veut la mère de ses peuples. Dans ce rôle, elle inscrit la protection des paysans parmi ses devoirs. Elle y est aussi encouragée par plusieurs de ses proches conseillers comme Kaunitz et Borié qui, sous l'effet des idées nouvelles, la théorie du droit naturel et les thèses des physiocrates français, tiennent le souci de la condition paysanne pour une priorité dictée à la fois par l'intérêt de l'État et par l'exigence morale. Kaunitz s'en ouvre dans plusieurs rapports destinés à Marie-Thérèse : « D'autres souverains, lui écrit-il, s'emploient de plus en plus à abaisser la noblesse, parce que la vraie force de l'État repose dans le plus grand nombre de ses habitants, c'est-à-dire l'homme ordinaire. C'est lui qui mérite une attention prioritaire186 » Une autre fois, il affirme sa conviction que « la conscience réclame impérativement » le traitement de ce dossier187 De l'agriculture dépend, enfin, la croissance de la population dans laquelle on s'accorde alors à voir un des piliers de la puissance des États.

Marie-Thérèse réagit également à la dégradation de la condition paysanne observée durant ces mêmes années. Il faut y voir une conséquence de la guerre de Sept Ans qui a entraîné une aggravation de la pression fiscale dont les principales victimes ont naturellement été les paysans. Sans compter que certaines opérations militaires se sont livrées sur une partie du territoire de la Monarchie, plus précisément en Bohême, qui avait déjà souffert de la guerre précédente. Marie-Thérèse n'en est que plus sensibilisée aux abus révélés par des enquêtes menées dans différents Pays de la Monarchie. Les premiers rapports alarmants arrivent de Hongrie en 1765 et 1766 : « Les cruautés de ces nobles ont poussé les pauvres gens aux pires extrémités, relate, en juin 1766, Marie-Thérèse à son amie, la comtesse Enzenberg ; croiriez-vous que le palatin défunt, le prince Batthyany, les Esterhazy sont les plus forts dans les oppressions ? Cela fait frémir !188 » Devant les nouvelles encore plus préoccupantes en provenance de Silésie et de Bohême, Marie-Thérèse a une double raison de s'émouvoir. Aux protestations de sa conscience s'ajoute le fait que la Bohême, prise dans son ensemble (Bohême, Moravie, Silésie), intervient à hauteur de 40 % dans le montant des contributions versées par les différents Pays de la Monarchie. En 1766, les campagnes de Silésie sont secouées par des troubles ; pas moins de 237 domaines y sont le théâtre d'incidents. Les conclusions de la commission d'enquête sont accablantes : en Silésie, la paysannerie est réduite à un état proche de l'esclavage ; « c'est encore pis qu'en Hongrie », s'exclame un des membres du Staatsrat.

Une série de scandales à travers la Bohême achève de convaincre Marie-Thérèse que le statu quo est devenu indéfendable. L'affaire Mansfeld est le plus tristement célèbre de ces scandales. Elle met en cause des employés du prince Mansfeld, convaincus d'avoir soumis les paysans du domaine de Dobris à d'inqualifiables sévices : hommes fouettés jusqu'au sang, torturés, femmes enceintes frappées. En d'autres temps, il n'aurait sans doute pas été donné suite aux plaintes des paysans. Cette fois, le cours des choses est différent. Après avoir été vérifiés, les faits remontent jusqu'au Staatsrat qui n'hésite pas à recommander une sanction exemplaire. Marie-Thérèse n'a pas de mal à suivre cet avis. En conséquence, la peine infligée au prince Mansfeld est lourde : outre que l'administration du domaine lui est retirée pour plusieurs années, il devra verser aux victimes plus de 18 000 florins pour les sévices subis, payer une amende de 2 000 ducats et rembourser à l'État les frais engagés pour l'enquête.

Enfin, l'annexion, en 1772, de la Galicie a pour effet de renforcer encore le poids de la question agraire. Dans sa nouvelle province, l'Autriche découvre un système qui développe, en les aggravant, les traits déjà connus en Bohême et en Hongrie. Du même coup s'accroît, dans l'ensemble habsbourgeois, la part des Pays soumis à un régime seigneurial lourd par rapport à ceux où il est allégé, voire où la propriété paysanne est fortement représentée.

Si encore le système seigneurial pouvait se prévaloir d'un bilan économique positif ! Mais il n'a même pas cet argu ment à avancer pour sa défense. La médiocrité des rendements ne pose pas seulement le problème de l'approvisionnement des villes. Les campagnes ne sont jamais loin d'une situation de rupture. Il suffit dès lors d'une mauvaise récolte pour que le spectre de la famine y réapparaisse. La boucle est bouclée, car cette précarité a naturellement pour effet d'affecter la capacité fiscale d'une paysannerie soumise aux contraintes, parfois à l'arbitraire de l'administration seigneuriale et aux aléas du climat.

Toutes ces considérations persuadent Marie-Thérèse de la nécessité de réformes qui devront répondre à une double préoccupation : le bien-être de la paysannerie et l'intérêt de l'État. Confirmation en est donnée par cette instruction : « La première considération à prendre, c'est que la paysannerie, comme formant la classe des sujets la plus nombreuse et constituant la principale force de l'État, doit être maintenue en un tel état que chaque paysan soit en mesure d'assurer sa propre subsistance, celle de sa famille et en même temps de contribuer en temps de paix comme en temps de guerre aux charges générales de l'État. Il en résulte qu'aucun urbarium189, aucun contrat, et encore moins aucune coutume, si ancienne fût-elle, ne peut subsister qui soit en désaccord avec cette garantie190 » Pour avancer dans le traitement de cet épineux dossier, Marie-Thérèse ne manque ni d'informations ni de conseils. Auprès d'elle, Kaunitz notamment s'est penché sur la question agraire. Fruit de ses réflexions, il propose un plan en plusieurs points qui, s'il devait être appliqué, sonnerait tout bonnement le glas du système seigneurial, puisqu'il ne prévoit rien de moins que l'abolition des servitudes pesant sur les paysans, le remplacement de la corvée par une rente en espèces et le partage des domaines en exploitations paysannes. Il est vrai que, conscient du caractère révolutionnaire de ces dispositions, il suggère de procéder par étapes, en utilisant les domaines de la Couronne comme banc d'essai. Lorsque la force de l'exemple en aura prouvé la justesse, il sera possible d'en généraliser l'application.

Marie-Thérèse accueille ces propositions avec sympathie, mais elle sait aussi qu'il lui faudra surmonter de nombreux obstacles et donc agir graduellement, si elle veut mener à bien la nécessaire entreprise de réformes. Les premiers obstacles sont liés à la disparité des situations auxquelles le pouvoir monarchique doit faire face. La réponse de Vienne consiste en une diversité de patentes destinées à traiter les problèmes au cas par cas : Silésie (1771), Bohême et Moravie (1775), Styrie et Carinthie (1778). Les résistances viennent ensuite naturellement des rangs de la noblesse, qui contrôle les diètes et occupe des positions clefs dans l'État.

Le cas de la Bohême est à cet égard exemplaire. Les postes stratégiques y sont détenus par des adversaires des réformes. Le chancelier, le comte Rudolph Chotek, ne se lasse pas de répéter que les malheurs des paysans ont pour seule cause l'exorbitance des impôts de l'État, et non le comportement des seigneurs. Les intérêts de la noblesse trouvent un autre défenseur dans le grand burgrave, le comte Philipp Kolowrat. Marie-Thérèse choisit de se séparer de ces deux hauts dignitaires. Le comte Kolowrat est remplacé par un grand seigneur progressiste, le prince Karl Egon von Fürstenberg ; de son côté, le comte Chotek cède sa place au comte Hatzfeld, lui aussi acquis à un aménagement du système seigneurial. Même si l'âge a sans doute pour partie expliqué ces départs, la personnalité des nouveaux responsables n'a évidemment pas été étrangère à leur nomination.

Ces changements sont aussi à rapprocher d'une conjonc ture économique particulièrement sombre. Pour la Bohême, 1771 est une annus horribilis. Une succession de calamités s'abat alors sur le royaume. Les mauvaises récoltes de 1770-1771 sont à l'origine d'une famine dont les effets sont encore accentués par les exportations de grains réalisées par certains grands propriétaires. À quoi s'ajoute bientôt un autre fléau, une épidémie de peste qui fait quelque 165 000 victimes. Additionnées, ces deux catastrophes, provoquent sur trois ans un déficit de 600 000 personnes. Cette aggravation de la condition paysanne vient donner des arguments supplémentaires aux partisans des réformes. Mais celles-ci seront-elles imposées aux grands propriétaires ou bien se contentera-t-on de les inciter à conclure de nouveaux règlements avec leurs paysans ? Marie-Thérèse balance entre ces deux pôles. Alors que le premier parti trouve un avocat dans Kaunitz, le second est défendu par Joseph, étonnamment modéré sur ce dossier, une position d'autant plus surprenante qu'il affiche ordinairement sa sympathie pour la paysannerie. Une scène demeurée célèbre, le montrant en train de tirer, à Slavikovice, en août 1769, la charrue du paysan Andreas Trnka, illustre cette sollicitude. Mais, en l'occurrence, il épouse le parti des grands propriétaires qui, contre le projet d'une législation uniforme, mettent en avant la diversité des situations d'un domaine à l'autre.

Marie-Thérèse commence par trancher en faveur de cette dernière solution. En date du 14 avril 1774, une instruction donne six mois aux seigneurs et aux paysans pour parvenir à un accord. Elle définit, par ailleurs, un modèle général d'une corvée fixée à trois jours par semaine et pouvant même excéder cette durée en cas d'accord des deux parties. Même si telle n'était l'intention ni de Marie-Thérèse ni de Joseph, ces lenteurs et, pour finir, cette instruction paraissaient donner satisfaction à la noblesse. D'autant qu'à l'expiration du délai de six mois, on en est toujours au même point. Pratiquant la politique de l'inertie, les grands propriétaires peuvent donc estimer avoir fait échec à la volonté réformatrice du pouvoir. C'est également bien ainsi que l'entendent les paysans. L'insurrection lancée, en janvier 1775, dans le nord de la Bohême est la réponse à cette déception.

Il s'agit de beaucoup plus que d'une jacquerie. Certes, on en retrouve des traits. L'affaire commence par des refus de se soumettre à l'obligation de la corvée et par des pillages, puis des incendies de châteaux. Mais le mouvement va plus loin. À la différence des troubles antérieurs, il ne se résume pas à des désordres ponctuels, mais est coordonné par un directoire composé de baillis de village. D'autre part, il ne reste pas localisé, mais gagne du terrain au fil des semaines et c'est seulement aux portes de Prague qu'il est arrêté, à la fin de mars, par l'emploi de la force armée. S'il ne pouvait être question de laisser le feu s'étendre, Marie-Thérèse a pris la mesure de l'avertissement. Elle a bien compris que l'origine de l'insurrection n'est pas à chercher dans un complot, mais dans le désespoir d'hommes poussés à bout. Elle n'usera donc pas de la répression contre les insurgés. Fait exceptionnel, un pardon général leur est accordé dès le début d'avril, alors même que l'incendie n'est pas éteint partout.

Mais ces événements provoquent également une nouvelle crise entre Marie-Thérèse et Joseph. Chacun accuse l'autre d'en porter la responsabilité. Derechef, Marie-Thérèse développe ses griefs à l'endroit de son fils. Si cette révolte a éclaté, elle l'explique par les promesses inconsidérées de liberté auxquelles il s'est laissé aller au cours de ses voyages. Mais elle se blâme aussi de cette situation et brandit de nouveau la menace de son abdication :

« Je suis si abattue, si troublée, s'épanche-t-elle auprès du comte de Mercy-Argenteau, son ministre auprès de la cour de France, que je fais plus de mal que de bien […]. Je ne peux faire les choses comme il conviendrait et je cause un grand tort par ma présence […]. Vous me condamnerez, continue-t-elle, que je n'y mette ordre ; là-dessus, il y aurait bien à dire ; mon âge, ma maladie, mon abattement après la mort de mon adorable maître m'ont rendue deux ans entièrement passive, et depuis, ayant perdu presque tous mes ministres de confiance et amis, je n'ai plus pu entrer dans la balance nécessaire, d'où mes malheurs particuliers m'ont entraînée. La tendresse, la faiblesse d'une mère et vieille femme y ont mis le comble ; l'État n'en a que trop souffert, et je ne dois plus le laisser ainsi. Chargé seul, alors il [Joseph II] verra les inconvénients et ne pourra plus se cacher derrière moi ; il a trop d'esprit et son jugement n'est pas encore si affaibli qu'à la longue il ne reconnaisse la vérité ; son cœur n'est pas entièrement gâté, quoiqu'il soit temps pour ce dernier point d'y remédier191 »

Ce cri du cœur est un morceau de bravoure. Rien n'est vraiment faux dans cette version des faits, sauf que Marie-Thérèse en élimine toutes les nuances qui font la différence. On a déjà vu combien, si atteinte qu'elle ait été, elle n'a en rien perdu ses moyens, et en tout cas sûrement pas le sens de la manœuvre. Cette lettre offre de nouveau un mélange subtil de sincérité et de ruse qui n'a pas manqué son effet auprès du loyal Mercy-Argenteau. Celui-ci dissuade aussitôt sa souveraine de donner suite à son projet, sur quoi celle-ci accepte de « se soumettre humblement à la Providence192 », ce qui revient à dire qu'elle n'abdiquera pas.

S'étonnera-t-on que la version de Joseph soit toute différente ? Selon lui, ces tristes événements sont à mettre sur le compte de l'indécision du gouvernement, une manière de se disculper de toute responsabilité et d'en faire porter le blâme sur Marie-Thérèse. Depuis cinq ans, explique-t-il à Léopold, aucune ligne directrice claire n'a été tracée. Les hésitations de l'Impératrice ont ajouté à la confusion. Au total, l'insurrection ne serait que le lamentable aboutissement d'un dossier mal géré.

Ces disputes ne peuvent détourner de l'essentiel, la nécessité de remédier à la situation dans les campagnes. Si l'ordre a été rétabli, à se maintenir dans le statu quo on risquerait de nouvelles explosions encore plus dangereuses. Bien que n'ayant pas été promulguée à chaud, la patente du 13 août se veut une réponse aux événements qui viennent de secouer la Bohême. Cet énorme document de quelque quatre-vingts pages n'a rien d'un acte révolutionnaire. Son volume suggère d'ailleurs l'esprit qui l'inspire. Il s'inscrit dans le cadre du régime seigneurial qu'il s'agit d'amender pour le rendre supportable. À cette fin, de multiples cas sont étudiés dans le but de corriger le plus grand nombre possible d'abus. Plus généralement, les paysans sont répartis en onze classes en fonction du montant de la contribution qu'ils ont versée à l'État. Jusqu'à la septième classe, ils sont soumis à la corvée à pied, l'obligation exigée d'eux allant de treize jours par an à trois jours par semaine. Au-delà d'une contribution de 9 florins et 30 kreuzers, les paysans doivent une corvée attelée. Au sommet de la pyramide, celle-ci atteint de nouveau la durée de trois jours par semaine avec deux attelages de deux animaux. Enfin, si les seigneurs étaient amenés, durant la période des grands travaux, à réclamer à leurs paysans un labeur supplémentaire en dehors du cadre des contraintes fixées par la patente, ils devraient les rétribuer sous la forme d'un salaire.

La patente du 13 août s'inscrit dans la continuité des patentes qui l'ont précédée. Elle répond donc au souci de fixer des normes claires à la corvée. Elle veille à ne pas en alourdir le poids et, si possible, à l'alléger, un objectif dans l'ensemble atteint, pour autant évidemment que les termes en soient appliqués sur le terrain. En revanche, rien n'est changé aux autres servitudes imposées aux paysans. Dans ces conditions, Marie-Thérèse ne peut voir dans la patente qu'une mesure de transition qui, dans son esprit, doit préluder à une réforme de fond. Avant de franchir cette étape décisive, elle donnera l'exemple avec l'espoir que celui-ci aura une valeur pédagogique et convaincra les seigneurs de mettre fin à leur résistance.

Dès 1773, Kaunitz a été le premier à transformer sur ses domaines la corvée en une rente, sans être, il est vrai, suivi sur cette voie par les autres grands propriétaires. Une telle initiative pourrait avoir plus de poids si elle recevait publiquement l'appui de la souveraine. C'est chose faite en juin 1775. Marie-Thérèse donne son accord au plan que lui a proposé le baron von Raab, un conseiller de cour auprès du département du commerce à Vienne. Celui-ci prévoit, en échange du versement d'un loyer de la terre, l'abolition non seulement de la corvée, mais de tous les droits seigneuriaux et la division des domaines en exploitations paysannes indépendantes. Pour tenter l'expérience, l'État dispose des biens des Jésuites passés sous son contrôle, après la dissolution de la Compagnie, deux ans plus tôt. Raab est donc autorisé à appliquer son projet sur les domaines de Zirec et de Zacler qui avaient appartenu aux pères. Les premiers résultats de cette réforme paraissent suffisamment concluants pour que Marie-Thérèse décide, dès le printemps 1776, de l'étendre aux domaines de la Couronne en Bohême.

Avec le temps, le mouvement enregistre quelques succès dans les rangs de la noblesse. L'exemple donné par Marie-Thérèse est suivi par le nouveau chancelier, le comte Blümegen, et le comte Mittrowsky. Plus significatif encore, un des opposants les plus déterminés à l'abolition de la corvée, le prince Ferdinand Lobkowitz, revoit sa position et décide d'appliquer la réforme sur plusieurs de ses domaines. Ces progrès restent toutefois limités. La force de l'exemple n'aura finalement agi que sur une minorité. Les grands propriétaires demeurent, dans leur majorité, hostiles à une transformation aussi radicale du régime agraire dont ils redoutent qu'elle ne soit gravement préjudiciable à leurs intérêts et ne plonge la Bohême dans une crise économique majeure.

C'est aussi la crainte de Joseph qui, dans cette affaire, fait cause commune avec la noblesse contre la volonté de réforme de Marie-Thérèse. Non qu'il ait pour motivation le souci de défendre les privilèges des grands propriétaires. Il est, en revanche, préoccupé par les conséquences qu'une refonte du système seigneurial pourrait entraîner. Il prévoit notamment qu'elle aurait un impact négatif sur la capacité fiscale de la Bohême. La position de Marie-Thérèse est toute différente. Elle retient surtout que ce dossier capital a été l'occasion d'un nouveau conflit. Alors qu'elle aurait souhaité faire de cette grande réforme le couronnement de son règne, l'opposition de Joseph l'en a empêchée. Nul doute qu'elle n'en éprouve de l'amertume : « Je crois, confie-t-elle, en janvier 1777, à son fils Ferdinand, que si l'Empereur, je ne dis pas me soutient, mais veut seulement rester neutre, venir à bout de lever le servage et les corvées ; alors tout se rangera. Mais malheureusement, les seigneurs, voyant que je ne leur suis pas acquise, se sont rangés du côté de l'Empereur et l'esprit de contradiction qui règne ici rend ma tâche très difficile193 » Ce blocage ne sera pas levé d'ici la fin du règne.







Religion et tolérance

Le rapport avec la religion est un nouveau terrain sur lequel les conceptions de Marie-Thérèse et de Joseph en viennent à s'affronter. Dans ce domaine comme dans les autres, ces divergences posent la question : Marie-Thérèse garde-t-elle effectivement la maîtrise des décisions ? Pour y répondre, l'attention ne doit pourtant pas se concentrer sur cette seule relation. D'autres acteurs occupent la scène et peuvent exercer une influence sur la souveraine.

Jusqu'à la disparition de François-Étienne, rien de fondamental n'a été changé dans les relations entre l'État et l'Église. Comment s'en étonner ? « L'Impératrice-Reine est portée vers toutes les choses de la religion194 », rapporte l'ambassadeur de la république de Venise. Nul doute que la vigueur de sa piété ne retienne Marie-Thérèse d'entreprendre spontanément des réformes, a fortiori d'entrer dans des vues radicales. Élevée dans la dévotion baroque, elle lui demeure fidèle. Elle marque, d'autre part, un grand respect aux hommes d'Église. Le même ambassadeur de la Sérénissime note dans son entourage la présence de nombreux ecclésiastiques.

Ces freins ne bloquent pourtant pas Marie-Thérèse sur des positions figées. Peu à peu ont commencé de s'exercer sur elle des influences qui contrebalancent la toute puissance des Jésuites. Déjà François-Étienne lui a donné l'exemple d'un catholicisme détaché de leur emprise. D'autre part, avec Van Swieten, le jansénisme a pris pied à la cour ; s'il oriente Marie-Thérèse vers une religion plus intérieure, il travaille aussi à miner les positions tenues par les Jésuites ; or, loin de lui mesurer sa confiance, elle ne cesse de lui en fournir des gages forts. Au reste, ne l'appelle-t-elle pas « mon meilleur ami, confident et bienfaiteur195 » ? Marie-Thérèse a donné un signe fort de son évolution en se choisissant, en la personne de père Ignaz Müller, prévôt du Dorotheum, un confesseur qui n'appartient plus à la Compagnie et qui est, en outre, acquis aux thèses de la réforme catholique. Van Swieten a commencé par trouver un allié dans le nouvel archevêque de Vienne, Mgr Migazzi, également soucieux de réduire le poids des Jésuites. Il est vrai que cette entente ne dure pas. Mgr Migazzi revoit sa position quand il réalise qu'à travers les attaques contre la Société de Jésus, d'autres cibles sont visées : la puissance de l'Église et le pouvoir pontifical. Ce retournement ne manque pas de faire impression sur Marie-Thérèse et de la renforcer dans le parti de prudence qui lui est naturel.

Si elle s'interdit de contester l'autorité de l'Église en matière de dogme et de culte, Marie-Thérèse n'est pas indifférente aux abus de toutes sortes qui se sont développés dans le sillage de l'âge baroque et ont entraîné des conséquences négatives aussi bien pour l'État que pour la société. Comment lui aurait-il échappé que les fêtes religieuses sont souvent l'occasion d'excès qui n'ont rien à voir avec la dévotion ? Et comment n'admettrait-elle pas que leur nombre trop élevé constitue un frein à l'activité économique ? Comment ignorerait-elle encore que la spiritualité n'inspire plus partout la vie monacale ? Trop de moines entrent sans véritable vocation dans les ordres et en profitent pour s'adonner à la paresse. Enfin – et ce n'est pas le moindre des points à retenir son attention – Marie-Thérèse ne tient nullement pour secondaire le tort causé à l'État par la faible imposition des biens de l'Église, au regard des richesses en sa possession. En témoigne sa réaction en 1762, alors que l'Autriche est confrontée à l'accroissement des dépenses provoquées par la guerre : « Le clergé doit sans conteste possible supporter le fardeau de la guerre au même titre que les laïcs196 », une remarque à laquelle, au-delà du contexte, il faut sûrement donner une valeur plus générale.

Autant de préoccupations qui montrent Marie-Thérèse en phase avec le courant de la réforme catholique dont l'objectif vise à épurer le catholicisme d'excès et d'abus qui le compromettent et le fragilisent par rapport au protestantisme. De même entend-elle renforcer l'autorité de l'État dans les domaines qui touchent au temporel. Il est, en revanche, une ligne qu'elle se refuse à franchir. Elle ne saurait en aucun cas admettre que le principe de tolérance soit reconnu et appliqué dans ses États.

Ainsi, avant 1765, le seul changement notable réside dans la perte d'influence des Jésuites qui ont été dépossédés, en quelques années, des positions à partir desquelles leur emprise s'exerçait. Mais si elle s'est résolue à diminuer leur influence, Marie-Thérèse n'a pas l'intention de suivre l'exemple des monarchies qui, comme le Portugal en 1759 et la France en 1764, ont décidé de les expulser. Quelques mesures qu'elle ait été amenée à prendre, elle leur conserve son amitié. Au surplus, pour faire avancer ces dossiers, loin de songer à agir de manière unilatérale, elle entend privilégier la concertation avec le Saint-Siège.

Toutefois, si elle rencontre un écho auprès de Benoît XIV, cette modération cesse de porter des fruits sous le pontificat de Clément XIII qui, à la différence de son prédécesseur, adopte une ligne intransigeante. Son opposition répétée aux demandes de Vienne finit par conduire Kaunitz à proposer de reconsidérer la voie suivie jusqu'alors. C'est de sa part un revirement complet puisqu'il avait continué de prôner la solution diplomatique alors que plusieurs voix s'étaient élevées au sein du Staatsrat pour réclamer de répondre à ces fins de non-recevoir par une stratégie du fait accompli.

Le Milanais offre à Kaunitz un terrain d'expérimentation pour l'établissement de nouveaux rapports entre l'État et l'Église. Celui-ci relevant de son autorité, il y dispose d'une marge de manœuvre suffisante pour y conduire une politique dans la durée, sans avoir à se soucier de possibles obstructions d'autres administrations. Autre atout, il peut compter sur le dévouement des responsables dont beaucoup, comme le gouverneur, le comte Firmian, lui doivent leur place. Sans surprise, la première réforme, annoncée en février 1766, concerne l'imposition des biens d'Église : lorsqu'ils ont été acquis depuis 1716, ils supporteront dorénavant les mêmes taxes que les biens appartenant à des laïcs. Ce premier acte est suivi, l'année suivante, d'une autre décision majeure, avec la création de la Giunta Economale, un office qui aura notamment pour fonction de contrôler les affaires ecclésiastiques dans tous les domaines qui ne relèvent pas clairement de l'ordre spirituel. Dans un document destiné à en fixer les missions, Kaunitz précise le principe qui l'a inspiré : « Tout ce qui n'a pas été institué, de source divine, comme une compétence spécifique du clergé, explique-t-il, est soumis au pouvoir suprême, législatif et exécutif, du souverain197. » Et d'énumérer alors les domaines qui, dans ce partage, échappent à l'autorité régalienne, ce qui est aussi une manière d'en circonscrire le champ : la prédication, le dogme, le service divin, l'administration des sacrements, le respect de la discipline interne à l'Église. En dehors de ces sphères, le clergé ne peut disposer de droits sinon par le consentement du prince ; dès lors, il entre dans les prérogatives du monarque de les rapporter s'il l'estime nécessaire au bien de l'État.

Dans le sillage de l'installation de la Giunta Economale, d'autres décisions sont bientôt annoncées qui accentuent l'engagement dans la voie des réformes. Désormais, les bulles pontificales ne pourront plus être promulguées dans le Milanais qu'après avoir obtenu l'accord préalable de l'État ; en second lieu, une nouvelle commission de censure est mise en place. Alors que l'ancienne était entièrement composée d'ecclésiastiques, ils n'y formeront qu'une petite minorité, ce qui, du même coup, met la nouvelle commission à l'abri de possibles pressions de la part du Saint-Siège.

S'il va de soi que Rome s'insurge contre ces mesures décidées unilatéralement, ces protestations restent sans effet. Faute de s'être montrée ouverte au dialogue, la papauté subit le cours des événements. Vienne a opté pour la stratégie du fait accompli et toutes ces mesures ont naturellement reçu la caution de Marie-Thérèse. Cette méthode peut être dorénavant étendue au reste de la Monarchie. Marie-Thérèse ne s'en fait pas faute, notamment quand elle décide, en 1768, d'imposer de sa propre autorité le clergé hongrois comme celui des autres Pays de la Monarchie.

Le tournant est donc pris d'agir indépendamment du consentement du Saint-Siège. Toutefois, dans cette nouvelle phase des relations entre l'État et l'Église, l'impulsion ne vient pas de Marie-Thérèse, mais de Kaunitz. Après avoir longtemps prôné la modération, voilà qu'il se fait le champion de mesures radicales. Sans doute des considérations tactiques l'avaient-elles conduit à brider ses convictions. Mais, maintenant qu'il n'est plus question de négocier avec Rome, il peut leur lâcher la bonde. Ainsi, dans le discours qu'il tient désormais contre les ordres monastiques, n'est-il pas difficile de retrouver les arguments des philosophes dont il est un friand lecteur. Sa critique va, de ce fait, bien au-delà du zèle mis par les partisans de la réforme catholique à favoriser le retour à une Église et une religion proches de leurs origines. À l'opposé des jansénistes maintenant nombreux dans l'entourage de Marie-Thérèse, ce sceptique incline à n'attribuer à la religion qu'une fonction sociale.

Les réformes adoptées au cours de ces années doivent beaucoup à l'implication personnelle de Kaunitz. Il lui faut par exemple batailler ferme pour que l'âge requis des moines pour prononcer leurs vœux soit porté à vingt-quatre ans. Peut-être d'ailleurs n'aurait-il pas réussi à imposer ce nouveau cours s'il n'avait pas bénéficié du soutien de Joseph. Celui-ci répond à l'appel de Kaunitz alors que l'issue du débat est encore incertaine : « Ces affaires sont d'une telle importance qu'elles me paraissent dignes de la gracieuse et très particulière attention de Votre Majesté impériale et, s'il devait plaire à Votre Majesté impériale, de votre soutien le plus fort. Car, puisqu'elles diffèrent grandement de l'opinion commune, elles se heurteront sans aucun doute à une sérieuse opposition, et, si la cause ne doit pas être perdue pour toujours, tout peut dépendre de votre soutien, si bien qu'en accomplissant le premier pas dans des affaires aussi importantes et aussi difficiles, une fondation solide peut être donnée à ce grand édifice dont je crois avoir raison de penser qu'il entre dans les gracieuses intentions de Votre Majesté de le bâtir progressivement198. »

Alors que, sur d'autres fronts, les deux hommes s'opposent, une alliance de fait les unit sur le terrain des affaires religieuses. Les rapports au sein du triumvirat à la tête de l'État montrent ici une configuration qu'on ne leur connaît pas habituellement. Cette complicité permet à Kaunitz d'avoir raison des objections soulevées au sein du Staatsrat par certains, inquiets devant des projets de plus en plus radicaux. Elle l'aide également à vaincre la résistance de Marie-Thérèse, parfois mal à l'aise devant certains aspects de sa politique.

Ces années n'en sont pas moins dominées par la grave question du sort des Jésuites. Cible à la fois des Lumières et des jansénistes, résisteront-ils aux pressions qui s'exer cent sur la papauté pour qu'elle dissolve l'illustre compagnie ? Les Bourbons de France, d'Espagne et d'Italie, en particulier, après les avoir chassés de leurs États, interviennent en ce sens auprès de Rome. Malgré son alliance avec le roi de France, Marie-Thérèse ne se joint pas à ce concert. Elle choisit de s'aligner sur la position que le nouveau pape, Clément XIV, adoptera. Ne se départant pas d'une stricte neutralité, elle se garde d'accabler les Jésuites, mais s'abstient de prendre leur défense.

D'une certaine manière, ce parti reproduit la dualité des sentiments qui sont maintenant les siens à leur égard. Réagissant à la bulle Dominus ac Redemptor du 21 juillet 1773 qui prononce la dissolution de la Compagnie de Jésus, Marie-Thérèse déplore, devant son secrétaire, le baron Neny, « cette malheureuse suppression199 » ; à son fils Ferdinand, elle écrit : « Je viens d'apprendre la suppression des Jésuites. J'avoue, j'en suis en peine, n'ayant jamais vu que d'édifiant de leur part200. » Khevenhüller semble donc voir juste lorsqu'il estime que cette mesure heurte « son inclination et, comme j'en suis sûr, sa conviction profonde201 ». Pourtant, en d'autres occasions, elle ne laisse pas de souligner la distance qu'elle avait prise à leur endroit : « Depuis de nombreuses années, je n'étais plus autant portée vers la Société. Je m'en suis éloignée et j'en ai éloigné mes enfants aussi bien pour l'éducation que pour la confession. Après la dissolution de la Société, personne ne s'est employé aussi vigoureusement que moi à les éloigner des chaires de théologie202. » Cette dernière remarque éclaire les ressorts profonds de Marie-Thérèse. Si elle s'est éloignée des Jésuites, ce n'est pas qu'elle soit devenue sensible au discours des philosophes. La raison est ailleurs : de plus en plus acquise aux thèses du jansénisme, elle reproche à la Compagnie de Jésus le laxisme dans lequel celle-ci aurait versé.

Il est en tout cas une ligne rouge que Marie-Thérèse se refuse catégoriquement à franchir : elle ne tolérera pas que la liberté religieuse soit introduite dans ses États. À vrai dire, cette liberté est déjà pratiquée dans une partie de la Monarchie. C'est le cas en Hongrie où, après l'avoir reconquise, les Habsbourg ont, pour des raisons politiques, pris acte de la division religieuse du royaume ; il en va de même en Transylvanie où, malgré le développement de l'Église uniate, le catholicisme est minoritaire. Marie-Thérèse n'a jamais prétendu contester des situations qu'elle a héritées de ses prédécesseurs. En revanche, elle n'acceptera pas que l'unité religieuse des autres Pays habsbourgeois soit remise en cause.

Cette fermeté éclaire le véritable sens du soutien apporté par Marie-Thérèse à la réforme catholique. Elle n'y voit aucune concession à l'esprit philosophique ; pas davantage, à la différence de Joseph et de Kaunitz, elle ne regarde l'arsenal de mesures déjà prises comme la première étape d'un processus devant aboutir à la reconnaissance du principe de tolérance. Son action n'est motivée que par le souci de renforcer le catholicisme pour le mettre en état de relever le défi des hérésies protestantes à l'intérieur de la Monarchie. Au reste, elle n'a pas rompu avec la politique de coercition à l'endroit des protestants. Si, contrairement à son père, elle n'a pas pris de mesures d'expulsion à leur encontre, elle en a déplacé vers la Hongrie ou la Transylvanie. Encore en 1773 deux cents d'entre eux ont subi ce sort.

L'affaire revient sur le devant de la scène en mai 1777 lorsqu'un noyau de protestants est découvert dans le nord-est de la Moravie. Son premier mouvement porterait Marie-Thérèse à leur appliquer la rigueur de la loi. L'absence de Joseph, alors en voyage en France, la retient toutefois de prendre des mesures précipitées. Consulté, Kaunitz lui conseille la prudence. Ne faut-il pas redouter que des persécutions n'aient pour effet de provoquer un courant d'émigration qui serait préjudiciable à l'économie et à l'image de la Monarchie ? Au surplus, tout donne à penser qu'il profiterait à la Prusse voisine. En guise de riposte, Marie-Thérèse commence par décider la création d'un nouvel évêché à Brünn et la construction de quarante églises dans la zone concernée. Par ces mesures, elle espère d'abord circonscrire la diffusion du mal avant d'entreprendre ensuite de le résorber. Reste le cas de ceux qui s'obstineraient dans l'erreur. Pour eux, Marie-Thérèse ne voit d'autre solution que de les déplacer en Transylvanie.

C'est le début d'un nouveau conflit entre Marie-Thérèse et le corégent. Informé des intentions de sa mère, Joseph s'insurge. Dans deux lettres de juin et juillet, il se prononce clairement pour la liberté religieuse. Celle-ci ne peut être tenue pour un mal aussi longtemps qu'elle ne génère ni le fanatisme ni l'esprit de parti. L'État sort de son rôle en prétendant contrôler les consciences. De ses sujets, le monarque attend, en premier lieu, qu'ils le servent et observent les lois de la nature et de la société. S'ils s'acquittent de ces devoirs, ils ont droit à son égale protection, indépendamment de leurs convictions religieuses.

Est-il besoin de préciser que cette démonstration désole Marie-Thérèse ? Les sentiments où la réaction de Joseph l'a plongée se lisent dans le ton de sa réponse. « Je dois dire, à ma grande tristesse, qu'il ne reste rien, dans votre rapport avec la religion, à être corrompu si vous persistez à approuver cette tolérance universelle dont vous me dites qu'elle est un des principes dont vous ne vous dévierez jamais. J'espère que vous le ferez et je continuerai à prier pour que Dieu vous préserve de ce malheur qui serait le plus grand que la Monarchie ait jamais souffert. Tandis que vous vous préoccupez de garder et même d'attirer des protestants, vous ruinerez votre État, vous serez responsable de ce que tant d'âmes seront perdues. À quoi vous sert-il de posséder la vraie religion, si vous l'appréciez et l'aimez si peu que vous teniez pour sans importance de la défendre et de la renforcer203 ? »

Marie-Thérèse revient peu après à la charge sous la forme d'une lettre qui a la valeur d'un manifeste : « À force de voir, d'entendre, en mêlant cet esprit de contrarier et celui de créer, admoneste-t-elle Joseph, vous vous perdez, mais en même temps vous entraînez avec vous toute la Monarchie, tous les grands soins de vos ancêtres qui nous ont remis avec grande peine ces provinces, et les ont bien améliorées, en introduisant, non comme nos adversaires, avec force et cruauté, notre sainte religion, mais avec soins, peines et dépenses. Point d'esprit de persécution, mais encore moins d'indifférence ou de tolérantisme, c'est ce que je compte tant que je vivrai de suivre. »

On n'aura certes pas de mal à démontrer que Marie-Thérèse prend quelques libertés avec l'histoire, en faisant l'impasse sur certaines méthodes de la Contre-Réforme pour ramener des âmes égarées dans le droit chemin. Mais là n'est pas le principal intérêt de cette lettre. Plus important est l'éclairage qu'elle apporte sur la logique de la démarche de Marie-Thérèse. La référence aux ancêtres ne relève pas de la simple rhétorique, elle met en lumière le fait que Marie-Thérèse inscrit son action dans la chaîne du temps. Autre point essentiel, sa réaction repose sur la certitude que le catholicisme forme un des piliers sur lesquels la Monarchie repose. L'ébranler revient donc à la mettre gravement en péril. Pour finir, Marie-Thérèse presse Joseph de se libérer de l'influence délétère des philosophes qu'elle rend responsable des erreurs où il s'égare, de « rejeter les faux raisonnements et les livres funestes, tels que ceux qu'ont écrits des hommes avant tout soucieux de faire étalage de leur esprit aux dépens de tout ce qui est le plus sacré et digne de respect, désireux d'introduire une liberté imaginaire qui ne peut exister nulle part et qui ne débouche que sur licence et confusion204 ».

Pendant cet échange de lettres, la situation n'a cessé de se dégrader en Moravie. Tandis qu'ils interdisent aux catholiques l'accès à leur église, les protestants organisent de grandes prières collectives en plein air. Sans prendre la peine de consulter Joseph, Marie-Thérèse décide de passer aux actes. L'ordre est donné à l'armée de disperser les rassemblements illégaux ; quant aux meneurs, ils pourront être enrôlés de force ou exilés en Transylvanie. Informé de ces décisions, Joseph ne peut évidemment retenir sa colère et, comme toujours en pareil cas, annonce son intention de se démettre de la corégence. Une réaction violente habituelle chez lui, mais qui, cette fois, franchit la limite de l'irrespect : « Peut-on imaginer quelque chose de plus absurde que ce que ces ordres contiennent ? Comment, pour convertir les gens, les faire soldats, les envoyer dans les mines, ou ad opus publicum ; cela ne s'est pas vu du temps des persécutions au commencement du luthéranisme ; ce serait d'une conséquence dont je ne pourrais assez parler. Je me trouve obligé de déclarer très positivement, et je le prouverai, que quiconque a eu idée de ce rescrit, l'a imaginé, est le plus indigne de ses serviteurs [de Marie-Thérèse], et par conséquent un homme qui ne mérite que mon mépris, parce qu'il est aussi sot que mal venu. Je supplie V.M. dans cette matière importante de toute façon de consulter d'autres personnes que celles qui imaginent de pareilles choses, et espérant qu'Elle voudra bien y porter un prompt remède en révoquant ce rescrit, je dois très humblement l'assurer en même temps que, si de pareilles choses doivent se faire pendant ma corégence, qu'Elle permettra que je prenne le parti déjà tant désiré, en me détachant de toutes les affaires, de faire connaître à tout l'univers que je n'y entre en rien et pour rien ; ma conscience, mon devoir, et ce que je dois à ma réputation l'exigent205. »

Comme de juste, Marie-Thérèse n'accède pas à la requête de son fils, ce qui annonce d'autres phases de tension et d'autres crises. Il est vrai que, dans le dossier à l'origine du litige, elle finit par se laisser convaincre de prendre un parti moins tranché. Elle admet que les protestants de Moravie ne soient pas inquiétés, sous réserve qu'ils pratiquent leur culte en privé et que leurs enfants soient élevés dans la foi catholique. En d'autres termes, on fermera les yeux, mais on s'accorde le droit d'intervenir de nouveau si ce fragile compromis n'est pas respecté.

Si le relâchement de la pression favorise un climat de détente, le retour au calme reste sûrement précaire. Kaunitz n'en cherche pas moins à tirer parti de ce résultat pour convaincre Marie-Thérèse d'aller plus loin. Le moment est venu, lui assure-t-il, qu'elle consente à la promulgation d'une patente qui officialiserait cette tolérance et en fixerait les conditions. Au départ, son champ d'application devrait rester limité à la Moravie. Même sous cette réserve, il était loin d'être acquis que Marie-Thérèse se laisserait fléchir. Or, voici que Joseph fait de la surenchère. Il ne donnera son accord que pour autant que le bénéfice de la mesure sera étendu à l'ensemble de la Monarchie. On voit alors se reconstituer l'alliance qui, quelques années plus tôt, avait donné le ton à la politique religieuse de la Monarchie. Kaunitz n'a pas à forcer ses convictions pour épouser le parti de Joseph.

Mais, cette fois, Marie-Thérèse ne cède pas. « Plus je les considère, confie-t-elle à propos des conditions posées par Joseph, et moins je peux les accepter206. » Kaunitz peut bien chercher à faire pression sur elle, en lui faisant valoir que ce projet a le soutien du Staatsrat unanime. Cet argument ne l'impressionne pas. D'autant que l'archevêque de Vienne, Mgr Migazzi, résolument hostile à la plupart des réformes des dernières années, l'encourage à la fermeté. La reprise des troubles en Moravie, en mai 1780, fait le reste. Elle confirme Marie-Thérèse dans la justesse de ses analyses. Les concessions ont eu un effet inverse de celui qui était visé. Les protestants n'ont pas manqué en effet d'interpréter le geste de conciliation en leur faveur comme un premier pas vers la reconnaissance de la liberté religieuse. N'est-ce pas d'ailleurs le sens qu'il faut donner au rassemblement organisé par leurs soins, le 13 mai 1780, à l'occasion de l'anniversaire de l'Impératrice ?

Marie-Thérèse, en tout cas, ne l'entend pas comme un hommage à sa personne, mais comme un défi, et réagit en conséquence. Il n'est plus question de demi-mesures. Tandis que la force armée est utilisée pour disperser la foule, on procède à des arrestations. L'intervention de Kaunitz pour qu'il soit mis fin à ces détentions reste sans effet. Marie-Thérèse entend cette fois crever l'abcès. S'étant vu opposer une fin de non-recevoir, Kaunitz se désengage du dossier. S'il faut certainement y voir la réaction d'une susceptibilité blessée, il ne lui a sans doute pas échappé que la patience de sa souveraine était à bout, ce que vient confirmer en septembre sa décision de déporter quarante-trois protestants de Moravie en Hongrie. Peu après, Marie-Thérèse quitte la scène du monde. Cet arrêté est donc la dernière mesure significative qu'elle ait prise dans le domaine des affaires religieuses. Encore une fois, on se gardera de l'interpréter comme un retour en arrière. S'il s'oppose à la ligne défendue par Joseph aussi bien que par Kaunitz, il n'est pas nécessairement en contradiction avec les changements introduits au cours des années soixante-dix. Alors même que Marie-Thérèse les engageait, sa position face à la revendication de la liberté religieuse était déjà fixée. Qu'elle l'ait traduite dans les actes ne signifie nullement qu'elle avait l'intention de revenir sur ces réformes.







École et instruction

La volonté de réformer n'a en effet pas abandonné Marie-Thérèse. Son action dans le domaine de l'éducation en apporte la preuve. Cette préoccupation n'est pas nouvelle, mais elle ne s'est toutefois pas encore traduite par une réforme d'ensemble. Il s'est d'abord agi de mesures ponctuelles qui ont surtout concerné l'université de Vienne et, à travers la création du Theresianum, l'enseignement secondaire. Avec les années soixante-dix commence une nouvelle étape. En définissant le dossier de l'instruction comme un Politicum dans une instruction adressée à la chancellerie austro-bohême, Marie-Thérèse donne clairement à entendre qu'elle l'inscrit désormais parmi ses priorités.

L'impulsion est donnée par l'évêque de Passau, le comte Léopold Firmian, dont le diocèse comprend des territoires habsbourgeois, précisément en Haute- et en Basse-Autriche. Ce prince de l'Église, ouvert aux idées de la réforme catholique, alerte, en 1769, Marie-Thérèse sur le médiocre niveau d'instruction de beaucoup de ses ouailles qui, déplore-t-il, les rendrait vulnérables au prosélytisme protestant. Ce point a son importance, car il signifie que la réaction de la souveraine trouve là aussi, pour partie, son origine dans le souci de défendre les positions du catholicisme. Inquiète des perspectives ouvertes par le prélat, elle décide de s'engager sur ce terrain et prévient les différentes autorités concernées.

Il ne s'agit pour l'heure que de traiter le problème dans les limites de ces deux Pays, mais il est clair que les mesures décidées dans ce cadre pourraient ensuite tenir lieu de modèle. Pour la guider dans ses choix, Marie-Thérèse retient tout particulièrement les propositions formulées par Joseph Messmer dans un rapport remis au Staatsrat. Cet éducateur, directeur de l'école Saint-Étienne de Vienne, n'est pas pour elle un inconnu puisqu'il a été associé, quelques années plus tôt, à la formation élémentaire de ses plus jeunes enfants. Messmer a pour autre particularité d'être un disciple de Johann Ignaz Felbiger, le supérieur de l'abbaye de Sagan en Silésie prussienne, qui s'est acquis une réputation allant bien au-delà de sa province en concevant une nouvelle méthode d'enseignement et en mettant au point un nouveau catéchisme à l'intention des écoles élémentaires. Marie-Thérèse reprend à son compte les deux propositions majeures défendues par Messmer : la création d'une commission scolaire et celle d'une école normale. Les choses vont vite : dès le 14 juillet 1770, la commission scolaire tient sa première séance. Aussitôt après, Marie-Thérèse dégage les fonds nécessaires à l'ouverture de l'école normale. Celle-ci est inaugurée officiellement le 2 janvier suivant.

Parmi les rapports soumis à l'attention de Marie-Thérèse, le plus complet, mais aussi le plus radical, a pour auteur le comte Anton Pergen. Il s'agit cette fois d'un projet conçu pour l'ensemble des Pays héréditaires. Ce proche collaborateur de Kaunitz conclut à la nécessité de refondre le système scolaire autour de trois principes forts. Pour commencer, il soutient qu'en dehors de toute autre considération, l'enseignement doit être conçu en fonction des intérêts de l'enfant et de l'État ; ensuite, afin d'aider à créer une manière commune de penser, il importe qu'il soit donné en allemand et organisé autour de programmes communs ; enfin, il devra être assuré par des laïcs, à l'exclusion de toute intervention d'ecclésiastiques, une disposition en accord avec la piètre idée que Pergen s'est faite des Jésuites lorsqu'il a eu à superviser l'Académie orientale. En guise de couronnement, il propose que la direction de l'enseignement soit confiée à un grand office d'État. Le but est aussi de mettre de l'ordre dans un système d'une extrême diversité, les écoles relevant généralement d'autorités extérieures à l'État, seigneurs, communes, couvents ou paroisses.

Marie-Thérèse reconnaît d'incontestables mérites à ce projet, où se lit, à l'évidence, l'influence des Lumières. Il va néanmoins au-delà de ce qu'elle peut accepter. Elle ne peut en effet envisager que la formation de bons chrétiens ne figure plus parmi les objectifs prioritaires de l'école et n'est donc pas prête à admettre que les ecclésiastiques soient bannis du système éducatif. Ce faisant Marie-Thérèse se place sur le plan des principes. Or, de toute façon, cette mesure serait impraticable, faute d'un nombre suffisant d'instituteurs et de professeurs laïcs pour prendre le relais. Sans doute Pergen a-t-il prévu la création d'écoles normales où des maîtres seraient formés. Mais il faudra attendre longtemps avant que la relève ne soit prête. Bien qu'il accueille ce projet avec enthousiasme et n'ait pas de mots assez forts pour en faire l'éloge, Kaunitz émet une réserve sur ce dernier point. Une école sans ecclésiastiques est sûrement un objectif vers lequel il faut tendre, mais il est tout à fait prématuré. Alors qu'il a largement imputé à l'influence du clergé le mauvais niveau de l'enseignement dans les Pays autrichiens, Joseph partage aussi cet avis. On ne doute pas cependant que Pergen saura nuancer son propos. Pourtant, c'est tout le contraire qui se produit : son refus de reconsidérer sa position lui coûte la présidence de l'office dont il avait recommandé la création. Comme spécialiste des problèmes d'éducation, il cède alors la place à un autre partisan des réformes, plus souple, le baron Kressel.

La dissolution de la Compagnie de Jésus met les autorités dans l'obligation d'accélérer le mouvement. Si les Jésuites ne détenaient pas une situation de monopole dans l'enseignement secondaire, ils y possédaient une position dominante. Leur départ conduit à repenser l'organisation de ce niveau d'enseignement. Leur place est prise par d'autres ordres religieux. Les Piaristes notamment s'imposent rapidement comme le premier ordre enseignant de la Monarchie. Logiquement, c'est l'un des leurs, le père Gratian Marx, qui élabore le nouveau programme des gymnases. Alors que les Jésuites avaient privilégié le latin, une plus grande part est accordée à l'enseignement en allemand. En outre, la place réservée aux mathématiques, à l'histoire et à la géographie est revalorisée.

L'enseignement élémentaire est pourtant le principal bénéficiaire du départ des Jésuites. Le transfert des biens de la Compagnie à l'État donne à Marie-Thérèse les moyens de lancer une politique d'ensemble conforme à ses ambitions. Il ne libère pas seulement des locaux, les biens confisqués aux Jésuites vont alimenter un fonds destiné à financer un vaste effort de scolarisation. Cette conjonction de la volonté et des circonstances aboutit à la grande réforme du 6 décembre 1774. Pour la concevoir, puis en contrôler l'application, Marie-Thérèse a fait appel à l'abbé Felbiger, une invitation à laquelle Frédéric II a eu l'élégance de ne pas s'opposer. Son soutien lui a permis de surmonter l'obstacle des jalousies que la faveur de la souveraine n'a pas manqué de lui valoir. Il se confirme une fois de plus que Marie-Thérèse ne marchande pas son appui à celui qu'elle a investi de sa confiance, et cela quelles que soient les réserves ou les objections que cette protection soulève dans son entourage.

L'ordonnance du 6 décembre pose les fondations d'un système ambitieux. Il prévoit, pour commencer, la mise en place d'une commission scolaire et d'une école normale dans chacune des capitales provinciales. Mais surtout, il est décidé de couvrir les États héréditaires d'un vaste réseau d'écoles élémentaires (Trivialschulen) où les trois disciplines de base (lecture, écriture, calcul) seront enseignées et dont les maîtres seront rétribués par l'État. Seigneuries et paroisses sont invitées à s'associer à l'entreprise, en créant de nouvelles écoles. Pour sa part, Marie-Thérèse montre l'exemple en installant des écoles élémentaires dans ses résidences de Schönbrunn, Hetzendorf, Laxenbourg et Schlossdorf à l'intention des enfants du petit personnel. Elle fait plus encore. La légende dorée de la Monarchie a gardé le souvenir de Marie-Thérèse rendant visite à ces écoles. Des scènes la montrent consultant les cahiers des jeunes élèves, les encourageant par des récompenses. Autre face de son engagement, elle n'hésite pas à sanctionner les parents qui rechignent à envoyer leurs enfants à l'école.

Légende dorée certes, mais qui renvoie à une réalité forte. Dans le bilan du règne, la réforme de l'éducation compte parmi les acquis les plus durables. Signe de son succès, elle réglera, jusqu'en 1869, l'organisation scolaire. Il est un autre trait qui en souligne l'importance. S'inspirant d'un modèle commun, elle va contribuer à resserrer l'unité de la Monarchie, une tendance encore renforcée par la disposition qui, dans les pays slaves, prévoit d'enseigner dans la langue vernaculaire, mais aussi en allemand.

Ce faisant, la politique scolaire de ces années participe du dessein général qui sert de ligne directrice à l'action réformatrice de Marie-Thérèse. Sur quelque front qu'elle intervienne, elle est inspirée par la volonté de renforcer la cohésion des possessions dont elle est la souveraine, comme l'attestent d'autres initiatives et réalisations de l'époque. Ainsi, lorsqu'il est décidé, en 1775, d'abolir les douanes intérieures à l'ensemble austro-bohême, l'objectif n'est pas uniquement commercial et économique. Cette mesure vise également à accélérer le processus d'intégration de cet espace, dont le branle a été donné par les grandes réformes de 1749. La même intention sous-tend le projet d'élaborer un code civil commun aux États héréditaires. Si les premiers éléments du Codex theresianus sont prêts dès 1766, l'œuvre n'est pas achevée avant la disparition de Marie-Thérèse. En revanche, un nouveau code pénal, la Constitutio criminalis theresiana, est promulgué en 1768. Il est sans doute aussitôt critiqué parce qu'il ne va pas assez loin. Il lui est notamment reproché de ne pas avoir prononcé l'abolition de la torture. Ce n'est cependant que partie remise puisque, au terme de longues hésitations, Marie-Thérèse finit par franchir le pas. Annoncée le 2 janvier 1776, l'abolition s'appliquera aux États héréditaires, au Banat et à la Galicie. Il s'agit donc toujours de créer et d'élargir un espace commun aussi bien politique et culturel que juridique et économique, toutes ces actions conjuguées devant aboutir à la formation du totum rêvé pour le Prince Eugène.







Le partage de la Pologne

Les dossiers intérieurs, s'ils dominent ces années, ne détournent pas l'attention de Marie-Thérèse des théâtres extérieurs où les intérêts de la Monarchie sont engagés. Au sortir de la guerre de Sept Ans, la paix est devenue la nouvelle priorité de sa diplomatie. Ainsi, évoquant la première audience que Marie-Thérèse lui accorde après la mort de François-Étienne, le comte du Châtelet rapporte à son ministre : « La conclusion de cette espèce de cours politique a été qu'il fallait tout faire pour conserver la Paix qui était le premier et le plus nécessaire de tous les biens207. » Pour en assurer le maintien, Marie-Thérèse compte sur son alliance avec la France à laquelle elle assigne cependant une finalité nouvelle. Il ne lui est plus demandé de servir les desseins d'une stratégie offensive, mais de couvrir les Pays habsbourgeois contre les ambitions de puissants voisins.

Toutefois, par rapport aux années cinquante, la donne a changé. Si, dans son for intérieur, Marie-Thérèse continue d'exécrer Frédéric II, la première menace ne vient plus d'une Prusse sortie, elle aussi, épuisée de la guerre. Celle-ci est cependant entrée, depuis le 11 avril 1764, dans les liens d'une alliance avec la Russie. Or, le fait nouveau est la montée de la puissance russe, comme le premier acte de l'affaire polonaise l'a récemment mis en lumière. En plus de griefs personnels à l'endroit de la Sémiramis du Nord, Marie-Thérèse ne lui a pas pardonné de l'avoir abandonnée dans la dernière phase de la guerre. Elle ne peut toutefois agir à sa guise et doit tenir compte des deux autres partenaires du triumvirat. Kaunitz demeure, sous son autorité, en charge de la conduite de la diplomatie habsbourgeoise. Rien ne serait donc changé si Joseph n'entendait également imprimer sa marque à la politique extérieure de la Monarchie. Or, là comme ailleurs, il n'est pas spontanément porté au parti pris de prudence de sa mère. De nouveau, au gré des circonstances, se mettent en place de subtiles constellations. Pour contourner cet obstacle, Marie-Thérèse utilise un moyen qui lui est familier. Comme avec Lacy pour les affaires militaires, elle entretient une correspondance secrète avec son nouvel ambassadeur à Versailles, le comte de Mercy-Argenteau. Il lui faut néanmoins se résoudre parfois à composer. Au total, rien n'est décidé qu'elle n'ait au préalable sanctionné, bien qu'elle cautionne parfois des décisions qui n'ont pas son aval.

Prise entre la Prusse et la Russie, l'Autriche cherche à desserrer l'étau. Le projet d'une rencontre avec Frédéric II naît dans ce contexte. À supposer qu'elle en admette l'intérêt, il répugnerait par trop à Marie-Thérèse de se trouver en face de son ennemi intime, sans compter qu'elle n'envisage plus de tenter l'aventure d'un voyage. Joseph brûle, en revanche, de rencontrer ce roi qu'il ne peut s'empêcher d'admirer, tout en partageant les préventions de sa mère.

Il s'en faut de peu que ce projet ne se réalise dès 1766. La tenue de manœuvres pourrait en fournir le prétexte. Mais, de toute évidence, Marie-Thérèse ne s'est pas encore faite à cette idée. De plus, rapporte Khevenhüller, elle redoute d'exposer son fils à un sérieux « embarras ». Ne risque-t-il pas d'être trop inexpérimenté pour résister au piège de la séduction où Frédéric, en vieux roué de la politique, ne manquera pas de chercher à l'enfermer ? Gageons que Khevenhüller fait écho à l'inquiétude de sa souveraine quand il ajoute : « Le jeune maître veut absolument imiter le roi de Prusse et tout traiter militairement208. » Les réserves de Marie-Thérèse finissent effectivement par avoir raison du projet. Ce n'est que partie remise.

Trois ans plus tard, la marche des événements a précisé l'intérêt de la rencontre et, cette fois, Marie-Thérèse s'abstient de se mettre en travers. C'est que la pression s'est, entre-temps, accentuée sur plusieurs fronts. Catherine II a laissé des troupes en Pologne sous le prétexte d'aider le nouveau roi à consolider son autorité. Se refusant à tenir le rôle d'une marionnette, Stanislas-Auguste Poniatowski s'est bien fixé pour objectif de relever son pays et, à cette fin, de redresser le pouvoir royal, une entreprise qui, estime-t-il, passe par l'abrogation du liberum veto. En fait, la tsarine ne souhaite rien moins que son succès, qui priverait de toute justification la prolongation de la présence russe, et travaille en réalité à développer l'anarchie, le meilleur moyen pour elle d'asseoir son protectorat sur la Pologne. Pour cela, elle peut prendre prétexte de l'insoumission de nobles catholiques qui, dans le but de libérer leur patrie du joug russe, ont formé une confédération, à Bar, dans l'est du pays, et entretiennent des rapports notamment avec la France et la Turquie.

Tandis qu'elle resserre l'étau dans lequel elle tient la Pologne, Catherine a engagé, en 1768, le fer avec l'Empire ottoman. L'initiative est venue des Turcs, mais la tsarine entend bien profiter de cette guerre pour poursuivre la progression de la Russie vers le sud jusqu'à prendre le contrôle de la mer Noire. Elle s'intéresse également à la Suède où elle cherche à substituer son influence à celle de la France. Si elle n'est pas directement concernée par les affaires suédoises, Marie-Thérèse ne manque pas d'y trouver une confirmation de plus que la politique russe, entrée dans une phase offensive, menace l'équilibre euro péen de la Baltique à la mer Noire. Aussi, lorsque Catherine lui demande, au nom de l'alliance unissant les deux cours, de s'associer à la guerre contre la Turquie, lui répond-elle sèchement que cette alliance est caduque depuis que la Russie s'est désolidarisée, en 1762, de l'Autriche.

Dans ce contexte, le projet de rencontre avec Frédéric II prend tout son sens. S'il serait irréaliste de penser l'amener à rompre avec la Russie, du moins pourra-t-on tenter d'obtenir de lui qu'il prenne ses distances. Comment imaginer, en effet, que, malgré son alliance, la Prusse considère d'un œil serein une expansion incontrôlée de la puissance russe ? En quelques mois, Joseph et Frédéric se voient à deux reprises. En août 1769, Joseph rend visite à Frédéric dans la forteresse de Neisse ; en septembre de l'année suivante, c'est à son tour d'accueillir le roi de Prusse, à Neustadt, à l'occasion de manœuvres en Moravie. Aucun résultat spectaculaire ne sort de ces rencontres. Les deux hommes font assaut d'amabilité : Joseph assure que l'Autriche a renoncé à recouvrer la Silésie ; Frédéric rend hommage à Marie-Thérèse. En fait, ces tête-à-tête leur servent surtout à se jauger. Marie-Thérèse est, à n'en point douter, soulagée d'apprendre que Joseph n'a pas cédé au charme du roi de Prusse : « C'est un génie et un homme qui parle à merveille, lui rapporte-t-il dès la fin de leur première série d'entretiens, mais il n'y a pas un propos qui ne ressente le fourbe209. »

De l'autre côté, il n'a pas fallu longtemps à Frédéric, en fin connaisseur des ressorts de l'âme humaine, pour deviner l'impatience et l'ambition qui habitent Joseph : « J'ai le sentiment, confie-t-il à un de ses ministres, qu'il est dévoré d'une ambition qui nourrit un grand dessein ; bridée pour l'instant par sa mère, elle brûle de rejeter ce joug et, quand son bras sera libre, elle se manifestera par un grand coup. Je n'ai pu évaluer si son regard est tourné vers la république de Venise, la Bavière, la Silésie ou la Lorraine. Mais il ne fait pas de doute que l'Europe sera en feu, dès qu'il tiendra les rênes dans ses mains210. »

Concrètement, les deux parties se promettent de rester neutres dans le cas d'un nouveau conflit entre la France et l'Angleterre. Si les faits devaient confirmer cet engagement, l'Autriche y gagnerait de pouvoir concentrer toute son attention sur les affaires d'Europe centrale et orientale. En revanche, Frédéric commence par se dérober lorsqu'il lui est demandé de faire pression sur la Russie pour qu'elle modère sa politique vis-à-vis aussi bien de la Pologne que de la Turquie. À preuve, deux mois seulement après la rencontre de Neisse, il renouvelle son alliance avec Catherine. L'année suivante, lorsque les deux souverains se retrouvent à Neustadt, les cartes se sont modifiées : la Russie a remporté plusieurs succès sur terre et sur mer et, menacée d'une sévère défaite, la Sublime Porte a sollicité la médiation de Vienne.

Lors de cette nouvelle rencontre, Kaunitz présente à Frédéric un plan ambitieux sous la forme d'un « catéchisme politique » en dix points qui ne propose rien de moins que de jeter les bases d'une ère nouvelle. Rompant avec leurs anciennes querelles, l'Autriche et la Prusse se promettraient de concerter à l'avenir leurs politiques. S'il ne veut pas s'engager aussi loin, Frédéric accepte, en revanche, d'intervenir auprès de Catherine. Son frère cadet, le prince Henri, sera donc envoyé en mission à Saint-Pétersbourg. Ce qu'il en rapporte ne correspond pas exactement aux vœux de la diplomatie habsbourgeoise. Les deux alliés se sont entendus pour envisager un partage de la Pologne auquel la monar chie autrichienne serait associée. La perspective de nouvelles conquêtes, a calculé la tsarine, désamorcerait l'opposition de Vienne aux agrandissements que la Russie entend réaliser au détriment des Turcs. Si, depuis les origines, la question polonaise et la guerre russo-turque étaient liées, le plan élaboré par les deux alliés a pour effet de resserrer encore ce lien.

Le plan d'un partage de la Pologne s'accorde avec les mœurs du XVIII e siècle qui mettent tout en avant le principe d'équilibre, ignorant superbement les vœux des populations, mais il n'est pas nouveau. Déjà le baron Nugent, le représentant de Marie-Thérèse à Berlin, avait percé les intentions de Frédéric. Le roi de Prusse, avait-il deviné, visait à agrandir ses États de la partie occidentale de la Pologne. Il était arrivé à cette conclusion sans avoir connaissance des deux testaments politiques de 1752 et 1768 dans lesquels Frédéric laissait à ses héritiers pour instructions de se fixer cet objectif et leur recommandait, pour y parvenir, d'user des voies de la négociation, plutôt que de la guerre. S'il conçoit que l'entreprise pourra être longue, Frédéric n'en est pas moins résolu à l'engager. La négociation en vue du renouvellement de l'alliance russe lui a fourni l'occasion d'évoquer le plan d'un partage. Cette proposition n'a pas suscité de réaction indignée de la partie russe. Au contraire, elle va au-devant des désirs de Catherine qui n'a jamais vu dans l'élection de Stanislas-Auguste qu'un premier pas vers le dépècement de la Pologne. Aussi, lorsque l'affaire revient, un an plus tard, sur le tapis, l'accord n'a-t-il pas de mal à se faire entre les deux alliés.

Reste à savoir si l'Autriche se joindra à ce partage. Son sens moral porte sûrement Marie-Thérèse à rejeter une telle solution. Pourtant les nécessités politiques ne finiront-elles pas par se révéler les plus fortes ? D'autant que ce dossier est à mener de front avec celui de la guerre russo-turque et que, par ailleurs, les vues de Kaunitz et de Joseph sont loin de concorder toujours avec les objections de Marie-Thérèse.

Or, depuis 1769, l'Autriche est engagée dans une initiative qui pourrait constituer un premier pas vers sa participation à un partage de la Pologne même si telle n'a pas été, au départ, son intention. Pour mettre la Hongrie à l'abri d'incidents de frontières, comme il s'en était produit à la frontière turque, elle a occupé le comté de Zips en territoire polonais. Les services de la chancellerie d'État découvrent alors fort opportunément que ce comté avait jadis appartenu à la Couronne de saint Étienne et que, s'il avait été cédé contre un emprunt au XV e siècle à la Pologne, cette convention n'y avait pas aboli les droits légitimes de la Hongrie. Sans surprise, Frédéric ne trouve rien à redire à cette opération. Kaunitz peut bien déclarer que le sort de ces territoires sera réglé, le moment venu, par un traité avec le roi de Pologne, il se dit convaincu que l'Autriche vient de mettre le doigt dans l'engrenage qui l'obligera à finir par s'associer au partage. « L'Autriche acceptera tout ce qu'on lui proposera211 », prévoit-il dans une lettre à son frère. En outre, après les rencontres de Neisse et de Neustadt qui lui ont permis de cerner la psychologie de Joseph, il ne doute pas que celui-ci ne se laissera prendre à l'appât de conquêtes, sans avoir eu à tirer l'épée du fourreau.

Au reste, y a-t-il une alternative crédible à cette formule ? Marie-Thérèse ne donnera jamais son accord à l'autre face du dilemme : un conflit armé avec la coalition formée de la Russie et de la Prusse. Peut-être même laisse-t-elle par trop apparaître qu'il n'y aurait pour elle de plus grand malheur qu'une nouvelle guerre, ce que Joseph ne se prive pas de lui reprocher. Les Autrichiens ont bien massé 60 000 hommes en Hongrie, mais Marie-Thérèse n'y voit qu'une mesure préventive qui n'a aucune finalité offensive. Thugut, le nouveau chargé d'affaires autrichien à Constantinople, a sans doute conclu, en juillet 1771, avec les autorités ottomanes une convention secrète aux termes de laquelle Vienne s'engage, contre le versement de subsides, à maintenir son armée en état d'intervenir et à protéger la Sublime Porte contre des conditions de paix draconiennes. Peut-être même l'Autriche se fera-t-elle payer le prix de ses services par la cession de territoires ottomans, la Serbie et la Petite Valachie par exemple.

Reste que Marie-Thérèse est déterminée à ne pas aller jusqu'au recours à l'ultima ratio. Or, si Kaunitz et Joseph développent une ligne politique distincte de la sienne, rien ne pourra se décider qu'elle ne l'ait ratifié. Raison de plus pour qu'elle critique le ton donné par Joseph à la politique de la Monarchie. « Tout cela, commente-t-elle en janvier 1772, est provenu qu'on a mis pour principe à chercher à profiter de la guerre entre la Porte et la Russie pour étendre nos frontières et obtenir des avantages auxquels nous ne pensions pas avant la guerre. On voulait agir à la prussienne, et voulait en même temps retenir les apparences d'honnêteté212. » Tout est dit. La politique étrangère est un nouveau terrain où la mère et le fils s'affrontent. En accusant Joseph d'avoir pris les manières prussiennes, Marie-Thérèse porte le doigt sur le point crucial à ses yeux. Aucune des deux guerres qu'elle a menées n'a eu pour ressort un appétit d'expansion territoriale. En 1740, elle a pris les armes pour défendre l'intégrité, voire jusqu'à l'existence de la Monarchie contre une coalition d'États résolus à sa perte. En 1756, elle a voulu reprendre à la Prusse une province qui lui avait été indûment arrachée. En s'écartant de cette voie pour s'inspirer du modèle prussien, Joseph mène une politique qu'elle n'est pas loin de tenir pour immorale.

Pour la même raison, Marie-Thérèse rejette le plan un moment caressé par Kaunitz. Pourquoi ne pas profiter, en effet, de cette opportunité pour chasser les Ottomans d'Europe et procéder à un partage de leurs dépouilles ? Cette solution offrirait l'avantage de laisser la Pologne indemne. Le refus de Marie-Thérèse ferme aussitôt cette piste. Elle a compris, avant Metternich, qu'ayant cessé d'être une menace pour l'Europe, l'Empire ottoman a désormais pour première fonction de former un glacis entre l'Autriche et la Russie. Son expulsion hors d'Europe les mettrait au contact l'une de l'autre et, du même coup, les condamnerait à un inévitable affrontement. Alors, si le partage de la Pologne devient inéluctable, peut-être serait-il encore possible de sauver l'honneur de la Monarchie, en s'abstenant d'y participer. Dans ce cas, Marie-Thérèse ne pousserait cependant pas la magnanimité jusqu'à ne pas réclamer une compensation – qu'elle verrait fort bien dans le retour du comté de Glatz et d'une partie de la Silésie sous la souveraineté habsbourgeoise. Un marchandage impeccable sur le papier, mais dans la pratique passablement irréaliste. Lorsque la proposition lui est présentée, Frédéric la balaie d'un mot d'esprit : « J'ai la goutte aux pieds et ce serait une proposition à me faire si je l'avais à la tête. Il s'agit de la Pologne et non pas de mes États213. »

Faute d'autres voies, Marie-Thérèse finit par se résoudre à l'inéluctable, précisément là où Catherine II et Frédéric II l'attendaient. La Pologne ne disparaît pas – pas encore – de la carte de l'Europe, mais elle est amputée de vastes territoires. Les trois puissances se répartissent le butin par le traité signé à Saint-Pétersbourg le 5 août 1772. Alors que Catherine et Frédéric s'attribuent respectivement la Russie blanche jusqu'à la Duna et la Prusse-Occidentale, l'Autriche reçoit, outre le comté de Zips, la Galicie orientale, la Wolhynie, la Podolie occidentale, la moitié du palatinat de Cracovie et les duchés de Zator et d'Auschwitz. Avec ces annexions, Marie-Thérèse n'acquiert pas moins de deux millions et demi de nouveaux sujets. À partir de ces territoires va être formée une nouvelle entité, le royaume de Galicie et de Lodomérie dont la capitale sera établie à Lemberg (Lwow). La moisson n'est pourtant pas complète. Quelques années plus tard, dans le prolongement du traité de Kutschuk Kainardji de juillet 1774 qui met fin à la guerre russo-turque, l'Autriche obtient en 1775 de la Sublime Porte qu'elle lui cède la Bucovine. Elle acquiert ainsi un territoire modeste par la taille, mais stratégiquement important puisqu'il permet de relier la Transylvanie et la Galicie.

C'est le triomphe de la méthode inspirée par Joseph. La diplomatie autrichienne a profité de l'affaiblissement de l'Empire ottoman pour imposer au sultan de céder un territoire à une puissance avec laquelle il n'était pas en guerre, mieux encore à l'État qui était censé le protéger contre les appétits de la Russie. Orfèvre en la matière, Frédéric n'a pas tari d'éloges sur la manœuvre. Quoi d'étonnant, en revanche, à ce que Marie-Thérèse ne se retrouve pas dans cette manière d'agir ! Elle l'approuve d'autant moins qu'elle n'a pas de mal à y voir à l'œuvre l'esprit qui a inspiré le partage de la Pologne. Si elle a cédé à la nécessité, elle n'a pas modifié son opinion. Avant que l'irréparable ne fût commis, elle expliquait à Kaunitz : « Je ne comprends pas la politique qui permet qu'en cas que deux se servent de leur supériorité pour opprimer un innocent, le troisième peut et doit, à titre de pure précaution pour l'avenir et de convenance pour le présent, imiter et faire la même injustice, ce qui me paraît insoutenable. Un prince n'a d'autres droits que tout autre particulier : la grandeur et le soutien de son État n'entreront pas en ligne de compte quand nous devons tous comparaître à le rendre214. »

Après la signature du traité, elle se montre tout aussi critique. Dans une lettre à Ferdinand, elle exhale sa tristesse d'avoir dû se résoudre à une décision dont elle devine qu'elle aura des conséquences funestes. « Ce malheureux partage de la Pologne qui me coûte dix ans de ma vie ! Vous verrez toute la malheureuse marche de cette affaire. Combien de temps me suis-je défendue ! Il n'y a que les malheurs, coup sur coup, des Turcs, point de secours à espérer ni en France ni en Angleterre, et pour ne rester seule exposée à une guerre vis-à-vis des Russes et des Prussiens, la misère, famine, mortalité chez moi, qui m'ont fait entrer dans cette malheureuse proposition, qui met une tache à tout mon règne. Dieu veuille que cela ne me rende très responsable dans l'autre monde. Je vous avoue, je ne finirais point sur cet article, tant il m'est à cœur et me persécute et m'empoisonne mes sans cela que trop tristes jours215. »

Faut-il prendre ces plaintes au pied de la lettre ? On connaît le mot fameux de Frédéric II : « Plus elle pleurait, plus elle prenait. » Catherine II n'est pas en reste. Elle ne se prive pas de se gausser des pleurnicheries de Marie-Thérèse, de prendre pour cible de ses moqueries les contradictions dans lesquelles celle-ci s'est enfermée. Il est vrai que ses critiques ont la partie belle. Comment ne pas relever, en effet, l'opposition entre les paroles et les actes de Marie-Thérèse ? L'analyse ne doit pas cependant s'arrêter à ce constat. Les protestations de Marie-Thérèse doivent s'interpréter à la lumière de son conflit avec Joseph comme des plaidoyers pro domo. Il s'agit pour elle de se disculper de la responsabilité d'une décision qu'elle tient pour une faute majeure. Du même coup ses dénonciations répétées du partage de la Pologne sont autant de charges appuyées contre Joseph.

Cette crise illustre une réalité plus grave. Elle démontre, en effet, que Marie-Thérèse a perdu le contrôle de la politique extérieure de la Monarchie. « Je ne suis pas assez forte pour diriger seule les affaires216 », confesse-t-elle. Pour important que soit ce handicap, le poids des ans, la fatigue n'expliquent pas tout. Sur d'autres dossiers, à la même époque, Marie-Thérèse a conservé assez d'énergie pour contrer l'impatience de Joseph à exercer le monopole du pouvoir. Le fait nouveau est qu'elle se trouve cette fois isolée au sein du triumvirat qu'elle forme avec Joseph et Kaunitz. On le voit bien lorsqu'elle se résigne, contre son sentiment profond, à donner sa caution au partage de la Pologne. Mais, si elle n'a plus la haute main sur la politique extérieure de la Monarchie, elle continue d'être impliquée dans le processus de décision. De cette dualité résulte le cours erratique pris parfois, au cours de ces années, par la diplomatie viennoise.

Marie-Thérèse souffre évidemment de cette situation comme souveraine parce qu'il ne lui échappe pas que son autorité est battue en brèche, et comme mère parce qu'elle doit constater qu'elle est victime de manœuvres de la part de son fils. Mais son chagrin a encore une autre cause. Alors que Joseph se pose en champion d'une politique de puissance, Marie-Thérèse défend une politique fondée sur le droit. Sa conscience se révolte contre le dépeçage de la Pologne qui, au mépris du droit, trouve pour seule justification l'appétit de puissance des monarchies copartageantes. Marie-Thérèse se veut une souveraine chrétienne et réagit ici comme telle. Le moment approche, elle le sait, où elle paraîtra devant son créateur pour rendre compte de ses actes. Face aux grands « fauves » qui dominent la scène centre-européenne, peut-être n'est-elle déjà plus de son temps.
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Vienne au temps de Marie-Thérèse

Lorsque Marie-Thérèse monte sur le trône, voici déjà longtemps que, pour Vienne, les tournants décisifs sont pris. Depuis le début du XVII e siècle, le débat entre Vienne et Prague est tranché ; en 1683, le spectre de la menace ottomane a été levé. Vienne est définitivement installée dans son rôle de résidence impériale et de capitale de la Monarchie et, tout naturellement, son développement est commandé par ce double statut. Mais Vienne n'est pas seulement le centre du pouvoir qui rayonne sur un vaste ensemble politique. Au croisement de toutes les influences qui irriguent et agitent la société, la capitale de la Monarchie est aussi un laboratoire où se cristallisent ces mouvements en même temps qu'un observatoire privilégié pour mesurer l'impact concret des décisions du pouvoir.





La croissance de la ville

La Vienne de Marie-Thérèse inscrit son développement dans la continuité des règnes qui ont façonné son visage depuis le tournant de 1683. Sa croissance a repris aussitôt que, la menace ottomane levée, la frontière militaire a été repoussée à l'est de plusieurs centaines de kilomètres. L'augmentation de la population en est la première illustration. Vienne et ses environs comptaient, autour de 1700, quelque 80 000 habitants. Cinquante ans plus tard, ce chiffre a plus que doublé. Réalisé en 1754, le premier recensement, ou « consignation des âmes » dans le vocabulaire officiel, donne à l'agglomération une population de 175 602 habitants. Si, par la suite, le rythme de cette progression se ralentit quelque peu, on n'en passe pas moins à 192 971 en 1772. Sans doute le cap des 200 000 est-il franchi avant la fin du règne.

Cette croissance ne se répartit pas également dans l'espace urbain. La vieille ville, enserrée à l'intérieur des remparts, en profite peu car l'occupation de l'espace intra muros a pratiquement atteint ses limites. Seule la construc tion de maisons à plusieurs étages permet d'enregistrer encore quelques gains. L'esssor bénéficie essentiellement aux Vorstädte, c'est-à-dire les faubourgs qui, au-delà des remparts, entourent le centre urbain et s'étendent, vers l'extérieur, jusqu'au Linienwall, une nouvelle ligne de défense érigée en 1704. À peine relevées les ruines provoquées par le siège de 1683, les faubourgs ont commencé de se couvrir de nouvelles constructions. Le mouvement continue sous le règne de Marie-Thérèse. Traduction de cette tendance de fond, la population des faubourgs est devenue majoritaire dès le tournant du siècle. Comme le recensement de 1754 le confirme, l'écart ne cesse ensuite de se creuser : les Vorstädte abritent désormais près des deux tiers des habitants de la ville.

L'enquête de 1754 intègre aussi une réalité nouvelle : la progression des Vororte (banlieues), c'est-à-dire le territoire situé au-delà du Linienwall. La réduction de l'espace libre dans les faubourgs commence à repousser une partie des nouveaux arrivants vers ce troisième cercle qui rassemble déjà, en 1750, 9 % de la population viennoise. C'est le début d'un processus qui s'amplifiera au XIX e siècle. Pour l'heure, groupé autour de villages suburbains, l'habitat dans les Vororte reste encore très lâche et la tonalité dominante demeure rurale.

Ville princière, Vienne l'est doublement, à la fois comme résidence du souverain de la monarchie autrichienne et comme résidence de l'empereur du Saint Empire. Même si leur puissance leur vient en premier lieu de leurs possessions héréditaires, les Habsbourg sont attachés à conserver la dignité impériale, un titre qui, en les proclamant héritiers de la Rome des Césars, les élève au-dessus des princes allemands et, au moins en théorie, de tous les princes de la chrétienté. Résidence de l'Empereur, Vienne bénéficie donc du statut de Kaiserstadt. Ce titre lui est communément appliqué. C'est encore sous ce nom qu'elle apparaît, à la fin du siècle, sous la plume de Goethe.

Dans la logique de cette idéologie impériale, les Habsbourg se sont employés à donner à leur capitale un visage en rapport avec leur rang. Ce fut le sens du programme monumental développé par Joseph Ier et surtout par Charles VI. Dans le projet conçu par Fischer von Erlach pour Joseph Ier, le palais de Schönbrunn devait, par sa taille et sa splendeur, surpasser Versailles, à la fois modèle et rival. Érigé sur la colline où se dressera plus tard la Gloriette, il aurait affirmé, depuis cette position, la puissance et la primauté des Habsbourg. Mais Charles VI avait suspendu ce projet pour se concentrer sur la vieille ville et ses environs immédiats. Père d'un vaste ensemble monumental, il inscrit dans la ville la marque du baroque impérial. En plus de la Karlskirche, ses principales réalisations visent à agrandir la Hofburg dans le but de lui donner la dimension et l'éclat d'une résidence impériale. Au terme du règne sont achevés les Écuries de cour, la Chancellerie de cour, la Bibliothèque de cour et le Manège d'hiver.

Une série de bâtiments illustre également l'accroissement du rôle de Vienne comme capitale politique de la monarchie autrichienne. Achevée en 1714, la chancellerie de Bohême change de destination après la grande réforme administrative de 1749. Elle abrite d'abord le Directorium in publicis et cameralibus, puis, à partir de 1761, la chancellerie unifiée de Bohême et d'Autriche. Pour la même raison, la Geheime Hofkanzlei, créée par Charles VI pour dissocier le traitement des affaires autrichiennes de celui des dossiers du Saint Empire, connaît un sort identique. Lorsqu'elle a dû s'effacer au profit du Directorium in publicis et cameralibus, elle accueille la nouvelle chancellerie d'État. C'est de ce palais où il s'installe en 1753 que Kaunitz va conduire la diplomatie habsbourgeoise pendant près de quarante ans.

Marie-Thérèse ne poursuit pas les constructions de bâtiments de cour. Alors que le programme conçu par son père est arrivé à son terme, elle ne voit pas la nécessité d'y ajouter de nouvelles réalisations. En revanche, elle donne son accord à un certain nombre de transformations intérieures. La salle de bal reçoit une nouvelle destination. Elle accueille, à partir de 1742, le théâtre de cour, le Hofburgtheater. Inséparable de la culture aristocratique, la danse n'allait évidemment pas disparaître de la Hofburg. Pour les bals est aménagée la Redoutensaal, qu'un grand bal masqué inaugure en 1748.

Marie-Thérèse n'en concentre pas moins son attention sur Schönbrunn puisqu'elle a décidé d'y séjourner une partie de l'année. L'aménagement du site occupe presque toute la durée du règne. Si le château en est la pièce centrale, il est complété d'un parc à la française, agrémenté d'un jeu de statues et de fontaines, qui conduit jusqu'au tertre où Johann Ferdinand Hetzendorf von Hohenberg élève entre 1772 et 1775 la Gloriette. Construit face au château, ce gracieux portique clôt harmonieusement l'ensemble.

Le nom de Schönbrunn reste associé à celui de Marie-Thérèse. Après avoir repris le projet de son oncle, elle a conçu un nouveau plan et en a conduit la réalisation jusqu'à son terme. Joseph ne montre pas le même attachement à cette résidence. Il y a certes passé une partie de son enfance et de sa jeunesse. Mais s'en éloigner est pour lui une manière de marquer les distances qu'il prend avec sa mère lorsque leurs relations se distendent. Quand il n'est pas sur les routes de la Monarchie ou d'Europe, il préfère le séjour de la Hofburg. Plus tard, il se fera construire dans le parc d'Augarten un pavillon où il aimera trouver refuge.

Si Marie-Thérèse ne pare pas la ville de nouveaux bâtiments de cour, son règne est en revanche marqué par diverses constructions liées à l'élargissement des missions de l'État. Bâtie par l'architecte lorrain Nicolas Jadot dans un style influencé par le classicisme français, la nouvelle université est de celles-là. Dans un tout autre registre, le règne voit la construction d'un réseau de casernes dont la première, inaugurée en 1748, abrite le régiment du comte Kolowrat. À la mort de Marie-Thérèse, la garnison, forte de plusieurs milliers d'hommes, se partage entre six casernes, à la grande satisfaction de la population viennoise sur laquelle cesse de peser l'obligation de loger les militaires.

Autre facteur de permanence, Vienne, ville impériale, est aussi une ville nobiliaire. La Cour attire à Vienne, dans l'orbite du souverain, de grandes familles aristocratiques. Amorcé avant 1683, le phénomène s'accélère après l'échec du siège. L'importance de cette présence se lit dans les paysages urbains. Le retour de la sécurité a entraîné une vague de construction de palais. Entre 1683 et 1749, ce ne sont pas moins de quarante-six palais baroques qui sont ainsi bâtis, répartis entre la vieille ville et les faubourgs. Affichant dans la pierre leur fortune et leur rang, les grandes familles s'y donnent en représentation. Cette fièvre de construction s'est arrêtée avant la montée de Marie-Thérèse sur le trône. Notable exception, le palais bâti pour le comte Fries face à la Bibliothèque de cour est annonciateur de temps nouveaux. Sa réussite comme homme d'affaires a valu à ce grand bourgeois protestant originaire de Bâle d'être élevé dans les rangs de la noblesse.

Cette succession de palais s'offre au regard du promeneur. Leur construction a été confiée aux plus grands architectes de l'âge baroque, italiens d'abord, puis originaires des Pays héréditaires comme les Fischer von Erlach père et fils. À proximité de la Hofburg, naturellement l'emplacement le plus recherché, de grandes familles de la Monarchie se sont fait construire un palais qui, pour les nobles de Bohême, nombreux parmi eux, s'ajoute à leur résidence de Prague. À l'intérieur d'un périmètre restreint s'élèvent, entre autres, les palais Batthyány (aujourd'hui Schönborn), Harrach et Daun (plus tard Kinsky) tous les trois sur le Freyung, Liechtenstein, Dietrichstein (plus tard Lobkowitz), Schwarzenberg sur le Neuer Markt.

Assez vite, cependant, des nobles avaient pris le parti de sortir des murs. Ce choix présentait l'avantage de les libérer des contraintes de l'espace, problème auquel était désormais confrontée toute construction à l'intérieur de la vieille ville. Les communes suburbaines leur avaient offert des terrains non bâtis sur lesquels ils avaient pu faire construire des palais agrémentés, au surplus, de vastes parcs. Cette initiative est parfois le fait de familles qui possèdent déjà un palais intra muros. Il s'agit alors d'une résidence d'été où, après les mois d'hiver passés à Vienne, à la Cour, on goûte le plaisir du calme et d'un air plus pur. En complé ment de leur palais de la vieille ville, les Liechtenstein se sont fait construire, dans le faubourg de la Rossau, une résidence d'été prolongée d'un parc à la française. Les Schwarzenberg ne sont pas demeurés longtemps en reste. Ils ont acquis, en 1716, le palais que les Mansfeld avaient bâti à l'entrée du Rennweg. Achevé par les Fischer von Erlach, celui-ci possède également un superbe parc baroque agrémenté de pièces d'eau. D'autres familles, notamment les Althann, les Auersperg, les Trautson ne se partagent pas entre une résidence d'hiver et une résidence d'été, mais, désireuses de s'établir à Vienne, ont choisi cet espace en raison des avantages qu'il leur offrait.

Le cas le plus illustre reste cependant celui de l'ensemble du Belvédère, qui marque le paysage urbain d'une empreinte à la mesure du rôle joué par le Prince Eugène dans l'essor de la puissance autrichienne. Après qu'il eut chargé Johann Fischer von Erlach de lui construire dans la vieille ville un palais qu'il utiliserait à la fois comme résidence et dans l'exercice de ses frontières officielles, de nouveaux projets l'avaient porté vers les Vorstädte où il avait bâti le Belvédère, l'un des plus beaux ensembles architecturaux de Vienne. En accord avec le maître des lieux, Lukas von Hildebrandt a tiré parti de l'espace pour construire, sur un domaine descendant en pente douce vers la ville, deux palais se faisant face : au Bas Belvédère, conçu pour être la résidence d'été du prince, répond, se dressant au sommet de la colline, le Haut Belvédère, dont les salles d'apparat devaient accueillir des fêtes et des réceptions. Autre utilisation ingénieuse de l'espace, les deux palais sont reliés par un parc à la française, d'où le regard plonge sur la ville enfermée dans ses remparts et ses environs, un panaroma fixé par Canaletto dans un tableau fameux. Si les mânes du Prince Eugène rôdent peut-être dans les salles des deux palais, son héritière, la duchesse Viktoria von Sachsen-Hilburghausen, a choisi de ne pas les conserver. Vendus à la Couronne, ils reçoivent une nouvelle destination. Tandis que Marie-Thérèse installe ses gardes du corps dans le Bas Belvédère, le Haut Belvédère accueille, à partir de 1775, les collections de tableaux de la Couronne qui sont désormais offerts à l'admiration du public.

La Vienne de Marie-Thérèse a également hérité d'une forte empreinte religieuse sur les paysages urbains. La Contre-Réforme a couvert la ville d'un réseau d'églises et de couvents. Apogée de l'âge baroque, la période allant de 1683 à 1740 a encore accentué cette présence du catholicisme triomphant. En plus des monuments emblématiques que sont la colonne de la Peste et l'église Saint-Charles, nombreux ont été les édifices religieux construits au cours de ces années. Au cœur de la ville, l'entreprise ne s'est pas limitée à la baroquisation de l'intérieur de certaines églises, comme la Michaelerkirche ou la Schottenkirche. À proximité du Graben, sur un des plus vieux lieux de culte de Vienne, attesté depuis l'antique Vindobona, le jeune Lukas von Hildenbandt a construit la Peterskirche, un des joyaux du baroque autrichien inspiré du modèle de Saint-Pierre de Rome.

Le mouvement a pris des proportions encore plus importantes dans les Vorstädte. Pour certaines églises, il s'agit d'une reconstruction après les destructions liées au siège de 1683. C'est le cas de l'église des Frères-de-la-Miséricorde, dans le faubourg de la Leopoldstadt, ou de l'église paroissiale de la Mariahilf. Consacrée à la Vierge, celle-ci, centre d'un pèlerinage qui attire des foules immenses, est devenue un haut lieu du culte marial. D'autres églises ont été construites pour des ordres qui se sont établis à Vienne durant ces années. Certaines renvoient à des initiatives de membres de la famille impériale. Ainsi, les Élisabéthines ont dû à l'archiduchesse Éléonore-Magdaleine leur installation dans la Landstrasse ; la protection de l'impératrice douairière Amélie-Wilhelmine est également à l'origine de l'arrivée des Salésiennes. Venues en 1716 de Malines, elles sont accueillies dans un couvent sur le Rennweg où elles vont ouvrir une institution destinée à l'éducation des jeunes filles de la noblesse. De leur côté, les Piaristes sont installés, depuis 1701, dans le faubourg de la Josefstadt. Ils y possèdent un gymnase qui complète l'œuvre des Jésuites, alors au faîte de leur puissance, mais qui pourrait les poser demain en rivaux de l'illustre compagnie.

Là encore, cette vague de constructions se place avant la montée de Marie-Thérèse sur le trône. Son ralentissement, voire son arrêt ne doivent pas s'interpréter comme l'annonce de temps nouveaux. Le mouvement retombe simple ment parce que les besoins sont couverts, et même sans doute au-delà. En ce début du règne, l'emprise de l'Église sur la société, les mentalités et les mœurs reste toujours aussi forte. Il est un autre signe de cette puissance. Une partie du sol, dans la vieille ville et plus encore à l'extérieur des murs, appartient à des ordres religieux, notamment les couvents de Klosterneubourg et de Heiligenkreuz ainsi que le Schottenstift.

Le rayonnement de la Cour, la présence de la noblesse, le développement des mission de l'État, tous ces facteurs se conjuguent pour expliquer la croissance de la population viennoise. Après que la Cour a compté, sous Charles VI, quelque 2 200 personnes, ses effectifs, sous le règne de Marie-Thérèse, restent stables. En ajoutant leurs familles, cela constitue un groupe humain d'une dizaine de milliers de personnes, soit un cinquième de la population de la vieille ville. De son côté, la noblesse emploie un personnel nombreux, même s'il va de soi que les 40 000 domestiques recensés à Vienne ne sont pas tous à son service. Enfin, l'élargissement des missions de l'État a pour conséquence de renforcer le corps de ses agents servant dans les bureaux viennois. Leur nombre s'élève à 4 000 à la fin du règne. En leur appliquant le même mode de calcul qu'aux membres de la Cour, ce groupe représente une vingtaine de milliers de personnes. Autre signe de son importance, il contribue également à la diversification du corps social. Avec les fonctionnaires, appelés à devenir un des pôles de la population viennoise, se renforce le poids et le rôle de la bourgeoisie.

Il est une autre raison à l'attraction qui pousse vers Vienne un courant migratoire en provenance des Pays héréditaires. Sur son territoire s'installent, tout au long du règne, des manufactures qui ont un important besoin de main-d'œuvre. Si le textile est le secteur qui, pris globalement, profite le plus de ce mouvement, l'industrie de la soie en est le premier bénéficiaire. Les raisons de ce succès sont évidentes. Phénomène déjà rencontré à Paris, la Cour et une riche aristocratie créent un marché dont il faut satisfaire la demande. Les communes suburbaines de Gumpendorf, Neubau et Schottenfeld concentrent l'essentiel de la production. Certaines de ces manufactures atteignent une taille qui en fait déjà de grandes entreprises. On relèvera par exemple que la manufacture Hornbostel établie à Gumpendorf possède 200 métiers à tisser et emploie 350 personnes. De son côté, la manufacture de Johann Reisser, installée dans la commune de Margareten, fait travailler 200 ouvriers. Avec l'installation de ces unités de production apparaît un nouveau groupe social, le prolétariat urbain. Généralement domicilié à proximité de son lieu de travail, il commence de marquer ces quartiers de son empreinte. Il lui faudra cependant encore plus d'un siècle pour supplanter l'artisanat. D'autant que les manufactures sont loin de détenir toujours une position de monopole dans leur secteur d'activité. Le processus de concentration n'est pas encore amorcé. De nombreux ateliers d'artisans travaillent pour leur propre compte à côté des manufactures. Il peut certes aussi se produire qu'ils soient employés par le manufacturier pour lequel ils travaillent alors à la pièce.

L'extension de la ville dans l'espace, la croissance régulière de la population rendaient nécessaire un contrôle plus serré des Viennois par l'administration. La décision prise en 1770 de numéroter les maisons d'habitation ne répond certes pas à ce seul souci. Elle trouve aussi son origine dans l'introduction de la conscription qui place l'État dans l'obligation de mieux encadrer la population. Jusqu'alors les enseignes accrochées aux façades des maisons avaient tenu lieu d'adresses. Toute la richesse de la faune et de la flore étaient mises à contribution pour les identifier. Sous l'effet de cette décision, les enseignes vont progressivement disparaître du décor urbain. Ce que l'efficacité y gagnera, le pittoresque le perdra. C'en sera bientôt fini des « trois lions », de la « botte verte », du « hérisson rouge », des « trois roses » et de bien d'autres appellations charmantes. Ainsi, jusque dans la vie quotidienne des Viennois, il se précise que des temps nouveaux sont en marche.







Changements dans la continuité

Vienne achève donc de devenir une grande ville selon l'acception qu'il faut donner à ce concept dans l'Europe de l'époque, quand bien même l'étroitesse du territoire urbain à l'intérieur des remparts, à peine 135 hectares, ne laisse pas toujours cette impression au voyageur. Son âme n'en est pas bouleversée. Mais, si les facteurs de permanence hérités des règnes antérieurs continuent d'agir durablement, des changements sont à l'œuvre. Comment pourrait-il d'ailleurs en aller autrement ? Aucune société ne demeure statique sur une durée de quarante ans. En outre, l'extension de l'espace urbain, la progression régulière de la population ne pouvaient rester sans conséquences. Ce n'est pas tout. Les réformes voulues par Marie-Thérèse introduisent des changements qui ne laissent pas d'inscrire peu à peu leur marque sur la ville. À la fois cause et conséquence de ces évolutions, Vienne commence de respirer un air nouveau.

La croissance de Vienne n'est pas seulement linéaire, elle ne se compte pas seulement en dizaines de milliers d'habitants supplémentaires. Elle se mesure aussi à la diversité des apports qui façonnent et enrichissent la personnalité de la ville. Celle-ci est inséparable du pluralisme national qui s'affirme de plus en plus comme un des traits distinctifs de la capitale des Pays habsbourgeois. Vienne n'est certes pas la seule ville européenne à accueillir des étrangers. Mais nulle part le phénomène n'atteint une telle ampleur. D'autre part, s'il n'est pas nouveau, il s'est intensifié après le siège de 1683.

Vienne ne doit pas son développement, en effet, à une balance démographique positive, mais au courant migratoire continu qui répond à l'approfondissement et à l'élargissement des fonctions de la ville. « Il n'est pas de famille dont les ascendances viennoises remontent jusqu'à la troisième génération […]. Les Viennois d'origine ont disparu217 », note, dans les années quatre-vingt, Johann Pezzl, un excellent observateur de la période. Si le propos souffre de quelque exagération, il a le mérite de mettre en lumière une tendance qui, elle, est parfaitement exacte.

Le fond de la population viennoise est assurément allemand. Il est régulièrement nourri d'apports des Pays les plus proches de la capitale. Au-delà, il faut leur ajouter l'établissement à Vienne d'Allemands de Bohême et de l'Empire. Expression de cette identité, le dialecte parlé à Vienne appartient à l'aire linguistique du haut allemand. Les autres nationalités des Pays héréditaires fournissent un renfort supplémentaire de nouveaux habitants. Aux Allemands s'ajoutent des Tchèques, des Hongrois, des Slaves du Sud, des Italiens, à partir des années soixante-dix des Polonais et des Ukrainiens. Ces apports suffiraient à donner à la ville sa bigarrure nationale qui s'entend dans la diversité des langues parlées, se découvre dans la variété des habillements.

Mais, au-delà de ce premier cercle, il est encore des Viennois originaires de contrées plus lointaines. La tradition accorde naturellement la première place aux Italiens. Dans la continuité du XVII e siècle, ils conservent une forte présence dans la Vienne de Marie-Thérèse. S'ils ne contrôlent plus le marché de l'architecture, ils sont nombreux dans les métiers liés à la construction. Le ramonage est une spécialité entre les mains de familles originaires du sud de la Suisse ; souffleurs de verre et polisseurs de miroirs viennent pour la plupart de Venise. Mais, surtout, la vie culturelle demeure marquée par les influences italiennes. Aucun art ne les illustre mieux que la musique. Bien avant dans le siècle, elle reste un monopole presque exclusif des Italiens. Artistes et modèles continuent à venir d'outre-monts. Fait significatif, la première œuvre montée au Théâtre de cour est un opéra italien, l'Amleto de Carcano. Sans doute, avec Gluck, l'opéra commence-t-il de s'émanciper des schémas italiens, mais ses livrets sont toujours écrits en italien et plusieurs d'entre eux ont pour auteur Pietro Metastasio, le poète de cour.

La prépondérance italienne est pourtant largement battue en brèche par les influences françaises. Dans de nombreux domaines, la France a imposé ses modèles, à la mesure du rayonnement de ses lettres, de ses arts et de sa pensée. Traduction de ce changement, le français a supplanté l'italien à la cour. Tous les enfants impériaux le maîtrisent parfaitement ; plus, ils le choisissent quand ils s'écrivent, témoin l'abondante correspondance entre Joseph et Léopold, après que celui-ci eut succédé à son père comme grand-duc de Toscane. D'autre part, si l'opéra reste encore largement italien, le théâtre est devenu français, conformément au goût de l'aristocratie. Celle-ci protestera d'ailleurs vivement lorsque Joseph voudra faire du Théâtre de cour une scène nationale, c'est-à-dire allemande.

Ce passage de flambeau est l'aboutissement d'une longue évolution. Déjà, le Prince Eugène avait formé autour de lui un pôle à partir duquel la culture française avait commencé de se diffuser. Puis le mariage lorrain contribue à renforcer ces influences. François-Étienne est accompagné de nombreux Lorrains et, dans les années suivantes, un courant continu porte vers Vienne d'autres de ses anciens sujets. Dans quelque secteur qu'ils interviennent, les Lorrains sont autant de relais de la culture française. Leur présence n'est pas non plus étrangère au choix du Théâtre de cour de monter un nombre croissant de pièces du répertoire français. L'influence française ne peut enfin manquer de bénéficier du renversement d'alliances qui, à partir de 1756, fait de Vienne et de Versailles des partenaires pour le meilleur et pour le pire.

Autre fait significatif, la population viennoise enregistre, tout au long du siècle, un apport oriental (Grecs, Turcs, Arméniens, Levantins). Il faut y voir une conséquence des traités de Karlowitz et de Passarowitz depuis lesquels Vienne a conquis la position de plaque tournante du commerce avec le monde ottoman. Les Grecs, la plus importante de ces communautés, sont au nombre de 600, pour la plupart établis dans vieille ville.

Les débuts du processus de sécularisation sont une illustration de l'impact d'idées nouvelles. Marque de la méthode de Marie-Thérèse,Vienne y entre sans secousse. Les mesures radicales viendront sous le règne de Joseph II. De toute façon, il est des points sur lesquels la fermeté de Marie-Thérèse exclut de transiger. Pas plus qu'ailleurs il n'est question pour elle de reconnaître le principe de tolérance religieuse. Seul léger accommodement à cette règle, les ressortissants étrangers pourront assister aux offices célébrés dans les chapelles d'ambassade d'États protestants (Danemark, Hollande, Suède). Dans les domaines où des changements s'amorcent, Marie-Thérèse procède par petites touches. On le voit bien dans la manière dont elle traite le dossier des jours fériés, dont le nombre très élevé dans la Vienne baroque constituait un frein à l'activité économique. Sa foi religieuse s'oppose à ce qu'elle procède à la hache. En revanche, elle est tout à fait consciente des inconvénients du système. Elle intervient donc en deux temps, en 1754 et 1771, en supprimant, à chaque fois, un certain nombre de jours fériés. Ces décisions ne doivent surtout pas être interprétées comme l'expression d'un quelconque laxisme religieux. Les dispositions encadrant les jours fériés restants sont rendues plus strictes. Foires et marchés sont interdits ; de même, les heures d'ouverture des cafés, des auberges et des théâtres sont repoussées. De leur côté, les archevêques réformateurs, dans la mouvance janséniste, successivement NN.SS. Trautson et Migazzi, s'emploient à restreindre les débordements d'une religiosité baroque où il est parfois difficile de faire la part entre foi authentique et superstition.

Plusieurs des proches conseillers de Marie-Thérèse, au premier rang desquels Kaunitz, cherchent encore à la convaincre de la nécessité de réduire le nombre, à leurs yeux trop élevé, de couvents. La vie monacale, expliquent-ils, détournerait trop de jeunes hommes d'activités utiles à l'État et à la société. Il reviendra à Joseph II, déjà acquis à ces idées, d'entreprendre cette réforme, en lui donnant des proportions drastiques. Si elle n'ignore pas les abus qui ternissent certaines communautés, Marie-Thérèse ne veut point en tirer argument pour lancer une politique qui prendrait les ordres religieux pour cible. Seule exception à cette règle – mais il est vrai que la décision ne vient pas d'elle –, les Jésuites quittent la scène en 1773.

Avec la disparition de la Compagnie de Jésus tombe un pilier majeur, sinon le principal, du catholicisme de l'âge baroque. La décision de Rome ne la frappe cependant pas au faîte de sa puissance. Dans les Pays danubiens, l'influence des Jésuites a commencé de décliner à partir des années cinquante. La réforme de l'Université initiée par Gerard Van Swieten marque le premier acte de ce recul. En soumettant l'Université à l'autorité de l'État, elle la retire à la tutelle des Jésuites. Progressivement dépossédés des chaires qu'ils y possédaient, ils se trouvent bientôt en situation d'y être marginalisés. La construction de la nouvelle université illustre cette passation de pouvoirs. Ses locaux n'abriteront pas moins d'un grand auditorium, dix-sept salles de cours, un laboratoire de chimie, un cabinet de sciences naturelles, une salle d'anatomie et la bibliothèque, une liste qui souligne déjà l'importance accordée aux sciences exactes. Nouvelle accentuation de la laïcisation de l'institution, elle accueille, en plus, à partir de 1759, l'Académie des beaux-arts, créée quelques années plus tôt.

Il faut encore quelque temps avant que la composition du corps professoral reproduise le processus de sécularisation en cours. En 1770, celui-ci comprend 14 professeurs de théologie, contre 4 en médecine et 13 en philosophie (dénomination qui couvre, en réalité, un champ beaucoup plus vaste s'étendant jusqu'aux mathématiques et à la physique). Douze ans plus tard, la répartition des étudiants par grandes disciplines montre que le basculement est réalisé. Sur les 1 243 étudiants inscrits à l'université de Vienne, la faculté de théologie en revendique 290, ce qui reste au demeurant un chiffre élevé, alors que les facultés de droit, de médecine et de philosophie en comptent respectivement 440, 229 et 284.

Des quatre facultés qui composent l'université de Vienne, la faculté de médecine est celle qui s'assure le plus rapidement une forte réputation. On ne tardera pas à parler d'une école de médecine viennoise. Les bases en sont posées par Gerard Van Swieten dont l'œuvre est là encore considérable. Jusqu'alors, les professeurs, tous ecclésiastiques, tendaient à donner à la maladie une signification essentiellement spirituelle. Les dysfonctionnements du corps étaient interprétés comme des épreuves servant à la purification de l'âme. Le grand apport de Van Swieten est d'avoir appliqué à la médecine une méthode nouvelle, inspirée de l'esprit scientifique. La faculté aura désormais pour mission d'enseigner la connaissance exacte des maladies et des épidémies à travers l'étude de leurs symptômes et de leurs manifestations physiques. Le futur médecin apprendra ainsi à fonder sur l'observation son diagnostic et la thérapie appropriée.

On doit aussi à Van Swieten l'installation de la première clinique à Vienne. Il en confie la direction à son ami Anton de Haen qu'il a appelé, en 1754, de Leyde pour occuper une chaire à l'université de Vienne. Alors que dans les hôpitaux de l'époque s'entassent souvent indifféremment malades, invalides et pauvres, cette clinique n'accueille que des malades, six hommes et six femmes. Elle est, d'autre part, étroitement liée à l'université. Les étudiants y passent de la théorie à la pratique. Guidés par de Haen, ils se familiarisent, au contact de cas concrets, avec les maladies.

Van Swieten est aussi à l'origine de la venue à Vienne de Nicolas Jacquin, un autre de ses compatriotes. Après avoir dressé l'inventaire des plantes de Schönbrunn, il est chargé, en 1755, par François-Étienne d'une expédition scientifique dans les Indes occidentales. La moisson est riche. De ce voyage, long de quatre ans, il rapporte des semences de plantes exotiques, parmi lesquelles la canne à sucre, qu'il fait ensuite fructifier dans le jardin botanique, acquis peu auparavant par Marie-Thérèse dans le Rennweg. Il enrichit encore la ménagerie de Schönbrunn de nouvelles espèces, notamment des oiseaux exotiques. Ses mérites lui valent d'être nommé, en 1768, à la chaire de botanique et de chimie de l'université de Vienne, position dans laquelle la direction du jardin botanique lui est confiée.

Les réformes ne se limitent pas, on l'a vu, à l'université. À l'autre extrémité du système éducatif, Vienne n'est pas seulement le lieu où les décisions se prennent. Celles-ci y trouvent rapidement un point d'application. Après l'ordonnance de décembre 1774, Marie-Thérèse a encore le temps de voir la mise en place d'un maillage serré d'écoles élémentaires dans sa capitale et dans les communes suburbaines. Huit mille élèves sont ainsi scolarisés dans soixante-quatre écoles, six dans la ville intra muros et cinquante-huit dans les Vorstädte.

Solidaire de l'esprit des Lumières, cette amorce d'un processus de sécularisation suggère également une influence des idées maçonniques. Celles-ci ont commencé de pénétrer en Autriche dès le début des années quarante. La première loge est fondée à Vienne, le 17 septembre 1742, sous le nom « Aux Trois Canons ». Elle n'a toutefois qu'une brève existence. Moins d'un an plus tard, après qu'elle a été condamnée par l'Église, Marie-Thérèse en prononce la dissolution et fait même procéder à des arrestations. Cette réaction contrarie sans doute la diffusion de l'idéal maçonnique de tolérance, d'humanité et de bienfaisance, mais ne l'empêche pas. C'est aussi que la franc-maçonnerie bénéficie de soutiens puissants jusqu'aux marches du pouvoir. François-Étienne, introduit dans une loge dès 1731, lors de son passage à La Haye, et le duc Albert de Saxe-Teschen, un gendre de Marie-Thérèse, s'emploient à la protéger. Ainsi, malgré les interdits officiels – une nouvelle tentative en 1754 n'a pas plus de succès –, les idées maçonniques circulent. Elles y réussissent d'autant mieux que le contrôle de l'État se relâche dans les années soixante, ce qui permet à plusieurs loges de voir le jour. Il faut certes attendre 1781 pour qu'elles soient officiellement légalisées par l'État. Mais, lorsque Joseph II prendra cette décision, il y aura déjà plusieurs années qu'elles auront trouvé des relais parmi les élites de la Monarchie.

La circulation des idées nouvelles doit aussi beaucoup au libraire Johann Thomas van Trattner. En 1752, il a reçu de Marie-Thérèse le monopole sur la publication des ouvrages scolaires et universitaires. C'est le départ d'une belle réussite et d'une grande fortune. Profitant du relâchement de la censure, il publie les grands textes du jansénisme et de la réforme catholique. En outre, nombre d'œuvres des philosophes et des littératures allemande et étrangères du temps pénètrent en Autriche par ses soins. Trattner donne un bel exemple d'intégration verticale avant l'heure. Ne se contentant pas d'imprimer les livres qu'il vend, il acquiert, en 1767, une papeterie près de Vienne. Il ne limite pas son champ d'action à la capitale : il ouvre plusieurs librairies dans des villes de la Monarchie (Brünn, Graz, Innsbruck, Pest, Prague, Trieste) et même au-delà (Leipzig et Varsovie). Il investit enfin une partie de sa fortune dans l'immobilier. Là aussi en précurseur, il fait construire, en plein centre de Vienne, un grand ensemble d'habitations, le Trattnerhof, dont il met les appartements en location.

Lorsque le règne de Marie-Thérèse s'achève, les progrès du processus de sécularisation sont incontestables. Les a-t-elle tous approuvés dans son for intérieur ? On se gardera de l'affimer. Si, sur certains points, Marie-Thérèse s'est engagée résolument, sur d'autres elle s'est montrée circonspecte, voire a marqué de la réticence. Sa position nuancée ne s'est pas mise en travers de ce mouvement ; en revanche elle a contribué à le canaliser. Elle lui a assuré un cours mesuré et raisonnable et lui a évité les emballements et, parfois, les excès du règne suivant.







Fêtes, culture et loisirs

Dans la Vienne de Marie-Thérèse, les mouvements de la culture enregistrent des tendances voisines. Au début du règne, le ton est donné par la fête baroque, expression de la culture impériale et aristocratique dominante. À la fin du règne, les feux se sont éteints, la Cour n'est plus l'unique arbitre du goût et la scène culturelle a commencé de se déplacer vers la ville.

Lorsqu'elle monte sur le trône, Marie-Thérèse hérite d'un calendrier de fêtes bien rempli. Il s'agit d'abord des jours de galas et de fêtes. Dans la première catégorie entrent le Nouvel An, Pâques, la Pentecôte et Noël. Il faut leur ajouter les anniversaires et les fêtes de l'Impératrice-Reine, de François-Étienne et des membres de la famille impériale. C'est l'occasion de spectacles somptueux où la famille impériale se donne en représentation. En tenue de gala, courtisans et ambassadeurs présentent leurs vœux. Auparavant, ils se sont rendus en grand équipage, selon les cas, à la Hofburg ou à Schönbrunn. La tradition s'est installée que la musique soit associée à ces fêtes, sous des formes diverses, opéras, concerts, ballets. Note nouvelle, l'habitude se prend que, pour la grande joie de leurs parents, de jeunes archiducs et archiduchesses se produisent dans un ballet devant cette noble assistance.

La liste des cérémonies de cour n'est pas close. Chaque mois, une cérémonie réunit en grand apparat les chevaliers de la Toison d'or autour du grand maître de l'ordre. Aux fêtes profanes il faut encore ajouter les fêtes religieuses. Régulièrement la famille impériale et la Cour assistent à des messes ou prennent part à des prières dans des églises de Vienne et des environs, notamment à l'occasion de la fête du saint patron.

Ce calendrier s'enrichit encore de fêtes liées à des circonstances exceptionnelles (prestation de serment des États de Basse-Autriche, naissance de l'archiduc Joseph, reconquête de Prague, retour du couple impérial après le couronnement de François-Étienne à Francfort, mariage de Joseph et d'Isabelle de Parme). Organisé, le 2 janvier 1743, dès que fut connue la reprise de Prague, le carrousel des dames a laissé une trace durable dans les mémoires, d'autant qu'un tableau de Martin Van Meytens permet d'en suivre le déroulement. L'école équestre d'hiver sert de cadre à un tournoi baroque conçu selon un modèle inspiré par le siège de 1683. Devant un public choisi, massé dans les galeries, des dames de la noblesse, à cheval ou en calèche, doivent piquer d'un coup d'épée des têtes censées représenter des Turcs. Le tournoi est ouvert par Marie-Thérèse elle-même qui n'a laissé à personne d'autre l'honneur de porter le premier coup. L'entrée d'Isabelle de Parme dans Vienne, le 6 octobre 1760, donne également lieu à une fête grandiose. Deux arcs de triomphe ont été construits pour célébrer l'événement et accueillir en grande pompe la fiancée de l'héritier du trône. Un immense défilé riche en couleurs l'accompagne. Aux hommes en armes et aux détachements de cavalerie se sont joints 94 carrosses et de nombreuses délégations dans leurs plus beaux atours.

Qui pourrait deviner que Vienne vit alors la dernière des grandes fêtes baroques ? Les cérémonies entourant le second mariage de Joseph n'auront pas le même éclat. La mort imprévue de François-Étienne met ensuite un terme à ce long cycle. Tout à son deuil, Marie-Thérèse a perdu le goût de ces fêtes, même si les circonstances l'obligent à faire quelques exceptions, comme, en avril 1770, à l'occasion du mariage du dauphin de France et de l'archiduchesse Marie-Antoinette. Elle ne s'oppose donc pas à la volonté de Joseph de supprimer la plupart des fêtes de cour. Étranger à la sensibilité baroque, celui-ci n'y voit que des contraintes coûteuses. Il choisit donc, à la fin de 1776, de ne conserver que le gala du Nouvel An. Imputant cette décision à son esprit de système, le chargé d'affaires français ne manque pas de relever qu'elle ne s'accorde pas avec les exigences d'un État monarchique. « L'Impératrice-Reine a déclaré il y a trois jours que désormais il n'y aurait point de gala à la Cour, qu'on n'y viendrait en habit riche que le premier jour de l'an et qu'elle comptait que ses sujets se conformeraient à cet exemple en réformant les fêtes de nom et de naissance qu'un ancien abus porte à célébrer avec un luxe aussi inutile que dispendieux ; le public attribue cette déclaration somptuaire aux principes d'économie de l'Empereur dont il craint que la sévérité venue à s'étendre progressivement ne substitue une simplicité triste et trop philosophique à l'éclat convenable à une grande Cour et ne couronne l'exil des agréments et des plaisirs dans la capitale d'un vaste empire218 »

Le théâtre a compté parmi les lieux privilégiés de la fête baroque. De son père, Marie-Thérèse a hérité le théâtre de la Porte de Carinthie (Kärntnertortheater) qui s'est spécia lisé dans le genre de la « comédie allemande ». Pour le plaisir du public, celle-ci a pris les traits de la farce. Avec le personnage du Hanswurst, Josef Antor Stranitzky l'a imposée. Après lui, c'est au tour de Gottfried Prehauser de continuer la même veine. La succession est ensuite prise par Josef Felix von Kurz, le créateur de « Bernardon ».

La construction d'une nouvelle scène de cour, bientôt suivie des théâtres de Schönbrunn et de Laxenbourg, annonce cependant des temps nouveaux. Le Burgtheater ne sera pas seulement réservé à une société choisie, en clair la famille impériale et la noblesse. Il offre aussi la possibilité d'un partage des rôles. Tandis que le Kärtnertortheater va progressivement se spécialiser dans l'opéra, le Burgtheater accueillera le théâtre. La réforme va cependant plus loin. En 1751, un décret de la censure chasse le Hanswurst et ses semblables des scènes de cour. À l'origine de cette mesure, Marie-Thérèse reproche à ces comédies de ne pas reculer devant des situations volontiers scabreuses et de se complaire à une langue grivoise. Quoi d'étonnant de la part d'une souveraine pour qui la défense de la bienséance est un souci constant ! En matière de morale, Marie-Thérèse ne badine pas. Ne crée-t-elle pas, l'année suivante, une commission de chasteté qui reçoit pour mission de mettre un frein au dérèglement des mœurs ?

La mise à l'index de la farce populaire ne doit cependant pas s'expliquer uniquement par le puritanisme de Marie-Thérèse. Beaucoup de représentants des Lumières partagent son hostilité. C'est notamment le cas de Josef von Sonnenfels que Marie-Thérèse a appelé à siéger à la commission de censure. Il utilise cette position d'influence pour régenter le théâtre. Ce juif converti doit à la souveraine son ascension. Elle l'avait choisi, en 1763, pour occuper la chaire de sciences politiques et camérales à l'université de Vienne. Membre de la commission de censure, il profite de son pouvoir pour imposer ses vues. Ses plaidoyers pour une langue épurée le portent à prendre le comique populaire pour cible. Comme il investit, d'autre part, le théâtre d'une fonction pédagogique, il y a là une raison de plus pour que la farce ne trouve pas grâce à ses yeux. Alors que le théâtre doit tendre à élever l'homme, elle offre au public des modèles d'une grossière vulgarité. Exclue des scènes de cour, cette culture populaire n'en reste pas moins bien vivante. Elle va seulement se transporter dans les faubourgs où elle trouve une bonne partie de son public. Ouvert en 1781, le théâtre de la Leopoldstadt se fera une spécialité de ce genre comique. C'est sur cette scène que triompheront plus tard et Raimund et Nestroy.

Un autre spectacle a les faveurs de toutes les couches de la population. Des combats d'animaux sont organisés, à partir de 1755, dans une arène pouvant accueillir jusqu'à 3 000 spectateurs. Toutes sortes d'animaux, des ours, des loups, des chacals, des sangliers, à l'occasion un léopard ou un lion, sont opposés à des chiens féroces dans des luttes à mort. Autre face de la fête viennoise, ces affrontements font la joie du public qui exulte à la vue du sang.

Il est cependant des enthousiasmes collectifs moins sombres. Commune à tous les Viennois, la passion de la danse se donne libre cours durant la période du Fasching, comprise entre le 7 janvier et le mercredi des Cendres. Pendant plus d'un mois, les bals font fureur. Toutefois, les différentes couches de la population ne se mélangent pas. Ici, pas de cohabitation. La noblesse se retrouve d'abord au Mehlgrube, une salle de bal ouverte en 1716 au Nouveau Marché que Marie-Thérèse se plaît aussi à fréquenter dans les premières années du règne, quand elle s'évade de la salle de bal de la Hofburg. L'aménagement des Redoutensäle offre, à partir de 1748, une nouvelle possibilité. Quant aux couches populaires, elles fixent leur choix parmi les nombreuses auberges de Vienne et des environs.

Le règne de Marie-Thérèse voit aussi augmenter la liste des lieux de détente et de loisirs accessibles à toutes les couches de la société. C'est d'abord le Prater, vaste étendue boisée allant des confins de la Leopolstadt au Danube, qui, par décision de Joseph, est ouvert, en 1766, à l'ensemble de la population. Jusque dans les premières décennies du siècle, le Prater avait servi de territoire de chasse à la Cour. Pour toute autre personne, y pénétrer était passible d'une amende ou d'une peine de prison. Ouvert maintenant sans la moindre restriction, le Prater devient rapidement un des lieux de promenade favoris des Viennois. Il offre une gamme variée de distractions. Même après la décision de 1766, il reste de vastes espaces dans le Nobelprater pour les promenades à cheval d'une société élégante. Mais il est une autre partie fréquentée par un large public à laquelle les Viennois ont donné le nom de Wurstelprater. Couvert de baraques, il est devenu le rendez-vous des badauds. Des auberges n'ont pas tardé à faire leur apparition. En 1780 on n'en compte pas moins de quarante-trois où il est agréable de faire une halte, notamment pour s'attabler en été, sous la fraîcheur des frondaisons.

Le Prater est également associé aux feux d'artifice qui sont maintenant périodiquement offerts à l'admiration des Viennois. Cette distraction n'est certes pas nouvelle, mais, bouquet de la fête baroque, elle était jusqu'alors réservée à une minorité de privilégiés. Or, voici maintenant que, grâce à l'ouverture du Prater, cette barrière tombe. Une famille se fait une spécialité de l'art de la pyrotechnique. Originaire de Souabe, Georg Johann Stuwer, le fondateur de la dynastie, donne son premier feu d'artifice en mai 1774. Trois ans plus tard, Joseph II met à sa disposition un site qui peut accueillir jusqu'à vingt-cinq mille personnes. Les feux d'artifice sont annoncés par des affichettes apposées dans la ville. Dès la fin de l'après-midi, des milliers de Viennois commencent à se presser dans le Prater. Après avoir dîné, on s'installe, prêt à s'abandonner à la magie du spectacle. À la tombée de la nuit, trois coups de canon signalent le début de la fête.

La décision d'ouvrir le Prater au public ne reste pas un phénomène isolé. Elle annonce d'autres initiatives. En 1775, la liberté est donnée aux Viennois de se promener dans le parc du palais d'Augarten. À l'entrée, Joseph II a fait construire un arc de triomphe sur lequel est gravée l'inscription : « Ce lieu de divertissement ouvert à tous les hommes par leur bienfaiteur. » Le vœu de Joseph II est exaucé. Plus calme que le Prater, le parc d'Augarten attire une foule de promeneurs qui, surtout le dimanche, se pressent dans ses allées. L'habitude se prendra bientôt d'y donner des concerts. Mozart sera l'un des premiers à s'y produire. En 1779, un pas de plus est franchi : c'est au tour des parcs de Schönbrunn et de Laxenbourg d'être ouverts au public. Plus éloignés de la ville, ils deviennent des buts d'excursion pour les Viennois qui aiment à s'y rendre en famille. Ceux-ci disposent cependant maintenant de possibilités de promenade sans être obligés de sortir de la ville. Signe, au demeurant, qu'ils ont largement perdu leur fonction militaire, les remparts sont désormais ouverts aux promeneurs. Ceux-ci peuvent même s'y rafraîchir, en dégustant une limonade ou une glace.

Lieux de rencontre, ces promenades sont également des lieux de sociabilité. Entrent encore dans cette catégorie les cafés. Ceux-ci préexistent sans doute au règne de Marie-Thérèse. L'usage s'est pris de boire du café au lendemain du siège de 1683, après qu'il eut été introduit par un Arménien. L'habitude s'est maintenant solidement installée au point qu'en 1780, Vienne ne compte pas moins de 49 cafés. On ne se borne pas cependant à y boire ce nouveau breuvage. On s'y retrouve entre amis, on y bavarde, on y lit les gazettes, on y joue au billard. Bref, le café s'impose déjà comme une spécificité de la culture viennoise.

 

Sous le règne de Marie-Thérèse, Vienne achève de devenir une grande ville et les jalons sont posés pour qu'elle accède demain au rang de métropole. Aboutissement du mouvement commencé dans les dernières années du XVII e siècle, le phénomène n'est pas seulement quantitatif. Il s'accompagne de changements dans les pensées, les mentalités, les comportements. Ceux-ci ne sont jamais brutaux. Il s'agit d'abord d'inflexions dont le rythme s'accélère après le tournant de 1765. Mais, même mesurés, ces changements réguliers finissent par se lire dans le quotidien des Viennois. Ils sont en outre inséparables du processus de sécularisation qui s'amorce dans le sillage des réformes engagées par Marie-Thérèse.

Là encore point de rupture. La Vienne baroque ne s'efface pas d'un coup devant les progrès des Lumières, pour autant d'ailleurs qu'elle s'efface jamais totalement. Le fait majeur est que la société viennoise s'est diversifiée, sous l'effet conjugué de l'élargissement des missions de la ville et du pluralisme accru de la population. Avec cette diversification, des valeurs nouvelles ont pénétré le corps social. Par différents canaux, Vienne est entrée en contact avec les diverses expressions des Lumières, philosophes français, Aufklärung allemande, illuminisme italien. Son horizon s'élargit peu à peu aux valeurs de raison et de progrès, d'humanisme et de tolérance. Celles-ci sont notamment liées à l'essor de la bourgeoisie dont les rangs se renforcent là encore à la suite des réformes initiées par Marie-Thérèse. Ce qui revient à souligner que ces évolutions sont indissociables de la fonction première de Vienne comme centre du pouvoir monarchique.
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L'Europe de Marie-Thérèse

Malgré les mesures de centralisation décidées par Marie-Thérèse, la monarchie autrichienne ne forme toujours pas un ensemble homogène. Si elle n'est plus un agrégat de possessions désunies, Vienne n'exerce pas partout la même autorité. Au reste, telle n'est pas l'ambition de Marie-Thérèse. Elle a pour souci d'améliorer la cohésion de la Monarchie, non point de soumettre ses États à une règle uniforme. Les avant-postes de la Monarchie, les Pays-Bas, le Milanais, la Transylvanie, pour se limiter ici à ces trois cas, y occupent donc une place distincte du noyau austro-bohême. Ces Pays ne sont entrés que récemment sous la souveraineté habsbourgeoise. En plus des legs de l'histoire, leur éloignement du centre vouerait à l'échec toute tentative de les intégrer au-delà du raisonnable. Marie-Thérèse ne s'interdit pas de chercher à les en rapprocher par petites touches, mais il serait dangereux de prétendre aller plus loin. Chacun de ces territoires possède une personnalité institutionnelle particulière. Dans la continuité ou voisins de la masse de la Monarchie, la Transylvanie et le Milanais n'en constituent pas moins des aires politiques et culturelles distinctes. Et que dire des Pays-Bas, distants de plusieurs centaines de kilomètres des premières terres autrichiennes ? Les influences viennoises parviennent, fût-ce atténuées, jusqu'à ces différents Pays ; à l'inverse, ils ouvrent la Monarchie à de nouveaux horizons, l'investissent de nouveaux intérêts dans cette Europe du XVIII e siècle.

L'Europe de Marie-Thérèse s'étend au-delà des frontières de la Monarchie. C'est ici que les alliances matrimoniales prennent toute leur signification. La famille ne se réduit certes pas à cette fonction. D'autre part, tous les enfants ne sont pas appelés à servir les intérêts de la diplomatie habsbourgeoise. Reste que plusieurs d'entre eux, garçons et filles, sont destinés à devenir des instruments de la puissance autrichienne. Il s'agit, au travers de divers moyens, de consolider, d'étendre même les positions de la Monarchie sur le vaste échiquier européen, plus généralement, de tisser un réseau d'influences au service du « système » autrichien.





Les avant-postes de la Monarchie

Passés aux traités d'Utrecht et de Rastatt sous la souveraineté habsbourgeoise, les Pays-Bas, formés des territoires correspondant aux actuels royaume de Belgique et grand-duché de Luxembourg, n'appartiennent pas au premier cercle des possessions autrichiennes. En entrant dans la Monarchie, ils ont conservé les privilèges, lois et statuts dans lesquels leur personnalité s'incarne. Les États des dix principautés constitutives de la province y sont les interlocuteurs naturels du pouvoir central. À Bruxelles, l'Empereur est représenté par un gouverneur, assisté d'un ministre plénipotentiaire en charge de l'administration, tandis qu'à Vienne, les Pays-Bas dépendent d'un conseil présidé par le comte de Silva-Tarouca. L'usage s'est pris qu'un ou deux Belges figurent parmi les quatre conseillers dont cet organe se compose. Vienne n'exerce pourtant pas une autorité sans partage sur les Pays-Bas. Celle-ci est limitée par les obligations que Charles VI a dû se reconnaître, le 15 novembre 1715, par le traité d'Anvers, dit de la Barrière. Outre que la fermeture de l'Escaut est confirmée, les Provinces-Unies ont obtenu le droit d'entretenir des garnisons dans plusieurs villes belges, dont Namur et Tournai.

Reste enfin à savoir quelle destination les responsables de la Monarchie réservent à cette nouvelle possession. Conçoivent-ils les Pays-Bas comme un établissement durable ou comme une possible monnaie d'échange dans le cadre d'une de ces grandes redistributions de territoires où les chancelleries européennes trouvent volontiers la solution des conflits ? En toute hypothèse, les Pays-Bas, pris entre la France, les Provinces-Unies et l'Angleterre, possèdent une valeur à la fois diplomatique et stratégique dont Vienne ne peut manquer de tenir compte.

Charles VI s'était prudemment abstenu de resserrer l'emprise de l'autorité centrale, suivant en cela les conseils du comte Harrach pour qui il convenait de ne pas décider de réformes précipitées dans « un pays aussi délicat à gouverner et où il n'y a pas 3 000 hommes de troupes réglées219 ». Il n'avait eu qu'à se louer des avantages de cette sage modération que les bienfaits d'une longue période de paix avaient encore renforcés. Lorsque Marie-Thérèse hérite des Pays-Bas, la méfiance avec laquelle les élites et la population ont accueilli le pouvoir autrichien s'est dissipée et celui-ci a pris racine. L'agriculture a prospéré au point de suffire aux besoins du pays ; élément essentiel de l'économie locale, l'industrie linière s'est développée ; surmon tant ses réticences, la noblesse ne met plus de réserves à servir la dynastie. Le destin du prince de Ligne en sera bientôt un exemple éclatant. Signe éloquent de ce climat de confiance, les impôts sont levés et rentrent sans difficulté.

Alors que les nécessités de la guerre s'imposent à elle, le gouvernement des Pays-Bas ne figure pas parmi les premières préoccupations de Marie-Thérèse. D'autant qu'ils deviennent un des théâtres d'opérations dans la seconde phase de la guerre de Succession d'Autriche et, à l'exception du Luxembourg, sont alors occupés par les Français jusqu'au traité d'Aix-la-Chapelle. Après les dévastations causées par la guerre, la priorité va à la reconstruction et à la relance de l'économie. C'est à cette tâche que les nouvelles autorités vont s'atteler. En 1744, Marie-Thérèse avait nommé son beau-frère Charles de Lorraine dans les fonctions de gouverneur. L'avancée des troupes françaises l'avait cependant contraint à se retirer peu après son installation. Il faut attendre 1749 pour qu'il fasse sa seconde entrée dans Bruxelles. Il est secondé par le général marquis Antoine de Botta-Adorno, un Génois passé au service de l'Autriche, qui se fixe effectivement pour premier objectif de relever l'économie du pays : « Ce serait, explique-t-il, une chose criante que de laisser cette province-là dans le triste état où elle se trouve par la ruine entière du commerce, malgré sa situation, ses ports, canaux, autres commodités et le génie de ses habitants220 » Les résultats de ses efforts sont probants. Botta-Adorno s'emploie à ranimer les industries languissantes et le commerce engourdi. À cette fin, il soutient l'industrie de la toile, relance celles de la soie, de la dentelle et de la tapisserie, favorise l'établissement de manufactures, notam ment raffineries de sucre, savonneries, verreries et manufactures de tabac. Il crée, d'autre part, des chambres de commerce dans les principales villes de la province, rééquipe le port d'Ostende, améliore le canal de Bruges à Gand, construit des routes nouvelles. Visant toujours le même objectif, il réussit à abaisser les tarifs douaniers et sur l'entrée des matières premières et sur la sortie des produits manufacturés.

Mais Marie-Thérèse se propose aussi d'arrimer davantage les Pays-Bas au corps de la Monarchie. Or, quelle que soit l'importance des services qu'il a rendus, le marquis de Botta-Adorno n'est pas la personnalité la plus appropriée pour exécuter cette politique. Se gardant de les provoquer, il a sans doute réussi à entretenir de bonnes relations avec les États, mais ce souci lui vaut, à l'inverse, le reproche d'avoir, par un esprit de conciliation poussé trop loin, affaibli l'autorité souveraine. L'âge lui épargne d'être démis de ses fonctions. Il se retire avant qu'on l'y invite. Il a pour successeur le comte Charles de Cobenzl qui entre en fonctions en 1753. Le hasard – mais est-ce vraiment le hasard ? – veut qu'il prête serment le même jour que Kaunitz qui, rentré de Versailles, vient d'être nommé à la tête de la chancellerie d'État.

Kaunitz a déjà eu des occasions de se familiariser avec les affaires de Belgique. Il y fait une première halte, en 1732, dans le cadre du voyage qu'il entreprend à l'issue de ses années d'université. Il y revient en 1744, quand Marie-Thérèse le nomme ministre plénipotentiaire auprès de Charles de Lorraine et de l'archiduchesse Marie-Anne. Les aléas de la guerre ne lui permettent sans doute pas d'exercer longtemps cette fonction, mais ce séjour bruxellois d'une vingtaine de mois suffit à le convaincre des carences du système en vigueur et de la nécessité de resserrer l'autorité que Vienne exerce sur ce territoire. Par la suite, devenu ambassadeur à Versailles, Kaunitz garde un œil sur cette province toute proche.

Lorsqu'il est appelé à la tête de la chancellerie d'État, Kaunitz est donc bien décidé à ne pas se satisfaire du statu quo. Or cette volonté de réformes s'accorde avec les intentions de Marie-Thérèse et s'inscrit dans la logique de son projet centralisateur, même si elle admet que le processus aille ici moins loin. Elle en donne d'ailleurs la preuve quand elle place les Pays-Bas en dehors du domaine d'intervention du Directorium in publicis et cameralibus. Le comte de Cobenzl sera, sur le terrain, l'agent de cette politique. Il est vrai que les Pays-Bas n'entrent pas en principe dans le champ de compétences du chancelier d'État et que, de ce fait, l'interlocuteur viennois du nouveau ministre plénipotentiaire ne peut être que le Conseil des Pays-Bas. C'est donc à l'insu de Silva-Tarouca que Kaunitz entre tient une correspondance régulière avec Cobenzl. Il était cependant difficile d'imaginer que cette situation bancale pût se perpétuer longtemps. D'autant que le Conseil perd de plus en plus son pouvoir de contrôle. Aussi, lorsqu'elle décide de le supprimer et de transférer à la chancellerie l'autorité sur les Pays-Bas, Marie-Thérèse ne fait-elle au fond que mettre le droit en accord avec les faits. Le traitement des affaires des Pays-Bas est désormais confié à un département spécial dit « département Belgique » au sein de la chancellerie d'État, et donc sous l'autorité directe de Kaunitz.

Maintenant qu'il s'est débarrassé de l'obstacle du Conseil, Kaunitz espère bien faire progresser l'œuvre de centralisation avec l'objectif d'accroître la participation des Pays-Bas aux revenus de l'État. Pourtant, sous l'effet de la guerre de Sept Ans, l'entreprise marque rapidement le pas. Alors que le conflit soumet les finances autrichiennes à une pression croissante, les Pays-Bas ont la bonne fortune d'être épargnés par les ravages de la guerre – conséquence du renversement des alliances de 1756. Vienne attend donc de sa province lointaine qu'elle prenne sa part du fardeau sous la forme d'emprunts et de subsides extraordinaires. Pour se donner les meilleures chances d'y parvenir, les autorités autrichiennes sont conduites à différer leurs projets centralisateurs et à mettre une sourdine aux résolutions de mieux contrôler les États provinciaux. « Nous ne saurions, dans les Pays-Bas, explique Kaunitz à Marie-Thérèse, commencer et arrêter aucun changement de conséquence, soit économique, soit politique, interne ou externe, sans toucher aux libertés et prérogatives des États ou sans entamer les relations dans lesquelles nous nous trouvons avec nos voisins. Or, ç'aurait été multiplier les embarras de la guerre et risquer le sort des meilleures affaires que de les entamer dans des moments où le bien général de la monarchie exige que nous ména gions nos voisins, la bonne volonté des États, le zèle et l'attachement des sujets, en les portant même jusqu'à l'enthousiasme, comme de l'aveu de nos voisins, et de fait, nous avons parfaitement réussi aux Pays-Bas221 »

Dans l'esprit de Kaunitz, il ne peut s'agir toutefois que d'un répit dicté par les circonstances. Avec la fin de la guerre, il paraît d'autant plus urgent de relancer l'entreprise de centralisation que les besoins de la Monarchie demeurent considérables. La réduction, à plus long terme l'élimination du déficit hérité de la guerre devient la priorité. Vu de Vienne, le problème se présente sous un double aspect. Les Pays-Bas seront naturellement appelés à participer à la couverture des dépenses auxquelles la Monarchie va devoir faire face ; plus encore, leur contribution sera évaluée en tenant compte du fait qu'ils n'ont pas connu les calamités de la guerre. Mais une partie de ces sommes servira aussi à rembourser les emprunts souscrits aux Pays-Bas durant le dernier conflit, une condition nécessaire pour préserver le crédit de l'État sans lequel il deviendrait impossible de puiser dans la province de nouvelles ressources financières. C'est là une raison de plus pour que Vienne donne à ses représentants sur place l'instruction d'appliquer aux États une politique de fermeté, dans le but de les empêcher de retourner cette situation à leur avantage. Il est vrai que les autorités ne parviennent pas à venir partout à bout de la résistance des États. C'est le cas dans le Hainaut où l'opposition est si forte qu'il faut renoncer au projet d'établir un nouveau cadastre qui aurait permis de répartir plus équitablement la pression fiscale.

Les États sont d'autant moins enclins à céder qu'ils savent pouvoir compter sur la compréhension de Charles de Lorraine. Pour celui-ci, il ne s'agit pas seulement de défendre son autorité contre les empiètements des bureaux viennois, une volonté illustrée par ses mauvaises relations avec Cobenzl. Le portrait qu'il brosse du ministre plénipotentiaire est particulièrement sévère : « Votre Majesté, écrit-il à Marie-Thérèse, ne saurait concevoir jusqu'où va l'ambition du ministre et tout ce qu'il est capable de faire pour se faire valoir et détruire tout le reste, ne ménageant personne que ceux dont il croit avoir besoin et qui le soutiennent. Il est très emporté, vindicatif, faux, indiscret, méchant, impérieux, méfiant et n'ayant bonne opinion que de lui-même222 » Après une telle diatribe, on devine que seul un rappel du ministre aurait pu satisfaire Charles de Lorraine. Il ne l'obtient pourtant pas. C'est que Cobenzl bénéficie du soutien de Kaunitz, or, si grande que soit l'affection qu'elle porte à son beau-frère, Marie-Thérèse fait confiance au chancelier d'État pour fixer les lignes de la politique à mener aux Pays-Bas. Charles devra donc continuer une cohabitation difficile avec Cobenzl.

Le gouverneur n'en réussit pas moins à mettre en échec certains des projets présentés par Cobenzl avec l'aval de Kaunitz. C'est notamment le cas quand il décide de son propre chef, en 1766, d'abroger une augmentation des droits sur le sel. Même la colère de Kaunitz ne suffit pas à le faire revenir en arrière. En prenant cette initiative, Charles a-t-il eu pour principal souci de soigner sa popularité ? Qu'il n'ait pas été insensible à cette considération, pourquoi en douter ? Mais il serait par trop réducteur de s'en tenir à cette explication. Charles n'avait pas pu ne pas tenir compte des troubles que cette augmentation avait provoqués. Son attitude répond aussi à la conviction que la sagesse commande de ne pas heurter de front les intérêts aussi bien que les sentiments de la province. Dans sa correspondance, Charles revient régulièrement sur la nécessité d'une grande prudence. « Il est vrai, écrit-il à Marie-Thérèse, que ces pays sont très attachés à leurs privilèges, et même, si j'ose dire, qu'ils poussent cela jusqu'à la folie. Mais ils sont tous élevés dans ce préjugé et il serait fort dangereux de toucher cette corde. En examinant bien les points, rien n'est plus facile que de concilier l'autorité souveraine et le service de Votre Majesté223 » Le mode de rapports à établir avec les Pays-Bas se déduit de ce constat. Là où Kaunitz lui reproche de marquer un excès de « complaisance » à l'endroit des populations de la province, Charles estime qu'il est possible d'obtenir beaucoup plus et beaucoup mieux par la « dou ceur » : « Je dois dire, continue-t-il, que cette nation n'est pas comme bien d'autres, car avec de bonnes façons, l'on peut faire tout ce que Votre Majesté voudrait. Mais je ne voudrais pas en répondre si l'on voulait y aller avec trop de rigueur224 »

Kaunitz s'emploie naturellement à consolider son autorité, mais avec un succès mitigé. Quoi qu'il lui en coûte, il ne peut ignorer la popularité du gouverneur qui se révèle en définitive le meilleur rempart des libertés provinciales. En sens inverse, si elle irrite Kaunitz, elle constitue aussi un atout pour la Monarchie dont, mieux qu'une politique de centralisation trop rigoureuse, elle aide la souveraineté à s'enraciner. Alors qu'il s'est montré un piètre général, Charles de Lorraine réussit dans sa nouvelle mission. Il conquiert si bien les cœurs des Belges que les États du Brabant lui érigent de son vivant une statue au cœur de Bruxelles. Aimé du peuple pour sa générosité, il sait s'attirer les faveurs de la noblesse pour les égards qu'il ne manque pas de lui montrer. Construit par Jean Faulte, un architecte belge, son palais, à proximité de la place Royale, devient le centre d'une cour « jolie, gaie, sûre, agréable, polissonne, savante et chassante », nous dit le prince de Ligne, qui donne le ton à la noblesse du pays. L'esprit des salons parisiens n'y fait pas fureur et les discussions philosophiques n'y sont guère à la mode. En revanche, à la cour comme à la ville, le théâtre est l'objet d'un grand engouement au point que le théâtre de la Monnaie s'affirme comme une des meilleures scènes d'Europe.

Ce capital de sympathie rejaillit sur Marie-Thérèse, elle aussi très aimée de ses sujets des Pays-Bas. Ils pourraient, certes, lui reprocher de rester lointaine (de tout le règne, il ne leur sera pas donné de la voir), mais ils lui savent gré de la prospérité retrouvée. Les signes en sont nombreux. La reprise de l'industrie est générale : déclinante en Flandre et dans le Brabant, l'industrie drapière se développe dans la vallée de la Vesdre ; le secteur du lin s'épanouit dans les vallées de l'Escaut et de la Lys ; les industries de luxe, parmi lesquelles la fabrique de porcelaine de J. Peterinck, participent également à cet essor. Les bienfaits de cette prospérité compensent, et au-delà, l'irritation suscitée par certaines mesures centralisatrices. Encore a-t-on évité de trop tendre la corde. Marie-Thérèse souhaite assurément mieux intégrer les Pays-Bas à l'ensemble de ses possessions, mais sa juste intuition des choses lui a fait réaliser qu'il était un seuil de tolérance à ne pas franchir et elle s'est bien gardée de s'y hasarder, une leçon de sagesse politique que, pour son malheur et celui de la Monarchie, Joseph II omettra de retenir.

Il est probable qu'au début du règne Marie-Thérèse n'a pas d'idées particulières sur les Pays-Bas et sur leur place au sein de la Monarchie. Mais, avec le temps, au travers des épreuves partagées, à la faveur des services rendus, elle se convainc de leur importance et s'attache à cette province, lointaine sans doute, mais qui n'en pèse pas moins dans l'équilibre général de l'ensemble habsbourgeois. Il n'est donc pas question pour elle de voir dans les Pays-Bas, comme son père naguère et comme certains de ses proches maintenant, une possible monnaie d'échange. Lorsque Joseph II envisage, en 1778, de les échanger contre la Bavière, Marie-Thérèse s'insurge et oppose son veto à ce projet. Elle se refuse à faire de fidèles sujets un objet de marchandage et n'entend pas les abandonner pour les « rustres bavarois ». S'étonnera-t-on après cela qu'ils l'aient appelée la « bien-aimée » ?

 

Comme celle des Pays-Bas, l'annexion du Milanais, augmenté du duché de Mantoue autrichien depuis 1707, fait suite à la guerre de Succession d'Espagne. Mais, contrairement aux « provinces belgiques », il est voisin du noyau de la Monarchie. Autre différence, cette quasi-continuité territoriale ne le destine pas à être regardé par la diplomatie viennoise comme une possible monnaie d'échange. Sa position pourrait en faire, à l'inverse, le point d'appui du système habsbourgeois en Italie. Toutefois, comme les Pays-Bas, il est entré sous la souveraineté autrichienne fort d'une autonomie dont les principes avaient été posés par Charles Quint.

Marie-Thérèse a hérité du Milanais, à peu de chose près, dans l'état où Charles VI l'avait reçu un quart de siècle plus tôt. Les projets de réformes n'ont pas manqué, mais aucun n'a été mené à bien. Caractérisé par la double domination du patriciat nobilaire et de Milan sur la province, par un lacis de règlements et d'interdictions destinés à protéger les privilèges en place, le système espagnol s'est, pour l'essentiel, maintenu, malgré le changement de souveraineté. Plusieurs facteurs ont contribué à cette perpétuation du statu quo. Il faut d'abord y voir une conséquence logique de la fiction entretenue par Charles VI de la continuation de la souveraineté espagnole en accord avec sa prétention à être toujours le roi légitime d'Espagne. Pendant toute la durée du règne, les affaires italiennes relèvent d'un Consejo de España. C'est seulement en 1746 que celui-ci est rebaptisé et devient le Consiglio d'Italia. Les guerres livrées sur le territoire du Milanais ont également retardé les changements nécessaires. Un des théâtres d'opérations durant la guerre de Succession de Pologne, il le redevient quelques années plus tard quand la guerre de Succession d'Autriche ouvre un front italien.

D'autre part, la sympathie marquée par la couche dominante pour le pouvoir autrichien ne peut être tenue pour un fait négligeable. En comparaison de l'absolutisme centralisateur de la monarchie française et de la proximité du royaume sarde, la distance rend, à l'inverse, le poids de l'autorité autrichienne beaucoup plus supportable. Aussi longtemps que subsistait la menace d'un retour des Bourbons d'Espagne, la sagesse commandait de ne pas prendre de mesures qui auraient pu indisposer les couches supérieures de la société et les jeter dans les bras d'un rival. Mais, à partir de 1756, cet obstacle est levé. Avec le renversement des alliances, la réconciliation des Habsbourg et des Bourbons modifie la donne. Elle a déjà pour conséquence que les affres de la guerre seront pour longtemps épargnées au Milanais et, au-delà, à l'ensemble de la Péninsule.

Après les dévastations laissées par la guerre de Succession d'Autriche, l'urgence impose de se consacrer en priorité à en effacer les traces et à travailler au redressement de la province. C'est la tâche fixée au comte Ferdinand Harrach qui, durant les trois années où il exerce les fonctions de gouverneur, s'applique à relancer une économie languissante. À cette fin, il crée un organisme dont le champ de compétences s'étend à l'ensemble du Milanais, le Magistrato Camerale, qui a pour mission d'y centraliser les actions de l'État dans ce domaine. Appelé à succéder au comte Harrach en 1750, le comte Gian Luca Pallavicini donne une impulsion nouvelle à l'œuvre déjà entreprise. Cet aristocrate génois est le premier d'une longue série de responsables italiens, même s'ils ne sont pas originaires du Milanais. La politique menée sous l'autorité de Pallavicini éclaire la finalité réelle du programme de réformes que Vienne souhaite appliquer au Milanais. Comme ailleurs, il s'agit d'abord de trouver les formules les plus efficaces pour améliorer les rentrées fiscales. La création de la Ferma Generale, en 1750, répond à cet objectif. Tout aussi significative est la décision de dresser un cadastre de la propriété foncière. La réalisation de cette tâche est confiée au Toscan Pompeo Neri, dont les mérites avaient retenu l'attention de François-Étienne. Avant d'être appelé en Lombardie en 1749, ce juriste, diplômé de l'université de Pise, s'était fait remarquer dans le poste de responsabilité qu'il avait occupé dans l'administration financière du grand-duché de Toscane. En quelques années, Neri mène à bien ce travail qui lui vaut l'admiration des experts. Naturellement les privilégiés ne montrent pas le même enthousiasme. Ils ne manquent certes pas de moyens pour limiter la charge fiscale qu'il leur faudra acquitter ; de même, le Concordat de 1757 épargne aux biens de l'Église les rigueurs d'une lourde imposition. Mais, si le cadastre de Neri ne produit pas immédiatement tous les effets qui en étaient attendus, il n'en constitue pas moins un indéniable progrès dont profitent les caisses de l'État. L'autre grande réalisation du temps, cette fois l'œuvre d'un Génois, le comte Beltrame Cristiani est la Reforma al Governo ed Amministrazione dello stato di Milano qui, en date du 30 décembre 1755, jette les bases d'une vaste réforme administrative. Fondée sur le double principe de centralisation et d'autonomie, elle s'efforce de trouver un subtil équilibre entre le renforcement de l'autorité centrale et l'autonomie communale. Cette réforme annonce la décision prise en mars 1757 de supprimer le Consiglio d'Italia et de le transformer en un département qui, à l'instar du « département Belgique », trouve sa place dans les structures de la chancellerie d'État. Cette initiative marque la fin d'une époque, illustrée d'ailleurs par un renouvellement des hommes. Pallavicini a quitté Milan en 1753 ; Cristiani décède le 3 juillet 1758, tandis que Pompeo Neri rejoint la Toscane la même année.

C'est aussi le moment où Kaunitz entre en scène. Un premier contact au terme de ses années d'études, ses missions diplomatiques à Rome et à Turin, sa passion pour les lettres et les beaux-arts le préparaient à s'intéresser à l'Italie dont il maîtrise, au surplus, parfaitement la langue. Les affaires du Milanais lui étaient, cependant, au départ, moins familières que celles des Pays-Bas, comme le confirment ses rapports avec Cobenzl et Cristiani. S'il communique régulièrement ses instructions au premier, il est, en revanche, dans l'obligation de consulter le second pour se faire une juste opinion des dossiers lombards. En fait, Cristiani est alors le véritable inspirateur de la politique lombarde de la Monarchie et la disparition du Consiglio d'Italia, à laquelle il avait poussé, aurait dû le renforcer dans cette position. C'est bien le tour que commencent par prendre les choses, mais la mort de Cristiani oblige rapidement Kaunitz à s'impliquer autrement.

C'est peut-être le sens qu'il faut donner à son choix du comte Carl Firmian pour succéder à Cristiani. Les mérites du nouveau ministre plénipotentiaire sont incontestables. Cet aristocrate, originaire de Trente, a auparavant servi comme ambassadeur, d'abord à Naples, puis à Rome, deux postes où il s'est acquis des titres à la confiance de Marie-Thérèse. Rien d'étonnant par conséquent à ce qu'elle donne son accord à sa nomination lorsque le poste de ministre plénipotentiaire à Milan se trouve vacant à la suite du décès inopiné de Cristiani. Au reste, il va occuper cette fonction durant vingt-trois ans, de 1759 jusqu'à sa mort en 1782, preuve, s'il en fallait une, qu'il gardera jusqu'au bout la confiance de sa souveraine. Ne le disait-elle pas « irremplaçable », en 1766, dans une lettre au comte Franz Thurn ? Il est vrai qu'il ne possède pas, à son entrée en fonctions, la connaissance du terrain qui, au même moment, distinguait son prédécesseur. Kaunitz le décrit « très éclairé et pourvu d'excellentes intentions », mais « manquant nécessairement du principal ressort qui est la connaissance du pays225 ». Il l'acquerra rapidement et se révélera pour Kaunitz un conseiller très précieux. Il n'en reste pas moins que cette lacune, dût-elle n'être que passagère, assure au chancelier une marge de manœuvre nouvelle et doit lui permettre de mieux imprimer sa marque à la conduite des affaires lombardes.

Kaunitz a encore la chance de pouvoir s'appuyer sur des collaborateurs de premier plan qu'il a pris le soin de choisir lui-même et auxquels il délègue ensuite une partie de ses pouvoirs. C'est d'abord le cas de l'abbé Luigi Giusti, qui dirige le Dipartimento d'Italia de 1762 à 1766. Il présente l'atout de bien connaître le fonctionnement de l'administration lombarde où il a servi durant douze ans avant d'être appelé à Vienne. Son successeur, le tyrolien Joseph von Sperges, n'a pas la même connaissance directe du Milanais, mais il la supplée par une infatigable force de travail. S'il se réserve le traitement des dossiers majeurs, Kaunitz laisse à ces proches collaborateurs la gestion quotidienne des affaires.

La force de Kaunitz tient précisément à l'entente qui l'unit à ses plus proches collaborateurs aussi bien à Vienne qu'à Milan. À leurs compétences ils ajoutent, ce qui n'est pas moins important, un accord parfait avec les objectifs de sa politique. Pénétrés des valeurs de la haute administration marie-thérésienne, ouverts aux idées des Lumières, ils la servent autant par conviction que par esprit de discipline. Kaunitz bénéficie d'un autre atout qui ne laisse pas de contribuer au succès de sa politique. Celle-ci reçoit, en effet, le soutien de l'élite intellectuelle lombarde. En ces années soixante et soixante-dix, si le vieux patriotisme lombard a achevé de s'effacer, notamment à la suite des réformes engagées par Pallavicini et Cristiani, il n'est pas encore remplacé par un sentiment national italien qui verrait dans l'autorité autrichienne l'expression d'un pouvoir étranger. Non que des survivances de l'ancien esprit ne se manifestent encore ni que des prodromes du mouvement national ne soient déjà perceptibles ici ou là, mais, dans l'un comme dans l'autre cas, il s'agit de facteurs marginaux sans capacité de peser sur les centres d'influence.

Cette conjonction d'éléments favorables fait de ces années un moment privilégié où le gouvernement peut profiter de l'appui de l'aile réformatrice et dynamique de la société lombarde. Celle-ci recrute largement dans le patriciat lombard, celui-là même que les premières mesures de Pallavicini et de Cristiani avaient pris pour cible. Les principales figures de ce goupe sortent de ce milieu. On y trouve les deux marquis Verri, le marquis Beccaria, les comtes Biffi, Lambertenghi et Visconti, tous membres de l'Accademia dei Pugni et du cercle autour du journal Il Caffe, les deux centres du réformisme milanais. Leur originalité ne vient pas de l'intérêt qu'ils marquent pour les arts, la littérature, l'histoire. Les académies italiennes et les sociétés cultivées à travers la Péninsule leur avaient déjà montré la voie. Ils tracent, en revanche, des sillons nouveaux, en s'engageant résolument sur le triple terrain social, économique et politique. Cesare Beccaria, le plus célèbre d'entre eux, est porteur de cette dualité. S'il a aussi livré des réflexions sur le style littéraire, il doit sa notoriété à son traité Dei delitti e delle pene qu'il publie en 1769 à Livourne. Alors que son essai littéraire lui aurait seulement valu la réputation d'un esprit orné, son ouvrage sur les délits et les peines va faire date et lui permettre d'entrer en relation avec les cercles du pouvoir. Il développe avec eux un rapport fécond puisque, dans le but de le retenir de suivre une invitation de Catherine II, est créée à son intention une chaire aux Scuole Palatine de Milan. L'écho de son plaidoyer contre la torture et la peine de mort ainsi que pour l'adoucissement des peines dans un État policé parvient jusqu'à Vienne. Ses thèses y exercent une influence qui n'est pas étrangère aux réformes décidées dans ce domaine au cours des années soixante-dix. Paradoxalement, l'abolition de la torture est introduite dans les Pays austro-bohêmes avant d'être adoptée dans le Milanais où elle commence par se heurter à de fortes résistances qui ne seront levées que sous le règne de Joseph II.

Le terrain se révèle plus favorable pour des réformes destinées à reconsidérer les rapports entre l'État et l'Église. Certains historiens ont même vu dans le Milanais un terrain d'expérimentation pour des mesures qui seront ensuite étendues à d'autres parties de la Monarchie. La remarque est juste à la condition de ne pas faire du Milanais le centre d'impulsion à partir duquel la nouvelle politique aurait pris corps. Ce serait méconnaître l'importance du milieu viennois où ces idées ont progressivement pénétré et ont fini par inspirer un réexamen des relations entre l'État et l'Église.

Si le conflit entre Vienne et le Saint-Siège éclate en Lombardie, la raison en est que les privilèges et la fortune de l'Église y sont encore plus grands que dans le reste de la Monarchie. La plupart des bénéfices les plus lucratifs étaient attribués par le pape et, de plus, complétés de riches pensions. Ne serait-ce que pour des raisons fiscales, il y avait là une cible toute désignée aux attaques du pouvoir central.

Dans le domaine économique, Kaunitz ne peut aller aussi loin qu'il l'aurait souhaité. Ses préférences vont, on le sait, à un subtil dosage de libéralisation du commerce et d'interventions ponctuelles de l'État, notamment dans le secteur des infrastructures. Sa correspondance avec Firmian, par ailleurs un chaud partisan d'un système de régulations, lui donne régulièrement l'occasion de rappeler sa position : « L'intérêt réel du souverain, lui écrit-il en mai 1765, est inséparable d'une liberté du commerce raisonnable226 » Un peu plus tard, il revient à la charge : « On ne peut nier, explique-t-il, que plus grande est la liberté accordée à l'achat des grains, à leur circulation intérieure et à leur exportation, plus fort est le soutien apporté à l'agriculture […]. Avec l'expansion générale du commerce des grains, les monopoles disparaîtront et les prix seront fixés par la compétition entre les acheteurs227 » Une belle profession de foi en faveur du libéralisme économique, que ne démentirait pas un parfait physiocrate, mais qui n'est guère suivie d'effets sur le terrain ! Ce discours sans ambiguïté est tenu en plein milieu d'une crise, alors que les prix des grains enregistrent une forte hausse. Or, loin de se ranger aux avis de Kaunitz, la Giunta Economale, récemment mise en place par l'administration autrichienne, se contente de recourir aux recettes traditionnelles du protectionnisme et des restrictions qui se situent à l'opposé du libre-échange.

Autre face de sa politique, Kaunitz ne réussit pas non plus dans sa tentative de doter le Milanais d'un port de commerce qui aurait pu rivaliser aussi bien avec Venise qu'avec Gênes. Cet effort ne suffit pas à modifier des courants d'échanges qui continuent à privilégier les voies traditionnelles. À l'inverse, l'administration thérésienne peut se targuer de succès dans l'aménagement des routes et des voies fluviales, deux secteurs qui retiennent tout particulièrement son attention. Ces réalisations ont aussi pour résultat de creuser l'écart avec l'Italie méridionale où les progrès sont lents, lorsque la situation n'y stagne pas.

Malgré ces réserves, le développement de l'économie lombarde est à inscrire au crédit des autorités autrichiennes. La reprise des industries textiles, notamment de la soie, entrées en déclin durant la période espagnole, est emblématique de cet essor. La caution apportée par l'administration à des initiatives privées n'y est pas non plus étrangère. Parmi celles-ci figurent en bonne place la Societa Patriotica, fondée en 1776. Présidée par Pietro Verri, elle se fixe pour but de promouvoir l'agriculture, l'artisanat et l'industrie, à l'image d'autres sociétés du même type qui, sous l'influence des Lumières, voient alors le jour dans plusieurs États européens. L'important ici est que la sympathie dont elle bénéficie auprès de l'administration autrichienne lui facilite grandement la tâche.

Ce soutien s'accorde avec l'inspiration qui régit la politique scolaire et universitaire de l'Autriche thérésienne en Lombardie. Dans les deux cas, il s'agit de favoriser la diffusion de l'instruction et du savoir à des fins pratiques. Là encore le bilan est clairement positif. L'accroissement du nombre des gymnases en constitue un premier point fort. Le développement de l'université de Pavie en est un autre fleuron. Une série de nominations atteste l'intérêt porté à cette vénérable institution, parmi lesquelles celle du physicien Alessandro Volta, en 1779, a certainement valeur de symbole.

Certaines des réalisations dans le domaine de la culture sont également marquantes. On n'en voudra pour preuve que la construction du Teatro della Scala dont la réputation va rapidement franchir les frontières du Milanais et de l'Italie. Elle fait suite à l'incendie du théâtre du château en 1776. Marie-Thérèse ne balance pas sur la décision de le reconstruire, mais, plutôt que de reprendre le même site, elle choisit de le transporter au cœur de la ville.

Après les épreuves de la guerre de Succession d'Autriche, le règne de Marie-Thérèse assure au Milanais une longue période de paix au cours de laquelle l'esprit de réforme est à l'œuvre. En accord avec une large partie de l'élite locale, tant sociale qu'intellectuelle, l'administration autrichienne travaille activement au développement de la province. Celui-ci s'accompagne sûrement d'un renforcement des liens avec le centre de la Monarchie, mais dans des limites qui laissent à l'autonomie de la Lombardie un réel champ d'exercice. Les bienfaits de cette politique valent à Marie-Thérèse d'être populaire parmi ses sujets lombards. Pas plus qu'aux Pays-Bas, elle ne paraît en Lombardie durant le temps de son règne. Son court séjour en Toscane aura été finalement son unique séjour en Italie. Mais, quand bien même elle s'en remet le plus souvent à l'avis de ses conseillers, et d'abord du plus prestigieux d'entre eux, cette politique se fait en son nom et sous son patronage. C'est aussi ce que la mémoire collective retiendra, et cela malgré les traverses que les relations entre l'Autriche et l'Italie connaîtront par la suite. Alors qu'en 1796, Bonaparte sera sur le point d'entrer dans Milan à la tête de son armée, Pietro Verri se souviendra non sans émotion du « règne de l'immortelle Marie-Thérèse228 », un propos d'où, compte tenu des circonstances, toute trace de flagornerie sera absente.

 

Comme les Pays-Bas et le Milanais, la Transylvanie n'est entrée sous la souveraineté habsbourgeoise que depuis peu. Officiellement, le sultan a cédé, au traité de Karlowitz, en 1699, à Léopold Ier la suzeraineté sur la principauté de Transylvanie. En fait, dans le vaste mouvement de poussée vers l'est lancé après le grand tournant de 1683, les troupes impériales y ont pris pied dès 1687 et, quatre ans plus tard, Léopold Ier a accepté de garantir la Constitution de la principauté. Ce transfert de souveraineté ne s'est pourtant pas fait sans se heurter d'abord à de fortes résistances. Au nom de l'autonomie de la Transylvanie, qui s'était maintenue même à l'époque ottomane, une partie de la noblesse hongroise, conduite par François II Rákóczi, s'est alors soulevée contre l'autorité de Vienne. Un moment ébranlé, le nouveau pouvoir s'est repris, est parvenu à écarter cette menace et finalement s'est consolidé au point de ne plus être contesté.

À l'intérieur d'un cadre largement agraire et rural (dans les premières années de la présence habsbourgeoise, elle compte 2 045 villages contre 15 villes et 45 bourgs), la Transylvanie de la première moitié du XVIII e siècle offre l'exemple d'une société à la fois pluraliste et inégalitaire. Elle se signale, en effet, par une grande hétérogénéité tant nationale que religieuse. Elle ne possède pas moins de quatre groupes nationaux dont trois seulement ont une existence politique officielle : les Hongrois, les Sicules et les Saxons. Selon les sources hongroises, les Hongrois constituent la nation la plus nombreuse. Quoi qu'il en soit de ce point controversé, ils composent les rangs de la noblesse qui, depuis longtemps, exerce une influence dominante en Transylvanie. Minorité magyarisée établie dans le sud-est de la principauté, les Sicules se distinguent des Hongrois par leurs origines, mais en sont politiquement solidaires. Rassemblés autour d'Hermannstadt et de Kronstadt, les Saxons sont arrivés en Transylvanie dès le XI e siècle. Ces colons, venus de différentes parties du Saint Empire, ont obtenu, en 1224, du roi de Hongrie une reconnaissance officielle qui leur garantit depuis lors la gestion de leurs propres affaires. Reste le cas des Roumains. D'après les sources roumaines, ils constituent déjà le groupe le plus nombreux. Si cette évaluation est contestée par les sources hongroises, celles-ci les créditent cependant d'un bon tiers de la population, soit un total plus de trois fois supérieur à celui des Sicules et des Saxons qui tourne autour de 10 %. Or, contrairement aux Roumains, ces deux nations minoritaires sont représentées à la diète de Transylvanie.

La même discrimination s'applique dans le domaine religieux. Sans doute la Transylvanie est-elle une terre de tolérance où, depuis le compromis de Turda en 1567, quatre confessions bénéficient d'une reconnaissance officielle. Les Hongrois se partagent principalement entre le catholicisme et le calvinisme, tandis que le luthéranisme est la religion de la majorité des Saxons. Les unitariens complètent ce tableau. En revanche ce statut est refusé à la religion orthodoxe dans laquelle la majorité des Roumains se reconnaît. Tout au plus est-elle « tolérée ». Ce régime ne sera pas modifié. Sur le modèle de l'union des Églises catholique et orthodoxe de Pologne conclue en 1596, les nouvelles autorités ont, en effet, favorisé le ralliement d'une partie des orthodoxes à l'Église catholique dans le double but de susciter un contrepoids au calvinisme et de développer le soutien à la Maison d'Autriche parmi les Roumains. L'opération a pris corps en 1701 avec la création d'une Église gréco-catholique ou uniate reconnaissant l'autorité du pape et le dogme romain, mais conservant les rites orthodoxes. Centrée autour de Blaj, siège d'un évêché et d'un séminaire où une partie des prêtres est formée, elle a progressivement consolidé son organisation. Elle se partage maintenant entre plusieurs évêchés et rassemble, en 1766, quelque 127 000 fidèles. Sans doute reste-t-elle minoritaire parmi les Roumains ; elle peut néanmoins se targuer de progrès suffisamment probants pour que Vienne n'envisage pas de lui retirer son soutien et de reconsidérer le statut de l'Église orthodoxe.

Si la noblesse hongroise est très présente dans la grande propriété terrienne qu'elle partage avec la Couronne, les Églises et les villes, la masse servile ignore, en revanche, ces clivages nationaux. Elle se recrute aussi bien parmi les Hongrois et les Sicules que chez les Roumains. La distribution de la population entre les villes et les campagnes retrouve cependant ces divisions. Alors que la population des villes est essentiellement hongroise et saxonne, l'écrasante majorité des Roumains vit et travaille dans les campagnes.

Marie-Thérèse n'apporte pas de modification substantielle à ce système. Les points fondamentaux sur lesquels reposent les institutions transylvaines ne sont ni revus ni corrigés. Le partage entre confessions reconnues et confessions « tolérées » reste inchangé. La composition de la diète n'est pas modifiée. Marie-Thérèse est certainement peu encline à attaquer de front la noblesse hongroise qui fut l'âme des grands soulèvements contre les Habsbourg. On se tromperait toutefois à conclure à un simple maintien du statu quo. Sinon comment comprendre la popularité dont Marie-Thérèse bénéficie auprès des Roumains ?

Pour commencer, ce n'est pas un mince bienfait pour l'ensemble de ses habitants que la Transylvanie, absente des théâtres d'opérations des deux conflits armés de l'époque, échappe, pendant toute la durée du règne, aux malheurs de la guerre. Pour leur part, les Roumains ont des raisons particulières de marquer de la reconnaissance à Marie-Thérèse. Ils lui doivent déjà que la Transylvanie n'ait pas été rattachée à la Hongrie, alors que cette revendication lui a été présentée dès la diète de 1741. En la rejetant, Marie-Thérèse n'est sûrement pas inspirée en priorité par le souci du sort des Roumains de Transylvanie. Il s'agit d'abord pour elle de maintenir l'autorité directe de Vienne sur la province. Le fait est pourtant qu'une acceptation aurait eu pour conséquence de renforcer la soumission de la masse roumaine à la noblesse hongroise. Même si le processus doit être long, le refus de Marie-Thérèse d'accéder à la demande de la diète ne peut, fût-ce indirectement, que profiter aux Roumains.

L'essor de l'Église gréco-catholique pourrait également contribuer à l'émancipation des Roumains. Il y a là toutes les apparences d'un paradoxe puisqu'elle a eu pour premier résultat de briser leur unité religieuse. La réalité est cepen dant différente. Concrètement, l'Église gréco-catholique est l'unique institution roumaine à être reconnue officiellement. Plus, elle bénéficie de la protection du pouvoir. À la faveur de cette position, elle tend à s'installer dans le rôle de représentant des intérêts roumains auprès des autorités et à devenir le canal des aspirations et des revendications de cette « nation » oubliée.

La figure de l'évêque gréco-catholique Innocent Micu est révélatrice des réalités, mais aussi des limites du phénomène. Nommé évêque des uniates de Transylvanie en mai 1729, promu peu après au titre de baron, il utilise cette position pour se faire le porte-parole des intérêts sociaux et nationaux des Roumains. À l'appui de son plaidoyer, il met notamment en avant l'argument du nombre. Pour lui, point de doute, les Roumains sont majoritaires en Transylvanie : « La nation roumaine dépasse en nombre chacune des trois nations reconnues et elle est la plus grande des corporations de Transylvanie229 », affirmait-il déjà dans un rapport à Charles VI. À quoi s'ajoute que la nation roumaine a pour elle le double avantage de l'ancienneté et de l'antériorité sur le sol de la Transylvanie. Descendants des Daces et des Romains, les Roumains y sont établis depuis bien plus longtemps que les autres peuples de la principauté : « Nous sommes les plus anciens habitants de Transylvanie ; nous sommes ici depuis l'empereur Trajan230 », se plaît à rappeler Innocent Micu. Autant d'éléments qui devraient convaincre les autorités habsbourgeoises de mettre le droit en accord avec les faits et de reconnaître la nation roumaine comme quatrième composante politique. Les prises de position d'Innocent Micu ne lui valent pas cependant que des amis. L'influence des partisans du statu quo est assez forte pour compromettre son crédit à Vienne. Craignant d'être arrêté, il préfère quitter la Transylvanie et se réfugie à Rome d'où il poursuit son combat, même après avoir été démis de son siège épiscopal.

La contribution des Roumains à la défense de la Transylvanie concourt également à soutenir leur prise de conscience nationale. Sur instructions de Marie-Thérèse, la décision est prise en 1764 d'organiser militairement les confins de la principauté. Il s'agit de compléter la couver ture militaire de la Monarchie face à l'Empire ottoman. Ce projet mobilise 15 000 hommes parmi lesquels trois régiments roumains, deux régiments d'infanterie et un régiment de dragons. À divers titres, cette initiative prépare l'émancipation des Roumains. Lorsqu'ils sont issus de la paysannerie, ce qui est le cas le plus fréquent, les soldats enrôlés dans ces régiments perdent leur condition servile. D'autre part, des écoles élémentaires sont créées à l'intention des enfants des gardes-frontières et une école militaire est établie à Nasaud qui aura pour mission de former les futurs officiers des confins. Enfin, tenir la garde sur les Carpates est aussi une source de fierté. Cette mission rattache ces soldats à leurs ancêtres des légions romaines. D'ailleurs un des régiments d'infanterie roumains inscrit sur son drapeau la devise Virtus romana rediviva.

Ces faits nouveaux posent des jalons et créent des ouvertures pour l'avenir. Pourtant, dans le même temps, rien ou presque n'est changé à la condition de la masse servile. Les termes en ont été reprécisés par la diète en 1714 dans le sens d'une grande rigueur. Au cours des décennies suivantes, les contraintes pesant sur les paysans demeurent très lourdes : obligations de la corvée, paiement de la dîme et de taxes, logement des militaires. Émue par les conditions d'existence des paysans transylvains, Marie-Thérèse s'efforce sans doute de corriger les abus dont ils sont les victimes. Mais la résistance des couches privilégiées de la société a raison de ces tentatives de réformes. Aussi, lorsqu'il parcourt, en 1773, les campagnes transylvaines, Joseph II est-il scandalisé par la situation qu'il y découvre.

Même si elle n'a pas encore produit de conséquences spectaculaires, la sollicitude marquée par Marie-Thérèse et Joseph II à l'endroit des paysans transylvains explique le culte dont ils sont entourés. L'un et l'autre incarnent la figure du « bon empereur » dont les masses paysannes attendent qu'il les protège contre les excès du régime seigneurial. Pour sa part, Marie-Thérèse est célébrée comme une mère miséricordieuse, soucieuse du bien-être de ses enfants. « Elle a été pour nous une vraie impératrice, commente en 1780 l'évêque Grigore Maior, mais surtout une vraie mère […]. Tant qu'elle a régné, elle a lutté pour que tout le monde vive en paix231. »

Ces avant-postes, à l'occident, à l'orient et au sud de la Monarchie, ne se distinguent pas seulement les uns des autres par leur position géographique. Quoi de commun entre le patricien du Milanais ou des Pays-Bas et le grand seigneur hongrois de Transylvanie ? Alors que le Milanais et les Pays-Bas comptent parmi les pays les plus avancés dans la voie du développement et de la modernisation, la Transylvanie accuse un net retard. Toutefois, par-delà leurs différences d'identité, tous ont en commun que le règne de Marie-Thérèse y est marqué par une consolidation de la présence autrichienne. Sans doute Marie-Thérèse n'honore-t-elle aucun de ces territoires d'une visite, sans doute n'en suit-elle pas les dossiers au jour le jour, mais elle a fixé la ligne générale de la politique à y mener et les grandes décisions remontent jusqu'à elle. Les progrès réalisés lui valent un prestige qui pour la Monarchie a la valeur d'un précieux capital.







Le système marie-thérésien

L'Europe de Marie-Thérèse, c'est peut-être plus encore la toile qu'elle tisse à la faveur d'alliances matrimoniales. En cela elle n'innove évidemment pas. Il entre depuis longtemps dans la logique du système monarchique que les mariages d'enfants princiers servent des desseins politiques. Mais, par rapport à d'autres maisons, l'importance de sa « nichée » offre à Marie-Thérèse des atouts supplémentaires et elle ne se prive pas d'en user. Elle travaille ainsi à conclure des unions qui visent à consolider le système diplomatique pour lequel elle a opté en 1756. S'il a été soumis à des tensions durant la guerre de Sept Ans, il a tenu et, la paix revenue, Marie-Thérèse continue d'en faire la base de sa politique. Dès lors, pour mieux l'enraciner, le meilleur moyen ne consiste-t-il pas à unir la Maison d'Autriche par des liens familiaux non seulement à la cour de France, mais également aux autres monarchies bourboniennes ?

Les filles de Marie-Thérèse ne sont certes pas toutes mobilisées au service de ce programme politique. Frappée d'une disgrâce physique et d'une santé fragile, l'aînée, l'archiduchesse Marie-Anne, n'est pas ce qu'il est convenu d'appeler un bon parti. À défaut de la marier, Marie-Thérèse en fait, en 1766, avec une dotation de quatre millions de florins, la première abbesse du chapitre des dames nobles de Prague, une institution créée, en 1754, dans le but d'accueillir les cadettes de la noblesse de Bohême. Cet établissement ne l'obligeant ni à prendre le voile ni à résider en permanence à Prague, Marie-Anne séjourne souvent auprès de sa mère à Vienne où elle se consacre aux arts, aux sciences et au soutien d'œuvres de charité.

Marie-Élisabeth connaît un sort voisin. Rien ne semblait pourtant l'y préparer. Elle avait pour elle l'éclat d'une beauté qui paraissait la destiner à un grand mariage. Un moment envisagé, le projet d'une union avec Stanislas-Auguste Poniatowski, le nouveau roi de Pologne, est écarté. Les incertitudes pesant sur l'avenir du royaume n'incitent pas à lui donner suite. Les veuvages rapprochés de Charles III d'Espagne et de Louis XV ouvrent bientôt à la cour de Vienne les perspectives d'un parti plus prestigieux. L'un ou l'autre entrerait dans les vues de Marie-Thérèse. Elle accorde cependant la préférence à l'option française qui présenterait l'avantage de consolider le système diplomatique adopté en 1756 et de donner ses chances à un projet de mariage dont il est déjà beaucoup question : celui de l'archiduchesse Marie-Antoinette avec le duc de Berry, l'aîné des petits-fils de Louis XV. On en est là quand Marie-Élisabeth contracte, en 1767, la variole. Elle n'y succombe pas, mais, gardant les stigmates de la maladie, elle perd son beau visage. C'en est fini du projet de mariage. De toute façon, il était condamné depuis que Louis XV avait pris, avec la comtesse du Barry, une nouvelle maîtresse officielle. Scandalisée, Marie-Thérèse n'était plus prête à donner sa fille à un roi que l'âge n'avait pas assagi. En tout cas, pour la pauvre Marie-Élisabeth, le destin a basculé. Elle qui attachait tant de prix à sa beauté a cessé d'être regardée comme un parti possible. N'ayant d'autre choix que d'en prendre acte, Marie-Thérèse la nomme dans la charge d'abbesse du chapitre des dames nobles d'Innsbruck qu'elle y avait fondé en mémoire de son mari.

Le cas de l'archiduchesse Marie-Christine, à laquelle Marie-Thérèse donne le petit nom de Mimi, est différent. Ici point de disgrâce de la nature, point de suites d'une terrible maladie. Pourtant Marie-Christine est le seul des enfants impériaux à pouvoir faire un mariage d'inclination. Elle avait commencé par s'éprendre du prince Louis de Wurtemberg, un choix qui n'avait pas rencontré l'agrément de ses parents. Les amitiés voltairiennes, l'impiété affichée du prétendant le disqualifiaient pour devenir un gendre acceptable. Les mêmes griefs ne peuvent valoir contre le duc Albert de Saxe. Ce jeune et charmant cousin a l'heur de plaire à Mimi. Mieux, il répond à ses sentiments et, grâce à Dieu, il ne peut lui être reproché de professer des opinions sulfureuses. Ces raisons ne suffiraient pourtant pas à emporter l'adhésion de Marie-Thérèse s'il ne s'agissait de sa chère Mimi, sa fille préférée. Sans doute François-Étienne plaidait-il pour son neveu, le prince de Chablais, le fils du roi de Sardaigne et d'Élisabeth-Thérèse de Lorraine, mais sa mort écarte ce prétendant qui n'avait pas les faveurs de Marie-Thérèse.

Le couple reçoit une riche dotation, notamment composée de deux des domaines de François-Étienne et du duché de Teschen. Albert portera d'ailleurs désormais le nom de Saxe-Teschen. Gérée avec soin, cette fortune va fructifier. Albert est ainsi à l'origine de la célèbre collection d'œuvres graphiques qui, sous le nom d'Albertina, a aquis une réputation internationale. Pour le plus grand bonheur de Marie-Thérèse, Marie-Christine et Albert forment un couple harmonieux. Sa protection vaut à Albert d'être appelé à la fonction de gouverneur de Hongrie à Presbourg, un poste de première importance, mais qui permet aussi aux deux époux d'être souvent présents à Vienne.

Venant après ceux de son frère aîné, le mariage de Léopold entre dans la catégorie des unions commandées par des motivations politiques. Il confirme la volonté de Marie-Thérèse de resserrer les liens avec les Bourbons d'Espagne. Investi du grand-duché de Toscane, Léopold en fait une vitrine du despotisme éclairé. Plusieurs des réformes qu'il y introduit servent de modèle au Milanais, voire à d'autres États italiens. Alors que Joseph n'aura plus d'enfant après la petite Marie-Thérèse, il assure par une nombreuse progéniture, pas moins de seize enfants, la continuité de la dynastie. Après qu'il aura lui-même succédé à Joseph II en 1790, son fils aîné ceindra la couronne impériale sous le nom de François II. La naissance de celui-ci, en juin 1768, est l'occasion d'une scène emblématique. À peine Marie-Thérèse a-t-elle connaissance de l'heureux événement qu'elle se précipite au Burgtheater et, depuis la loge impériale, y lance au public : « Leopold hat an Buam » (Léopold a un petit garçon). L'intérêt de l'épisode n'est pas seulement de confirmer la spontanéité de Marie-Thérèse dans ces moments où elle s'abandonne à des sentiments forts. Il tient aussi à ce qu'elle s'exprime ici en dialecte viennois. Est-il nécessaire d'ajouter qu'une telle intervention ne peut que renforcer la popularité de la souveraine ?

Puis viennent coup sur coup une série de mariages par lesquels des enfants de Marie-Thérèse entrent dans des cours étrangères. Sans que soit laissée la moindre part au hasard, a fortiori au sentiment, ils résultent tous de combinaisons politiques savamment pesées. Trois d'entre eux unissent les Habsbourg aux Bourbons. Si le plus presti gieux consolide l'alliance entre les cours de Vienne et de Versailles, trois d'entre eux visent à renforcer la présence autrichienne en Italie.

Le premier de ces mariages doit lier la Maison d'Autriche aux Bourbons de Naples. Lorsque le roi d'Espagne sollicite, en 1767, la main d'une des jeunes archiduchesses pour son fils, le roi de Naples Ferdinand IV, Marie-Thérèse, enchantée de cette demande, porte son choix sur Marie-Josèphe, l'aînée de ses filles encore à marier. Et pourtant le portrait qu'elle dresse du futur époux n'a rien d'encourageant. Tout à la fois immature et inculte, le jeune roi n'a d'intérêt que pour la chasse et les spectacles ; plus, il montre une inquiétante propension à la brutalité. À partir de là, serait-il raisonnable d'espérer une union heureuse ? Marie-Thérèse en doute et son cœur de mère se serre. Mais une archiduchesse d'Autriche ne s'appartient pas ; elle est née pour remplir une mission politique là où les intérêts de la dynastie l'appelleront, ce que Marie-Thérèse résume fort bien quand elle confie à la comtesse Lerchenfeld : « Je regarde la pauvre Josepha comme une sacrifiée de la politique232. » Le destin en a cependant décidé autrement. Marie-Josèphe ne sera pas confrontée à cette épreuve : quelques jours avant son mariage, elle est emportée par une nouvelle attaque de variole.

Le projet napolitain n'est pas pour autant abandonné. D'un commun accord, les deux parents désignent l'archiduchesse Marie-Caroline pour prendre la place de Marie-Josèphe. Faut-il pour autant penser qu'elle est prête à faire face aux responsabilités qui l'attendent ? Son jeune âge – elle n'a pas seize ans – autorise le doute. Son frère Léopold, qui accompagne Marie-Caroline jusqu'à sa nouvelle patrie, n'en est pour sa part nullement convaincu. « Elle est extrêmement jeune et, si j'ose le dire, elle n'a pas été élevée pour être reine de Naples233 », conclut-il après l'avoir étudiée durant le temps du voyage. Pour l'aider à entrer dans son nouveau personnage, Marie-Thérèse a pris soin de munir sa fille d'instructions très précises. Elle inaugure ainsi une méthode qu'elle reprendra lorsque ses cadettes se trouveront confrontées à une situation analogue. À la condition de suivre fidèlement ces prescriptions, Marie-Caroline pourra affronter les difficultés et éviter les embûches auxquelles elle ne manquera pas de se heurter.

La jeune souveraine se fixera pour première règle de remplir scrupuleusement ses devoirs de chrétienne : « J'ose même assurer, lui rappelle Marie-Thérèse, que non seulement votre salut, mais votre bonheur temporel en dépend. Sans religion point de mœurs, et sans mœurs point de bonheur ni tranquillité dans aucun état, moins encore dans celui du mariage, dont la douceur est cependant le seul réel bonheur dans ce monde234. » Marie-Caroline devra ensuite s'abstenir de prendre part aux affaires de l'État, sauf si tel est le souhait de son époux. Et encore, dans ce cas, veillera-t-elle à se tenir en retrait : « S'il veut même vous mettre à part de son règne, vous informer des affaires, vous en parler, vous consulter même, ne le faites jamais paraître235. » Le troisième commandement tient dans l'obéissance que la jeune souveraine devra à son mari : « C'est la confiance de votre mari que vous devez chercher toujours et en tout c'est votre but unique, lui explique Marie-Thérèse. On ne gagne qu'en se faisant estimer par des complaisances, sans éclater ou vouloir imposer. Vous savez que les femmes sont soumises à leurs maris, à leurs volontés et même à leurs caprices, s'ils sont innocents ; il n'est pas d'exemption à cette règle, et on ne leur fait aucunement grâce sur ce point. Elles ne sauraient donc être heureuses qu'en gagnant par la douceur la confiance et l'estime de leurs maris236. »

Marie-Thérèse ne se borne pas à remettre des instructions à Marie-Caroline au moment de son départ. Elle continue de la suivre, une fois qu'elle est installée dans sa nouvelle position, et ne se prive pas de la reprendre quand il vient à sa connaissance qu'elle marque des écarts par rapport aux prescriptions reçues. Elle lui rappelle pêle-mêle qu'elle ne doit pas dormir plus de huit heures par nuit, qu'il lui faut assister à deux messes le dimanche et les jours de fête, lui donne des conseils sur la coupe de ses robes, lui interdit de paraître en négligé, l'invite à mettre plus d'ordre dans ses comportements et dans ses propos. En d'autres termes, là où elle a placé ses filles, Marie-Thérèse ne relâche pas sa tutelle. Celle-ci s'exerce sans doute maintenant de loin, elle n'en reste pas moins forte. Cette manière d'agir peut étonner, voire choquer notre regard contemporain. Mais, comme toujours, la pire méthode serait de juger les acteurs d'hier à la lumière de nos critères d'aujourd'hui. En considération du jeune âge de ses filles, Marie-Thérèse estime de son devoir de guider leurs premiers pas. Il est vrai que, ce stade passé, elle continue de les suivre et, à l'occasion, de les admonester. Outre que son caractère impérieux l'y pousse, elle garde, en effet, toujours présent à l'esprit que, dans leur nouvel état, elles remplissent une mission politique, ce qui, du même coup, lui donne des droits sur elles.

Les premières correspondances de Marie-Caroline ne peuvent pourtant que satisfaire Marie-Thérèse. Sur l'essentiel, la jeune épousée tient bien son rôle. Le roi « est très laid », souligne-t-elle, mais c'est pour ajouter aussitôt qu'elle s'en accommode. Le reste de la lettre montre qu'elle a bien retenu la leçon maternelle : « Il faut que je dise et avoue que je ne l'aime que par devoir ; mais je fais tout au monde pour lui faire accroire que je suis passionnée pour lui. Je me conduis avec beaucoup de douceur et de patience237. » Il est vrai qu'une autre lettre, adressée cette fois à la comtesse Lerchenfeld, rend un tout autre son. Elle exprime la détresse d'une jeune femme blessée par la grossièreté et la brutalité de son mari : « On souffre un vrai martyre, d'autant plus grand que l'on doit montrer du contentement au-dehors […]. Je ne veux pas celer que je préférerais mourir que de supporter encore une fois ce que j'ai dû souffrir […]. Si la religion ne m'avait pas dit “Pense à Dieu !”, je me serais tuée, car vivre ainsi pendant huit jours me semblait un enfer et je souhaitais ardemment mourir238. »

Elle n'en fait rien. La suite confirme au contraire ce que Marie-Thérèse pensait d'elle quand elle confiait à son amie, la comtesse Enzenberg : « De toutes mes filles, elle est celle qui me ressemble le plus239. » C'en est déjà un signe fort qu'elle donne naissance à dix-huit enfants. Mais il y a plus. Marie-Caroline ne s'accoutume pas seulement à son mari. Elle en prend la mesure et attire à elle la direction des affaires. « Elle seule portait tout le fardeau du gouvernement240 » notera le peintre Mme Vigée-Lebrun dans ses Souvenirs. Cette solution convient parfaitement à Ferdinand. Libéré des soucis de l'État, il peut ainsi s'adonner à ses loisirs préférés. Plus tard, les circonstances donneront à Marie-Caroline l'occasion de démontrer qu'elle est une femme d'énergie. Digne fille de Marie-Thérèse, elle sera l'âme de la résistance à Napoléon depuis la Sicile où elle se sera réfugiée.

Marie-Amélie ne réserve pas les mêmes satisfactions à sa mère. Mariée, en juin 1769, à Ferdinand de Bourbon-Parme, elle a quitté Vienne naturellement munie des instructions de Marie-Thérèse. Or, elle ne tient aucun compte de ce précieux viatique. Elle a pourtant trouvé dans sa nouvelle patrie une situation qui aurait dû l'inciter à la prudence. Bien qu'il ait eu Condillac pour précepteur, le jeune duc, bigot et jouisseur, n'a rien d'un prince éclairé. Se désintéressant des affaires de l'État, il en laisse la conduite à son ministre, le marquis du Tillot, qui s'emploie à mettre de l'ordre dans les finances du duché et engage une réforme ecclésiastique, malgré l'opposition du clergé et du peuple. En fait il applique la politique voulue par Louis XV et Charles III qui se sont érigés en protecteurs du duché.

Dès lors rien d'étonnant à ce que Marie-Thérèse ait demandé à sa fille de ménager du Tillot. Marie-Amélie n'a pourtant cure de cette recommandation. Tout au contraire, elle n'hésite pas à prendre parti contre le ministre et prétend s'arroger la direction des affaires, un coup d'audace qui dérange les plans des deux cours de Versailles et de Madrid. Marie-Thérèse a toutes les raisons d'être furieuse. Non seulement Marie-Amélie n'a pas craint de s'affranchir de la tutelle maternelle, mais elle a opté pour un parti qui risque de mettre Vienne en porte-à-faux par rapport à la France et à l'Espagne. À ce grief majeur s'ajoutent d'autres reproches : Marie-Amélie se laisse entraîner à des dépenses irréfléchies ; plus grave encore, les deux époux ne peuvent dissimuler leur mésentente.

Chacune selon ses propres méthodes, les cours concernées cherchent à ramener Marie-Amélie dans le droit chemin. Pour sa part, Marie-Thérèse dépêche auprès de sa fille plusieurs émissaires chargés de lui faire entendre raison. En vain. À l'un de ces envoyés, le comte Rosenberg, Marie-Amélie ne craint pas de lancer : « Chez moi et dans ma maison, j'entends donner les ordres241. » Faute qu'elle soit venue à résipiscence, il faut donc recourir à des moyens plus forts. Marie-Thérèse décide d'interrompre toute correspondance avec Marie-Amélie. Plus, elle exige de ses enfants qu'ils s'alignent sur cette position. Désormais, les lettres de Marie-Amélie lui sont retournées sans avoir été décachetées. Les relations restent ainsi coupées durant plusieurs années. À la naissance du deuxième enfant de Marie-Amélie, Marie-Thérèse note désabusée : « Le plus grand bonheur échoit d'ordinaire à ceux qui le méritent le moins242. » Une certaine détente intervient à la fin des années soixante-dix. Pourtant Marie-Thérèse refuse d'accéder à la demande de sa fille de se rendre à Vienne. Pour l'adoucir, Marie-Amélie peut bien lui envoyer un portrait de ses quatre petits-enfants parmesans, elle reste inflexible.

Avec Ferdinand, Marie-Thérèse ne connaît pas de mauvaise surprise. Elle l'a destiné à épouser la princesse Marie-Béatrice d'Este, l'héritière du duc Hercule III de Modène. L'intention est claire. Ce mariage doit consolider en Italie centrale un système d'États liés à l'Autriche dans la continuité du Milanais. Charmant, Ferdinand est aussi léger. Il n'a guère montré d'ardeur dans les études, ce qui lui a valu d'être régulièrement repris par Marie-Thérèse. Elle continue de le tancer dans son nouvel état. Elle le presse de remplir scrupuleusement ses devoirs religieux, l'invite à veiller au choix de ses lectures, lui recommande de s'abstenir de fréquenter la société des comédiens. Lorsqu'il lui demande son avis, quand il envisage d'engager le jeune Mozart, elle le lui déconseille. De son côté, Marie-Béatrice ne brille pas par sa beauté. Marie-Thérèse le constate, mais sans s'attarder sur ce point qui, de toute évidence, n'est pas décisif. Joseph II est plus précis. Chez Marie-Béatrice, écrit-il à Léopold, tout ce qui va par deux est très bien, sauf les oreilles qu'elle a trop longues ; quant à son teint, il est affreusement jaune. L'aînée de quatre ans, Marie-Béatrice montre plus de solidité ; elle a aussi pour elle d'être un modèle de piété. Autant de qualités qui lui valent l'amitié de Marie-Thérèse qui, dans ses lettres, ne laisse pas de conseiller à Ferdinand de la prendre pour exemple. Ferdinand et Marie-Béatrice offrent l'image d'un couple uni, une raison de plus pour Marie-Thérèse d'apprécier sa belle-fille.

Après le mariage célébré en octobre 1771, les époux s'établissent à Milan où Ferdinand succédera au grand-père de Marie-Béatrice, François d'Este, dans le poste de gouverneur du Milanais, une fonction largement honorifique puisque la réalité du pouvoir est entre les mains du ministre plénipotentiaire et, plus haut, des bureaux viennois. Ils n'en ont que plus de temps pour être attentifs aux misères du petit peuple et s'employer à les soulager. Leur popularité ne suffira pourtant pas à sauver la souveraineté autrichienne quand l'armée du Directoire commandée par Bonaparte pénétrera à Milan. Ferdinand n'en est pas moins le fondateur de la lignée des Habsbourg-Modène qui, comme l'autre branche collatérale des Habsbourg-Toscane, va se greffer sur le tronc de la famille.

Mais le succès le plus éclatant de cette politique matrimoniale est incontestablement le mariage conclu entre le dauphin de France et l'archiduchesse Marie-Antoinette. Si l'initiative est venue, dès 1765, de Louis XV, elle reçoit aussitôt l'agrément de Marie-Thérèse dont elle comble les vœux. Des deux côtés, on souhaite donner par cette union un couronnement à l'alliance politique entre les deux cours. Le choix de la future fiancée revient à Louis XV qui, parmi toutes les archiduchesses à marier, se prononce pour la plus jeune, Marie-Antoinette. Là encore Marie-Thérèse acquiesce au choix du roi. Il est vrai que la demande officielle n'est présentée qu'en juin 1769, un délai qui ne manque pas d'impatienter Marie-Thérèse. Elle n'ignore pas que des forces hostiles au projet de mariage autrichien sont à l'œuvre à la cour de Versailles. De toute façon, le jeune âge des futurs époux fait que le mariage ne peut être envisagé avant plusieurs années.

L'échéance se rapprochant, il importe de préparer Marie-Antoinette à assumer, le moment venu, son nouvel état. Son éducation ayant été jusqu'alors quelque peu négligée par ses gouvernantes autrichiennes, il va falloir la familiariser avec les finesses du français, l'introduire à la connaissance de sa future patrie, l'initier à la cour de Versailles. On n'oublie pas non plus de lui donner des leçons de maintien. Il n'y a pas jusqu'à sa dentition qu'on n'ait décidé de corriger. Lorsque Marie-Thérèse exprime le souhait que sa fille ait pour mentor un précepteur français, l'affaire remonte à Choiseul, toujours en charge de la diplomatie française. Le choix se porte sur un ecclésiastique, l'abbé de Vermond en cour auprès de Mgr Loménie de Brienne, un des évêques les plus influents du royaume. Au regard de l'ampleur de la tâche qui l'attendait, il s'acquitte avec talent de sa mission. Mieux, il gagne la confiance de son élève. Il l'accompagnera en France et tiendra auprès d'elle le rôle d'une éminence grise.

Maintenant dans sa quinzième année, Marie-Antoinette possède un charme auquel peu restent insensibles. « Le morceau est friand243 », avait dit d'elle le marquis de Durport, le ministre de France auprès de la cour de Vienne. S'il l'exprime autrement, l'abbé de Vermond est tout aussi élogieux : « On peut trouver des figures plus régulièrement belles, écrit-il, je ne crois pas qu'on puisse en trouver de plus agréables244. » Louis XV et le futur époux peuvent s'en convaincre au vu du délicieux pastel que Joseph Ducreux a réalisé d'elle. Pour sa part, le fiancé n'est pas aussi séduisant. Si l'on en croit le comte de Mercy-Argenteau, pourtant un artisan du mariage, « la nature semble avoir tout refusé à M. le Dauphin. Ce prince par sa contenance et ses propos n'annonce qu'un sens très borné, beaucoup de disgrâce et nulle sensibilité245 ». C'est se régler sur les apparences. Affligé d'une extrême timidité, le dauphin est emprunté, mais derrière sa gêne se cache une grande culture. À la différence de sa future épouse, il a reçu une solide éducation qui fait de lui un des jeunes princes les mieux instruits de son temps. À côté de cela, il n'est guère enchanté du destin qu'on lui a préparé. Outre qu'il ne connaît rien aux femmes, il a été élevé dans un milieu peu favorable à l'alliance autrichienne – sa plus proche famille, son père et sa mère, une princesse de Saxe, les sœurs du roi.

Le mariage est célébré le 19 avril 1770 dans l'église des Augustins, là où, trente-trois ans plus tôt, Marie-Thérèse s'était unie à François-Étienne. Pour la circonstance, le dauphin de France est représenté par l'archiduc Ferdinand. L'événement a été précédé de fêtes somptueuses où la magnificence baroque jette ses derniers feux. Vienne n'en reverra pas de semblable avant longtemps. Deux jours plus tôt, un repas de quinze cents couverts a été servi au Belvédère, puis Marie-Thérèse a donné un bal masqué à six mille invités. Des illuminations ont ajouté un éclat supplémentaire à la fête. Le lendemain, l'ambassadeur de France a rendu la politesse dans le palais et le jardin du prince Liechtenstein.

Le 21 avril, c'est le départ pour la France. Marie-Antoinette, accompagnée de sa suite, avance par petites étapes jusqu'à la frontière de son nouvel État. La « remise » a lieu sur une île du Rhin entre Kehl et Strasbourg où deux tentes ont été plantées. En passant de l'une à l'autre, l'archiduchesse d'Autriche devient dauphine de France. Conséquence de ce changement d'état, sa suite quitte Marie-Antoinette, à la seule exception de Starhemberg qui continuera le voyage avec elle. Porte du royaume, Strasbourg lui réserve un accueil enthousiaste, avant-goût des manifestations de liesse qui vont accompagner ses différentes haltes avant l'arrivée à Compiègne où la rencontre avec le dauphin et la famille royale est prévue.

Comme ses sœurs, Marie-Antoinette a reçu de sa mère des instructions très strictes, « à lire tous les mois », est-il précisé. Marie-Thérèse y insiste tout particulièrement sur l'observation des devoirs religieux. De toute évidence, elle n'est pas sans s'inquiéter de l'air philosophique que Marie-Antoinette risque de respirer dans sa nouvelle patrie. Aussi la met-elle en garde : « Il s'y débite sans cesse des livres remplis d'agrément et d'érudition, mais parmi lesquels il y a sous ce voile respectable bien des pernicieux à l'égard de la religion et des mœurs246. » Pour cette raison, Marie-Antoinette devra s'en remettre à son confesseur pour le choix de ses lectures. À aucun moment Marie-Thérèse ne donne à sa fille d'instructions politiques, sauf lorsqu'elle lui enjoint de ne pas exprimer d'avis sur les Jésuites dont le sort n'est pas encore tranché : « N'entrez dans aucun discours, ni pour, ni contre eux247 », un vœu qui s'accorde avec la position de Vienne de s'en remettre à la décision du Saint-Père, mais aussi une prudence qui prend en compte l'engagement résolu de la France pour l'abrogation de la Compagnie. Le sens de cette invite peut cependant être élargi. Elle revient à dire à Marie-Antoinette qu'elle doit s'abstenir de s'immiscer dans les affaires du royaume.

Une fois que Marie-Antoinette est installée à Versailles, Marie-Thérèse ne relâche pas sa vigilance. Pour l'informer, elle dispose des rapports que Mercy-Argenteau lui transmet régulièrement. Elle peut aussi compter sur le dévouement de l'abbé de Vermond, resté auprès de Marie-Antoinette. Les rôles des deux hommes ont été clairement distribués. Marie-Thérèse prescrit à sa fille de se conformer scrupuleusement aux conseils de Mercy-Argenteau pour tout ce qui a trait aux relations avec le roi, la famille royale, la Cour : « Je vous répète, ma chère fille, si vous m'aimez de suivre mon conseil, c'est de suivre sans hésiter et avec confiance tout ce que Mercy vous dira ou exigera248. » De son côté, l'abbé de Vermond a pour mission de guider la vie spirituelle de Marie-Antoinette. Il lui revient notamment de faire le choix de ses lectures, un point auquel Marie-Thérèse attache une extrême importance.

Les lettres de Marie-Thérèse ne se réduisent pas à des réprimandes. Les remontrances alternent avec les éloges et Marie-Thérèse sait aussi se montrer affectueuse. Les sujets de mécontentement ou d'inquiétude n'en sont pas moins nombreux. Il y a d'abord les fameuses lectures. Marie-Thérèse trouve aussi à redire aux promenades à cheval de sa fille, d'autant qu'elle monte en homme. La question revient souvent dans la correspondance, preuve que Marie-Antoinette peut ne pas se montrer aussi docile que souhaité : « Le monter à cheval, lui explique Marie-Thérèse, gâte le teint, et votre taille à la longue s'en ressentira et paraîtra encore plus. J'avoue, si vous montez en homme, dont je ne doute, je trouve même dangereux et mauvais pour porter les enfants et c'est pour cela que vous êtes appelée249. »

C'est là que le bât blesse. Non seulement le mariage n'a pas été consommé lors de la nuit de noces, mais surtout cette situation embarrassante ne cesse de se prolonger. Au début, on feint de ne pas s'en émouvoir. Les époux sont bien jeunes ; son éducation n'a pas préparé le dauphin à ce grand moment ; par chance, confronté à la même échéance, son cadet, le comte de Provence, ne se montre pas plus heureux, ce que Marie-Thérèse ne manque pas de relever, pour atténuer les tourments de sa fille. De son côté, Louis XV se veut rassurant : « Cela pourra arriver quand on y pensera le moins250 », annonce-t-il. Mais, le temps passant, il faut bien se demander si les explications jusqu'alors avancées sont pertinentes. Certes, en juillet 1773, la Cour s'emplit de la rumeur que le mariage a été enfin consommé. Mais il ne tarde pas à se vérifier qu'il s'agit d'une fausse joie.

Il est une autre raison à l'anxiété de Marie-Thérèse. Elle a fixé pour règle à Marie-Antoinette de se tenir à l'écart des intrigues. Elle doit se conformer en tout sur la position du roi et ne jamais donner à croire qu'elle cautionne une autre politique. Marie-Thérèse le lui rappelle sèchement alors qu'elle a pris sur elle de faire mauvaise figure à la comtesse du Barry, la maîtresse du roi : « Vous êtes la première sujette du roi, vous lui devez obéissance et soumission. Vous devez l'exemple à la Cour, aux courtisans que les volontés du maître s'exécutent […].Vous n'avez qu'un but, c'est de faire et de faire la volonté du roi […]. Il faut savoir jouer son rôle ; vous le pouvez si vous voulez vous gêner et suivre ce qu'on vous conseille251. » Cet appel à obéir à la volonté du roi n'est pourtant pas dénué d'arrière-pensées. Or, comme toujours, ce sont celles-ci qu'il importe de décrypter. Marie-Thérèse avait expliqué à sa fille, peu après son arrivée en France : « C'est à vous à donner le ton à Versailles252. » Elle l'entendait dans le sens où il revenait à la dauphine, demain la reine de France, d'asseoir son influence non sur l'intrigue, mais sur la vertu de l'exemple. Forte de cette position, elle pourrait s'assurer un ascendant qui, sans qu'elle ait jamais l'air d'y prétendre, lui permettrait d'orienter les choix du royaume conformément aux intérêts de Vienne. Sans doute ne doit-elle pas y songer du vivant de Louis XV, mais il en ira autrement quand son mari sera monté sur le trône. À elle d'apprendre à le tenir sous son empire pour mieux le gouverner demain !

Ces calculs ont-ils pour autant quelque chance de se réaliser ? Ils misent sur la mollesse du dauphin qui, croit-on, le rendra malléable. Mercy-Argenteau n'estime-t-il pas que « M. le Dauphin n'exercera jamais [l'autorité] que de façon précaire253 » ? Il se pourrait pourtant qu'en charge de responsabilités, il montre une fermeté qu'on ne lui avait pas soupçonnée. Reste aussi à savoir si Marie-Antoinette possède les talents nécessaires pour jouer ce jeu subtil. N'ignorant ni les lacunes de son éducation ni son penchant à la paresse, Marie-Thérèse ne peut s'empêcher d'en douter.

Aussi longtemps que vit Louis XV, il étend son ombre tutélaire sur les jeunes époux. Cette protection disparaît le 10 mai 1774. La mort du vieux monarque investit Louis XVI et Marie-Antoinette des plus hautes responsabilités au premier rang du « théâtre du grand monde ». Les premières nouvelles en provenance de France enchantent Marie-Thérèse : le nouveau règne débute dans une atmosphère de liesse générale : « Tout est en extase, aime-t-elle à écrire, tout est fou de vous autres ; on se promet le plus grand bonheur, et vous faites revivre une nation, qui était aux abois et que son attachement seul pour ses princes soutenait254. » Marie-Thérèse a trop d'expérience pour s'illusionner sur le sens de l'accueil réservé aux jeunes souverains. Plus grand est l'enthousiasme du peuple, plus forte est aussi son attente : « [La nation] espère tout du roi et plus grande sera la difficulté à le contenter255 », note-t-elle avec lucidité.

Ce serait précisément le moment pour Marie-Antoinette de tenir son rang. Or, les mois passant, Marie-Thérèse n'est rien moins que satisfaite des comportements de sa fille. Elle délaisse le roi, fait chambre à part et se plaît à la société de petites coteries où, dernier caprice, elle s'adonne au jeu. Ses écarts lui valent de sévères réprimandes : « Ainsi, point de lit à part, l'adjure Marie-Thérèse, ni de parties nocturnes, surtout de jeu. Ma chère fille, je vous en conjure, finissez-les, cela attire la plus mauvaise compagnie et propos. Le roi ne les aimant pas, rien de si juste que vous les quittiez, mais entièrement256. »

Marie-Antoinette se laisse même aller jusqu'à ignorer l'autorité du roi. En contradiction avec les directives de Marie-Thérèse, elle ne se refuse pas aux intrigues. Ainsi, elle n'hésite pas à s'afficher avec le clan du duc de Choiseul, pourtant tombé en disgrâce à la fin du règne du défunt roi. Plus, elle a un entretien avec l'ancien ministre, en juillet 1775, peu avant la cérémonie du sacre. Il est vrai qu'elle a sollicité, au préalable, l'autorisation de Louis XVI qui la lui a donnée. Le fond de l'affaire suffirait à scandaliser Marie-Thérèse, mais s'y ajoute le récit que Marie-Antoinette en fait. Fière de sa prouesse, elle écrit au comte de Rosenberg, qui avait récemment accompagné l'archiduc Maximilien en visite à Versailles : « Vous croirez aisément que je ne l'ai point vu sans en parler au roi, mais vous ne devinerez pas l'adresse que j'ai mise pour ne pas avoir l'air de demander permission […]. J'ai si bien fait que le pauvre homme m'a arrangé l'heure la plus commode où je pouvais le voir257. »

Marie-Thérèse, à qui Rosenberg n'a pas manqué de communiquer la lettre, explose devant ce ton de condescendance : « Quel style ! quelle légèreté ! Je n'y vois qu'intrigue, basse haine, esprit de persécution, persiflage : intrigue comme une Pompadour, une Barry auraient pu avoir pour jouer un rôle, mais nullement comme une reine, une grande princesse et une princesse de la maison de Lorraine et d'Autriche, pleine de bonté et de décence. Vos trop prompts succès et les flatteurs m'ont toujours fait trembler pour vous depuis cet hiver où vous vous êtes jetée dans ces plaisirs et les plus ridicules parures : ces courses de plaisir en plaisir, sans le roi et sachant qu'il n'y prend pas plaisir et que par pure complaisance, il vous accompagne ou vous laisse faire […]. Quel langage ! le pauvre homme ! Où est le respect et la reconnaissance pour toutes les complaisances ? […]. Votre bonheur ne pourrait que trop changer et vous précipiteriez par votre propre faute dans les plus grands malheurs : c'est l'effet de cette terrible disposition à ne vous appliquer à rien. Quelle lecture faites-vous ? Et vous osez après trancher sur tout, sur les plus grandes affaires, sur le choix des ministres ? Que fait l'abbé ? Que fait Mercy ? Il me paraît qu'ils vous sont devenus désagréables, ne faisant pas les flatteurs, vous aimant pour vous rendre heureuse et non pas pour vous divertir et profiter de vos faiblesses.Vous le reconnaîtrez un jour, mais trop tard258. »

Même s'ils n'expliquent pas tout, les problèmes intimes du couple ne sont sûrement pas étrangers à ces écarts. Quelque sept ans après les noces, le mariage n'est toujours pas consommé et au sentiment de frustration et d'humiliation de Marie-Antoinette répondent l'inhibition et l'angoisse croissantes du roi. L'origine de ce retard est peut-être à chercher dans la gêne occasionnée par un « frein » qu'un chirurgien pourrait couper sans soumettre Louis XVI à une opération. Quoi qu'il en soit, outre qu'elle est un objet de moqueries en Europe, la prolongation de cette situation embarrassante a pour conséquence que Marie-Antoinette ne peut remplir sa fonction génitrice.

Le salut vient de la visite que Joseph II rend à sa sœur et à son beau-frère en avril et mai 1777. Sans doute les problèmes du couple ne sont-ils pas l'unique raison de ce voyage. Joseph se propose également d'avoir des conversations politiques dans le but de resserrer l'alliance entre les deux cours. Il compte aussi découvrir Paris et circuler à l'intérieur du royaume, selon la méthode qu'il applique à ses déplacements à travers la Monarchie. Une partie de son temps est cependant occupé par des entretiens d'ordre privé avec le roi et la reine. Il sait notamment créer, dans sa relation avec Louis XVI, un climat de confiance qui lui permet de percer le mystère. En admettant que le roi doive se soumettre à une opération, le couple est surtout victime de sa maladresse. La faute en revient d'abord au roi, mais Marie-Antoinette n'est pas exempte de reproches, comme son frère ne manque pas de le lui rappeler : « N'êtes-vous pas froide ou distraite, quand il vous caresse, vous parle ? Ne paraissez-vous pas ennuyée, dégoûtée même ? Comment, si cela était, voudriez-vous qu'un homme froid et qui n'a pas senti les plaisirs charnels s'approche, s'excite et enfin vous aime et parvienne à terminer la grande œuvre ou au moins goûter les plaisirs possibles à son état avec vous ? Ce point exige toute votre attention, et tout ce que vous ferez pour obtenir ce grand but sera le lien le plus fort que vous mettrez au bonheur de votre vie259. »

Les conseils prodigués par Joseph II finissent par porter leurs fruits. Même s'il faut encore quelque temps avant que les dernières inhibitions ne tombent, les deux époux se marquent plus de prévenances. L'heureux dénouement se produit le 18 août, comme Mercy-Argenteau le relate à Marie-Thérèse dès qu'il est en possession de la grande nouvelle : « Cet événement si intéressant a eu lieu le lundi 18 août. Le roi était venu voir la reine à dix heures du matin au moment où elle sortait du bain ; les deux augustes époux restèrent ensemble près de cinq quarts d'heure ; le roi exigea avec les plus grandes instances que tout ce qui s'était passé entre eux restât secret, et la reine dut s'y engager. Il n'y eut d'exception que pour le premier médecin Lassonne, lequel, instruit par le roi de toutes les circonstances, n'hésita pas à affirmer positivement que le mariage était consommé260. »

Le changement intervenu dans les relations entre le roi et la reine est bientôt confirmé par la grossesse de Marie-Antoinette, qui met au monde une petite fille en décembre 1778. Cette naissance réjouit naturellement Marie-Thérèse, d'autant qu'elle en attend une stabilisation du couple. Nul doute également qu'elle ne soit sensible au choix de donner son prénom à l'enfant. Attention supplémentaire, elle en sera la marraine.

Cet événement n'a pourtant pas toutes les conséquences que Marie-Thérèse en escomptait. Marie-Antoinette renoue assez vite avec les habitudes qui lui avaient valu de sévères critiques de sa mère. Elle continue de faire chambre à part, même si Marie-Thérèse l'invite à se comporter ici à l'allemande. Plus, elle ne se montre pas empressée à reprendre la vie conjugale qu'elle avait interrompue dès le deuxième mois de la grossesse. D'où de nouvelles alarmes pour Marie-Thérèse. On les devine derrière son insistance à demander un dauphin à Marie-Antoinette : « Votre fille fera bientôt un an, lui écrit-elle en décembre 1779 ; il lui faudrait un petit compagnon que nous souhaitons tous261. » Le 30 juin 1780, elle revient à la charge : « Il nous faut un dauphin. Jusqu'à cette heure, j'étais discrète, mais à la longue je deviendrai importune262. » Le destin ne laissera pas à Marie-Thérèse le temps nécessaire pour voir la naissance du dauphin de France, ni même connaître la nouvelle grossesse de Marie-Antoinette. Celle-ci, très affectée par la disparition de sa mère, a-t-elle souhaité lui donner cette satisfaction posthume ? Peut-être ce désir a-t-il compté, parmi d'autres motivations, dans sa décision.

Marie-Thérèse avait encore eu à régler le cas de son dernier-né, l'archiduc Maximilien-François. À la différence de ses autres enfants, elle n'envisageait pas de le marier, mais le destinait à devenir grand maître de l'ordre Teutonique. Cette fonction, dans laquelle il est intronisé en juillet 1770, l'obligera à garder le célibat ; elle ne l'empêche pas, en revanche, d'exercer d'autres responsabilités. Marie-Thérèse prévoit ainsi de le nommer dans le poste de gouverneur de Hongrie lorsque Albert de Saxe-Teschen le quittera pour remplacer Charles de Lorraine à Bruxelles.

La vie de Maximilien prend cependant un autre cours. Après avoir complété ses années d'études par une solide formation militaire, il sert, en 1778, sous le commandement de son frère aîné, pendant la guerre de Succession de Bavière. Il y montre des qualités que Joseph II, pourtant ordinairement avare de compliments, se plaît à relever. Mais, alors que cette campagne aurait pu marquer le début d'une brillante carrière militaire, Maximilien tombe grave ment malade, au point que Marie-Thérèse croit nécessaire de revoir ses projets. Réorientation complète par rapport aux plans précédents, Maximilien embrassera l'état ecclésiastique.

Marie-Thérèse réussit ici un ultime coup de maître. Plutôt que de lui assurer un évêché ou une riche abbaye de la Monarchie, elle parvient à faire élire Maximilien coadjuteur de Cologne, une position qui lui promet la double dignité de prince-archevêque et de prince électeur. Avec cette élection, Marie-Thérèse a remporté un authentique succès diplomatique. Pour l'obtenir, il lui a fallu vaincre l'opposition de son éternel ennemi, le roi de Prusse. Au surplus, elle a eu la satisfaction de bénéficier du soutien du roi de France. Alors que sa carrière terrestre approche de sa fin, Marie-Thérèse peut se féliciter d'avoir redressé l'influence de Vienne dans l'Empire, qu'un an plus tôt la guerre de Succession de Bavière venait d'ébranler.

 

Ainsi que Victor-Lucien Tapié l'écrivait, Marie-Thérèse met la dynastie au service de la Monarchie. Si l'exemple de Maximilien montre qu'il est d'autres moyens à sa disposition, elle mise d'abord sur les fruits d'une politique matrimoniale pour soutenir les positions diplomatiques de Vienne. Au regard des intérêts en jeu, le bonheur individuel de ses enfants n'est pas sa priorité, quand bien même elle n'y est pas indifférente, et, de fait, certains des mariages négociés sous son égide ne peuvent, de ce point de vue, être tenus pour des succès. Mais, dans l'esprit de Marie-Thérèse comme dans l'esprit du temps, ce n'est pas l'aune à laquelle cette politique doit être jugée. Là où elle a placé ses enfants, Marie-Thérèse compte qu'ils servent l'influence de la Monarchie. Elle attend notamment d'eux qu'ils aident à la consolidation du système diplomatique pour lequel elle a opté à la veille de la guerre de Sept Ans. Que là aussi les succès soient inégaux, on en conviendra. Il reste que l'attention de Marie-Thérèse à soutenir ce système par un réseau d'unions matrimoniales participe d'un dessein politique cohérent.
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Voici plusieurs années que l'entourage de Marie-Thérèse a des raisons de s'inquiéter de son état de santé. Dès 1769, elle avait brossé d'elle-même un portrait sans complaisance : « Je suis très forte, plus encore que ma très sainte mère, je suis aussi rouge, surtout depuis la petite vérole, mes pieds, ma poitrine, mes yeux sont en piteux état ; les premiers sont très gonflés ; je m'attends chaque jour à ce qu'ils éclatent ; mes yeux vont très mal ; le pire est que je ne peux supporter ni lorgnon ni lunettes ; je ressens, dans la poitrine, des débuts de vapeurs, car j'ai du mal à respirer, les pieds allongés et même en position couchée. Je ne peux me plaindre ; chaque être humain doit partir. Pendant cinquante ans, j'ai été en bonne santé.263 » Est-il besoin de préciser que, depuis lors, son état s'est plutôt aggravé ? En raison de sa corpulence, Marie-Thérèse ne se déplace plus qu'avec peine. Pour lui permettre de descendre à la crypte des Capucins où elle aime à se recueillir devant le tombeau de son époux, un ascenseur a été aménagé dans le but de lui éviter des efforts désormais trop pénibles.

Le sentiment croissant de ses infirmités pourrait porter Marie-Thérèse à se retirer des affaires. Il lui arrive sans doute d'en avoir la tentation. Elle n'y cède pourtant pas. Même si sa force de travail diminue, elle garde assez de robustesse pour faire front. Elle a, d'autre part, un fonds de stoïcisme qui la conduit à tenir ferme. Au surplus elle a toujours été une femme de pouvoir et ce trait de caractère ne la quitte pas alors qu'elle entre dans la vieillesse. Ses désaccords répétés avec Joseph la détournent enfin de prendre un parti qui reviendrait à lui laisser la direction de l'État. Elle redoute par trop que les excès où il ne manquerait pas de s'abandonner, s'il avait le champ libre, ne soient gravement dommageables à la Monarchie. Elle restera donc, jusqu'au bout de ses forces, à la place où Dieu l'a appelée.





Le projet bavarois

Toujours en charge de la plus haute responsabilité, Marie-Thérèse affronte une crise majeure où les erreurs de calcul et la précipitation de Joseph ont entraîné la Monarchie. Celle-ci trouve son origine dans la disparition de Maximilien-Joseph, l'Électeur de Bavière, qui meurt, le 30 décembre 1777, sans descendance directe. Il a sans doute un héritier, mais éloigné, en la personne de l'Électeur palatin, Charles-Théodore. Il est vrai que celui-ci intervient également en qualité de chef de la maison des Wittelsbach. Il faut lui ajouter son neveu, le duc de Deux-Ponts, qui compte bien ne pas être tenu à l'écart de l'affaire. Enfin il n'est pas indifférent que les composantes constitutives de l'électorat de Bavière n'aient pas toutes le même statut. Cette diversité, héritée de l'histoire, est propre à susciter compétitions et contestations.

La Monarchie pourrait être tentée de tirer profit de cette complexité pour relancer le projet de l'« arrondissement » bavarois. L'idée est ancienne. À plusieurs reprises, dans le passé, la diplomatie autrichienne a envisagé un échange entre la Bavière et les Pays-Bas. Outre l'intérêt de resserrer les possessions habsbourgeoises, cette formule permettrait à la Monarchie d'asseoir sa primauté au sein du Saint Empire. Ce serait notamment le moyen de prendre un avantage capital dans le duel qui l'oppose à la Prusse. Si telle n'était pas la première finalité du mariage de Joseph avec une princesse bavaroise, Kaunitz n'avait pas manqué de chercher à préciser les droits qui en résulteraient pour la Maison d'Autriche, si la succession de Bavière devait un jour s'ouvrir. Tout en admettant que la question n'était pas d'actualité, il n'en était pas moins parvenu à une conclusion sans ambiguïté : « Assurément l'issue la plus claire et la plus souhaitable, à supposer qu'elle soit réalisable, serait l'union de l'Autriche avec l'ensemble des Pays bavarois. Aujourd'hui, un tel résultat ne peut être tenu que pour une chimère. Mais il n'y a pas de mal à l'examiner. Et bien que cette idée ne puisse se traduire dans les faits sans des compensations pour le Palatinat ou d'autres encore, nous avons, soit dans les Vorlande 264 soit, si nécessaire, dans les Pays-Bas, des possessions qui pourraient être cédées dans le but de garantir un équilibre satisfaisant et de nous assurer le bénéfice inappréciable de l'arrondissement265. » Il y a là, de toute évidence, les éléments d'un programme pour l'avenir.

Aussitôt connue la mort de l'Électeur, Joseph II brûle d'intervenir et d'occuper la Bavière. Il le pourrait en sa qualité d'Empereur. Les États du Saint Empire restent en dernier ressort des fiefs de l'Empereur. À ce titre, en cas de déshérence ou de différend successoral, celui-ci est habilité à occuper le territoire en litige et à l'administrer avant que la diète de Ratisbonne ne tranche. Marie-Thérèse commence certes par arrêter Joseph dans son élan, en lui interdisant d'entrer en Bavière sous ce drapeau. Mais ce n'est que partie remise. En fait, la diplomatie autrichienne négocie depuis plus d'un an un accord avec l'Électeur palatin. Charles-Théodore vise en effet à bâtir une grande puissance rhénane centrée sur le Palatinat. Il a marqué un premier pas en arrondissant, au grand dam de Frédéric II, ses possessions des duchés de Juliers et de Berg. Un arrangement avec Vienne l'aiderait maintenant à franchir un pas décisif vers la réalisation de ses desseins. En échange d'une partie de la Bavière, il obtiendrait la garantie autrichienne contre une réaction de la Prusse et, au surplus, pourrait espérer la cession de tout ou partie des Pays-Bas.

Lorsque la mort de Maximilien-Joseph surprend les négociateurs, l'accord est pratiquement acquis, s'il n'est pas officiellement conclu. La nouvelle donne les pressant d'y mettre un point final, les deux parties signent, dès le 8 janvier 1778, une convention aux termes de laquelle la Monarchie reçoit la Basse-Bavière. S'y ajoute le duché de Mindelheim que l'Électeur de Bavière tenait en fief du roi de Bohême. Enfin l'article 6 de la convention laisse la porte ouverte à de futurs échanges. Sur la base de cet accord, les troupes autrichiennes pénètrent aussitôt en Bavière et s'y installent sans coup férir. À la fin du mois, Joseph semble avoir de solides raisons d'exulter. L'opération, explique-t-il dans une lettre au comte de Mercy-Argenteau, apparaît un succès complet : l'occupation s'est déroulée sans le moindre incident ; aucun des États allemands n'a élevé de protestation ; à partir de là, il peut être envisagé de pousser plus loin la discussion avec Charles-Théodore en vue d'arrêter un échange de territoires. Au total, l'audace a payé. Et Joseph sûrement de penser par-devers lui que, s'il avait écouté les alarmes de Marie-Thérèse, un tel résultat n'aurait jamais été obtenu. Les événements vont rapidement se charger de démentir ce bel optimisme.







La guerre

La réalité est fort différente de celle que Joseph imagine. S'il a cru placer Frédéric devant le fait accompli, celui-ci n'entend pas lui laisser le bénéfice de sa conquête. En fait, ni Joseph ni Kaunitz ne pensent que la Prusse, au cas où elle réagirait, poussera son opposition jusqu'à recourir aux armes. Atteint par l'âge, perclus de goutte, Frédéric, prévoient-ils, ne s'engagera pas dans l'aventure d'une guerre. De toute façon, la conjoncture internationale le retiendra d'aller aussi loin. Accaparée par les affaires d'Amérique, l'Angleterre a manifestement d'autres soucis. D'autre part, à supposer que Frédéric songe à intervenir militairement, il en serait empêché par le soutien que la France, dans le respect de l'alliance entre les deux cours, ne manquerait pas d'apporter à la Maison d'Autriche.

Il ne faut pas longtemps pour que cette analyse se révèle erronée. Le comte de Vergennes, le secrétaire d'État aux Affaires étrangères choisi, dès le début du règne, par Louis XVI, n'est pas vis-à-vis de l'alliance autrichienne dans les mêmes dispositions que ses prédécesseurs. S'il n'entre pas dans ses intentions de la dénoncer, du moins entend-il réserver pleinement la liberté d'action de la France. L'année précédente, à la veille du voyage de Joseph II à Versailles, il a alerté Louis XVI contre le danger d'une trop grande prévenance à l'égard de la Maison d'Autriche. Le grand mérite de l'alliance tient à ce qu'elle empêche Vienne de revenir dans l'orbite de l'Angleterre : « L'esprit de conquête n'animant point V.M., développe-t-il dans un mémoire d'avril 1777 à l'intention du roi, l'alliance de Vienne peut paroître utile en ce que faisant une sûreté de plus à la conservation de la paix sur le continent, elle lui donne plus de moiens de veiller et de se mettre en mesure contre l'Angleterre, l'ennemi naturel et le plus invétéré de sa gloire et de la prospérité de son royaume266 » Ce principe de saine politique ne doit pas avoir cependant pour conséquence de subordonner la diplomatie française aux intérêts de la monarchie autrichienne : « Si cette alliance est intéressante à conserver, elle veut être maintenue avec assez d'égalité pour qu'un des alliés ne se croie pas en droit de tout exiger de l'autre sans être tenu à rien lui rendre », ce qui est une manière de sous-entendre que, dans le passé, l'alliance aurait trop souvent servi les seuls intérêts autrichiens. À la lumière de cet enseignement, il ne faudrait pas que la France « prît l'engagement d'emploier toutes ses forces au soutien de l'alliance267 », surtout lorsqu'elle risque d'être sollicitée sur d'autres fronts.

Vergennes est donc cohérent avec lui-même quand il fait savoir, dès février, à Vienne que l'alliance ne peut s'appliquer aux acquisitions ultérieures à 1756, en clair à la Bavière. Suivant les instructions de sa mère, Marie-Antoinette peut bien s'employer à ramener la diplomatie française sur une position plus favorable à la politique autrichienne, son effort se solde par un échec.

En Allemagne, les initiatives de Joseph et de Kaunitz ont pour résultat d'isoler la Monarchie. Le duc de Deux-Ponts annonce bientôt qu'il ne s'estime pas tenu par la convention du 8 janvier. Même des États, généralement solidaires de la Maison d'Autriche, comme la Saxe, prennent leurs distances. Si, en sa qualité de roi d'Angleterre, George III ne se prononce pas, comme Électeur de Hanovre, il se range dans le camp des opposants. Bref, Frédéric peut tirer parti de ces craintes pour s'ériger en héraut des libertés des princes contre les ambitions dévorantes de l'Empereur.

Dans ces conditions, des bruits de bottes commencent à se faire entendre. Dès février, des préparatifs militaires sont engagés des deux côtés de la frontière. Au début d'avril, un échelon supplémentaire est franchi dans l'escalade : Joseph et Frédéric quittent l'un et l'autre leur capitale pour rejoindre leur armée, le premier en Moravie, le second en Silésie. La balance n'a cependant pas encore penché. Parallèlement les contacts diplomatiques se poursuivent. Charles-Théodore pousse à la conclusion d'un échange en bonne et due forme entre les Pays-Bas et le reste de la Bavière. Mais l'accord ne peut se faire. Marie-Thérèse se refuse à abandonner les Pays-Bas dont la fidélité ne lui a jamais fait défaut. De son côté, Kaunitz ne veut plus entendre parler d'un échange qui, au regard de l'importance de la contribution des Pays-Bas aux recettes fiscales, laisserait à la Monarchie un déficit de revenus. L'argument porte sur Joseph II qui l'avait initialement considéré comme une solution raisonnable. Quand la partie autrichienne propose de substituer la Galicie aux Pays-Bas, c'est au tour de Charles-Théodore de ne pas se montrer intéressé.

Pendant ce temps, Joseph et Frédéric échangent une correspondance dont la vivacité n'est pas absente. Le 13 avril, l'Empereur s'adresse au roi de Prusse pour lui proposer un règlement à l'amiable. En échange de la reconnaissance de la convention de janvier, Frédéric pourrait incorporer à la Prusse les pays d'Ansbach et de Bayreuth sur lesquels il a des vues. Frédéric répond aussitôt par une mise en accusation des procédés utilisés par Joseph : « Il s'agit de savoir, lui explique-t-il, si un empereur peut disposer selon sa volonté des fiefs de l'Empire […]. Or c'est ce qui est contraire aux lois, aux coutumes et aux usages de l'Empire romain. Aucun prince n'y donnera les mains ; chacun provoquera au droit féodal, qui assure ses possessions à ses descendants, et personne ne consentira à cimenter lui-même le pouvoir d'un despote qui tôt ou tard le dépouillera lui et ses enfants de ses possessions immémoriales. Voilà donc ce qui a fait crier tout le Corps germanique contre la façon violente dont la Bavière vient d'être envahie. Moi, comme membre de l'Empire et comme ayant rappelé la paix de Westphalie par le traité de Hubertsbourg, je me trouve directement engagé à soutenir les immunités, les libertés et les droits du Corps germanique, les capitulations impériales par lesquelles on limite le pouvoir du chef de l'Empire, afin de prévenir les abus qu'il pourrait faire de sa prééminence268 »

Joseph est tout aussi prompt à réfuter les arguments du roi de Prusse. Il est intervenu dans cette affaire en qualité d'archiduc d'Autriche et non d'Empereur. Quant à l'accusation de despotisme, elle est hors de propos puisque la cession de la Basse-Bavière n'a pas été imposée à Charles-Théodore, mais résulte d'un traité négocié et conclu librement avec lui. Cette passe d'armes épistolaire vaut à Joseph les félicitations de Marie-Thérèse. Le fait est suffisamment rare pour être relevé. Comme souveraine et comme mère, elle a la satisfaction que Joseph ait tenu tête à Frédéric. Du coup, il devient son « Caton », son « philosophe chrétien », deux comparaisons qui ont le ton d'une affectueuse complicité. Faut-il pour autant en déduire que Marie-Thérèse approuve sans sourciller la politique menée dans l'affaire bavaroise ? Rien n'est moins sûr.

Durant cette première phase, Marie-Thérèse n'a pas occupé le devant de la scène. Elle a laissé Joseph et Kaunitz prendre les décisions et s'est tenue en retrait. Publiquement elle ne manifeste pas de désaccord avec la ligne officielle. Elle donne les ordres nécessaires à la levée et au ravitaillement des troupes. La guerre, si elle doit éclater, doit trouver la Monarchie prête à l'affronter. Dès ce moment, pourtant, Marie-Thérèse ne parvient pas à dissimuler son inquiétude. Très tôt, elle fait connaître son opposition à la guerre. Alors que Joseph et Kaunitz minimisent l'hostilité que son intervention en Bavière a valu à la Monarchie en Allemagne comme à travers l'Europe, elle en mesure l'ampleur. Il ne lui échappe pas qu'un conflit ne pourrait rester circonscrit et que l'Autriche l'aborderait dans un environnement international défavorable. Dès lors, si l'on devait en venir aux armes, le pire serait à prévoir : « Ne nous flattons point, écrit-elle à Joseph à la mi-mars. Même si nos armées étaient heureuses, cet avantage ne mènerait à rien […]. Il faut compter, qu'étant même heureux, il nous faudra continuer la guerre trois ou quatre années […]. Après tout ce que je viens de dire, je dois vous déclarer que je ne saurais me prêter à agir toujours contre ma conscience et ma conviction. Ceci n'est ni humeur ni poltronnerie personnelle. Je me sens les mêmes forces que passé trente ans, mais je ne saurais me prêter à ruiner ma Maison et mes États269 »

En réponse à ces objurgations, Joseph proclame certes son attachement à la paix. Il se dit convaincu qu'à lui montrer sa force, il retiendra Frédéric de recourir à l'ultima ratio. Lorsque la Prusse se sera résignée à céder, l'Autriche sortira renforcée de cette crise. Marie-Thérèse ne partage pas ce bel optimisme. Elle connaît trop bien Frédéric pour douter qu'il n'aille jusqu'au bout et ne mobilise toutes ses forces pour empêcher l'Autriche de s'installer en Bavière. Et s'il est vrai que « mieux vaut une paix moyenne qu'une guerre heureuse270 », ce principe vaut encore davantage lorsqu'un conflit promet d'avoir une issue incertaine.

Ainsi que Marie-Thérèse l'avait redouté, le calcul de Joseph ne résiste pas à l'épreuve des faits. Ses ouvertures de paix, même accompagnées d'un vaste déploiement militaire, n'ont pas raison de la détermination de Frédéric qui compte bien tirer parti de l'isolement où Vienne s'est laissé acculer. Après le rejet de contre-propositions autrichiennes, le 5 juillet, il envahit la Bohême.

Conformément aux décisions arrêtées avant l'ouverture du conflit, les deux armées autrichiennes tiennent des positions défensives. Commandée par Joseph et Lacy, la première, à l'est, fait face à la Silésie et au gros de l'armée prussienne, alors que la seconde, placée sous le commandement de Laudon, a pour mission de couvrir la Monarchie d'une attaque qui pourrait venir de Saxe. Les rapports en provenance du front sont tout de suite alarmants. Joseph cède aussitôt à l'inquiétude, pour ne pas dire à la panique. Avant même qu'une bataille n'ait été livrée, il tient la situation pour désespérée et estime que seules des mesures d'exception peuvent encore redresser une situation gravement compromise : « L'ennemi auquel nous avons affaire est supérieur en forces et prêt à tout, explique-t-il à sa mère ; le roi est un grand homme de guerre. Nous sommes seuls, effectivement sans alliés271 » Et d'énumérer la liste de ces mesures. Sans souci des exemptions dont certains Pays bénéficient, il faut lever immédiatement 40 000 hommes supplémentaires. Un tel effort exige une augmentation des impôts et des taxes qui doit frapper toutes les couches de la société et tous les Pays, dût-on, là encore, ignorer d'anciennes franchises. Le crédit étranger doit être sollicité, même aux conditions les plus dures : « Lorsque la maison brûle, ajoute Joseph, il est inutile de demander si l'eau coûte cher272. »

Cet appel au secours, dès le début de la campagne, ne peut que renforcer Marie-Thérèse dans son analyse. Elle réagit dans une lettre à Kaunitz : « Il s'est produit exactement ce que je prévoyais. Mais je n'y étais résignée qu'après la perte inévitable d'une bataille […] tandis que maintenant, on tient tout comme perdu, avant même d'avoir tiré un seul coup de canon ! On prétend que des recrues et une levée en masse doivent sauver la Monarchie, tandis que 170 000 hommes bien exercés sont en plein désarroi273. » Lucide, le jugement de Marie-Thérèse est également sans indulgence, comme il ressort encore d'une lettre au comte de Mercy-Argenteau : si on en arrive là, alors que jamais un généralissime autrichien n'a eu autant d'hommes à sa disposition, « cela fait bien honneur, note-t-elle non sans une dose de cruauté, au prince Charles et à Daun, qu'on appelait des gens peu entreprenants ; ils soutenaient au moins les choses274 ».

En tout cas, le parti de Marie-Thérèse est pris dès ce moment. Il lui faut remonter en première ligne pour tenter de sauver ce qui peut encore l'être. Elle donne donc pour instructions à Kaunitz de réfléchir aux moyens de sortir la Monarchie de cette guerre dans les meilleurs délais : « Je suis fermement décidée à essayer l'impossible. Vous allez réfléchir sérieusement et sur-le-champ pour voir comment on pourrait terminer la guerre et, sans autre détail, vous allez m'en proposer les moyens275. »

Marie-Thérèse s'estime d'autant plus fondée à reprendre les rênes en mains que les lettres suivantes de Joseph se font encore plus alarmantes. Il y souligne maintenant l'urgence de conclure la paix pour éviter un désastre, et cela alors qu'aucune bataille n'a été livrée. « Notre situation est certainement très critique, écrit-il le 11 juillet ; l'ennemi est partout plus fort que nous, et avec cela très entendu et hardi ; nous aurons bien de la peine, mais si nous ne tenons pas bon ici, il faut se décider à lui laisser occuper la Bohême […]. Si quelque moyen pouvait ramener la paix à des conditions un peu honnêtes, ce serait un grand bien, mais je n'en vois pas les moyens276. » Le lendemain, il évoque le recours à une médiation de la France et de la Russie. Bref, à ce moment du conflit, Joseph donne l'image d'un chef dépassé par les événements. Faut-il totalement s'en étonner ? Certes, Joseph a la passion des armes. Depuis qu'il a accédé à la corégence, il a consacré aux affaires militaires plus d'énergie et de temps qu'à toute autre question. Mais il est resté jusqu'alors dans le domaine de la théorie. Lorsque le conflit s'ouvre au début de juillet, il n'a encore aucune expérience réelle de la guerre. Ce qu'il découvre a la valeur d'un choc auquel il ne résiste pas. La guerre est « une chose horrible277 », confesse-t-il à son frère Léopold, et cet aveu est sûrement une des clefs de son comportement.

Puisque la situation empire chaque jour, Marie-Thérèse prend une décision qui lui coûte sûrement beaucoup, mais qui s'impose pour éviter le pire. Elle enverra un émissaire auprès de Frédéric II. Ce sera le baron Thugut qui s'était déjà illustré dans les affaires ottomanes et polonaises. Il sera porteur d'une lettre et de propositions de paix. La démarche et le contenu de la lettre ont de quoi étonner le vieil adversaire de Marie-Thérèse : « Mon âge et mes sentiments pour la conservation de la paix, lui écrit-elle, sont connus de tout le monde et je ne saurais lui en donner une preuve plus réelle que la démarche que je fais. Mon cœur maternel est justement alarmé de voir à l'armée deux de mes fils et un beau-fils chéris. Je fais ce pas sans avoir prévenu mon fils, et je demande à Votre Majesté même pour tout le monde le secret, quel qu'en soit le succès. Mes vœux tendent à faire renouer et terminer la négociation, dirigée jusqu'à cette heure par S.M. l'Empereur et rompue à mon plus grand regret […]. Je la prie de bien vouloir répondre avec les mêmes sentiments au vif désir que j'ai de rétablir notre bonne intelligence pour toujours, pour le bien du genre humain et de nos familles278. »

Informé, Joseph se cabre. Alors qu'arguant d'une situa tion militaire devenue intenable, il implorait, quelques jours tôt, Marie-Thérèse de faire la paix, il crie maintenant au scandale et refuse de s'associer à une démarche qu'il juge humiliante. Celle-ci le place, annonce-t-il, dans l'obligation de faire connaître son désaccord et de la mettre sur le compte de l'affolement, pour ne pas dire de la sénilité de Marie-Thérèse : « Me voilà dans la situation la plus affreuse ; l'honneur de la Monarchie, sa considération et la mienne, et si je veux sauver l'une et l'autre, dans la triste nécessité de faire démonstration publique de la différence de nos opinions, et d'affirmer la faiblesse personnelle de V.M., pour conserver la consistance de l'État279. » Il n'en fait évidemment rien. Une fois de plus, il se comporte à la manière d'un enfant gâté dont on vient de casser un jouet. Il commence par réagir avec violence, perd le contrôle de ses nerfs, tempête, menace, puis, après cette éructation verbale, se soumet. Ce scénario bien connu se répète encore. Après avoir menacé de se retirer, dans le cas concret d'abandonner l'armée et de trouver refuge en Italie, Joseph demeure finalement à son poste.

Cependant la démarche de Marie-Thérèse auprès de Frédéric II n'obtient pas aussitôt le résultat escompté. S'il lui répond selon les formes de la courtoisie, sur le fond, il rejette ses propositions. Il faut donc remettre l'ouvrage sur le métier. De nouvelles propositions (en échange de la cession de la Bavière jusqu'à l'Inn, la Prusse pourrait s'agrandir d'Ansbach et de Bayreuth) ne reçoivent pas un meilleur sort.

Dans le même temps, la situation sur le terrain empire effectivement. Sans avoir livré bataille, les deux armées autrichiennes se replient et Joseph en vient à penser qu'il n'aura sans doute d'autre choix que d'abandonner Prague, une évolution qui conforte Marie-Thérèse dans sa conviction qu'il faut coûte que coûte continuer à négocier. On en est là au début de septembre quand un coup de théâtre bouleverse complètement la donne. Sous l'effet conjugué des pluies, d'une pénurie de vivres, de maladies et de désertions, Frédéric donne l'ordre de la retraite. À la fin de septembre, ses troupes ont achevé d'évacuer la Bohême.

Est-ce à dire pour autant que la guerre est terminée ? Il serait présomptueux de l'affirmer. Le fait est que cette campagne a connu un déroulement étrange. Elle a, par certains côtés, répondu au schéma de la guerre de mouvement puisque les deux camps ne sont pas restés inertes, mais elle s'est achevée sans qu'ils aient saisi l'occasion d'en découdre. Les noms donnés à cette guerre aussi bien par les Prussiens que par les Autrichiens soulignent cette étrangeté. Pour les premiers, elle est entrée dans l'histoire comme la « guerre des pommes de terre », alors que chez les seconds elle est connue comme la « guerre des prunes ». Plus qu'à des tâches guerrières, les soldats auraient été occupés pour les uns à arracher des pommes de terre, pour les autres à cueillir des prunes ! Mais peut-être ne s'agit-il là que d'un premier acte. Lorsqu'on apprend à la fin d'octobre que des troupes russes font mouvement pour venir en aide à la Prusse, il faut bien se persuader que la partie n'est pas terminée. Avec le retrait des Prussiens, la Monarchie a seulement gagné un répit qu'elle doit mettre à profit pour se tirer de ce mauvais pas.

Sans doute arrive-t-il à Joseph d'être repris par des bouffées de bellicisme. Ainsi, quand il annonce à Lacy qu'il ne laissera pas à ses adversaires le temps de faire leur jonction, mais les battra l'un après l'autre. Il ne lui appartient pourtant plus d'en décider. Derrière Marie-Thérèse, la Monarchie a maintenant fait le choix du retour à la paix. Elle aborde cette nouvelle phase de négociations dans une position plus favorable. Quand bien même Frédéric préparerait une seconde invasion pour le printemps, l'évacuation de la Bohême rétablit pour l'instant la balance des forces. D'autre part, en acceptant la médiation de la Russie, Vienne la retient, au moins provisoirement, d'entrer dans le conflit. Peut-être y aurait-il lieu de redouter que cette médiation ne penche du côté de la Prusse, si la Russie avait la liberté de l'orienter à sa guise, mais elle en partagera la responsabilité avec la France et Marie-Thérèse veut croire que l'influence de la diplomatie française s'exercera dans le sens d'une paix équilibrée.







La paix de Teschen

La poudre n'a certes pas fini de parler. Quelques échauffourées se déroulent encore durant l'hiver en arrière-plan des pourparlers de paix, chacun des protagonistes voulant se trouver dans une position favorable si le conflit devait reprendre. Ce scénario n'est pourtant pas le plus crédible. La balance penche maintenant en faveur de la paix. En plus des dispositions de Marie-Thérèse et de Frédéric, la double intervention de la Russie et de la France lui donne les meilleures chances.

Après l'acceptation de la médiation conjointe de la France et de la Russie, il faut cependant attendre encore près de six mois avant de parvenir à un accord global. Si les lignes générales d'une entente se dessinent assez vite, l'aboutissement est retardé par le traitement d'affaires connexes, mais le plus souvent très complexes. La partie officielle des pourparlers prend place dans le cadre d'un congrès qui débute le 10 mars 1779 à Teschen et dont l'ouverture s'accompagne de l'entrée en vigueur d'un armistice. Deux mois plus tard, le 13 mai, au terme de négociations souvent harassantes, la paix est enfin conclue.

Les conclusions du traité reprennent pour l'essentiel les propositions avancées par Marie-Thérèse. La Monarchie s'engage à rendre à Charles-Théodore la plus grande partie de la Bavière y compris le duché de Mindelheim. À sa mort, la Bavière reviendra au duc de Deux-Ponts, son héritier le plus proche. De sa conquête éphémère, Vienne ne conserve que l'Innviertel, le Quadrilatère de l'Inn, soit un petit territoire compris entre l'Inn et le Danube. De son côté, Frédéric II reçoit promesse d'expectative sur les deux margraviats d'Ansbach et de Bayreuth. Enfin, le traité est placé sous la garantie conjointe de la France et de la Russie.

En regard des perspectives très sombres qui s'annonçaient pour elle quelques mois plus tôt, ce traité a pour la Monarchie des allures de succès. L'intervention de Marie-Thérèse ne l'a pas seulement délivrée des affres d'une guerre. Si elle avait laissé les choses suivre leur cours, l'Autriche risquait de se retrouver isolée et d'avoir à affronter une coalition dont, même en mobilisant toutes ses forces, elle n'aurait pu relever le défi. Nul doute qu'une défaite ne se serait alors soldée par l'abandon de territoires et une perte grave d'influence au sein du Saint Empire. En reprenant les rênes au moment du plus grand danger, Marie-Thérèse lui a épargné ce désastre. Elle peut donc se réjouir doublement du retour à la paix. Tout à la satisfaction du devoir accompli, elle confie à Kaunitz : « J'ai terminé glorieusement ma carrière par un Te Deum280. »

Le prix à payer pour l'entreprise hasardeuse de Joseph et de Kaunitz n'en est pas moins lourd. La Monarchie a certes préservé son intégrité territoriale. Elle peut même se féliciter d'un nouvel « arrondissement ». Mais que pèse le modeste gain de quelque 120 000 nouveaux sujets et d'un revenu annuel de 500 000 florins en comparaison des conséquences du passif de cette guerre ?

Quel qu'en ait été le dénouement, l'affaire bavaroise a porté un coup à l'autorité de Vienne au sein de l'Empire. Dans le duel qui l'oppose à Berlin, il ne peut rester sans dommage pour la Monarchie que la Prusse soit désormais considérée en Allemagne comme meilleure protectrice des libertés germaniques. De même, l'alliance française n'est pas sortie indemne de la crise. Non seulement la France n'a pas mis ses armes au service de Vienne, mais la diplomatie habsbourgeoise n'a pas trouvé le concours qu'elle attendait de Versailles. Sans rompre l'alliance, la France a profité des erreurs de Joseph et de Kaunitz pour recentrer sa position en Allemagne. Telle est bien d'ailleurs la conclusion tirée par Vergennes dans un rapport rédigé à l'intention du roi : « Votre Majesté a empêché la cour de Vienne d'acquérir des domaines autant et peut-être plus importants par leur situation que par leur étendue et prévenu par là toute disproportion de puissance et de force entre la Maison d'Autriche et celle de Brandebourg. Elle a relevé la considération de la France en Allemagne et inspiré aux États de l'Empire une nouvelle confiance dans sa justice, dans sa magnanimité et dans ses bonnes dispositions pour le Corps germanique. Elle a rétabli la bonne harmonie entre elle et le roi de Prusse, bonne harmonie qui n'aurait jamais dû être troublée et qu'il importe essentiellement de maintenir ; enfin Votre Majesté s'est soustraite à la tutelle aussi humiliante que dangereuse de la cour de Vienne et elle a démontré au ministère d'Autriche qu'elle sait ce qui convient à sa dignité et à l'intérêt de sa couronne et qu'elle a la force comme la volonté de maintenir l'une et l'autre281. » Joseph II l'apprendra à ses dépens quand, sourd aux leçons de la crise précédente, il relancera en 1785 le plan d'un échange des Pays-Bas contre la Bavière. Il se heurtera une nouvelle fois à l'opposition de Vergennes et devra de nouveau renoncer à son projet. Enfin, ce n'est pas la moindre conséquence du faux pas bavarois que la Russie, à travers sa médiation, se soit assuré un droit de regard sur les affaires allemandes. Désormais, elle ne borne plus l'extension de sa puissance aux marges du continent. Par le traité de Teschen, elle établit son influence au cœur de l'Europe.

Nul doute que l'essentiel de la faute n'incombe à Joseph II et à Kaunitz. Ils ont conçu le projet bavarois et sous-estimé les résistances qui ont conduit à son échec. Marie-Thérèse ne peut cependant être exonérée de toute responsabilité. En lâchant la bride à son fils et à son chancelier, elle a laissé mûrir une situation qui, même si le pire a été évité, pourrait porter des fruits amers. D'autre part, les changements de cap de sa politique extérieure ont eu pour effet de brouiller l'image de la Monarchie. Les désaccords entre Marie-Thérèse et Joseph étaient déjà connus des cours et des chancelleries étrangères. Mais l'affaire bavaroise les a mis cruellement à nu. Elle ne manque pas de soulever des interrogations sur la conduite de la diplomatie autrichienne. On s'est communément félicité que Marie-Thérèse en ait repris le contrôle. Mais, le danger passé, continuera-t-elle de la diriger et, si telle devait être son intention, le temps ne lui est-il pas, de toute façon, déjà mesuré ?







Le départ

Il n'y a pas à se poser longtemps cette question. Marie-Thérèse ne tarde pas à reprendre une position de retrait. À l'inverse, l'affaire bavaroise n'a pas instruit Joseph II sur les dangers d'une politique personnelle. S'il s'est incliné, il maugrée contre la pusillanimité de sa mère qu'il rend responsable de l'échec. Il entend donc bien ne pas s'interdire de nouvelles initiatives. Il en donne l'illustration quand il décide, de son propre chef, en mars 1780 de se rendre en Russie pour y rencontrer Catherine II. Joseph n'a, au préalable, concerté ce voyage ni avec Marie-Thérèse ni avec Kaunitz. Plus, il ignore superbement les préventions de sa mère contre Catherine II. La réaction de Marie-Thérèse à l'annonce de ce projet est dépourvue d'ambiguïté : « Vous pouvez vous imaginer, écrit-elle au comte de Mercy-Argenteau, son ambassadeur auprès de la cour de Versailles, combien peu j'ai approuvé ce plan, autant à cause de l'impression que l'entrevue causera sur les autres puissances qu'à cause de l'antipathie ou même de l'horreur que m'inspire un caractère tel que celui de l'Impératrice de Russie ! […] C'est une nouvelle preuve de mon impuissance à empêcher les projets de mon fils et pourtant c'est sur moi que retombera ensuite le blâme282 ! »

Ce voyage n'est pas, en effet, sans poser de graves questions. Joseph feint sans doute de donner à sa démarche la dimension d'une affaire purement privée. Qui croira cependant que deux souverains de cette importance ne se verront que pour faire connaissance et échanger des mondanités ? Sous cet aspect, la visite de Joseph est une réussite. Prévue pour un mois, elle en dure près de deux. Catherine II traite parfaitement son hôte au long des étapes successives du voyage, Mohilev, Kiev, Moscou, puis Saint-Pétersbourg. Mais une telle rencontre est nécessairement un événement politique, et cela pas seulement parce qu'elle donne l'occasion à Joseph II et à Catherine II de se juger et de se jauger. Le but visé par Joseph II se devine aisément. Il souhaite détacher la Russie de l'alliance prussienne. Il ne cède évidemment pas à l'illusion de croire qu'un tête-à-tête suffira à produire ce résultat ; du moins espère-t-il pouvoir amorcer le processus qui y conduira.

Reste à savoir si ce rapprochement serait compatible avec l'alliance française. Certes Louis XV, Marie-Thérèse et Élisabeth se sont unis, durant la guerre de Sept Ans, dans la lutte contre la Prusse de Frédéric II. Mais on n'en est plus là. Catherine II ne se cache pas d'aspirer à la fondation d'un « Empire grec » à la tête duquel son petit-fils Constantin serait placé. Or la réussite de ce plan suppose, sinon que l'Empire ottoman ait disparu, du moins qu'il ait été chassé hors d'Europe. Catherine II essaie, il est vrai, de détourner l'attention de son hôte vers l'Italie où il pourrait, lui assure-t-elle, satisfaire ses appétits d'expansion territoriale. Joseph se dérobe à cette ouverture, car ses ambitions sont ailleurs. Il ne songe à rien de moins qu'à s'associer au dépeçage de l'Empire ottoman. Autour de lui, certains de ses proches, le maréchal Lacy, le comte Ludwig Cobenzl, depuis 1779 ambassadeur autrichien à Saint-Pétersbourg, ont imaginé des plans pour le cas où l'Empire ottoman s'effondrerait. Leur lecture pourrait donner à penser qu'ils ont été conçus par des émules de Picrochole. Le butin ne comprendrait rien de moins que la Valachie, les bouches du Danube, une partie de la Bulgarie, la Grèce, l'Albanie, la Serbie et la Bosnie ! Il va de soi que Catherine II ne pourrait accepter un tel programme en contradiction flagrante avec les intérêts russes. Une entente entre les deux parties supposerait qu'on se mette d'accord sur un projet de partage des Balkans. On n'en est pas encore là. Toutefois, même si Joseph II et Catherine II conservent par-devers eux leurs arrière-pensées, ces rencontres ont servi à décrisper les relations entre les deux monarchies et à poser des jalons pour l'avenir.

Tel qu'il est, ce rapprochement suffit à inquiéter les responsables français. Ils ne peuvent que s'alarmer devant la perspective d'un nouvel affaiblissement, pour ne rien dire d'un démantèlement de l'Empire ottoman. Si Joseph devait persister dans ses projets, il risquerait tout bonnement de menacer l'alliance française. C'est ce que Marie-Thérèse ne saurait accepter. Elle exprime déjà de vives réserves sur la pertinence de cette politique. Une fois encore plus lucide que son fils, elle réalise le péril qui résulterait pour la Monarchie d'un voisinage avec la Russie. Trente-cinq ans avant Metternich, elle est sur les vues qu'il développera plus tard. Mais, pour l'heure, elle redoute d'abord que la nouvelle initiative n'ébranle l'alliance française dont elle continue de faire la base de sa politique extérieure.

Le temps ne sera pas donné à Marie-Thérèse de connaître la suite. Lorsque Joseph rentre enfin de Russie, la santé de sa mère s'est altérée. Son cœur donne des signes évidents de fatigue. Devenue presque obèse, Marie-Thérèse souffre de troubles respiratoires et a de plus en plus de mal à se mouvoir. Elle est alors sous le coup de la mort de Charles de Lorraine survenue le 4 juillet. Outre qu'elle a perdu un beau-frère qu'elle chérissait, elle est remuée par la disparition de la maison de Lorraine qui vient ainsi de s'éteindre.

En ce début d'automne, alors qu'elle confie au comte de Mercy-Argenteau « ma santé va grand train283 », Marie-Thérèse sent l'ombre de la mort se rapprocher imperceptiblement d'elle. Quel autre sens donner à sa décision de compléter son testament ? Elle y couche, le 15 octobre, de nouveaux bénéficiaires de ses libéralités. Mais, surtout, elle y ajoute un vibrant appel à ses successeurs pour qu'ils pratiquent « l'amour et la crainte de Dieu, l'amour paternel des sujets, la vertu, la justice284 ». Elle va même jusqu'à faire l'aveu qu'elle préférerait « voir ses États gouvernés par un étranger croyant et vertueux que par un prince indigne de ses ancêtres et de sa mission ». Le nom de Joseph II n'est évidemment pas mentionné, mais c'est comme si, à l'approche de l'ultime départ, elle ne pouvait plus retenir l'inquiétude qui la ronge. Que fera-t-il de la Monarchie qu'elle va bientôt lui transmettre ? Ne risque-t-il pas, victime de son esprit de système, de ruiner l'œuvre à laquelle elle a consacré sa vie ? Et, en bonne chrétienne, elle craint pour le salut de son fils car elle en est venue à suspecter la sincérité de la foi.

La mort ne tarde pas à lui donner un nouveau signe. Du moins interprète-t-elle ainsi l'accident qui survient alors qu'elle descend à la crypte des Capucins pour y prier sur la tombe de son mari. La corde casse avant que l'ascenseur n'ait achevé son trajet. Projetée au sol, Marie-Thérèse doit être aidée pour se relever : « C'est mon mari qui a voulu me retenir », confie-t-elle au père capucin.

Le 8 novembre, alors que son état de santé l'a depuis quelque temps retenue à la Hofburg, Marie-Thérèse choisit d'assister à une chasse à Schönbrunn pour avoir le plaisir de se trouver en compagnie de Marie-Christine et de son époux. Ce sera, elle le sait, une des dernières occasions qui lui seront données de les voir, puisqu'ils doivent bientôt partir pour Bruxelles où ils remplaceront Charles de Lorraine. Cette imprudence lui est fatale. Victime du temps humide, elle prend froid et, rentrée à la Hofburg, ne tarde pas à décliner. Secouée par de fortes quintes de toux qui la fatiguent, elle est gagnée par la fièvre. Alors qu'il lui est de plus en plus pénible de rester allongée dans un lit, elle passe ses nuits enveloppée dans la vieille robe de chambre de son époux. Aux progrès de la maladie, elle oppose un stoïcisme inspiré des certitudes de la foi. Malgré les souffrances qui la tenaillent, elle continue de travailler, de traiter les dossiers, de parapher les documents. Comme plus tard François-Joseph, elle mourra dans l'exercice de sa fonction.

Le 24 novembre, Marie-Christine et Albert, alertés par le médecin personnel de Marie-Thérèse, arrivent de Presbourg. Le lendemain, Marie-Thérèse se confesse, puis, le jour suivant, communie ; elle reçoit les sacrements, agenouillée sur un prie-Dieu, un voile noir sur la tête. Bien qu'il se déclare convaincu qu'elle sortira encore victorieuse de ce combat, Joseph ne quitte plus sa mère. S'il n'est pas en permanence auprès d'elle, il se tient à proximité, toujours prêt à réagir si elle a besoin de lui.

Dans la nuit du 27 au 28, un nouveau pas vers l'inexorable est franchi : les médecins annoncent qu'ils ont perdu tout espoir de sauver Marie-Thérèse. C'est le moment qu'elle choisit pour recevoir le sacrement de l'extrême-onction. Assise dans son fauteuil, elle est entourée de ses enfants présents à Vienne, Joseph II, l'archiduc Maximilien-François, les archiduchesses Marie-Anne et Marie-Élisabeth, l'archiduchesse Marie-Christine et son mari qui prient, agenouillés. En fin de journée, la toux la reprend. Alors qu'on la presse de s'étendre pour chercher à dormir, elle refuse, car, dit-elle, « je crains de m'endormir, je n'entends pas être surprise par la mort. Je veux voir la mort en face285 ! » À l'approche de la mort, Marie-Thérèse atteint la grandeur du stoïcisme chrétien. Elle affronte la mort avec un courage égal à celui dont elle a toujours fait preuve dans les combats de la vie. Elle ne sortira pas victorieuse de cet ultime combat, mais du moins conservera-t-elle sa dignité jusqu'au dernier moment.

Au petit matin, elle reçoit encore ses enfants un par un pour un ultime adieu. Elle peut maintenant attendre la mort dans la sérénité. Plusieurs remarques attestent la tranquillité de son âme : « Je vois qu'avec la force de Dieu on peut tout » ou bien « C'est comme si l'on passait d'une chambre à l'autre286 ». À son médecin qui lui tend un breuvage, elle répond avec un sourire : « Merci, il ne servirait qu'à me maintenir. Je ne le prendrai pas. » Une nouvelle journée passe dans l'attente. Vers neuf heures du soir, comme répondant à un appel, Marie-Thérèse se lève de son fauteuil. Elle ne réussit qu'à faire quelques pas et s'effondre sur une chaise longue. Joseph s'est aussitôt précipité vers elle. « Votre Majesté est mal couchée », constate-t-il. Marie-Thérèse a encore la force de lui répondre : « Oui, mais assez bien pour mourir287. » Quelques instants plus tard, elle rend son dernier soupir.

Marie-Thérèse est morte en souveraine. Là voici arrivée au terme de son pèlerinage terrestre. Reste une ultime étape qui est accomplie le 3 décembre. Après le service funèbre célébré à la chapelle de la Hofburg, le cortège s'est ébranlé vers l'église des Capucins. Devant le portail se tient le dialogue rituel entre le grand maître de cour et le père abbé qui précède l'entrée des souverains dans leur dernière demeure. Lorsque la lourde porte est enfin ouverte, le cercueil, porté par douze pères capucins, est accompagné jusqu'à la crypte par le cardinal Migazzi, le grand maître de cour et plusieurs autres hauts dignitaires. Après que le cardinal a donné la dernière bénédiction, le cercueil est ouvert, un geste qui doit marquer que la défunte est confiée à la garde des Capucins. Refermé, le cercueil est alors descendu dans le sarcophage, chef-d'œuvre de l'art baroque, construit en 1753, à la demande de Marie-Thérèse, par Balthasar Sebastian Moll, et qui l'attendait depuis cette date. Conformément à son vœu, elle y repose maintenant aux côtés de son mari qu'elle a enfin retrouvé après une séparation de quinze longues années. À l'extérieur, là où jadis étaient figurés des gisants, le couple impérial, sculpté dans la pierre, offre pour l'éternité l'image de la jeunesse et du bonheur.





Conclusion

L'histoire retient d'abord de Marie-Thérèse qu'elle fut la fondatrice de l'Autriche moderne. Sans doute s'est-elle appuyée pour cela sur l'acquis des règnes précédents. Elle a d'ailleurs un sens trop aigu de la continuité des générations pour l'ignorer. Comme elle y insiste régulièrement dans sa correspondance, elle connaît la dette qui l'unit à la longue lignée de ses ancêtres : le dépôt qu'elle a en reçu, elle devra le transmettre à son successeur. Cet héritage forme le socle sur lequel elle bâtit. Pourtant, sous son règne, une étape décisive est franchie. L'œuvre en gestation prend corps.

L'ensemble autrichien achève de s'individualiser par rapport au Saint Empire. Non que Marie-Thérèse néglige jamais les affaires de l'Empire. Le soin qu'elle prend à faire élire François-Étienne à la dignité impériale, puis Joseph roi des Romains en est la meilleure preuve. Avec la réserve – mais elle est essentielle – que ces enjeux sont subordonnés aux intérêts de la Monarchie. Les deux grandes guerres du règne ont, à cet égard, valeur d'exemple. L'attribution de la couronne impériale est un enjeu secondaire de la guerre de Succession d'Autriche. Il est, en revanche, apparu très vite que celle-ci met en question jusqu'à l'existence de la Monarchie, ses adversaires se promettant d'en partager les dépouilles. En écartant ce péril, Marie-Thérèse ne sauve pas seulement la Monarchie, elle démontre également à tous, alliés et ennemis, que ses possessions ne forment pas un ensemble artificiel. Les dossiers du Saint Empire sont tout aussi marginaux dans la guerre de Sept Ans. Sur les fronts centre-européens, celle-ci oppose deux États, l'Autriche et la Prusse, à la fois pour la possession d'une province et pour l'hégémonie sur l'Allemagne. Dans les deux cas, Marie-Thérèse traite les affaires de l'Empire comme un moyen et non comme une fin.

Marie-Thérèse s'emploie à renforcer la solidarité de ses États à travers un arsenal de réformes. C'est l'autre volet de son œuvre. Lorsque Marie-Thérèse succède à son père, la Monarchie a les allures d'un agrégat de possessions désunies. Même s'il dispose déjà d'administrations centrales, les moyens du pouvoir sont encore embryonnaires. Quarante ans plus tard, le tableau est tout différent. L'État a établi son autorité sur les diètes et, par diverses voies, n'a cessé d'étendre le champ de ses compétences. Il est notam ment mis au service d'une entreprise de modernisation de la société. Fort logiquement, il en est résulté le développement d'un appareil administratif à la mesure de ces respon sabilités nouvelles. Avec le résultat que l'État est devenu peu à peu une valeur en soi. Le temps n'est plus éloigné où le monarque s'en considérera comme le premier serviteur.

Sans doute la tutelle de Vienne ne s'exerce-t-elle pas également sur tout le territoire de la Monarchie. L'entreprise de centralisation concerne au premier chef le noyau austro-bohême, alors qu'ailleurs elle est beaucoup moins avancée. Ces différences de traitement illustrent la manière d'agir de Marie-Thérèse. Ne gouvernant pas selon des schémas préétablis, elle a la sagesse de prendre en compte le legs du passé qui a contribué à façonner la personnalité de ses diverses possessions. Si elle a bien pour ambition de créer ce totum dont rêva le Prince Eugène, elle sait aussi qu'il est des cas où il serait dangereux de brusquer les choses, mais où il convient, au contraire, de laisser du temps au temps. Cette méthode adaptée à la nature de la Monarchie porte ses fruits. Au terme de son règne, Marie-Thérèse peut se féliciter d'avoir resserré les liens entre les parties constitutives de l'ensemble habsbourgeois, sans les avoir jamais soumises à des tensions lourdes de crises.

Marie-Thérèse met au service de sa politique une énergie qui fait l'admiration de tous, y compris de ses ennemis, à commencer par Frédéric II, d'autant que durant les quinze premières années, elle conduit le char de l'État en parallèle à des grossesses répétées. Elle apporte la démonstration de cette énergie face aux épreuves du début du règne. Elle tient alors la Monarchie à bout de bras contre les conseils de la plupart de ses proches collaborateurs et même de son mari qui lui recommandent de traiter avec le roi de Prusse. Le retour à la paix ne la démobilise pas. Elle consacre régulièrement plusieurs heures de la journée à la lecture des dossiers. Si la formule d'impératrice-bureaucrate ne lui sied pas, elle ouvre une lignée de souverains absorbés par leur métier de monarque dans laquelle Joseph II, François Ier et, pour finir, François-Joseph s'inscriront à sa suite.

Marie-Thérèse ne pratique pas pour autant l'exercice solitaire du pouvoir. Elle s'entoure de collaborateurs qui l'assistent de leurs conseils et exécutent sa politique. Si elle commence par maintenir en fonction les dignitaires nommés par son père, elle les remplace peu à peu par des hommes qu'elle a choisis personnellement. Pour quelques erreurs, elle a le plus souvent la main heureuse. « La petite part de gloire que je me suis acquise dans le monde, confiera-t-elle, je la dois uniquement au bon choix que j'ai fait de mes familiers288 » La liste est longue, en effet, de ses collaborateurs qui se montrent dignes de sa confiance. Chacun dans son domaine de compétences, Bartenstein, Daun, Haugwitz, Kaunitz, Khevenhüller, Van Swieten et bien d'autres, concourent aux succès de Marie-Thérèse et de la Monar chie. C'est donc un juste hommage que le sculpteur Kaspar Klemens von Zumbusch leur rendra en les associant à la mémoire de l'Impératrice-Reine sur le monument élevé, à Vienne, un siècle plus tard, à la gloire de Marie-Thérèse.

Ses collaborateurs ne servent pas seulement Marie-Thérèse par loyalisme monarchique, ils y ajoutent un attachement qui s'adresse à sa personne. C'est une des grandes forces de Marie-Thérèse que d'avoir suscité des dévouements qui relevaient autant du sentiment que du devoir. Une fois qu'elle a accordé sa confiance, elle ne la mesure pas. Ceux qui en ont été investis n'ont pas à redouter d'être victimes des critiques ou des cabales. Marie-Thérèse leur marque une amitié qui les accompagne jusqu'à leur dernière heure. Ses lettres aux épouses de Daun et de Haugwitz, écrites après leur disparition, vont bien au-delà de condoléances protocolaires, elles expriment un profond chagrin. Ce n'est pas non plus la réaction d'un moment. En maintes occasions, Marie-Thérèse soulignera qu'elle ne s'est pas consolée de ces pertes. Autre trait de son caractère, elle n'est pas ménagère de sa générosité à l'endroit de ceux, grands et petits, qui la servent fidèlement. Il n'est pas rare qu'elle leur marque sa gratitude en ajoutant des présents à leur solde ou à leur traitement. Joseph II ne se privera pas de blâmer ces largesses, démontrant par là une fois de plus qu'il est mû par d'autres mécanismes de pensée. Là où il ne connaît que le service de l'État, Marie-Thérèse développe une éthique qui plonge ses racines jusque dans l'âge féodal et qui la conduit à établir une relation de personne à personne entre elle-même et les serviteurs de la Monarchie. À leur dévouement répondent son amitié et les témoignages qu'elles leur en donne.

La vérité est que Marie-Thérèse possède un authentique charisme et qu'elle sait en user. Son sexe aurait pu constituer un handicap ; or de cette faiblesse elle fait un atout. On se rappellera seulement la manière dont elle s'adresse à ses officiers, à la veille de la bataille de Linz, ou aux députés de la diète hongroise, alors que la Monarchie est assaillie des plus graves périls. Elle fait appel à des sentiments qui renvoient au code de la chevalerie et, dans chaque cas, provoque des élans de dévouement qui vont à sa personne. Ces réactions ont valeur d'exemple. Marie-Thérèse a le rare talent de trouver le langage propre à s'assurer des attachements qui, à travers elle, nourrissent un patriotisme dynastique.

À ces dévouements répond la popularité dont Marie-Thérèse jouit auprès de ses peuples. En témoignent la tristesse des Viennois et leurs prières quand, atteinte de la variole, elle est au plus mal. Elle-même s'est souvent définie comme la mère de ses peuples : « Une vérité que j'ai constamment sous les yeux, écrit-elle dans son Testament politique, est que je ne m'appartiens pas, mais que j'appartiens à mes peuples […]. Quoique aimant ma famille et mes enfants, ajoute-t-elle, n'épargnant ni peine, ni soucis, ni travail dans leur intérêt, je n'aurais pas hésité, en conscience, à être avant tout la mère de mes États et à leur donner la préférence, si cela avait été nécessaire289 » C'est bien dans cette fonction maternelle que ses peuples la voient, une image encore reprise par ses soldats qui la célèbrent comme la Mater Castrorum.

Dans cette conception du pouvoir, les sujets, membres d'une seule et même famille, sont assimilés à des enfants dont la souveraine, dans son rôle de mère, a le devoir de guider le destin terrestre. Pénétrée de cette obligation, elle est attentive à leur sort. Confrontée à la misère paysanne, elle se montre même remuée. Il ne s'agit pas d'une compassion de façade puisqu'elle entreprend de s'attaquer à cet immense problème. Faute qu'elle ait pu lever tous les blocages qui s'opposaient à une réforme de fond, les résultats restent certes en deçà de ses espérances, mais, pour ses peuples, ces efforts sont la confirmation que Marie-Thérèse a le souci de l'amélioration de leur condition. Malgré ces limites, il s'établit entre les sujets et leur souveraine une relation chaleureuse. À quoi s'ajoute sa piété, plongeant aux sources du catholicisme baroque, qui lui crée un nouveau lien avec ses sujets. Dès lors comment s'étonner que, dès son vivant, Marie-Thérèse soit l'objet d'un culte qui, dans ces pays de fort culte marial, peut en être considéré comme une forme sécularisée ?

Ce culte est à l'origine du mythe qui s'est rapidement formé autour de la figure de Marie-Thérèse. Qu'elle soit une femme n'y est sans doute pas étranger. Même si le siècle connaît d'autres souveraines, le cas restera unique et donc singulier dans l'histoire de la Monarchie. La longueur du règne est également à prendre en compte. Elle a donné à Marie-Thérèse la durée nécessaire pour marquer son temps de son empreinte. L'Autriche habsbourgeoise atteint-elle alors son apogée ? Ce point peut être matière à discussion. Indéniable en revanche est l'ampleur de l'œuvre accomplie. À son avènement, Marie-Thérèse a hérité d'une Monarchie sur le déclin qui vient de subir des reculs à l'intérieur comme à l'extérieur. Quand elle quitte la scène du monde, l'ensemble habsbourgeois a, malgré la perte d'une riche province, surmonté l'épreuve de trois guerres, pris le chemin du progrès grâce à un vaste train de réformes, et retrouvé son rang dans le concert des puissances. Enfin, résultat de la politique ce centralisation, il offre l'image d'une unité qui, un siècle plus tard, sera menacée par de graves périls.

L'Autriche marie-thérésienne appartient encore à un âge prénational dans lequel la nationalité n'intervient pas comme facteur politique. Il est, à cet égard, révélateur que les recensements de population enregistrent la confession des sujets, alors qu'ils restent muets sur leur nationalité. Le renversement de perspective se produit dans les premières décennies du siècle suivant quand les peuples de la Monarchie prennent conscience de leur identité et surtout quand ces mouvements débouchent sur des revendications politiques. L'exaltation des passions nationales finit par soumettre la monarchie habsbourgeoise à l'action de forces centrifuges qui ébranlent sa cohésion et pourraient même menacer son existence. Or, c'est un lieu commun de ces partis que de fustiger la politique de centralisation. Ce discours les conduit à remettre en cause jusqu'à cette partie de l'œuvre de Marie-Thérèse, à laquelle il est reproché d'avoir mis en branle ce processus. À l'inverse, pour les patriotes habsbourgeois, son règne renvoie à un âge d'or où la Monarchie n'était pas confrontée à ces périls. En accord avec cette logique, Marie-Thérèse est célébrée comme la figure emblématique de l'unité autrichienne, bien commun à tous les peuples de l'Empire. Sous le règne de François-Joseph se multiplient les hommages rendus à la grande souveraine. Le chevalier Alfred von Arneth lui consacre une immense biographie en dix volumes, véritable hymne à sa gloire. Les manuels scolaires vantent ses mérites. De nombreuses statues à sa gloire ornent des villes de la Monarchie, notamment l'imposant monument érigé à Vienne, à proximité du Ring. Ce sera bientôt le tour de l'écrivain Hugo von Hofmannsthal d'exalter dans Marie-Thérèse l'incarnation des vertus autrichiennes. Ainsi, alors que la Monarchie approche de son couchant, le mythe a rejoint la réalité.

Marie-Thérèse survit d'abord dans son œuvre qui a posé les fondements de l'Autriche moderne. Elle survit aussi par le mythe qui s'est formé autour d'elle, la magnifiant sans doute, mais sans pour autant déformer la réalité. Par ces deux voies, Marie-Thérèse accède à la grandeur. Comme Louis XIV fut nommé Louis le Grand, l'habitude s'est prise, dès son vivant, de l'appeler Marie-Thérèse la Grande. C'est sous cette image, transmise de génération en génération, qu'elle vit dans la mémoire de l'Autriche et des Pays sur lesquels elle régna.
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